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COMMENT LA LIBERTÉ DU DANUBE 

cest une question européenne 

Maintes fois, on a vu des diplomates déclarer qu'une 

© question était européenné moins pour réclamer le con- 

cours de tous que pour se décharger, eux el leur gou- 

vernement, d’une responsabilité trop lourde. . 

Ainsi firent, tour à tour, le prince de Talleyrand, en 

. 4815, au Congrès de Vienne; quand, au nom de- 

Louis XVIII, il dit sentencieusement que « la question 

polonaise était une question européenne », el l'em- 

pereur Napoléon ILE, en 1863, quand il proposa philo- 

sophiquement, pour la solution de cette même question, 

‘ la réunion d'un Congrès européen : après quoi, l'un 

comme l'autre se lava les mains. : 

Lorsque nous disons que la liberté du Danube est 

‘ une question européenne, nous obéissons à un seul 

mobile: la conscience du péril que ferait courir au 

Continent tout entier l’inaccomplissement d’un devoir 

impérieux. 
Il s'agit, en effet, de sauvegarder la sécurité de ° 

: l'Europe par l'indépendance des nations assises surles . 

_bords de son fleuve central: S 
- Si, selon la belle expression de Michelet, l'Europe :
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‘ est une personne, le Danube en.est la grande artère. 
Conséquemment, toute entrave à la ‘circulation danu-. 

bienne est une perturbation pour les fonctions du corps. 
européen. La liberté du Danube est une condition de 
la santé politique et social: de l'Europe. 

Dans l'écrit remarquable qu’un savant économiste 
consacrail, il y a cinquante ans, à démontrer que « la 
paix définilive doit être fondée par l'association de- 
l'Orient et de l'Occident, » il était écrit: « Un plan 

* basé sur l'anéantissement de peuples, est un plan 

arriéré. Les jours de la réprobation absolue sont finis 
aussi bien pour les individualités-peuples que pour 
les individualités-hommes. Tous sont appelés ct tous 
seront successivement élus. Chaque peuple a son génie ‘ 
propre, sa destination particulière. L'œuvre humani- 
taire est une et mulliple à la fois. Les peuples sont les 
membres de l'Humanité ; l'Humanité ne sera heureuse 
que lorsqu’ elle aura le‘ libre exercice de tous ses mem- 
bres, c’est-à-dire. lorsque chaque peuple occupera dans 
l'atelier, dans le laboratoire et dans le temple, la: place 
que lui assigne la nature, » (Article ‘dans le Globe du 
$ février 1832, par Michel Chevalier.) : 

Huit jours après, le même auteur, dans le méne | 
recueil, ajoutait: « Le plan de pacification qu'attend 
le monde devra être: la conciliation ‘de l'Orient ct de 
l'Occident..:: La Méditerranée avec ses rives a été le _ 
continuel champ ‘de “bataille ‘où s'entrè-déchiraient 
TOrient- et l'Occident. La Méditerranée va devenir le 

. Jit nuptial de l'Orient et de l'Occident. » : 
 Suüivait l'exposé du système: -: rat ce 

« On peut considérer la Méditerranée comme une 
série de grands golfes, qui sont chacun l'entrée d’un 
Jarge pays sur la mer, Dans chacun de ces- golfes; il y 
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rations, . dont la plus capitale serait un chemin de fer 
. Qui, remontant la vallée médiale: irait, par dessus ou à 
travers le versant des eaux, chercher une autre vallée ‘ 
de premier .ordre ; car les grands bassins des fleuves 
‘constituent généralement les divisions industrielles les 
plus naturelles. El ces systèmes partiels, tous rattachés 
entre eux, constitueraient lé système général... 

« De Ja sorte, les grands courants d'eau seraient “ 
longés chacun. par un chemin de fer, qui en masse leur. 
serait parallèle ; et le grand mouvement d'hommes:et 
de produits, qui aurait lieu le long de'leur cours, se . 
trouverait partagé : le chemin de fer ne porterait. que 

‘les hommes et les produits légers, laissant à la’ naviga. 
tion le soin de charrier les marchandises lourdes et - 
encombrantes. Les communications secondaires seraient 
ensuite spécialement: élablies à l'aide du chemin de 
fer. » .: ! 

Et dans une splendide” vision industrielle, le: jeune 
Saint-Simonien voyait les trois Continents de l'ancien 

. monde sillonnés de :chemins de fer : de Cadix :à 
Mayence par Paris ‘et de Mayence à Saint- -Pétersbourg ‘ 
-par Varsovie ; tout le long de la vallée du Danube par 
Vienne et Presbourg à à Bucharest, puis de Bucharest'à * 
Odessa ; de Belgrade par Sophia à Salonique et à Con. 
stantinople. D'un côté, Odessa relié à Archangel sur la. 

. mer Blanche-et à Stralsund vers l'extrémité occidentale. . 
dé la Baltique, comme Venise à Hambourg. , D'un:autre . 

_ côté, il apercevait le Bosphore mis en communication 
‘avec le golfe Persique, et le golfe Persique avec là mer 
Caspienne, les côtes barbaresques parcourpes par .une 

Eh ligne. ferrée de Ceuta vis-à-vis de. Gibraltar: jusqu'à , 
“Alexandrie, | rt ua 2 a
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«Le chemin de fer du Havre à Marseille sera comme 
‘un pont jeté au-dessus dé Ja France pour le passage 

. de la puissante Albion,:de ses ingénieurs et de ses tré- . 
sors.. Les membres disjoints des douze royaumes d’Isa- 
belle et de Ferdinand seront rattachés. L’emblème 
matériel de l'unité italienne sera un chemin de fer qui 
‘s’étendra de Venise à Tarente par. Florence, Rome-et 
Naples... Que l'Italie et l'Espagne secouent leur léthar- 

:gie; que les villes de la Grèce et de l'Asie sortent de 
leur sépulcre... Que, pour mettre en activité le double 

courant qui de l'Amérique et de l'Europe viendrait 
visiter la vieille Asie, l'on perce les deux isthmes de. 
Suez ‘et de Panama, et représentons-nous, s'il est pos- 
sible, le ravissant tableau qu'offrirait bientôt l'ancien : 

. Continent. » 

\ 

Or, quand on pense qu'en moins d'un demi-siècle ce 
programme a élé déjà presque entièrement réalisé, 
-comment n'être pas réconforté dans sa foi au progrès 
et confirmé dans ses espérances humanitaires !: 
‘- Toutefois, nous n'avons point oublié ces paroles fali- 
‘diques du. grand poète du Nord: « On ne peut pas ne 
pas admirer les merveilles de l'industrie et sa force 
‘immense, qui finira par conquérir ‘le globe; mais il 
s'agit de savoir quel sera l'esprit qui emploiera tous ces 
immenses môyens industriels. Les arsenaux n'ont pas . 

d'opinion, les ‘arsenaux sont à l'usage du. vainqueur. 
Les esprits des nations sont en lutte, À qui sera la vic- 
toire? » ‘ Doit t ce tr 

Nous n'ignorons pas que l'unification matérielle des 
peuples dans la cité romaine prépara leur rapproche- 
ment moral dans la Chrétienté ; mais nous savons aussi. 
que certaines. unités babéliques n'ont abouti qu'à un 
épouvantable effondrement. | Le 

 



— IX — 

‘ Ces jours derniers, à propos de la jonction à Vrania 
des lignes serbes avec la ligne Mitrovitza: Salonique, la - 
eue freie. Presse entonnait ce chant de triomphe : ! 

€ Va c’est Constantinople, car l'accord qui vient 

d'être conelu. fait disparaitre le. seul obstacle qui 

.s’opposait à l'établissement du chemin de fer trané- 
-balkanien, La locomotive va danc pouvoir arrivér de 

l'Océan Atlantique au seuil de l'Asie! La grandé route 

occidentale des Indes n’est plus un mythe:"elle touche : 
à la:réalité et elle assure à Vienne une destinée glo- 

‘rieuse et une situation en Europe dont on peut à peiné 

encore apprécier l'importance.» ‘ :: ù 

| Qu'il nous soit permis de dire, comme Français, que 

nous n'éprouvons pas la moindre jalousie dela gran- 
deur que Vienne croit avoir en perspective. Nul ne s'en 

- réjouira plus sincèrement que nous, pourvu qu'elle ne 
tourne au détriment de laliberté d'aucun peuple.  : 

*. Malheureusement, le développement de la püisçance . 

autrichienne est une question d'appétits, plus’ qu'un 
souci de civilisation. Ainsi nou$avons encore présente 
à l'esprit cette orgueilleuse apostrophe du Pester Éloyd 
au commencement de décembre:1881 :'« C'est, de la 

part des Roumains, une insanité que de vouloir donner 
une sanction pratique à leur rêve d'indépendance äbso- 

‘ lue. En se séparant dela Turquie, puis en s'érigeanten 

royaume, la Roumanie n’a pas gagné les atiributs dela 

complète indépendance, puisqu elle ‘a besoin de s’ap- 
puyér. sur l’une des puissances qui décident de l' Orient. 

- Tout au plus, les Roumains pourraient-ils arriver à ce 
. qu’on ‘leur laissât lé choix de la suzeraineté moralé à 
liquelle ils doivent $e souméltre ; “mais quant à la sou- 
mission, ils y sont forcément cbligés. CS 
:. Un journal de Bucharest répliquait bien: que C c'était
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une satisfaction pour les Roumains de voir la politique - 
austro-hongroisé prise ‘en flagrant délit, et que désoi- : 
mais on saurait en Occident quels sont ceux qui veu- 
lent monopoliser le Danube. Mais, hélas! ne se sont- 
elles pas déjà en grande partie vérifiées, ces prévisions 

‘ de l'organe austro-hongrois, que les Puissances occi- 

dentales n'auraient guère que de belles phrases’'au ser- 

vice de la Roumanie, en se gardant bicn de s'engager 
pour elle’ dans de sérieuses complications; et qu'elles 
seraient plutôt disposées à faire de l'Etat roumain l’ob- 
jet d'une compensalion éventuelle dans la palitique 
orientale que le facteur d’une mission en Orient ! 

Force est de convenir que la conduite de l'Océident 
en général et'de la France en particulier, à l'égard de 
la Roumanie’ et du Bas-Danube, a été souvent bizarre, : 
contradictoire et illogique, . ©: oui 

.. Talleyrand, de qui la clairvoyance était grande quand 
elle n'était point obscurcie par sa vénalité, disait  « Le: 

“centre de gravité du monde n’est ni sur l'Elbe, nisur 
l'Adige; il est là bas aux frontières de l'Europe sur le 
Danube.» Mais il fut le premier à conseiller à l'empe- 
reur Napoléon de détourner. ses regards du Danube 
pour les reporter en arrière sur le Tage. _ ‘ :: 

Et Napoléon I‘, qui connaissait l'importance du Da- 
nube qu’il appelait le « roi des fleuves de l'Europe », et 
qui, avant Friedland, avait déclaré qu’ «il ne traiterait 
jamais’ avec Alexandre, si-les Russes. n’évacuaient päs : 
la Moldavie et la Valachie occupées contre la foi dés 
traités », ‘obligea, il est.vrai, les Russes par l’arlicle 
22 du trailé de Tilsitt, 7 juillet 1807, à retirer leurs 
troupes de la Valachie et de la Moldavie. Mais, dans le même moment, il se laissait aller à dire à l’emper ur Alexandre 1° qu'il ne: tenait pas à l'évacuation de cês:



deux provinces et qu’on pouvait la trainer en longueur, 
Ce pourquoi Ie comte Romanzow affirmait au général | 
Savary (18 nov. 1807)« qué l'Empereur Napoléon avait : 
accordé ces provinces dans-ses conversations. » De fait, 
il les abandonna à Erfurth, ainsi qu'il le rappelait dans 
sa lettre à l'empereur de Russie du 4°: juillet 1819° 
« Votre Majesté voulut garder la Moldavie ct la Valachie 
ct porter ses limites au Danube. Cette importante mo- 
dification du traité de Tilsitt fut le résultat de la Con- 
vention d'Erfurth. » Or, cette Convention du 12 octobre 
1808, non seulement reconnaissait que « l'empereur de 

Russie avait déjà porté les limites de son empire jus-. 
qu'au Danube et réuni la Moldavie et la Valachie à son 

empire », mais encore stipulait que «les hautes parties 
contractantes s ‘engageaient à à regarder comme une con- 

. dition absolue de la paix avec l'Angleterre qu'elle re- 
connaitrait la Finlande, la Valachie et la Moldavie 
comme. faisant partie intégrante de la Russie. » 

© Mémes variations de politique chez le neveu 1 que chez 
l'oncle. 
Napoléon III, à qui la Roumanie dut, en à grande par- 

tie, la garantie de son autonomie et son union, et qui 
s'en glorifiait, en disant : «Si l'on me demande quel 
intérêt la France avait dans ces lointaines. contrées du 
Danube, je répondrai que l'intérêt de la France est par- 
tout où il y a une cause juste el civilisatrice à faire pré- 
valoir », ne tarda pas à faire conseiller par son miristre 
M. Drouyÿn de l'Huys aux patrioles roumains, le lende- 
main de l'élection, recommandée par lui, du prince . 
Charles, l'annexion de la Roumanie à l'Autriche!  ‘. 

Et les Anglais n'ont pas moins _tergiversé que les - 
Français, : : . 

Ainsi l'Anglèterre que l'on vit s ‘inquiéter si viv ement
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de la domination des Russes aux Bouches du Danube 

‘et de leur marche sur Constantinople, n'est-ce pas elle 
qui, en 1812, par le traité de Bucharest, leur reconnut 

la possession de la Bessarabie : ce qui enlevait à la Mol- 
davie, dont elle fut détachée, sa magnifique frontière 

du Dniester, pour lui substituer le faible cours d'eau 

du Pruth et mit les Russes à deux heures de Jassy, en 
même temps qu'ils prenaient position sur le Bas-Da- 
nube? : J ot 
“On put croire, un moment, que la guerre de 1835 
ne se termincrait pas sans que la faute de 1812 ne fùt 
réparée. 4 D. [ : . 

Lors des Conférences de Vienne, lord Palmerston 

. écrivait, dans ses instructions particulières, au repré- 
sentant anglais, lord John Russell, 28 mars 1835 : « Le 

seul danger contre lequel il est essentiel de se prému- 
nir cest le retour de cette :ingérence d’une Puissance 
dans les affaires intérieures de la Moldavie et de la Va-. 
lachie et ces occupations militaires de ces deux pro- 
vinces qui ont amené les conflits entre les Etats de l'Eu- 
.rope. Or, les manœuvres de Gortschakoff et de Pro- 
kesch. loin de conduire au but que nous avons en vue, 
auraient pour effet de river les fers par lesquels la Rus- . 
sie a tenté d’enchainer les Principautés, en les serrant 
davantage et en ajoutant à leur poids, grâce à la coo- 
pération de l'Autriche, avec la sanction formelle et l'ap- 
probation de l'Angleterre et de la France. Le jeu per- 
fide de l'Autriche et de la Russie est manifeste et pal- 
pable. » . dt 

Mais, à la paix de Paris (mars 1856), non seulement 
l'Angleterre, comme la France, se contenta que la Rus- 

. Sie ne restituât qu’une petite bande bessarabienne le‘ 
. long du Danube, mais, de plus, ‘elle fit‘toul ce qu'elle
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put pour retarder et entraver l'union des deux Princi- 
pautés. . 7 Li 

Quant à l'Italie qui, dans le Congrès de Paris, avait, 
par la bouche du comte de Cavour, appuyé cette union; 
elle suggérait en 1866, peu de moments avant Sadoiva, 
l'étrange combinaison en vertu de laquelle: l'Autriche 
eût reçu la Roumanie en échange et compensation de 
la Vénétie, comme cela fut révélé. dans le livre du gé- 

* néral Lamarmora, Un po’ pit di luce: (Floréncé, 1873). 
=] ne manque pas d'Italiens aujourd'hui. pour pousser 
l'Autriche-Hongrie à s'étendre à l'Est sûr le Danube et 

* Je long des Balkans, dans l'espoir que leurs chances de 
récupérer l'Ztalia irredenta du Trentin et de l'Istrie en 
seront augmentées d'antant, Et pourtant les Italiens 

- devraient être les derniers, non seulement à oublier tout 
ce qu'a de dur la domination autrichienne, mais aussi 
à méconnaïtre l'importance capitale du Danube, cux qui 
-0nt glorieusement paru sur ses rives et dans ses eaux 
avec les légions de Trajan ct avec les navires de Géncs. 
L'Occident suit une politique détestable. L'Italie sa- 

crifie la Roumanie à l'Autriche comme elle reprochait 
à la France de la sacrifier elle-même à cette même Au- 
triché. Et la France et l'Angleterre ont repris, l’une vis- 
à-vis de l’autre, la politique mesquine et bargneuse qui 
les divisa sous Louis-Philippe, pour la plus grande sa- 
tisfaction des Puissances du Nord. : | . 

” Maïs autant la politique des Puissances occidentales 
dans Ja-question d'Orient est incertaine ‘et ‘oscillante, 
autant celle des Puissances du Nord est fixe etpersistante, 
L'Autriche n’a jamais cessé de considérer la posses- 

sion du Danube comme une des conditions de sa propre. ’ 
existence. Et elle est en cela soutenue par l'Allemagne, 
à qui elle ouvre le marché oriental et asiatique.



— xW — _ | 

"-, De sôn côté, la Russie tient à s'assurer, par le Danube, 
le marché de l'Europe centrale ct occidentale. 

On lisait dans une correspondance de Saint-Péters- 

bourg du 2 mars 1836 : « Les divers travaux entrepris : 

le long du cours du Danube ; les projets arrêtés ou du 
moins träcés de sa jonction par des canaux et des che- 
mins de fer avec les fleuves de la Prusse, de l'Alle- 
magne centrale et: de la Bavière, qui, à leur tour, 

seraient liés avec l'Elbe, au nord, et le Rhin, à l'ouest; 

l'établissement, de cette manière, d’une navigation 
intérieure qui ferait communiquer la mer du Nord et la 
Baltique avec l'Euxin et presqueavec la mer Adrialique, 
donnent au Danube une importance qui n’a jamais eu 

sa pareille. La Russie compte sur cette navigation 

pour en faire la base d’un système de relations com- 

merciales entre l’Europe centrale et l'Asie, système 
indépendant de l'empire océanique de la Grande-Bre- 
tagne, pouvant servir à livrer à la Russie les débouchés . 
du grand marché européen. » : = 

Quel que. soit le caractère du tzar qui Ja gouverne, 
“et quels que soient les événements extérieurs, la Russie 
saisit toute occasion de s'étendre: si elle fait un pasen 

arrière, c’est pour en faire, le Jendemain, deux en 
‘avant. Elle veut Constantinople. Et d'abord il lui faut 
Je Danube. Forcée d’ abandonner, sur ia rive gauche, 

* le protectorat des principautés de Moldavie et de Vala- 
chie, elle s'est établie, sur la rive droite, protectrice 
dirigeante de la principauté de Bulgarie, en prenant à 
“revers ses protégés d'hier dont elle voudrait faire ses 
Sujets de demain. 

-Le seul moyen qu'ait l'Occident d'empêcher la con-« 
quête préméditée des Russes sur l'une et l’autre rive 

s
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* du Danube, c'est de fortifier la liberté du Danube sous . 
la garantie de l'Europe | 

Or, la Russie qui s'était successivement rendue mate. 
. tresse des trois bouches du Danube par les trois traités 

de 1812, 1896 et 1829, et qui les perdit en:1836, en a 

- déjà repris une en 1878, qu’elle a affranchie de tout 
contrôle en ‘1883, sauf à paralyser les deux autres, si 
elle ne.les reconquiert. La Roumanie va se trouver. 
étouffée entre la Russie et l'Autriche, ou coupée en. 
deux. -'« ” : 

Il y a trente ans, lorsque r empereur Nicolas se saisit 
‘ des -principautés de Moldavie et de Valachie et que la 

France et l'Europe semblaient indifférentes, nous écri= 

vions : « Demain, vous seniirez le vide que fait une 

nation qui meurt. Ce.n'’est que quand la Pologne fut’ 
‘_ disparue que l'Eurupe vit le danger contre lequel elle 

Ja couvrait. Et la Roumanie, elle aussi, vous la cher- 

cherez à l'heure des remords.. La Roumanie détruite 
lisse aux Russes le chemin de Constantinople ouvert. 
L'Europe veut-elle étre russe ? » 

. Et après avoir rappelé le mot de Tatitchenr en 1896, 

_ que « l'Autriche peut s'assurer une part dans les 
dépouñles, non s'armer contre la Russie », nous ajou- . 

tions: « L'Autriche craindrait trop, en présence de 
tous les Slaves de son empire, une guerre qui pourrait : 
livrer .sa capitale au chef d’une armée slave. Et la 
Russie, du reste, lui abandonnerail aisément et Serbie 

et Bosnie, comme jadis la Bukuvine et naguère Craco- 

vie. Ce qu’elle donne à l'Autriche, elle sait pouvoir le 

lui reprendre un jour, dévoré à moitié et plus facile à 
digérer. » (Ea Russie sur le Danube, août 1833, 

- p.15, 19.) 
Dans la belle étude qu’il a consacrée à la Question
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d'Orient, l'Italie et le Congrès, et qu'il a publiée sous 

forme de lettre à M. Bénédict Cairoli, président du 

Conseil des ministres du roi d'Italie, le commandeur 

Edouard Gioia écrivait : 
:« L'Europe n'est pas moins intéressée que da Rou- 

manie ‘elle-même à ce qu'il y ait, sur le: Danube, un 
Etat libre et indépendant qui, par sa position entre les 
Slaves du nord et les Slaves du sud, est une entrave aü 
panslavisme, non au développement normal des nations 

slaves, mais à leur absorption en un colossal empire 
babélique. . 

“ «’ Il a été émis l'étrange assertion | que la question du 

. Danübe n’était qu’une question secondaire et que Ja 

liberté de la grande artère fluviale curopéenne était à 
.peu près indifférente à l'Europe. Cela ne saurait étre. 

Toutes les puissances d'Europe sont intéressées à la 

liberté du Danube... Mais pour que la liberté du Danube 
_ soit une réalité, il importe que la Russie soit éloignée 

de ses bords, dont elle n'a pus ‘approcher que c contrai- 
rement au bon droit. | 
«€ Et, d'autre part, pour que la Roumanie puisse 

. répondre à la mission, que l’histoire indique lui avoir 
. été assignée dans les destins providentiels, d'avant-garde 
de la civilisation latine aux portes de l'Orient, il 

importe que son indépendance soit placée sous la sau- 
vegarde du droit européen. » (Rome, juin 1878, p. 167.) 
‘À l’occasion de l'ouverture de la Conférence de‘Lon- 
dres un diplomate belge écrivait dernièrement : 
‘:« En 4857, presque au lendemain de l'arrêt du tribu- 
nal curopéen qui élevait l'autonomie séculaire .des 
provinces moldo-valaques ‘et la liberté. naturelle du: 
Danube à la hauteur d'axiomes du droit public, je mis 
le pied pour la première fois sur le’ sol roumain, et je
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parcourus: sa -grande voie fluviale, depuis le sombre 

défilé. des Portes-de-Fer jusqu'au Delta fangeux où se 
perdaient ses eaux, Assis sur le.pont du navire autri- 
chien, qui glissait rapidement sur les ondes silencieuses 
par-un ciel gris d'avril, je promenais un regard mélan- 

colique ‘ sur les rivages déserts, où l'on admire aujour- 

d'hui ‘des. villages bien peuplés, de riches culturés et 
d'innombrables Lroupeaux. . 1 | 

« Je visitai ses ports vides, où fottent maintenant 

des pavillons de toutes éoüleurs, greniers d’abondänce 
que le commerce des. grains, a transformés en. vastes 

entrepôts. Severin, Margurele, Giurgevo, qui s'érigent: 

en cités, étaient de pauyres bourgades; Braïla et Galatz, 
de nos jours pleines de vie, ressemblaient à ces villés 

endormies où l'herbe étouffe le bruit des pas; Sôulina, . 

dont l’art des ingénieurs a fait un spléndide. chenal 

accessible aux _plus gros steamers, n'était qu’un marais 

fétide, hanté par. la fièvre, nid de pècheurs- piratès . 

redouté des marins, dont l'œil terrifié découvrait au” 

loin, comme autant de croix funèbres émergeant des 

abimes d’une mer inhospitalière, les mâls des navires 
‘engloutis par la tempête. La révolution physique, et’ 

sociale, qui a mélamorphosé sous mes yeux le territoire 
* du Danube en moins d'un quart de siècle, me produit 
. l'impression d'un de ces changements à vue de décors 
dont abondent les féeries de théâtre, et je me demande 

parfois si je ne suis pas victime d'un de ces .mirages 

trompeurs que le ciel de l'Orient ménage comme sur- 

prise aux nouveaux débarqués. Car sur ce. sul, hier 
vierge encore, la civilisalion a poussé aussi räpide que 
les biés de printemps sous le. soleil de'ses courts étés, 
et là où régnaient l'ignorance, la misère et l'esclav age, 

“brillent dans leur éclat, comme des fleurs autochtones, 

b 
,
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. Ja science, la richesse et la liberté. Ce que les nations: 
: de la vieille Europe ont mis des siècles à amasser, par- 

fois au prix de longues luttes, la jeune nation roumaine 

l'a acquis au bout de quelques lustres, sans convulsions, 
par la force de sa vitalité et sous l'empire d'un milieu 
propice à son développement. 

« La possession d'une des rives du Danube, qu "elle . 
reçut en dot de la nature, et la conquête de son es-_ 

tuaire qui fut la dépouille opime de la victoire, reste- 

ont à jamais pour elle deux conditions d'existence et de 
L prospérité. En effet, si l'une est la grande artère où cir-- 

cule son sang, l'autre est la grande bouche qui la nour- 
rit et par où elle respire (1). On peut affirmer la main 
sur l’histoire, que le Danube est le Génie tutélaire de 
Ja Roumanie, comme le Nil est le Dieu nourricier de 
l'Egypte, comme le Rhin est la Garde qui veille sur la 
patrie allemande... En lui se concentrent le passé, le 
présent et: l'avenir du pays. Supprimer le libre usag 
de cetie grande voie de transport vers la mer, c'est 

‘réduire la Roumanie à n ’être qu'une oasis perdue dans 
les steppes, c’est ramener sa population à la vie pré- . 
caire des hordes sauvages qui ont à peine laissé sur 
son sol la trace de leur nom au milieu-‘des ronces et 
des ruines. La question de la navigation du Danube, 
sous quelque face qu'on l'examine, soit politique, soit 
économique, est l'alpha du problème oriental, comme 
la question du Bosphore en est l'oméga, et c’est entre 
ces deux pôles extrêmes, l’un nord, l'autre sud, que : 
doit graviter le monde oriental, sous peine de rompre 
l'équilibre des mondes voisins. » 

Qu'est-ce que la question d' Oriënt, sinon l'effort de 
peuples subjugués poür s'arracher au joug des Turcs, 

(1) Paroles de M. Cogalniceano à la Chäinbre des Députés,
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effort parfois encouragé et cs souvent contrarié par 
l'ambition, la jalousie et la rivalité des grandes Puis. 
sances, Or, ce serait un danger que l'empire Otloman 

“ne disparût que pour faire place à la domination d'un 
autre empire et une honle.que plusieurs empires s’en 

parlageassent les débris. .Cë sont-de libres nations. qui ' 
° . doivent s'élever sur ses ruines. 

Nous lisions, dans les «-Considérations’ politiques à 
l'occasion ‘de la ‘question d'Orient » que publiait, en 

1840, un ancien élève de l'Ecole Polytechnique : « La 
Russie, dont les grands fleuves viennent aboutir à la 

mer Noire, a besoin de posséder une issue par le détroit 
des Dardanelles. Autriche, traversée par le Danube et 
ses nombreux affluents, doit assurer sa navigation 

. jusqu’à la mer Noire. L’Angletérre a besoin d'un che- 

‘min pour communiquer avec les Indes, pour réunir son 

empire asiatique à son empire européen. . 
C'était poser-les bases d’un ‘partage dans lequel lé 

Bosphore, le Danube et le Nil serviraient de mutuelles ‘ 
compensations entre trois ‘grands Etats rivaux et 
avides. 

La même pensée était exprimée par M. de Lamariine, 
dans ses : Vues, discours .et articles sur la Question 
d'Orient (24. septembre 1840), où, couvrant du man- 
teau d'un magnifique langage une politique de rapines 
simultanées, dans laquelle la France eut, pour sa part, 
pris la Syrie, il disait : 

. « Trois puissances, l'Angleterre, la Russie l'Autriche, 
avaient chacune un intérêt vital. dans la question 
d'Orient :la lussie un intérêt d'expansion vers Con: 
stantinople, l'Angleterre un intérêt de communication 
vers les Indes, l'Autriche enfin un intérêt de préserva- 
tion.sur le Danube, La France n’avait, elle, qu'un inté-. 

\
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rêt d'équilibre et la liberté des mers; en se portant | 

avec l’une ou l'autre de ces puissances, ' elle faisait . 

l'équilibre ou elle emportait la balance; mais il fallait 

sc'saisir du poids. Ce poids, c'était ce que j'ai appelé, 

en 1838, nn Ancône en Orient. La Syrie, avec ses ana- 

logiés de religion, s’offrait tout armée à la France. 
D'accord ‘avec une seule ou avec deux des puissances, 
cet Ancône était la paix; en lutte avec ‘toules, cet 

Ancône était une position inexpugnable prête pour la 
guerre. Mais-la guerre était impossible dans ce système 

combiné d'avance, car la guerre eût été toujours de 
trois contre un. Quand on en est là, on ne combat pas 
ou la guerre est bientôt finie. Qu’ on se souvienne des 

ouvertures de la Russie en 1828... 
« Le ministère français ne l'a pas voulu ; il a mieux 

‘aimé guerroyer sans fin ct sans but à- Alger ; rompre 
avec l'Angleterre sans se lier avec la Russie ; menacer 

‘la Russie sans donner la maïn à l'Autriche, et livrer: 
les peuples de la Syrie et des îles à un pacha d'Egypte 
pour favoriser le commerce par le monopole el la civi- 
lisation par le Coran! Il a mieux aimé que l'Autriche, 
la Russie et l'Angleterre, inquiétées chacune par nous . 
dans un de leurs plus grands intérèts nationaux, se 

‘liguassent forcément et contre nature et sè parlageas- 

sent. graduellement l'Asie centrale et la Turquie 
d'Europe... . - 

" « Vous aurez contraint à se réllier, derrière ce para- 
vent d'Egypte et celle rognure d'empire, les -deux 
puissances que la nature et leurs ambitions communes 
condamnäient sans cela à s entrechoquer. Vous aurez 
mis celte vanileuse création de. l'Egyple devant les. 
usurpations croissantes de la Russie et de l'Angleterre 

| pour ne pas les voir. Pendant que vous vous: endor- 
\



— XN — 

:mirez sur. le traité de dupes que vous aurez obtenu et ” 

sur la puissance de votre parodie des califes, l'Autriche, 
l'Angleterre, la Russie s'avanceront graduellement ‘ à 

pas communs et sourds sur l'empire en Europe et sur 
l'empire en Asie. Ce protectorat que vous ‘n'aurez 
pas voulu pour le monde et pour vous, elles ne Je 
déclareront pas, elles l’effectueront en silence ; ; l'empire _ 

‘entier ne sera bientôt que la Valachie de Lout le monde. 
Il y aura un urban sur la carte, mais la main des trois 
partageants sera cachée sous ce turban ;-la vôtre en :. 
sera exclue. La Serbie et la Bulgarie seront données en 

garantie du Danube-à l'Autriche ; la Russie et l’Angle- 
. terre traceront une grande ligne qui coupera en deux 

. le monde asiatique et méditerranéen, depuis le Thibet 

et la Chine jusqu’au Pont-Euxin et à Suez ; elles .refe- 

ront en sens inverse la route que tracèrent Gengiskhan, ‘ 
Timour et Nadyr-Shah, à travers ja Perse, Gaboul et 
l'Inde. ». : 

“Il y avail assurément quelque mérite à voir la con- 
voitise d’autrui et à la dénoncer ; mais nous estimons 

qu’en présence de projets de-brigandage ily a autre 
. chose à l'aire.que de s'assurer’ sa portion de butin. 

Aù commencement d'octobre 1881, il était visible 

que l'entente des cours du Nord était basé sur un par- 
tage des provinces détachées de l'empire ottoman, et 

‘ qu’elles songeraient certainement à désintéresser l'An- 
gleterre en lui abandonnant l'Egypte, tandis que :la 
Russie. et l'Autriche s se diviseratent la presqu'ile des | 
Balkans. 
- Le 7'nes, en affirmant la’ nécessité, que l'importance 

de l'Egypte pour l'Angleterre fùl reconnue comme d'un 
ordre absotument supérieur, faisait appel à l'Autriche : 
« Les intérêts de l'Autriche. en Orient, disait-il, sont,
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sauf certaines réserves, conservateurs comme les nôtres. | 

Les liens qui nous unissent à notre alliée traditionnelle 

n'ont pas été, nous avons lieu de l'espérer, affaiblis par 

aucune occurrence, ni par aucune déclaration récente. 

‘On peut donc dire, que l'Autriéhe.est le représentant de 
l'Angleterre dans le concert qui semble en bonne voie. 
d’être établi entre les trois empires. Sa présence dans. 

ce concert est pour nous une. garantie suffisante qu'il - 
n'entre dans les desseins de la tripie alliance rien qui 

soit de nature à faire échec. à la politique de l'Angle- 
terre dans l'Europe orientale, » 

_-.Etle correspondant du Times à Berlin rappelait que, 
« dans ses conversations privées avec les membres du 

Congrès, à l'époque de la réunion des diplomates à 
Berlin, M. de Bismarck n'avait nullement fait mystère 
de son opinion que l'avenir de la péninsule baikanique 
appartenait à la Russie et à l'Autriche, et que l'Angle- 
terre n'avait aucun intérêt à empêcher l'établissement 
de l’une de ces puissances, ou de toutes les deux, entre 
le Danube et le Bosphore, pourv u que sa suprémalie 
en Egypte fût garantie. » Ce ‘correspondant ajoutait 
qu’ «il savait de source digne de foi que le prince de 
Bismarck élait toujours dans les mêmes idées. ». 

- De son côté, le Journal de Saint- -Pélersbourg remar- 
quait « que la possession de l'Egypte n’est ni ne peut 
être une question exclusivement anglo-française, et que . 
cette question se rattache trop intimement au stalu quo 

: tout entier de l'Orient, pour. qu'une seule puissance : 
puisse Ja résoudre de son autorilé privée. » Ce qui si- 
guifiait que la question égyptienne est uné question 
qui ne saurait étre résolue sans la Russie, laquelle alors 
naturellement y mettrait des conditions, et prendrait 
ses compensalions. De Le cr CV ot
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Le correspondant viennois du Daily News arinonçait 

que des arrangements avaient été conclus entre l’Alle-. 

_mägne et la Porte pour l'envoi à Constantinople d'oifi- 

. ciers chargés de réorganiser l'armée turque. Ce qui in- 

diquait que l'Allemagne cherchait à à prendre position 

en Orient. 

Nous écrivions alors, dans ‘un article intitulé Où est 

“le danger : ci 
_« Ces diverses nouvellés sont de nature à donnier à 

réfléchir aux. hommes politiques non de France seule- 

© ment, mais de tout l'Occident. Pour nous, nous sommes 

convaincus que si l'on n’y savait rapidement aviser, la. 

"situation européenne deviendrait promptement d'une 

extrême gravité. 

_ « Le danger que les uns ont vu successivement. dans 

la question sociale, dans des tentatives ‘de restauralion- 

ou dans des luttes civiles, il est non intérieur, mais 

extérieur. C'est du dehors que les complications les _ 

plus sérieuses nous peuvent venir.” : 

« La Russie et l'Autriche convoitent la presqu "ile 

des Balkans, et l'Angleterre l'Egypte. Quant aux rois 

de Prusse, empereurs d'Allemagne, il ne faut pas rêver 

qu'il s'en trouve un qui aspire à être appelé dans l’his- 

toire le Désintéressé. Leur double ‘convoitise, c'est le” 

Danemark et la Hollande. : 

_« Notre préservatif, c'est une entente avec les nations 

de l'Occident. Et en premier lieu, quant à l'Eg gypte, il 

“faut s'arranger de façon que personne n’y prenne rien, 

pour ne point donner aux autres le prétexte de prendre 

ailleurs. 

"« L'Egypte et la Roumanie sont les deux clefs de 

l'Orient. 

‘« Pour empêcher que la clef roumaine ne tombât
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dans les mains de la Russie, toute l'Europe fut d'accord 
que le mieux-était de constituer la Roumanie autonome | 
el indépendante. L'autonomie et l'indépendance de l'E- 
gypte sont également la meilleure des solutions, pour È 
empêcher que la. clef égyptienne ne tombe dans les | 
mains de l'Angleterre. » | et 

: Dans ses conversations de Ste-Iélène, “Napoléon 
disait que presque toules les cajolcries dont l'Empe- 
reur. Alexandre .avait usé envers lui avaient pour but 
‘d'obtenir son consentement à la prise de Constantinople 
par les Russes, mais qu'il n'avait point voulu. y consen- 
Ur; que néanmoins, d'après le cours naturel des choses, 

. la Turquie devait tomber au pouvoir de la Russie; que 

. 

la seule hypothèse dans laquelle la France et l'An- 
gleterre pourraient contracter une alliance sincère, 
serait le-molif d'empêcher la réussite d'un tel projet; 
Mais qu’une telle alliance ne serait suivie d'aucun effet 
heureux ; que la Russie et l'Autriche peuvent, en 
tout temps, entreprendre. ct effectuer le- partage. de 
J'empire otloman, ét qu'il sera très facile à la Russie 
d'oblenir le concours de. l'Autriche, en lui donnant la 
Serbie et d’autres provinces limitrophes de l'empire 
autrichien jusqu'à Constantinople. | . 
." Dans ses dictées, il ajoutait : « Ce fut à conire-cœur 
que Marie-Thérèse entra dans la conjuration contre la Pologne, nation. placée à l'entrée de l'Europe, pour 
défendre les irruptions des peuples du Nord. On redou- . lait à Vienne les inconvénients attachés à l'agrandisse- .ment de la Russie; on n'en éprouva pas moins une: -&rande satisfaction à s'enrichir de plusieurs millions -d’âmes et à voir entrer bien des millions dans le Trésor. Aujourd'hui comme alors, [a maison d'Autriche 1épu- 8nCra, mais consentira au Partage de la Turquie : elle . 

J;  
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trouvera doux d'accroître ses vastes Etats de la Serbie, 
de la Bosnie et des anciennes provinces illyriennes, 
‘dont Vienne fut jadis la capitale. Que’ feront J’Angle: 
terre et la France? Une d'elles prendra l'Egypte : | Jai 

-. ble compensation !.… - 
‘. En face de projets « des longtemps prévès et poursui- 
vis sans my stères, avons-nous du moins tenté quelque 
chose -qui pût y ‘mettre obstacle ? A la lueur de deux. 
éclairs, nous avons aidé les Grecs et puis les Roumains, 
mais seulement à moitié ; il ne ressuscita qu’une Grèce | | 

- microscopique et une Roumanie sans frontières, puis- D 
que son Dniester ‘était laissé aux Russes et que son 
Danube est en partie livré d’un bout aux Russes et de . 
l'autre aux Autrichiens, | ‘ : 

: En compensation de Constantinople, l'empereur 
Alexandre F° offrit vainement à l’empereur Napoléon Ie* 
l'Egypte, la Syrie, la Morée. La Restauration en 1829 

‘se contentait de la restitution de notre frontière du 
Rhin; mais elle en faisait une condition sine: quä nôn. 
.Devenus plus modestes, nous nous contentons d’as- 

sister aux faits et gestes. des autres, de faciliter leurs Ar 
accords et de présider à leurs voluptés ! 

En malière de finances, nous savons très bien que 
des millions de centimes accumulés donnent un budget © 

" de plusieurs milliards, et que la réunion de quantités 
de petites épargnes constitue un capital:plus .considé- o. 
rable que celui du plus riche banquier. Mais, en ma- 
tière .de politique, nous nous refusons à croire . que 
l'alliance de quantités de petites nations soil capable | 
de contrebalancer la puissance de telles ou telles gran. 

‘ des Puissances. On se plait à traiter cela d'ulopie gé+ 
- néreuse. Et l'on aime mieux s'appliquer à capter le 
sourire de ses ennemis. C'est, pense-L-on plus bratiquel ” 

ç
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| Strätégiquement non moins qu ‘économiquement, le 

Danubë importe beaucoup à à l'Eurape.lln'en est pas seu- 

. Jement'la grande voie commerciale : il en est la grände 

ligne stratégique. ‘Les Romäins ne:se sentirent'assurés 

° - cuntre les Barbares que quand Trajän les rendit mai- 

- tres du Danube. La possession du Danube mit le sceau : 

à la conquête des Turcs ; et l'échec que leur infligea 
:Sobieski en 1683;.sur le Danube, sous les murs de 

* Vienne, fut le commencement de leur décadence. Na- 

poléon et Charlemagne ont lutté sut le : Danube; et 
: c’est faute d'y avoir suffisamment'assuré leur puissance 
qu’elle fut éphémère en dépit de leur génie. Nul ne mé- 

. ditera sur la politique de Trajan, de Sobicski, de Charle- 
magne et de Napoléon, sans comprendre que l’indépeni: 

: dance de l'Europe dépend” de‘ la liberté du-Danube. 

© L'Europe, dans l'un ‘de ses bons moments politiques, 

entrevit, au Congrès de 1856, que Ja mission jadis attri- 

-. buée à la Marche d'Autriche sur le moyen Danube ne 
suffisait plus aux nécessités nouvelles ; alors fut créé. 
sur le bas Danube l'Etot Roumain. 

- Seulemént on ne le conslitua pas assez fort, on re- 
tarda son unification et ses armemenis, son indépen: 
dance politique et son essor. économique. Et malgré 
tout, il existe; il a prouvé:sa vitalité, sa bravoüre, sa 
force, son habileté, son ferme vouloir de rester libre et : 
d'assurer la liberté du Danube, confiée à à sa garde. 
-. Il ne s’agit que de seconder ses efforts; de le fortifier 

par l'appui d’autres jeunes nations orientales qui, elles/ : 
aussi, aspirent à une vie nouvelle. 

De libres nations dans le libre bassin du Danube, tel 
doit être l’un .des- premiers articles d'une véritable 
portique européenne. 

:« Ge n'est 1 pas seulement par. l'amour. des épécula= 
6 . : . : - 
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‘ tions philosophiques que la France prend un si grand Le 
intérét à la cause des nationalités, écrivait, il y a vingt’ 
‘ans, M. le marquis de Noailles, présentement ambassa- 
deur de France à Constantinople, La Providence a 

‘partagé l'Humanité en nations différentes, et il a plu à à 
Dieu que la France füt la plus puissante, la plus com- 
pacte, la plus homogène et numériquement la plus 
forte des nations. Il ne peut donc lui convenir que, 
violant l'ordre établi de Dieu, l'ambition des princes ou 
les calculs si souvent faux de la diplomatie puissent 
créer, par une aggloméralion de nations diverses, ces : 
grands empires, déminations arbitraires, dont le maitre. 
doit parler plusieurs langues pour être compris de ses: : 
sujets, et, pour se faire écouter, entretenir des armées 
innombrables. C'est le bonheur et la gloire de la France 
que les intérêts de sa politique soient conformes aux 
.desseins de la Providence; pour maintenir son rang 

’ 

en Europe, il lui faut souténir la cause des nationalités . : 
"et lutter contre les empires : presque toujours seule au 

: combat, elle en a déjà abattu de bien puissants, elle 
doit achever sa tâche... Il n'y a rien d'impossible à à la 
France, quand elle marche sa voie naturelle et met.en 
œuvre sa volonté tout entière, » | 

Nous n'ajouterons que ces seuls mots: « Jamais la 
- force ne prime le droit que pour un temps; toujours le 
droit finit par triompher. » - 

ARMAND LÉVY. 

Paris, Mai 1883.



GENÈSE DE LA QUESTION DU -DANUBE 

Une chose qui étonna la diplomatie, ce fut que la 
Russie, à la fin de sa grande lutte de 1898-1829 av ec la 

Turquie, n'eût fait d'autre acquisition territoriale en 
Europe que quelques iles marécageuses et insigni-. 
fiantes (en clles-mêmes) à à l'embouchure du Danube. 

La possession de ces petites iles avait toutefois, 

pour la Russie, une très haute importance; mais elle 
ne jugeait ‘point prudent de laisser percer déjà son 

désir de contrèle sur la navigation de Ja grande artère 
fluviale de l’Europe. 

Aussi, dans le traité d'Andrinople qu elle impésala 

Turquie, l’art. 3, après avoir stipulé que les iles situécs 
aux Bouches du Danube seraient réunies à l'Empire 
de Russie el que la rive droite du fleuve continuera à à, 
appartenir à la Porte- Ottomane, se borne-t-il à à ajouter: 

« IL est convenu néanmoins que cette rive. droite, à 

partir du point où le bras de Saint-Georges se sépare : : 

de celui de Soulina, demeurera inhabitée à à la distance 

de deux heures du fleuve, et qu ‘il n y. sera formé d'éla- 

blissement d'aucune. espèce; et que, de même, sur les 
îles qui resteront à la cour de Russie, à l'exception des 

Lu.
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quarantaines qui y seront établies, il ne sera permis d'y 
faire aucun autre établissement ni fortification, » 

Or, sous prétexte de quarantaine, la Russie ne tarda 
pas à intercepter, sur le Danube, la navigation des 

=. vaisseaux des autres nations. Et les Anglais se plaigni- 
rent qué, en même temps que la Russie soumettait à 
sa quarantaine les marchandises importées par le. 
Danube et provenant des pays avec lesquels il y a libre . 
pratique, elle y: astreignait aussi Les exportations de la 
Moldavie et de la Valachie, et que les produits de Man- 
chester dussent subir une quarantaine dans les Princi-. 
pautés et une purification à Odessa. ‘ 
De: plus, comme le signalait une: ‘correspondance 

adressée de Constantinople au Times; le 2 mars 1836, 
les Autrichiens avaient à souffrir de l'interdiction mise 
par le traité d’Andrinople à n'importe quel établisse- 
ment dans le Delta du Danube : notamment les direc- 

-teurs de la Compagnie à vapeur avaient dû renoncer à 
la création de magasins de charbon pour leurs bateaux 

. faisant le service entre Constantinople et Galatz, Galatz 
et Trébizonde. Et d’autre part, il était avéré que, depuis 
que les Russes possédaient les deux rives'du bras de 
Soulina, le seul navigable pour les bâtiments d'une 
certaine dimension, les travaux de neltoyage du lit du 
fleuve, déjà insuffisants sous l'autorité turque, avaient 
cessé, de telle sorte qu'il était à craindre’ qu'une barre 
infranchissable : se formât ‘rapidement; et que’ ‘toute. 
navigation cessât entre le Danube et la mer Noire. 

G'est'alors que le Portfoglio, ‘qui se publiait sous les . 
auspices de M. David Urquhart, qui'avait été secrétaire . 
de l'ambassade anglaise à Constantinople, faisait la réflexion que, dans une question d'ordre publie comme 
celle de la navigation sur’ les. fleuves, s'il y avail à se
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référer à un traité, il fallait consulter celui de Vienne. 
C'est la première fois, croyons-nous, qu’à propos du 

. Danube il fut fait appel au Congrès de Vienne. .: 

- Dans le même moment où la Russie :s’appliquait à 
fermer la mer Noire du côté du Danube, par interpré- 
tation du traité d'Andrinople de 1829, elle la fermäit : 
du côté du Bosphore par l'effet du traité d'Unkiar- ‘| 
Skelessi de 1833. ra . 

Ainsi le Gouvernement français ayant mis un sloop 
. de guerre à la disposition d'un savant: archéologue. 

pour la continuation de ses investigations le long des 

côtes de la mer Noire, la Porte fit savoir à l’amiral 

Roussin que le traité d'Unkiar-Skelessi interdisait la. 
navigation : de la mer: Noire à tout navire de guerre 
“autres que ceux de La Russie. Même réponse à lord Pon- 
sonby, qui sollicitait un firman pour le transport d’un 
envoyé ‘anglais à la cour de Trébizonde par la mer. 
Noire sur un navire à vapeur. du Gouvernement britan- 

nique. 
- Le traité d'Unkiar-Skelessi avait produit une très 

-grande irritation en Angleterre; et lord Palmerston 

déclara : « qu'il n’y avait plus .à: hésiter, qu'il fallait 
armer, pénétrer s’il le fallait par la force. à travers les 
Dardanelles jusque dans la mer Noire, faire une guerre 
maritime, brûler même la flotte russe. » Il essaya de 
faire partager sa colère à la France pour- combiner 
les escadres des deux. pays; de façon « à maintenir le 
droit public des nations». 

C'était le premier germe de la guerre. qui éclata 

vingt ans plus tard. 

- Îl'est à remarquer que, si la France ne- s'était pas 

_alors laissée entrainer à une lutte dans la mer-Noire, 
l'Angleterre .n'hésita pas à mettre un frein aux agis-
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sements de la Russie sur le Danube. Ainsi, en réponse : 
aux règlements promulgués,. par l’oukaze du 7 février 

1836, lord Palmerston fit prévenir. les négociants an-, 

glais que, .« d’après l'opinion :du Gouvernement de Sa 

Majesté, aucun péage ne saurait. être légitimement 
exigé par les autorités russesà l'embouchure du Danube 

. et qu'ils avaient bien fait de se refuser à le payer. » 
Rien donc de plus naturel qu'à la suite de la défaite 

des’ Russes, en 1855, :la libre navigation du Danube 
formäât, comme la neutralisation de la mer Noire, l’un 

des quatre. points de garantie à à exiger du Gouvernement 
russe. : 7. . 

, C’est le plénipotentiaire. d'Autriche qui, & aux, ‘Conte 
‘ rences préliminaires dé paix tenues à Vienne.en mars 

4835, présenta un memorandum.sur ce que l'oa appela 
le second point de garantie. . 

Il n'est pas inutile de rappeler que, déjà, le 23 juillet 

1820, une Convention. avait été conclue entre l’empe- 
reur de Russie et l'empereur d'Autriche à l'effet, était-il 
dit, « de faciliter, d'étendre et d'accroître de plus en plus 
les relations commerciales entre leurs Etats respectifs, . 
en donnänt un plus grand développement à la. naviga- 
tion du Danube, et dans la persuasion qu'ils ne sau- 
raient mieux atteindre ce but qu'en appliquant .à ce 
fleuve les mêmes principes que le Congrès de. Vienne a 
établis pour la libre navigation des rivières: qui sépa- 

- rent ou traversent différents pays. » Le 
Rappelons donc les Drouin 

Principes en matière de navigation fhiviale établis par | 
- l'Acte final du Congrès de Vienne (9j juin 1815)... 

- "Art, 108. — ‘Les Puissances ‘ dont les Etats ‘sont séparés où. 
traversés: par une même rivière. navigable, s'éngagent à régler



‘d'un commun accord tout ce qui a rapport à la navigation de 
cette rivière. Elles nommeront, à cet effet, des commissaires 
qui se réuniront au plus tard six mois après la fiu du Congrès, 

et qui prendront pour base de leurs travaux les principes établis 
dans les articles suivants. : 

Art. 109. — La navigation daus tout le cours des rivières indi- 
quées dans l'article précédent, du point où chacune d'elles 
devient navigable jusqu'à son embouchure, sera entièrement 
libre, et ne pourra, sous le rapport du commerce, être interdite 

au public ; bien entendu que l'on-se conformera aux règlements 
relatifs à la police de cette navigation, lesquels seront conçus 
d'une manière uniforme pour tous, et aussi | favorables que pos- 
sible au commercé dé toutes les nations. : : : 

Art. 110. — Le système qui sera établi, tan pour Ja perception 
des droits que pour le maintien de la police, sera; ‘autant que 
faire se pourra, lé même pour tout le'‘cours de la rivière, et 
s'étendra aussi, à moins que des circonstances particulières ne 

s'y opposent, sur ceux de ces embranchements ctconfluents qui, 
dans leur cours navigable, séparent où traversent: différents 

Etats. ‘ 
Art. 111: — Les droits sur la navigation ‘seront fixés. d’une 

manière uuiforme, invariable et assez ‘indépendante de Ja qualité 
différente des marchandises pour ‘ne pas rendre nécessaire un 
examen détaillé de la cargaison, autrement que pour cause de 
fraude et de contravention. La quotité.de ces droits qui, en 
aucun cas, ne pourront excéder ceux existant actuellement, 

sera déterminée d’après les circonstances locales qui ne per- 
mettent guère d'établir une règle générale à cet égard. On par- 
tira, néanmoins, en dressant je tarif, du point de vue d’encou- 
rager le commerec en facilitant la navigation; et l'octroi établi 
sur le Rhin pourra servir d’une norme approximative. Le tarif, . 
une-fois réglé, ne pourra plus être augmenté que par un arran- 

‘ gement commun des Etats riverains, ni la navigation grevée 
d'autres droits quelconques outre ceux Bxés dans le règlement. 

Art. 112, — Les bureaux de perception, dont on réduira, au- 
. tant que possible le nombre, seront fixés par le règlement, et 

il ne pourra s'y faire ensuite aucun changemeut que d'un com- 
mun accord, à moins qu'un des Etats riverains ne voulût dimi- 
nuer le nombre de’ “ceux qui lui appartiennent exclusivement. 

Art, 113. — Chaque Etat riverain se. chargera” de l'entretien’ 

+
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des chemins de halage qui passent par son territoire, et des 
travaux nécessaires pour la même étendue dans le lit de la 
rivière, pour.ne faire éprouver aucun ohstacle à la navigation. 
Le règlement futur fixera la manière dont les Etats riverains 
devront concourir à ces derniers travaux, dans le cas où les 

deux rives appartieudraient à différents Gouvernements. 
Art. 114, — On n'établira nulle part des droits d'étape, d'é- 

chelle ou de relâche forcée. Quant à ceux qui existent déjà, 
‘ils ne seront conservés qu'en tant que les Etats riverains, sans 

avoir égard à l'intérêt local de l'endroit ou du pays où ils sont 
établis, les trouveraient nécessaires ou utiles à la navigation et 
au commerce en général. Lo . 

Art. 115. — Les douanes des Etats riverains n'auront rien de 
commun avec les droits de navigation. On empèéchera, par des 
dispositions règlementaires, que l'exercice des fonctions des 
douaniers ne mettent pas d’entraves à la navigation ; mais on 

*.Surveillera par uve police exacte sur la rive toute. tentativo des 
habitants de faire la contrebande à l'aide des bateliers. 
- Art. 116. — Tout ce qui est indiqué dans les articles précé- 
dents sera déterminé par un règlement commun qui renfermera 
également tout ce qui aurait besoin d'être fixé ultérieurement 

Le règlement une fois arrêté ne pourra être changé que du 
consentement des Etats riverains, et ils auront soin de pour- 
voir à son exécution d'une manière convenable et adaptée aux 
circonstances et aux localités. 

” Ges dispositions étaient une conséquence de l'art. 5 
du traité de Paris, du 30 mai 1814, qui, après avoir sti: 
pulé la liberté de navigation du Rhin, ajoutait : 

« Il sera examiné et décidé de même, dans le futur Congrès, 
de quelle manière, pour faciliter les communications entre les peuples et les rendre toujours moins étrangers les uns aux autres, la disposition ci-dessus pourra être également étendue à tous les autres fleuves qui, dans leur cours navigable, sépa- rent ou lraversent plusieurs Etats. - .. _- 

Et cet article était lui-même un retour aux principes 
de la Révolution française, qu'avait, sur cette matière,
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formulés le Conseil exécutif provisoire dans l'arrêté ‘ 
qu'il prit, le 20 novembre 1799, à l'occasion de la con- 
duile à tenir par les armées françaises dans. les pays 
qu'elles. occupent, spécialement dans Ja Belgique, et 

“qui fut accueilli, comme le constate le Moniteur univer- 
sel (n° 127), par les nombreux applaudissements de la 
Convention nationale. 

Il y était dit: . 
« 1° Que les gênes et les entraves que jusqu'à pré- 

sent la navigation et le commerce ont soufferts, tant 
sur l'Escaut que sur la Meuse, sont directement con- 
truires aux principes fondamentaux du droit naturel 
que tous les Français ont juré de maintenir; . 

‘« 2 Que le cours des fleuves est la propriété com- 
mune et inaliénable de toutes les contrées arrosées par 
leurs eaux; qu'une nation ne saurait sans injuslice pré-. 
tendre au droit d'occuper exclusivement le canal d'une 
rivière et d'empêcher que les peuples voisins qui bor- 
dent les rivages supérieurs ne jouissent du méme avan- 
tage ; qu'un tel droit est un reste des servitudes féoda-" 
les, ou du moins un monopole odieux qui n’a pu être 
établi que par la force ni consenti que par l'impuis- 
sance ; qu'il est conséquemment révocable dans tous 
les moments et malgré toutes les conventions, parce. 
que la nature ne reconnait pas plus de peuples que 
d'individus privilégiés et que les droits de l'homme . 
sont à jamais imprescriptibles… » 

Selon la très juste remarque de M. Ed. Engelhardt, 
en son volume sur le Régime conventionnel des fleuves 
internationaux, « celle mémorable déclaration peut 
être considérée comme la première charte des libertés 
fluviales contemporaines. »
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‘Et maintenant voici le Memorandum autrichien, tel 
qu'il fut, après quelques amendements, adopté aux Con- 
férences préliminaires de paix, en la séance du 23 mars 
1855 et annexé au protocole n° V: ‘ 

1 : ne 4 

Développement du second point. 

1. L'acte du Congrès de Vienne, auquel la Sublime-Porte n’a pas 
pris part, ayant établi dans ses art. 108 à 416 les principes des- 
tinés à régler la navigation des fleuves traversant plusieurs Etats, 
les Puissances contractantes convicunent entre elles de stipuler 
‘qu’à l’avenir ces principes seront également appliqués au cours 
inférieur du Danube, à partir du point où ce fleuve devient 

commun à l'Autriche et à l'Empire Ottoman jusque dans la mer. 
Cette disposition fera désormais partie du droit public de l'Eu- 
rope, cl,sera garantie par toutes les Puissances contractantes. 
8. L'application à faire de ces principes doit être tout entière 

dans le sens de faciliter le commerce et la navigation, de telle 
sorte que la navigation de: cette partie. du Danube ne pourra 
être assujettie à aucune entrave ui redevance qui ne serait pas 
expressément: prévue par, les stipulations qui vont suivre, et 
que dès lors aussi les privilèges et immunités fondés dans les 

_anciens traités et les ancienues Capitulations avec les Etats rive- 
_rains de la partie du fleuve dont il s'agit, qui ne sont pas en 
opposition avec le principe de la liberté de Ja navigation, seront 

. maïutenus intacts. oo Lo tee ci | 
. Eu conséquence, il ne sera perçu, sur tout le parcours sus- 
mentiouné du Danube, aucun péage basé uniquement sur le fait 
dela navigation du fleuve, ni aucun droit sur les marchandises 
qui se trouvent à bord des navires, et il ne sera apporté aucun 
obstacle, quel qu'il soit, à la libre navigation. Les mesures de 
précaution qu'on pourrait vouloir adopter sous le rapport des 
douanes et sous celui des quarantaines devront être limitées au 
strict nécessaire, et mises en harmonie avec ce qu'exigera la 
liberté de la navigation. - ° 

3. Afin de faire disparaitre l'obstacle le plus important qui 
- Pèse sur la navigation du Bas-Dauube, on entreprendra et.où 
achèvera dans le plus bref délai les travaux nécessaires. tant 
Pour dégager l'embouchure du Danube des sables qui l'obstruent, 
que pour écarter les autres inconvénients physiques qui dimi-
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vuent la navigabilité du, fleuve sur d'autres points en amoñt de 
son cours, à tel point que la circulation jusqu'à Galatz et Braïlov 
de bâtiments de marine commerciale, ‘du tonnage le plus fort, 
soit délivrée des périls,’ empêchements et pertes, a avec. c- lesquels. 
elle a eu à lutter jusqu'à ce jour. : 

Pour. couvrir les frais de ces travaux et des établissements 
ayant pour objet d'assurer et de faciliter la navigation, des 
droits fixes, d'un taux convenable, pourront être prélevés sur 

‘ les navires parcourant le Bas-Dauube, à la condition expresse 
que, sous ce rapport comme sous tout autre, les pavillons 
de toutes les nations seront traités eur le pied d'une parfaite 
égalité. 

4. Pour réaliser les stipulätions contenues dans l'article pré- 

cédent, les Puissances contractantes, en considération de Jl'in- 

. térêt européen qui s'attache à Pouverture complète du Danube 
dans ses branches navigables ou à rendre pvavigables jusque 
dans la mer, en assureront, de commun'accord, dans les limites 

tracées par l'Acte final du Congrès de Vienne, la direction ct la 
garantie de l'exécution, tout comme elles se chargeront du con- 
trôle suprème pour maïntien du principe de l'ouverture du 
Danube. À cet effet, elles détermineront, à l’aide d'une Commis- 
sion européenne, composée’ de délégués de chacune d'elles, 
l'étendue des travaux à exécuter et celle des moyens à employer 
pour faire disparaître les obstacles physiques et antres qui s'op- 
posent, jusqu'à cette heure, à la libre navigation dans la partie 
du fleuve comprise entre Galatz et la mer. Cette Commission 
européenne, qui ne sera dissoute que d'un commun accord, éla- 
borera les bases d'un règlement de navigation et de police flu- 
viale et marilime applicable au Danube dans son parcours sus- 
iudiqué, et dressera les instructions pour servir de guide el de 

norme à une Commission riveraine exécutive, composée de délé- 
gués des trois Etats riverains, savoir : de l'Autriche, de la Russie 

et de la Turquie. 

5. La Commission riveraine e appelée à à agir au nom de l'Europe 

eu autorité exéculive sera permanente, Elle sera munie de pou- 
voirs nécessaires pour remplir sa tâche de Ja manière la plus ef- 
ficace etila plus complète. 

6. La Russie consentira à ne plus rétablir sur le bras de Sou- 
ina la ligue de quarantaine qu'elle ÿ avait établie autrefois, Elle 
veillera à ce qu'aucun de.ses établissements militaires situés
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depnis le confluent du’ Pruth .avec le Danube jusqu'au point où 
le bras de Saint-Georges se sépare de celui de Soulina, ne puisse 

‘ gèner les navires passant le fleuve. Quant &la partie du fleuve 

entre le point de l'embranchement sus-mentionné et les em- 
* bouchures de Saint-Georges et de Soulina, il.n'y aura aucuse 

fortification. : 
Désirant assurer . pour sa part, « avec un empressement égal à 

celui des autres Puissances contractantes, la libre navigation du 
* Danube, la Russie s'engage à seconder de tous ses moyens l'ac- 

tion de'la Commission permanente. ° 

C'est le 28 décembre 4834 que les représentants 
d'Autriche, de France et de Grande-Bretagne avaient 
précisé dans un memorandum adressé au prince Gor- 
tchakoff, les garanties estimées nécessaires pour prévenir 
le retour des complications d'où était sortie la guerre. 

‘ La question du Danube était posée en ces termes : 
‘« Pour donner à la liberté de navigation du Danube 

‘tout le dév eloppement dont elle est susceptible, il 
conviendrait que le cours du Bas-Danube, à partir du 
point où il devient commun aux deux Etats riverains, 
fût soustrait à la juridiction territoriale existant en 
verlu de l'article 3 du traité d' Andrinople. En tout cas, 
la libre navigation du Danube ne saurait être assurée 
si elle n’est pas placée sous le contrôle d’une autorité 

. syndicale investie des pouvoirs nécessaires pour . dé- . 
‘ truire les obstacles existant aux embouchures de ce 
- fleuve ou qui sy formeraient plus tard, »  : -: 

Le 15 mars 1833 , le cumte Buol- Schauenstein, minis- 
tre des affaires étrangères d'Autriche, en ouvrant la 
Conférence, constatait que-les bases de paix,. qui 
avaient été jugées indispensables pour donner à l'avenir 
des gages de sécurité ct pour mettre fin à une situation 
qui avait placé la Russie en désaccord avec la majeure 
partie de l' Europe, avaient reçu l'adhésion del’ envoyé
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. deRussie qui avait été autorisé à les: prendre « comme 

point de départ des négociations. 
L'examen du second point eut lieu .dans les séances 

des 21 et 23 mars. 
Dans la discussion générale de la. première séance, 

le prince Gortchakoff dit que la Russie n'avait jamais 

. contesté la question de droit, et rappela que la Russie 
seule entre les grandes Puissances avait, il y a déjà un 

quart de siècle, stipulé la liberté de navigation dans la 
mer Noire en faveur de tous les pavillons marchands; 

* quant au côté commercial de la question, il dit que l'in- 
tention de Ja Russie avait été toujours de ‘faire ce qui 
était en son pouvoir pour enlever aussi: complètement 

-que possible les obstacles créés par la. nature dans le 
cours du Danube ou à ses embouchures. — M, le baron 
Prokesch répondit que :'« les résullats avaient été en 

désaccord avec ces intentions. », 
À l'article où il est dit que les délégués des Puissan-. 

ces contraclantes agiront en syndicat européen, : le 

prince Gortchakoff objectaà l'emploi du mot «syndicat» - 
- comme peu précis et inusité dans les relations inter- 

nationales, Ayant ajouté que la Commission régulatrice 
dont il était question aurait un caractère scientifique 

-et technique; que la question se rattachait au com- 

merce et qu'il importait de ne pas y méler des considé- 
rations politiques, M. le baron Bourqueney a fait obser- 

ver qu'on ne pouvait dépouiller de tout caractère poli- : 

tique une question qui avait été élevée à la hauteur 
d'une garantie européenne; que, quelque sincères 
qu’eussent été Îles intentions du: gouvernement russe au 

sujet de la liberté de la navigation du Danube, les ré- 
sultats tout opposés, äuxquels. on était. notoirement 

arrivé, était de nature à justifier même un surcroit . de 

4
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précautions, et que. le syndicat ne devait étfe autre 
chose que le représentant des intérêts de tous. | 

« M,le prince Goritchakoff 'a' déclaré que si'le mot : 
« « syndicat » impliquait l'exercice d'un droit de souve- . 
raineté quelconque;'il devait s’y opposer. - ‘ 

:"A la'séance suivante, on substituaau éme syndieat 
celui de « Commission européenne. ° 

- M. lc baron de Bourqueney, ayant jugé, d'accord 
avec le plénipotentiairé de la Grande-Bretagne, ‘utile 
de déposer, ‘au protocole; le principe de la surveillance 
de bâtiments de guerre’aux embouchures du Danube, . 
sauf à mettre ce principe en harmonie avec les traités, 
& MAL. les plénipotentiaires autrichiens se sont rangés 
à l'avis des plénipotentiaires de France et de Grande- 
Bretagne.:Îls ont de plus'fait observer que sa position 
géographique’ offrait à l’Autriche.le moyen‘de faire 
parvenir des bâtiments de: guerre jusqu'aux embou- 
-chures du Danube, sans qu’ils eussent besoin de passer 
par les: Dardanelles ; mais ‘qu'ils n'en devaient pas 
moins se prononcer pour ‘l'adoption du principe, que 
toutes les puissances contr actantes fussent à même de: 
contrôler efficacement l'exécution des ‘stipulations' ar- 
rêlées. . 

« À l'art. ÿ du' Memo» aidum, où il est ‘établi que les 
délégués des Etats riverains, réunis en Commission 
d'après l'analogie des stipulations du Congrès de Vienne 
constitueront le pouvoir exécutif du syndicat européen, 
lord John Russell a énoncé le désir de son Gouverne- 
ment d'être aussi représenté dans-Ja Commission exé- 
culive, l'Angleterre ayant sur le Danube d'importants 
intérêts de commerce curopéen. ‘ : 
. "MM, les plénipotentiaires d'Autriche ont répondu à 
‘cela que, selon l'Acte du Congrès, les Commissions de
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navigation ne devaient être composées que des délégués 
.des Elats riverains, et que l'Autriche, en tant que. cela 

. concernait la partie du Danube qui traverse son terri- 
toire, tenait à l’application stricte de cette’ stipulation: 

« M. le prince Gortchakof, en adhérant au. principe 
“établi par. M. le comte Buol, a demandé qu'il fût égale- 
menl appliqué à la Russie. Il a,-à ce propos, posé: la 

question : si les Etats allemands dont le territoire est 
traversé par le Danube, et nommément la: Bavière,:ne 
seraient pas représentés dans Ja Commission, M. le ba: 
ron Prokesch : a répondu qu'entre, l'Autriche et la Ba- 
vière il y avait des stipulations spéciales : sur la naviga- 
tion de la partie supérieure. de’ce fleuve, et qu'il ‘ne 
s'agissait maintenant que de régler. la. nayigation “du 
Bas-Danube. D. ' ‘ 

. Ala séance suivante, « lord John Russell a ilérative- 

ment énoncé le désir de son Gouvernement d’être repré 

senté el dans Ja. Commission européenne et dans la 
Commission riveraine. A l'appui de ce désir, il'a fait 
valoir la considération que les obstacles physiques que 

rencontrait la navigation du Danube, : comme, par 

exemple, les bancs dé sable, étaient variables de leur 

nature ; — qu'il fallait donc, pour pouvoir les écarter 
en tout temps, une surveillance ct. une. action con- | 

stantes ; — qu’enfin, si la Commission exécutive; ainsi 
qu'on le. Jui avait fait: observer, ne devait,-d’après 
l'analogie des stipulations du Congrès de. Vienne, être . 
composée que des délégués des Etats riverains, il dési- 
rait, pour le moins, que la Commission européenne, 
ayant pour mission d'exercer un contrôle sur la liberté 
de Ja navigation du Danube à ses embouchures: et 
jusque dans la mer, restât en permanence. », : 

Quelques objections ayant” été élevées contre Ja. né:



cessité. et l'utilité de cette: permanence, lord John 

Russell, appuyé par lord Westmoreländ, a proposé de 

statuer que la Commission européenne « ne sCra ‘dis-: 

soute que d'un commun accord. »' °°. 

Cet amendement a réuni tous les suffrages. 
Quant à la neutralisation du Delta du Danube, M. le 

prince Gortchakoff dit-« qu'il ne consentirait point à 
une combinaison qui avait l'air d’une expropriation 
indirecte. Et à propos de l'idée mise en avant d’accor- | 

‘ der aux membres de la Commission’ permanente le 
privilège de: l'exterritorialité, il a fait observer que ce 

serait faire valoir, au sujet de la Russie, un principe 
. qui n'était appliqué qu'aux ‘échelles du Levant. » :. 

JA la séance suivante, M. le baron de Prokesch dit que 
‘« si, dans son application, la neutralité et même 

l'abandon du Delta eussent été indispensables pour 
assurer la libre action des Commissions, il n'aurait pas 

cru, en formulant une proposition analogue dans un 
intérêt européen, recônnu en ‘principe par la Russie, 

sortir des bornes d’une modération ‘conciliante, d’au- 

tant plus que ces ilols ne semblaient avoir pour la 
Russie aucune valeur réelle, » 

“A la dernière séance, les Dlénipotentiaires de France 
- et de Grande-Bretagne ayant touché la question de la 
délimitation entre la Russie et Ja Turquie telle qu’elle 
avait été fixée par l’art. 3 du traité d'Andrinople, au- 

* jourd'hui annulé entre les belligérants par l'effet de 
‘la guerre, : 

: «M, le comte de Westmoïeland a émis l'opinion que, 

puisqu ‘il ‘s'agissait’ d'appliquer au Bas-Danube les 
principes établis par le Congrès de ‘Vienne, il serait 
désirable que la règle que le thalweg forme !a'fron- 
tière, —‘règle faisant loi dans le reste de l'Europe
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partout où‘ des” fleuves’ séparent deux Etats, — fût 

uussi mise’en pratique lors de la nouvelle délimitation 

entre la Russie el la Turquie. Pur 
‘’« M: le comte Buol a fait ressortir, de son côté, l'im- 

portance qu'il y aurait, dans l'intérét-de la navigation 

et du commerce du Danube; à voir apporter des modi- : 

fications à certaines clauses restrictives du trailé d'An- 

- drinoplé, qui interdisent aux Turcs de former aucun . 
établissement sur une partie de la rive: droite du 
fleuve." FU ts 2 

1. 

- La question du Danube arriva au Congrès de Paris 
sous la forme plus concise, mais en.mème temps plus 
large, -que -voici, dans le projet de préliminaires de 

paix, inséré au protocole signé à à Vienne le 21 février 

1856 : ui ‘ 

Deuxième point. Danube. — La tiberté du Dänube et des ses” 
embouchures sera efficacement assurée par .des institutions. 
européennes dans lesquelles les Puissances contractantes 
seront également représentées, sauf les positions particulières” 
des riverains qui seront réglées sur les principes établis ] par 
l'Acte du Congrès de Vienne en matière de navigation fluviale. 

Chacune des Puissances contractantes aura le droit de faire 
stationner un'ou deux bâtiments de guerre légers aux embou- 

chures du fleuve, destinés à assurer d'exécution des règlements 

relatifs à la liberté du Danube. 

°- Le point relatif au Danube ne souleva guère d’ob-: 

jections que celle relalive à une distinction que lAu- 
triche’ voulut de rechef introduire entre la navigation 

du Haut et la navigation du Bas-Danube. 

À la séance du Congrès du 6 mars 1856 (protocole 
n° V}, M. le comte Walewski ayant proposé d'inviter la 
Bavière à se faire représenter dans ke Commission des:
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Puissances riveraines du Danube, « M, le comte de Buol 

fait. observer que le règlement dont cette Commission 
devra surveiller l'exécution ne peut -toucher. qu'aux 
intérêts de la navigation dans le Bas-Danube : que la 
navigation du Haut-Danube n’a soulevé aucun conflit 

. entre les intéressés, et qu’il n’y aurait nulle raison de 
donner à l’autorité de la Commission une extension que 
-rien ne justifierait. La 

«M, le premier plénipotentiaire de la France répond 

que le Congrès est saisi d’une question générale inté- 
ressant la navigation du fleuve; qu'elle a été posée 
ainsi dans le document qui sert de base à la négociation, 
et que, du moment où il est convenu que la Commis- 

. sion dite exécutive doit être composée de riverains, on 

ne saurait en exclure la Bavière. » 

« M, le comte de Buol expose queles principes établis 
par le Congrès de Vienne, et destinés à régler Ja navi- 

gation des fleuves quitraversent plusieurs Elats, 
posent, comme règle : principale, que les Puissances 

riveraines seront exclusivement appelées à se concerter 

sur les règlements de police fluviale et à en surveiller 
l'exécution ; que la Commission européenne dont il est 

fait mention dans la rédaction insérée au protocole n° V 
comprendra, outre les délégués des Puissances riverai- 
nes du Danube, des délégués des Puissances non rive- 

raines; que la Commission permanente qui lui sera 
substituée sera chargée d'exécuter les résolutions prises 
par. .elle; que, dès lors, et pour rester dans l'esprit 

. comme dans les termes de l'Acte du Congrès de Vienne, - 

l'une et l’autre Commission devront borner leurs tra- 

vaux au Bas-Danube et. à ses embouchures, . 

.:« M;le comte Walewski rappelle les bases de la ñégo- | 
ciation acceptées par toutes les Puissances contractan-
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les, et portant que la liberté du Danube et de ses | 

embouchures sera efficacement assurée ; -qu'il a été 

entendu, par conséquent, qu'il sera pourvu à la libre | 
navigation de.ce fleuve. 

« M. le comte de Clarendon ajoute que, S'il en était 
autrement, l'Autriche, restant seule en possession. du. 

Haut-Danube et participant à la navigation de la partie 
inférieure du fleuve, acquerrait des avantages particu- 

liers et exclusifs que le Congrès ne.saurait consacrer. 

. “MM, les plénipotentiaires de l’Autriche répondent 
y que tous les efforts de leur Gouvernement, comme : 
Rss tendances en matière commerciale, ont pour effet 

© d'établir et de propager, sur tous les points de l'empire, 
> les principes d’une entière liberté, et que la libre navi- 

gation du Danube est naturellement comprise dans les . 

© limites des améliorations qu'il se propose ; mais qu'il se 
{ (trouve à cet égard en présence d'engagements anté- 

rieurs, de droits acquis dont il est obligé de tenir- 
compte; que ses intentions répondent donc au vœu 

.… déposé dans les préliminaires de paix ; que, néanmoins, 

ils ne peuvent reconnaître aux Commissions qu'il s'agit 

d'instituer une autorité qui ne saurait leur appartenir 
sur le Haut-Danube. | 

« M. le premier plénipotentiaire dela France dit 
qu'il y a lieu, en effét, de distinguer entre deux résolu- . 
tions également. admises en principe, mais ayant l’une 
et l'autre un objet parfaitement distinct ; .que, d’une 
part, le Congrès doit pourvoir à la libre navigation du 
Danube, dans tout son parcours, sur les bases établies 
par le Congrès de Vienne ; et, de l’autre, aviser aux 

.moyens de faire disparaître les obstacles qui entravent 
le mouvemént commercial dans la partie inférieure du 
fleuve et. à ses embouchures ; que c’est uniquement : 
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cette dernière tâche qui sera dévolue aux commissaires 
‘qu’on se propose d'institüer ;. mais qu'il n'est pas moins 
essentiel de s'entendre sur le développement du’ prin- 
cipe général, afin de compléter l’œuvre que: les’ Puis- 
sances contractantes ont eue en vue en slipulant, 
comme il est dit dans les préliminaires, que la naviga- 
tion du Danube et de ses embouchures sera efficace- 
ment assurée, en réservant les positions particulières 
des riverains, qui seront réglées sur les principes établis 
par l'acte du Congrès de Vienne en matière de naviga- 
tion fluviale. : . . Fo 

« Il est décidé que MM. les plénipotentiaires de 
l'Autriche présenteront, à une des prochaines séances, 
les amendements qu'ils croiront devoir proposer à la 
rédaction insérée au protocole n° V. »' / 

Traité de Paris du 30 mars 1836. 

Art. 45. — L'Acte du Congrès de Vienne ayant établi les principes destinés à régler la navigation des fleuves qui sé- . Parent ou traversent plusieurs Etats, les Puissances contrac- tantes stipulent entre elles qu'à l'avenir ces principes seront Également appliqués au Danube et à ses embouchures. Elles déclarent que cette disposition fait désormais partie du droit . public de l'Europe, et la prennent sous leur garantie, - . Art. 16. — La navigation du Danube ne pourra être assu- jeltie à aucune entrave ni redevance qui ne serait pas cxpres- sément prévue par les Slipulations contenues dans les articles Suivants. En conséquence, il ne sera perçu aucun péage basé Uniquement sur le fait de Ja navigalion du fleuve, ni aucun droit sur les marchandises qui se trouvent à bord des navires. Les règlements de police et de quarantaine à établir, pour la sûreté des Etats séparés ou traversés par ce fleuve ‘seront conçus de manière à favoriser, autant que faire se pourra, la circulation des navires. Sauf ces règlements, il ne sera apporté aucun obstacle, quel qu'il soit, à la libre navigation. 
ms 

4 2; 
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Dans le but de réaliser les dispositions de Particle précé- . 
dent, une Commission, dans liquelle la France, l'Autriche, la 
Grande-Bretagne, la Prusse, la Russie, la Sardaigne et la 
Turquie seront chacune représentées par un délégué, sera 
chargée de désigner et de faire exécuter les travaux néces- 
saires, depuis Isatcha, pour dégager les embouchures du 
Danube; ainsi que les parties de la mer y avoisinantes, des 
sables et autres obstacles qui les obstruent, afin de mettre 

' 

celte partie du fleuve et lesdites parties de la mer dans les 
meilleures conditions possibles de navigabilité. Li 

Pour couvrir les frais de ces travaux, ainsi que des élablis- 
sements ayant pour objet d'assurer et de faciliter la navigation 
aux bouches du Danube, des droits fixes, d'un taux conve- 
nable, arrêtés par la Commission à la majorité des voix, 
pourront être prélevés, à la condition expresse que, sous ce 
rapport comme sous tous les autres, les pavillons de toutes 
les nations seront traités sur le pied d’une parfaite égalité. 

Art. 17. — Une Commission sera établie et se composera 
des délégués de l'Autriche, de la Bavitre, de la Sublime Porte 
et du Wurtemberg (un pour chacune de ces Puissances), aux- 
quels se réuniront les commissaires des trois Principautés 
danubiennes, dont la nomination aura élé approuvée par la 
Porte. Cette Commission, qui sera permanente, 4° élaborera 
les règlements de navigation et de police fluviale ; 2° fera dis- 
paraître les entraves, de quelque nature qu’elles puissent être, 
qui s'opposent encore à l'application au Danube des disposi- . 
tions du traité de Vienne; 3° ordonnera et fera exécuter les 
travaux nécessaires sur tout le parcours du fleuve; ct 4° veil- 
lera, après la dissolution de la Commission européenne, au 
maintien de la navigabilité des embouchures du Danube et des 
parties de la mer y avoisinantes. ‘ 

“ 

Art. 48. — Il est entendu que la Commission européenne. 
aura rempli sa tâche, et que la Commission riveraine aura 
lerminé les travaux désignés dans l'arlicle précédent sous les 
nes 4 et 2, dans l’espace de deux ans. Les Puissances signa- 
laires réunies en Conférence, informées de ce fait, prononce- 

ront, après en avoir pris acte, la dissolution de la Commission 
européenne; et dès lors la Commission riveraine permanente 
jouira des mêmes pouvoirs que ceux dont la Commission 
européenne aura été investie jusqu'alors. |
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“Art, 40, — Afin d'assurer l'exécution des règlements qui 
auront été arrêtés d'un commun accord, d'après les principes 
ci-dessus énoncés, chacune des Puissances contractantes aura. 
le droit de faire stationner en tout temps deux bâtiments légers 
aux embouchures du Danube. . : : 

La Commission des Puissances riveraines appelée, 
par le Traité de Paris, à préparer les règlements de 

“police ‘et de navigation pour le Danube, conclut la 
Convention de navigation qui, signée à Vienne le 7 no- 
vembre 1837, fut ratifiée le 9 janvier suivant. 

Cette Convention, que l'Autriche prétendait rendre 
. immédiatement exécutoire, souleva d’énergiques pro- 

testations. Des mémoires élendus furent échangés entre 

les chancelleries. D'entre les Puissances signataires du 

Traité de Paris, l'Autriche n'avait pour elle que Ja 

Turquie. La Russie se montra particulièrement irritée. 
Une série d'articles très vifs fut publiée contre les pré- 
lentions du cabinet de Vienne, dans un organe russe, 

le journal le Nord, de Bruxelles (janvier etfévrier 1838). 
. ‘I parut à l'Office du Nord un travail « destiné 

. d’abord, était-il dit, à des communications plus réser- 
vées'», mais qu'il avait semblé utile de mettre sous les 

‘ yeux du public au moment où allait être discutée ‘et 
résolue dans la Conférence de Paris l’une des questions 

.qui, depuis huit ans, avaient tenu le plus de place dans 

_les préoccupations de la diplomatie. 
On lisait dans ce document : 

« La Convention du 7. novembre 1837, contraire aux inten- 
tions et aux principes qui ont dicté Jes deux grands traités 
géuéraux du 9 juin 1815 et du 30 mars 1856, n'est que la der- 
uière expression d'une politique qui s'est produite, sous des: 
formes diverses, dans toutes les phases de ces longues négo- 
ciatious; et il est facile de'comprendre qu'on veuille la sbus : 
traire an contrôle et & la sanction de la Conférence de Paris,
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parce qu'elle esten contradiction manifeste avec la pensée perma- 
pente des Puissances dont cette Conférence est appelée à clore 
les actes et à compléter les résolutions. S'assurer le monopole ‘ 
de la navigation du grand fleuve, en se réservant la navigation 
exclusive du Danube supérieur et en partageant, avec lous les 
avantages d'une position acquise et domivante, la navigation 
‘du Danube inférieur, tel fut le but unique et persévérant de 
l'Autriche dans tout le cours des négociations; tel serait le 
résultat de ses efforts, si les Puissances, appelées à prononcer 
en dernier ressort sur la question, ne réformaient pas profon- 
dément l’Acte de navigation qui en est sorti. » : 

Le mémoire, signalant -plusieurs omissions évidem- : 
ment calculées, reproche aux délégués de n'avoir pas 
suivi l'exemple qui leur était offert par le Congrès de 
Vienne dans le règlement organique de la navigation 
du Rhin, annexé à l’Acte final du 9 juin 1815. 

Ce règlement avait fixé avec soin le maximum des taxes à 
percevoir, le nombre des bureaux de perception, le titre et les 
attributions des autorités administratives et judiciaires chargées 
d'assurer l'exécution des règlements. Rien de semblable n'existe 

. dans la Convention du 7 novembre, qui laisse _à cet égard tout - 
arbitraire aux Gouvernements riverains ou en renvoie le règle- - 
ment à des négociations ultérieures. C’est cependant là un des 
points sur lesquels doivent s'exercer surtont le contrôle supé- 
rieur et l'intervention du Congrès de Paris, comme le fit le 
Congrès de Vienne en 1815. Il est impossible, en même temps, 
que la Conférence n'inlervienne pas pour fixer des limites à l'éta- : 
blissement des droits de navigation que l'article 21 réserve aux 
riverains, et que l’article 16 du Traité de Paris w’attribue qu'à 
la Commission européenne. D'unautre côté, l'article 20 de l’Acte 
de navigation du 7 novembre réserve aux Gouveruements rive- 
rains, au sujet du transit des marchandises qui s'effectue mi- 
partie sur le sol et sur le fleuve, un droit d'impôt contraire évi- 
“demment à l'art. 15 du traité de Paris (1). Sur bien des points, 
assurément, il y à beaucoup à dire et beaucoup à réformer. 

  

{1} L'article 20, parag. À, de l’Acte denavigation du 7 novembre, exccple des 
droits abolis par l'article précédent les droits de transit, si ce n'est lorsque la 
marchandise traverse toute l'étendue du territoire uniquement sur lo fleuve. 
Il n'est pas nécostaire d'insister sur la portée de cette réserve formellement 
contraire à l'article 15 du traité de Paris, et que la Conférence ne peut 

“ 

:



— 92 — . 

Mais c'est surtont la disposition de l'art. 8 de l'Acto de navi- 

gation du 7 novembre qui est en contradiction manifeste avec, 

Je vœu du Congrès de Vienne et de Paris, avec les principes du 

Traité du 30 mai 1814 de l'Acte Final de 1815 et du Traité du 

30 mars. Par cet article, en effet, l'exercice de la navigation 
fluviale proprement dite entre les ports du Danube, sans entrer 
dans la pleine mer, est réservée aux bâtiments des pays rive- 
rains de: ce fleuve. Pour eux, cette navigation est réservée 
sur le pied d'une égalité parfaite. Ils pourront, en tout État 
riverain, comme lesnationaux eux-mêmes, placer des agents de 
navigation, disposer les’ bureaux et les établissements néces- 
saires à Jeur entreprise, publier des tarifs, se servir des établis- 
sements publics, exercer, en un mot, la navigation aux mêmes 

” titres, avec lès mèmes droits et sous les mêmes formalités que 
les indigènes (art. 9 et suivants}; mais tout bâtiment qui n'ap- 
partiendra pas à l'un des pays riverains, tout entrepreneur de 
pavigation qui ne sera pas sujet de l'un d'eux, fussent-ils mu- 
nis de toutes les ,patentes prescrites par la disposition de la’ : 
Convention et eussent-ils satisfait à toutes les conditions impo- 
sées, ne pourront exercer cette partie en quelque sorte inté- 
rieure de Ja navigation du Danube, qui n'appartient qu'aux rive- 
rains. La navigation maritime, celle qui s'exerce par des navires 
venaut de la mer ou retournant à la mer, est seule ouverte au 
commerce général. . | ‘ | 

. Nous verrons bientôt à quoi se réduiraient, dans ces limites, 
la liberté de la navigation du Danube et l'application des prin- 
cipes du Congrès de Vienne à ce fleuve ouvert par le Congrès de 
Paris au commerce de toutes les nations. Mais nous le deman- 
dons d'abord: réduite ainsi au commerce extérieur, la naviga- 
lion du. Danube est-elle donc entièrement libre, comme l'a 
voulu le Congrès de Paris, conformément anx principes du 
Congrès de Vienne? N'est-elle énterdite à personne ? Est-elle 
égale pour tous et soumise à des rêglements uniformes et con- 
-çus de la manière la plus favorable au commerce de toutes les 
nations? Le droit public de l'Europe a-t-il distingué entre la 
navigation intérieure qui commence à la mer et celle qui se fait 
de port en port ? Sur quel principe de droit commun se fonde . 
donc cette réserve qui, au lieu de la liberté de la navigation du 
Danube que le Congrès de Paris a bien voulu établir, n'établit 
guère que le partage du monopole de cette navigation entre les 
États riverains? Les droits souverains des riverains n'existent 
que sur leurs Lerritoires. S'ils ont été modifés par le droit public 
moderne de l'Europe sur la navigation intérieure, ce n’est pas 
seulement au profit particulier de leurs coriverains, c'est au 
profit de toutes les nations. Tous les pavillons, il faut le redire, 

+
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sont désormais égaux sur le Danube; tous doivent y jouir de la 
même liberté et des mèmes droits, pourvu qu'ils s’y soumet, 
tent aux règles et aux formalités prescrites pour assurer la sé- 
curité de la navigation générale et le respect des intérêts des: 
Paissances dont:ils traversent le territoire. À ces conditions, il 
ne peut pas plus être interdit aux.étrangers qu'aux riverains de 
fonder des entreprises de navigation de port en port que de 
naviguer de la mer à chacun des ports. Autrement, la liberté du 
Dauube ne serait qu'un vain mot... -. . : 

. L’Autriche a eu l'initiative de’ cette question-dans toutes les 
négociations .qui ont accompagné et suivi la dernière guerre. 
Elle a fait tour.à tour à son sujet les propositions les plus con- 
traires, demandant que la rédaction et la sanction du règlement 
de navigation fussent réservées à la Commission européenne 

* des hautes Puissances, quand il ne s'agissait que de la navige- 
tion du Danube inférieur, changeant de principe et de langage, 
et exigeant que les règlements fussent l’œuvre exclusive des 
riverains, quand elle se trouvait enfin forcée d'accepter dans’ 
toute son étendue l'application des principes du Congrès de . 
Vienne à tout le cours du fleuve. Ces contradictions éton- 
uantes, cet étrange abaudon le lendemain de ses principes et de 
ses exigences de la veille, cachaïent toujours la même pensée, 
le mème désir de soustraire, comme par le passé, à la navi- 
gation générale, le commerce du Danube supérieur, et de con- 
quérir le monopole qui lui manquait surle Danube inférieur... 

. Ce n’est pas sérieusement que l'on vante aujourd'hui la libé- - 
. ralité de l'Autriche, qui a, dit-on, sacrifié le monopole de ses 
Compagnies de navigation et fait inscrire elle-même dans l'ar- 
ticle 2 de la Convention du 7 novembre, l'abolition de tous les 
privilèges exclusifs de navigatioc sur le Danube. Cette abolition 
m'est qu'un obstacle à toutes les Compagnies qui pourraient se 
former en opposition avec celle qui a pris chez elle des déve- 
loppements considérables, et contre laquelle ne peuvent lutter 
évidemment ni les petites entreprises des riverains, ni même 
celles des grandes Compagnies étrangères, si la navigation de 
port en port leur reste interdite. Les partisans de l'Autriche 
vautent les sacrifices’ qu'elle fait, ou qu'elle va faire, pour in- 
demniser la Compagnie I. et R. privilégiée pour la naviga- 

- tion à vapeur sur le Dauube, dont le monopole, garanti par 
. l'Etat, n'expire qu'en 1881. On sait ce que c'est que cette entre- 

prise fondée, il ÿ a trente ans, dans la capitale de l'Autriche, et 
qui,après avoir Intté longtemps contre les difficultés naturelles 
de la navigation du Danube, a pris de tels développements qu'en 
1855, d'après le compte rendu présenté, Ie 40 mai 1856, à l'as- 
semblée générale des actionnaires à Vienue, elle possédait qua-
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tre-vingls pavires à vapeur, en majeure partie ‘de la force de 
100 à 300 chevaux, neuf remorqueurs et uu certain nombre 
d'autres navires en construction. Elle avait, dans Ja même 

: année, employé 300 navires au trausport des voyageurs et des, 
marchandises,et réalisé une recette de 9,269,145 florins ou d'en- 
viron 23 millions de francs. Assurément, ‘T'Autriche peut se dis- 
penser d'indemniser une telle Compagnie pour la suppression 
d’un mouopole qu'elle est parfaitement sûre de conserver de 

* fait, sila navigation de port en port est réservéc aux riverains, 
si aucune Compagnie internationale ne peut se former à l'avenir 
pour lui faire une concurrence impossible à toute entreprise 

‘commerciale qui n'aura pas, comme elle, la facilité de s’accom- 
. moder aux nécessités de la navigation du Danube. Le Traité de 
Paris et la liberté du Danube n'auront fait qu'étendre son mo- 
nopole, et la politique de l'Autriche aura ‘pleinement atteint le 
but qu'elle poursuit. 

I! faut espérer que les Puissances signataires du Traité de 
‘ Paris, qui ont voulu la liberté sérieuse et ‘sincère du Danube, et 
qui l'ont placée sous la garantie du droit public de l'Europe, 
maintiendront leur œuvre; qu'elles rappelleront la Commission 
riveraine à la mission qu'elles lui avaient confiée, et regarderont 
cette Convention, si hardiment conclue et ralifiée, comme un 
simple travail préparatoire du règlement de navigation dont il 
D ’appartient qu'à elles seules d'arrêter les dispositions... Il faut 
espérer que cette grande conquête de la civilisation, l'une des 
conséquences les plus heureuses et les moins contestables de la 
dernière gucrre, la liberté du grand fleuve qui relie l'Occident 
à l'Orient, ne se trouvera pas ainsi confisquée à la fin par la 
politique égoïste de la maison d'Autriche. 

Dans la Conférence de Paris, à la séance du 9 août 
1858, M. le comte Walewski ayant demandé à M. le 
baron de Hübner et à Djemil pacha s'ils‘sont en mesure 
de communiquer à la Conférence le travail de la Com- 
mission riveraine, chargée d'élaborer jes règlements de 
la navigation du Danube, le plénipotentiaire d'Autriche 
déposa un document intitulé : « Acte de navigation 
pour le Danube entre l'Autriche, la Bavière, la Turquie 
et le Wurtemberg conclu à Vienne le7 novembre 897: 
ratifications échangées à Vienne le 9 janvier 1838.
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À la séance du 16 août 1858, lord Cowley fit obser- 
ver que ce règlement négligeait de mentionner les dis- 

positions les plus importantes de l'Acte du Congrès de 
Vienne, et décidait ‘sur bien des points en sens con- 

traire aux décisions du Traité de Paris. 

Les plénipotentiaires de France, de Prusse, de Rus- 
sie et de Sardaigne adhèrent aux observations de leur 

collègue anglais. M. le baron de Hübner dit qu'il trans- 
meftra à Vienne le protocole où seront consignées les 
opinions émises, afin que son gouvernement puisse les . 
prendre en considération et en faire l’objet d'une en- 
tente avec les autres Gouvernements riverains, pour 

rechercher les moyens d'avoir égard aux vœux des, 
- Puissances, sans porter atteinte au droit de souveraineté 
des Etats riverains, 

La forme de Traité conclu et ratifié qui avait été 
donnée au règlement présenté par M. le baron de Hüb- 
ner était également de nature à frapper les autres 
membres de la Conférence. M. de Kissélef se fit.l'or- 
gane de celle observation en disant, à la même séance 
de la Conférence, qu'il doit être.bien entendu que 
l'acte de navigation ne sera pas mis à exécution avant . 
qu'un accord complet soit établi entre toutes les Puis- 
santes signataires. 

M. le baron de Hübner répondit que l'Acte de navi- 
gation est exécutoire en vertu d’un droit de souverai- 
neté que son Gouvernement considère comme incontes- 
table ; mais les plénipotentiaires des autres Puissances 
partagèrent l'opinion de M. le comte Kissélef : ils pen- 
sèrent unanimement que la question dont il s'agit con- 
cerne uniquement l'exécution des Traités, el ils décla- 
rèrent, que, dans leur opinion, le travail de la Com-. 

mission riveraine ne peut pas être rendu exécutoire
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avant qu'une entente soit établie sur son contenu entre 
toules les Puissances signataires du Traité, : 
‘Le Portefeuille diplomatique (n° du 16 octobre ‘1880) 
“accompagne des. réflexions suivantes ce. résumé du 
protocole de 1858 : _. _ Moi. 
Nous trouvons bien un document daté du 19° mars 
4859, et qui, sous forme d'articles additionnels à l’Acte 
de navigation du 7 novembre 1857, était destiné à 
répondre dans une certaine mesure aux. vœux expri- 
més dans la Conférence. .. 
: € Mais le règlement de la navigation fluviale, comme 
tout ce qui concernait la Commission riveraine, subit, à 

.partir de cette datc, autant de retards que la Conférence 
accordail de prolongations successives de délai à la 
Commission européenne pour achever son travail, 
pour l'élendre aussi bien ‘du côté.des Bouches que 
sur la ligne du fleuve accessible ‘aux bateaux de fort 
tonnage.” sou ot 
-: €-Tant que la Commission curopéenne subsiste, la 
Commission riveraine n’a pas à en hériler: rien donc 

. ne la presse, » | 

La question du Danube se représenta en 1866, lors 
de la réunion de la Conférence convoquée à l'effet de 
Staluer sur l'union de la Moldavie et de la Valachie sous ‘ 
un prince étranger. La discussion eut lieu à la séance 
du 28 mars 1866. ”  . 
L'ordre du jour portait : « Sanctionner l'acte publie 

élaboré par la Commission du Bas-Danube et signé par 
elle à Galatz le 2 novembre 1866; modifications de 
l'art. 5 du règlement de 1864 ÿ prolongation de la 
‘Commission européenne et de la Gommission riveraine ;
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extension de l'autorité de la Commission . européenne 

jusqu'à Braïla. » - 

Nulle difficulté sur les deux premiers. points ; ajour- ” 

nement du quatrième ; longue discussion sur le troi- 

sième. 
‘« La’ Russie,’ dit M. de Budberg n'a pas d'objections 

à ce que la durée de la Commission européenne soit 

prolongée, mais il lui parait indispensable que le terme 

en soit fixé d'une.manière définitive. ». On se borna à 

la prolonger simplement de cinq ans. 

“M. le prince de Metternich déclare que son gouverne- 

ment profitera de Ja prolongation de la’ Commission 

européenne pour s'entendre directement avec ‘les autres 

Puissances à l'effet de résoudre dans le sens le e plus 

Jibéral les points restés en litige. © à‘ ‘ 

M. le plénipotentiaire de Russie ne peut considérer 

cette déclaration comme satisfaisante. : 

M. le prince de Metternich dit qu'il s ’entend de soi 

que les observations présentées en 1858 sur le règle- 

ment élaboré par les commissaires riverains’ feront 

l'objet d’un sérieux examen dont il ne tardera pas à 

faire connaitre le résultat ; et il ajoute qu ’en méme 

temps qu elle entrera en pourparlers. avec les autres 

Puissances, l'Autriche s’occupera de reconstituer la 

Cominission riveraine. . | 

Relativement à l'opportunité de fixer un terme, . 

M. le _plénipolentiaire d'Autriche déclare qu'il sera 

pourvu à cette double mesure avant la dissolution de la 

Commission européenne. 

M. le plénipotentiaire d'Italie observe que la Com- 

mission européenne ne saurait être dissoute avant que 

le règlement de la Commission riveraine ait été 

approuvé. ‘ ‘ D
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“Les cinq années s'écoulèrent sans que la Commission 
riveraine fût reconstituée. | 

. La Conférence de Londres:de 1871 devait avoir de 
graves conséquences sur l'avenir du Danube par la sup- 
pression des restrictions qu'avait mises le Traité de Pari 
à la force maritime-de la Russie dans la mer Noire. 

Quant à la queslion du Danube en elle-même, outre 
la prolongation de la Commission européenne pour uné 
nouvelle période de douze années, il n’y eut rien de 
changé, sinon que les Puissances riveraines furent char- 
gées de s'entendre sur les conditions de la réunion de 
la Commission riveraine ; et que les riverains des Cata- 
races et Portes de Fer furent autorisés à percevoir une 
taxe pour les travaux à y opérer à l'effet de faire dispa- 
raitre les obstacles à la navigation. | _ 

Voici d'ailleurs Les clauses de ce traité: : 

. Trailé de Londres du 13 mars 1874. 

Arl. #4. — La Commission établie par l’article 16 du Traité de Paris, dans laquelle les Puissances cosignalaires du Traité son! chacune représentées par un délégué, et qui a été chargée de désigner et de faire exécuter les travaux nécessaires depuis Isaklcha, pour dégager les embouchures du Danube, ainsi que ‘ les parties de la mer Noire y avoisinantes, des sables et autres obstacles qui les obstruent, afin de mettre cette partie du fleuve et lesdites parties de la mer dans les meilleures condi- tions de navigabililé, est. maintenue dans sà composition acluelle. La durée de cette Commission est fixée pour une période ‘ultérieure de douze ans, à compter du 24 avril 1871, c’est-à-dire jusqu’au 24 avril 1883, terme de l'amortissement * de l'emprunt contracté par celte Commission’ sous la garantie de PAutriche-Hongrie, de l'Allemagne, de la France, de la ‘ Grande-Bretagne, de l'Italie et de la Turquie. . | Art. 5, —" Les’ conditions de la réunion de la Commission riveraine, établie par l'article 17 du Traité de Paris du 30 mars



1856, seront fixées par une entente préalable entre les Puis- 
sances riveraines, sans préjudice de la clause relative aux trois 
Principautés danubiennes ; et, en tant qu'il s'agirait d'une 
modification de l’article 17 dudit Traité, celte dernière fera 
l’objet d'une con ention spéciale entre les Puissances cosigna- 
taires. 

art. 6. — Les Puissances riveraines de la partie du Danube 
où les Cataractes et les Portes de Fer mettent des obstacles à 
la navigation, se réservant de s'entendre entre elles à l'effet de 
faire disparaître ces obstacles, les hautes Parties contractantes 
leur reconnaissent dès à présent le droit de percevoir une taxe 
sur les navires de commerce, sous tout pavillon, qui en profite- 
ront désormais jusqu'à l'extinction de la dette contractée pour 
l'exécution des travaux ; et elles déclarent l'article 15:du traité 
de 1856 inapplicable à cette partie du fleuve pour un laps de 
temps nécessaire au remboursement de la delle en question. 

+ Art. 7. — Tous les ouvrages et établissements de: toute 
nature créés-par la Commission européenne en exécution du 
Traité de Paris de 4856, ou du présent Traité, continueront à 
jouir de la même neutralité qui les a protégés jusqu'ici, et qui 

. tra également respectée à l'avenir dans toutes les circonstan- 
ces par les hautes Parlies contractantes. Le bénéfice des 
immunités qui en dérivent s'élen‘lra à lout le personnel admi- 
nistratif et technique de Ja Commission. Il est cependant bien 
entendu que les dispositions de cet article n’affecteront en rien 
le droit de la Sublime-Porte de faire entrer, comme de‘tout 
temps, ses bâtiments de guerre dans le Danube en sa qualité 
de Puissance territoriale. | 

Vint la guerre de 1876- 1878 pour la délivrance des 
Slaves du .Sud et dans laquelle la Russie sollicita et 
reçut de la Roumanie un appui décisif. 

Les préliminaires de San-Stefano du 3 mars 1878 

portaient : 

Art. 42. — « Toutes les forteresses du Danube seront 

rasées. IL n’y äura plus dorénavant de places fortes sur 

les rives de ce fleuve, ni de bâtiments de gücrre dans”



— 30 — 

‘les eaux des Principautés de Roumanie, de Serbied 
.de Bulgarie, sauf les stalionnaires usités et les bâtiment 
légers destinés à la police fluviale et au service de 
douanes. | : 

« Les droits, obligations et prérogatives de la Con: 
mission internationale du Bas-Danube sont maintenu 
intacts.» y 

Quand, le 2 juillet 4878, cet article vint devant k 
Congrès de Berlin, M. le baron de Haymerlé propox 
d’y substituer une nouvelle rédaction plus détaillée, 
que le Congrès renvuya à son Comité de rédaction, 
dont le travail fut adopté, à la séance du 10, « sani 
aucune observation. ». ot 

Traité de Berlin du 43 juillet 1878. 

Art. 52. — Afin d'accroitre les garanties assurées à la 
liberté de la navigation sur le Danube reconnue comme étant 

- d'intérêt européen, les hautes Parties contractantes décident 
que toutes les forteresses et fortifications qui se trouvent sur 

“le parcours du fleuve depuis les Portes-de-Fer jusqu'à ses 
embouchures seront rasées et qu'il n'en sera pas élevé de 
nouvelles. Aucun bâtiment de guerre ne pourra naviguer sur 
le Danube en aval des Portes-de-Fer, à l'exception des bâti 
ments légers destinés à la police fluviale et au service des 
douanes. Les stationnaires des Puissances aux embouchures 
du Danube pourront toutefois remonter jusqu’à Galatz. 

-_ : Àrt. 53. — La Commission européenne du Danube, au sein 
-de laquelle la Roumanie sera représentée, est maintenue dan 
ses fonctions et les exercera dorénavant jusqu’à Galatz dans 
une complète indépendance de l’autorilé territoriale. Tous le 
traités, arrangements, actes et décisions relatifs à ses droils, 
brivilèges, prérogatives et obligations sont confirmés. ° 

Art. 54. — Une année avant l'expiration du terme assigné 
à la durée‘de la Commission européenne, les Puissances se 
meilront d'accord sur. la prolongation de ses pouvoirs ou 

. au les modifications qu’elles jugeraient nécessaires d’y intro- 
uire. - . h ‘ 

   



— Hi —. 

7 Art. 55. — Les règlements de navigation, de police fluviale 
el de surveillance: depuis les Porties-de-Fer jusqu'à Galatz 
seront élaborés par la Commission européenne assistée de . 
délégués des Etats riverains, et mis en harmonie avec ceux 
qui ont été ou seraient édictés pour le parcours en aval de 
Galatz. ru, 2, 

4it. 56. — La Commission européenne du Danube.s’enten- 
dra avec qui de droit pour assurer l'entretien du phare sur 
l'ile des Serpents. Lo _ 

Art. 57. — L’exéculion des travaux destinés à faire dis- 
-Paraïtre les obstacles que les Portes-de-Fer et les Cataractes ‘ 
Opposent à la navigation, est confiée à l'Autriche-Hongrie. Les 
Etats riverains de ‘cette partie du fleuve accorderont loutes 

* les facilités qui pourraient être requises dans l'intérêt des 
travaux. | | EE a 

Les dispositions de l’article 6 du traité de Londres du 13 
mars 1871, relatives au droit de percevoir une taxe provisoire 
pour couvrir les frais de ces travaux, sont maintenues en 
faveur de l'Autriche-Hongrie. 7. ’ 

Il est à noter d'abord que la Roumanie est admise 
dans la Commission européenne du Danube: ce quilui 
était bien dü, non seulement en raison de son union 
elfectuée et de son indépendance reconnue, mais de l'at- 
tribution qui lui était faite du Delta. | 

D’autre part, au lieu de la permanence dont il avait 
êté question, il est prévu que des modifications pour- 
ront être apportées à celle Commission lors d’une nou- 

Yelle prolongation de ses pouvoirs: ce qui en remet 
l'existence à la discrétion de chaque ‘Puissance qui, 
selon son intérêt du moment, pourra subordonner son 
adbésion. pour la prolongation ‘à la restriction ou à 
l'augmentation desdits pouvoirs. | 

En attendant, la juridiction de la Commission euro- 
pécane, jusqu'alors réduite au Delta, est étendue jus- 

qu'à Galatz, siège de ladite Commission : ce qui peut



étre considéré comme un premier pas en avant pour : 
une internationalisation complète du fleuve. î 

Nuls travaux n'ayant encore été entrepris pour faire 
disparaitre les obstacles des Cataractes et des Portes-de- 
Fer, l'Autriche-Hongrie, en est, on le voit, spéciale- 

ment chargée : ce qui peut ne pas acliver les travaux, 

puisque c’est les faire de plus en plus dépendre du bon 
vouloir d'une Puissance, qui, le pouvant, n’y avait pas 
mis encore le moindre empressement. 

Quant à la Commission riveraine qui ne s'est plus 
réunie depuis 1859, il n'en est plus question : ce qui 
est un tacite abandon du régime prévu par le Congrès 

de Paris relativement au Haut-Danube. 

C'est à la Commission européenne qu'est dévolue la 
mission d'élaborer les règlements de navigation, de 
police fluviale et de surveillance du Danube, depuis 

les Portes-de-Fer jusqu'à Galatz, en se faisant assister 
de délégués des Etats riverains : ce qui semblait fort 
clair et ce qui pourtant donna presque aussitôt nais- 
sance à un interminable conflit.



CI 

© CONFLIT AUSTRO : ROUMAIN 

Avec le Traité de Berlin, la question du Danube est 
entrée dans une phase toute nouvelle, Tant que la 
Roumanie n'était point un Etat souverain indépendant, 
les deux grandes Puissances voisines se disputaiententre 
elles le Danube, sans grand souci d’un petit pays qu'elles 
se flattaient de pouvoir toujours faire plier à leur heure 
et dont elles savaient, au besoin, entraver l’action par 
les remontrances de la Puissance suzeraine. L 
Devenue indépendante, la Roumanie eut de suite à 

subir, quant au Danube, un premier siège diplomatique 
de l'Autriche. La clairvoyance, du moins, ne fit point 
défaut à la nouvelle émancipée. . . 
Les origines et les circonstances du Conflit austro- : 
roumain sont curieuses, Elles se trouvent nette- 
ment exposées dans le Portefeuille diplomatique, du 
3 décembre 4881, par l’articlé suivant de M. Armand 
Lévy: _. | oo 

L'EUROPE ET LE DANUBE 
La question du Danube a, pour l’Europe, un double et” 

puissant intérêt : celui de la libre navigation fluviale et celui 
. du développement autonome des jeunes nations riveraines. - . - > -
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Or, PAutriche tend à confisquer'à son profit celle navigation 
et à étoulfer ce développement autonome. 

_ Mais elle rencontre l'ardente et . tenace opposition des Rou- 
mains qui, après avoir, au travers de souffrances séculaires, 
sauvegardé leur nationalité, en ont assuré l'indépendance 
par leur héroïsme à Plewna, et qui, mis en possession des 
‘bouches du Danube, ont conscience des intérêts généraux 
“qu’ils défendent. 

Tandis que l'Autriche est appuyée par l'Allemagne, qui la 
considère comme son avant-garde en Orient, la Russie, qui 
voit en elle une rivale, est défavorable à ses prétentions. | 

Et puisque, malgré l'union des trois empereurs, la poli- 
tique des Etats qu ils gouvernent n'est pas d'accord sur ce 
point, il semblerait que lOccident ne dût pas avoir de diffi- 
culté à faire prévaloir l'intérêt général sur un intérêt -parti- 
culier. 

© Malheuréusemènt les trois grandes Puissances . qui ont 
formé, il ya vingt-sept ans, et qui devraient, aujourd'hui plus 
que jamais, former l'alliance occidentale, ne sont pas non plus 
unanimes. : Ÿ 

Tandis que l'Angleterre a fer mement tenu tête à l'Autriche, 
la France a mollement soutenu la Roumanie; et l'Italie, oscil- 
lant de l’une à l’autre, a plutôt. servi les intérêts de l'Autriche. 

Et pourtant, outre les raisons générales de libre navigation 
à garantir et d'autonomies nationales à encourager, Ta France 

et l'Italie ont de plus un intérèt de famille à soutenir: elles 
ont à empêcher l'absorption, par un puissant voisin, d'une 
nation de race latine. 

I. 

Après avoir établi la genèse de la question du Danube, l'au- 
teur raconte, comme il suit, le conflit austro-roumain :. 

Dans sa session de 1880,.la Commission européenne se 
+ trouva saisie d’un travail tout achevé et comprenant les règle- 

. ments dont parle l'art. 55 du traité de 1878. Elle n'aurait eu 
qu'à se l'approprier et à % présenter à la ratification des Cabi- 
nets, si les délégués n'avaient remarqué qu’il n'était en -har- 
monie ni avec le principe dominant de la liberté de navigation 
du Danube, ni avec les intérêts dez riverains, et que d’ailleurs



l'élaboration desdits règlements leur incombait directement. Le 
travail; contre les tendances duquel les représentants de l'An- 
gleterre et de la Roumanie avaient protesté tout d’abord, fut. 
donc mis ad acta : il émanait du gouvernement :austro- 
hongrois. 5 Ft 

La Commissiôn européenne chargea alors trois de’ses 
membres d'élaborer un projet de règlement de : navigation, 

- de police fluviale et de surveillance pour la partie du Danube 
comprise entre les Portes-de-Fer et Galatz. Ces délégués se 
constituèrent en comité le 12° mai 4880, et rédigèrent un 
projet, en prenant pour base l'étude préparatoire faite par 

‘ l’Autriche-Hongrie. | CS 
.Ce projet dispose que l'exécution du règlement est placée 

sous l'autorité d'une commission dite Commission mixte du 
Danube, siégeant à Rousichouk, dans laquelle l'Autriche- . 
Hongrie, la Bulgarie, la Roumanie et la Serbie seraient repré- 
sentées chacune par un délégué. "La présidence en était défé- 
rée à l’Autriche-Hongrie. Les décisions seraient prises à la 
majorité des voix, avec prépondérance du président en cas de 

“partage. Il ne serait construit, sur l’une ou sur l'autre rive, 
aucun pont ni aucun autre établissement fixe dont les plans 
n'auraient pas été communiqués à la Commission mixte et 
reconnus par elle-même comme ne pouvant entraver en rien la 
navigation. Les capitaines de port seraient subordonnés à Ja 
Commission mixte. Le règlement pourrait être modifié par la 
Commission mixte elle-même. ne 

Le Gouvernement roumain a fait observer ce qu’il y aurait ” 
d’attentaloire à la souveraineté nationale de soumettre les 
.Capitaines de port, nommés et payés par l'Etat, à une autorité 
étrangère; ct ce qu’il y aurait d'anormal à faire dépendre les 
communications de l’une à l'autre rive de l’appréciation et de : 
la bonne volonté de tous les Etats riverains, soit qu'il s’agit 
de deux Etats séparés comme la Roumanie et la Bulgarie, soit 
qu'il s’agit d'un seul et même Etat possédant les deux rives 
comme l’est la Roumanie, qui est située sur la gauche du 
Danube et à qui a été attribuée la Dobrucza sur la droite. : 

Les -Puissances ne furent pas sans s'apercevoir que c'était 
faire à l’Autriche-Hongrie une part de lion; qu’il lui suffirait 
de gagner la-voix de l’une des petites Principautés pour domi- . 
ner complètement dans la Commission, pour interpréter et -



— 36 — LT 

. même modifier le règlement à sa guise ;' ce qui lui eût consti- 
: tué une véritable’ dictature ‘sur le Danube, contrairement à la 

lettre et à l’esprit des: Traités tant de 1878 que de 4856, qui 
ont voulu la liberté de la grande artère fluviale sans-privilège 
pour aucune Puissance, mais avec égalité pour toutes. 

: L'opposition à ce projet fut soutenue principalement par 
l'Angleterre. Son délégué demanda : 4° que la durée de la Com- 
mission mixte fût limitée à celle de la Commission européenne; 
2° qu'il pût en être appelé à la Commission européenne de 
toute décision de la Commission mixte. — Le premier point 
fut admis, mais non le second. © - | 

Le délégué d'Allemagne opposa à la proposition anglaise 
une autre proposition ainsi conçue : « Les décisions de Ja Com- 
mission mixte seront prises à la majorité des voix; en cas de 
partage, la voix du président sera prépondérante dans les 
questions administratives. Lorsque, dans les questions de 
“principe, l'unanimité ne sera pas acquise, chaque délégué aura 
la faculté de demander que l'exécution soit ajournée, pour que 
la question soit préalablement portée devant la Commission 
européenne, dont la décision prise in plenum, à la majorité des 
Voix, fera loi. » - - 

. Bien que toutes les autres Puissances inclinassent vers la 
proposition anglaise, l'insistance de l'Autriche-Hongrie et de 
l'Allemagne paralysa la Commission européenne. Sur quoi, le 
délégué de l'Angleterre déclara que « sa proposition sur le 
droit d'appel n'ayant pas rencontré une adhésion unanime, il 
ne pourrail accepler la création de la Commission mixte telle 
qu'elle avait élé proposée. » ‘ ‘ 

. L'Italie avait entre-temps, par une note de M. Mancini, mi- nistre des affaires élrangères, à M. le général Menäbrea, am- bassadeur à Londres, offert ses bons offices pour chercher une voie médiairice entre la- proposition anglaise et la proposition auslro-allemande. Mais, comme il apparaissait que l'Italie, dans 
celte question, penchait surtout vers l'Autriche, son offre ne fut pas agréée. ‘ ° 

Survint une iniliative de la France. On s'était justement - demandé qu'est-ce qui déterminerait si les questions sont administratives ou de principe, selon la distinction prévue par la Proposilion du délégué d'Allemagne; la France alors imagina . qu'un membre dé Ja Commission européenne du Danube pour-
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rait être délégué à tour de rôle auprès de a. Commission 
mixte, d'après l’ordre aïphabélique des Etats représentés dans 
la Commission -européenne, avec mission de statuer sur le 
point de savoir si les questions mises en discussion sont de ” 
principe, et dans l'affirmative de les déférer à la Commission . 
européenne. ‘ 

Cette proposition française déplut à la Roumanie sans 
plaire à l’Autriche- “Hongrie, et fut par tous jugée comme peu 
pratique. 

Voilà où en est l'état officiel des choses au moment où va se. 
réunir de rechef la Commission européenne. . ° : 

Il 

Cette question du Danube avec les prétentions de l'Autri-". 
che-flongrie a produit chez les Roumains une irritation d’au-, 
tant plus vive qu'ils ont la perspective de se voir sacriliés: 

‘par l'Europe. | 
Dès le premier moment, le délégué roumain, le colonel Pen- 

covici, d'ordre de son gouvernement, protesta contre le projet 
de l'établissement d'une Commission mixte (protocoles Y et 
"1 comme dérogeant au Traité de Berlin. ‘ 

Le Cabinet de Bucharest devait croire que les Puissances: 
occidentales, avec le temps, comprendraient qu'il s’agit, sur le 
Danube d'un intérèt européen au moins autant que roumain. 
Mais les Puissances admirent le principe d’une Commission 
mixte. Toute’ la discussion porta uniquement sur le mode d’or- 
ganisation et de fonctionnement de cette Commission, ainsi 
que nous l'avons expliqué. | 

Lorsque dernièrement M. de Kallay, ministre provisoire des 
affaires étrangères d’Autriche-Hongrie, eut à répondre à une - 
interpellation au sein des Délégations, il montra l'impossibilité 
pour läutriche-Hongric d'accepter la proposition anglaise, 
d'après laquelle on eût pu en appeler des décisions de la Com- 
mission mixle à la Commission européenne. Et il ajouta que, : 
du reste, l’Autriche-longrie n'avait pas qu’un seul moyen de : 
réussir daris cetle question compliquée. 

Les journaux roumains dénoncèrent instantanément le des- 
sein du gouvernement austro-hongrois de faire à la Roumanie
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une guerre économique comme celle par laquelle il réduisit la 
. Serbie à merci et miséricorde. 

Et les récriminations quotidiennes abondent. On rappelle 
comment la Roumanie à signé avec l'Autriche-Hongrie, il y a 
cinq ans, un Traité de commerce des plus onéreux qui a 
ouvert aux produits de cet empire le large marché rou-. 

. Main et a d'autant entravé la naissance des industries na- 
tionales. : . 

L’animosité se fait jour dans tous les partis contre l’Autri- 
che-Hongrie. - 

Le Romanul, qui est l'organe du parti Bratiano-Rosetti, ac- ‘tuellement au pouvoir, tout en s’exprimant avec une modéra- tion relative, n’en est pas moins fortement opposé à la pratique envahissante du Cabinet de Vienne. - : « La résistance aux prétentions de l’Autriche-ITongrie, telle a toujours été, dit-il, la devise et le but du gouvernement rou- main. Avec tout notre désir de garder avec J'Autriche-Hongrie les meilleures relations, avec tout l'intérêt que nous avons de prouver à l’Europe que nous méritons la confiance et l'appui qu’elle nous a prétés, nous ne pouvons nous empêcher de protester contre les prétentions ambitieuses de l’Autriche- Hongrie, qui nous exposent à souffrir la plus grande injus- tice. » 
- Dans un autre article, et précisément en réponse aux allé- “&ations des hommes d'Etat ausiro-hongrois, le Romanul se demande de quel droit on s’est arrogé de vouloir créer une nouvelle personne morale sous le nom de Commission mixte, nom bizarre etqui, à lui seul, constitue une illégalité, puisque, s’il a été stipulé à Berlin que les délégués des Etats riverains assisteraient la Commission européenne dans l'élaboration du règlement de navigalion, point n'y fut question d’une Commis- sion spéciale, dans laquelle entrerait un Etat non-riverain et qui pour cela même serait appelée mire. Et il y a d'autant plus à s’élonner de cette invention d'une Commission mixle non pré- Vue par le Congrès que le baron de Haymerlé, dans la séance du 4 juillet 1838, observait lui-même que « des modifications . «à un Traité solennel ne lui Paraissaient pas pouvoir étre « décidées par une Commission spéciale, mais devoir être < consacrées par l'autorité du Congrès. » ° « De tout quoi, il résulte que ni les trois délégués de la
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Commission européenne en mai 1880, ni la Commission du ‘ 
Danube elle-même, n'avaient compétence pour créer une Com- 
mission mixte en dérégation aux. prescriplions formelles d'un 
traité solennel, et que dès lors, ladite Commission mixte doit 
être considérée comme nulle el non avenue. » 

L'organe gouvernemental dit encore : 

« Du moment que le Danube a été déclaré fleuve interna 
tional et que, dès lors, il n'appartient pas exclusivement aux 
Etats riverains, comment un État non-riverain serait-il fondé . 
à élever des prétentions de prépondérance sur lui ? Mais quand 
même l’Europe méconnaitrait la grandeur de ses intérêts sur 
le Bas-Danube ‘et renoncerait à la politique qu’elle a suivie. 
depuis soixante ans, en matière de libertéde navigation fluviale, 

. la Roumanie ne saurait, elle, oublier ni ses intérêts ni ses 
devoirs. » 

. D'autre part, la Romania libera, organe de l'opposition, 
s'écrie : 

« Nous sommes pour la résistance, et sur le terrain diplo- 
malique, et en action. Si lon ne tient pas compte de notre 
vote négatif, nous devons rappeler notre délégué en protestant 
contre la violation du Trailé de Berlin, et en déclarant que 
nous défendrons, seuls au besoin, nos intérèls ainsi que ceux 
de l'Europe sur le Danube, sur ce fleuve qui, pendant des 
siècles, a roulé des flots de sang roumain. A bas les mains! 
répélons-nous avec Gladstone, : qui réprouvait les appélits 
austro-hongrois à propos de la Bosnie et de l’Ierzégovine. 

:A bas les mains! criera avec nous la Roumanie entière. 
Sinous avons su résister durant des siècles aux Turcs, ce 
n'est pas pour nous soumeltre maintenant au joug autri-. 
chien. Nous devons faire virilement notre devoir, comme nos 
pères l'ont fait. » 

Journal ministériel .et organe de l'opposition; sauf la diffé- 
rence de ton, sont, on le voit, pleinement d'accord dans leurs 
idées de résistance. _ 

Le discours du trône aborde aussi celte question et la 
présente dans des termes non moins formels: 

« La nécessité d'attirer le plus possible dans nos ports les 
bâtiments marchands étrangers et les pavillons de toute na- 
tionalité, est d'autant plus vivement ressentie que notre com-



, 10 — 

merce rencontre souvent, dans l'exportation par les frontières 

de terre, divers empêchements, et que, depuis quelque temps, ' 

sous prétexte d'épizoolie, il est même menacé de se les voir 

fermer complètement pour l'exportation du bétail. | 
« Nos intérêts vitaux nous forcent donc de veiller à ce 

qu'au moins sur le Danube nous n'ayons pas à subir des con- 

ditions de nature à entraver notre développement et à faire, 

pour nous, de la liberté de navigation un droit illusoire. 
« Les destinées de la Roumanie ont toujours été et restent 

- étroitement liées à la liberté du Danube. Aussi les Roumains 
‘ont-ils toujours témoigné de la reconnaissance à ceux qui ont 
contribué à émanciper le grand fleuve de toute prépondérance 
exclusive... ° : | 

« Les Roumains puisent ces sentiments de reconnaissance 
dans la conviction profonde que la liberté du Danube est une 
condition essentielle du développement politique et économi- 
que de leur pays. ‘ : 

« Celte conviction nous impose le devoir de ne pas sous- 
crire à des combinaisons dont l'effet serait de réserver la navi- 
gation du Danube, depuis les Portes-de-Fer jusqu'à’ Galatz, à 
l'action prépondérante d'une seule Puissance. | 

« Nous ne voulons porter préjudice à personne, mais nous 
voulons et nous sommes obligés de vouloir la liberté absolue 
du Danube, au moins dans nos eaux, et nous sommes prêls, 
dans le présent et dans l'avenir, à tous les sacrifices néces- 
saires pour l’assurer, à Lous égards. | 

.. « Nous acceptons les règlements les plus sévères, destinés 
à garantir la liberté de tous les pavillons. Nous acceptons la 
surveillance la plus rigoureuse dans l'application de ces règle- 
.ments ; mais nous prétendons aussi que, dans les eaux rou- 

‘ maines, ces règlements soient appliqués par les autorités rou- 
maines. 

« En effet, même en laissant de côté pour un moment les 
“ prescriplions des traités et du droit des gens, qui sont en 
notre faveur, nous ne perdons pas de vue que nul plus que 
nous n’est intéressé à assurer Ja liberté et la prospérité de la 
navigation sur le Danube. » | 

L’Autriche-Hongrie se flatte qu'il en sera de la Commission 
mixte du Danube comme de la Bessarabie et qu'après avoir 
beaucoup crié, les Roumains se calmeront et accepteront la
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Commission mixte du Danube, comme ils ont dù rétrocéder 
‘en 1878 à la Russie la partie de la Bessarabie que leur avait 
rendue le Traité de Paris. . 

Il ya toutefois cette différence, que le Traité de Berlin avait 
stipulé la rétrocession de la Bessarabie, tandis qu’il n'a point. 
parlé de Commission mixte. 

Et puis il est assez difficile d'imaginer que la Russie qui, 
en 1855 et 1856, tant à la Conférence préliminaire de Vienne 
qu’ au Congrès de Paris, se montra si fermement hostile aux 
visées de TAutriche-Hongrie sur le Danube, lui veuille céder 
aujourd'hui. * ‘ 

D'ailleurs, les Roumains comptent, d’une part, sur les dés- 
illusions que l'Italie éprouve déjà au sujet de l'entrevue du 
roi Humbert à Vienne, et, de l’autre, sur le nouveau minis- 
tère français dans lequel ils ont plusieurs amis, anciens et 
fidèles. . 

Si les Roumains restent jusqu'au bout persév éramment et 
complètement ‘unis, ainsi qu'ils l'ont été dans toules leurs 
crises nationales, cette fois encore ils l'emporteront. 

Hs se trouvent sur un excellent terrain, celui du Traité de 
Berlin. Si l'on veut ajouter quelque chose à ce qu'il a stipulé, 
c'est une Conférence seule qui aurait qualité pour le faire: 
Jusque-la le gouvernement roumain, füt-il seul, à le droit de 
s'abstenir, el d'en appeler de la Commission européenne à la 
future’ Conférence. 

Il va de soi que tout ce qui se ferait relativement au Da- 
nube, sans la Roumanie, serait sans valeur. 

Or, il serait si simple de s'en tenir au Traité de Berlin lui- 
même qui a sagement el logiquement disposé que le règlement 
de navigation et de police fluviale sera fait par la Commission 
européenne en s'éclairant des. lumières des Etats riverains, 
dont les délégués peuvent l’assister. — Quant à l'application 
dudit règlement, rien de plus naturel ni de plus simple que 
de Ja laisser à la responsabilité de chaque Etat riverain, sous 
la haule surveillance de la Commission européenne elle-même. 
C'est la meilleure garantie et pour les Etats riverains et pour 
l'Europe. 

Les pouvoirs de la Commission européenne expirent en 
1883. L'Autriche-Hongrie voudrait lui substituer de facto la 
Commission mixte où elle serait maitresse et dont pour cela 

-
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la Roumanie ne saurait vouloir. Le mieux serait que la Com- 
mission ‘européenne fût prorogée avec des attributions nou- 
velles ainsi que, du reste, le cas en est prévu par le’ Traité 
de Berlin : car, demain comme hier, le Danube est d'un inté 
rêt européen, et l'Europe ne peut se dessaisir de son droit ni 
renoncer à son devoir de veiller à la liberté de cette grande 
artère fluviale. . . 

La Commission européenne a repris ses travaux. Tout fait 
supposer que la question ne sera point tranchée dans h 
présente session d'automne. Mieux vaut solution ajournée que 
mauvaise solution précipitée. . 

Nous voulons croire que des instructions plus nettement favo- 
rables au triple intérêt européen, frânçais et roumain qui, en 
somme, n’en constitue qu’un seul, auront été ou seront don- 
nées par 16 nouveau ministre des affaires étrangères au délé- 

. &ué français dans la Commission du Danube. 

29 Novembre 1881. 

La presse européenne en général et la presse pari- 
sienne en particulier se préoccupaient du conflit austro- 
roumain. Il parut notamment dans la Nouvelle Revue 
(n° du 1° novembre 1881) une étude magistrale, trop 
étendue pour que nous la puissions reproduire, mais à 
laquelle nous renvoyons de confiance le lecteur qui vou- 
dra approfondir davantage encore la question. 

. Nous nous bornerons à la citation de quelques 
phrases : 

« La prépondérance absolue sur la vallée du Danube, voilà le 
: but traditionnel de la politique du Cabinet de Vienne depuis 
un demi-siècle. : | 
*« L’Autriche à des intérêts si puissants sur le Bas-Danube 

que quelques-uns de ses hommes politiques vont jusqu'à faire 
entendre qu’elle aurait Je droit fondé et légitime d’accaparer la 
liberté du fleuve au profit de son trafic et d'acquérir ainsi une 
espèce de dictature sur la navigation du Danube. ‘ -# L'application de l'art. 53 du Traité de Berlin lui a
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fourni. l’occasion ‘de faire une nouvelle tentative pour-s’em- 
parer de cetle prépondérance tant convoitée. : 

« D'ailleurs, l’action que l’Autriche-a toujours cherché à 
exercer sur le Danube et qui fait parlie de la politique tradi- 
tionnelle indiquée par le fameux adage Der Drang nach Osten 
(aspiration vers l'Est), s’est manifestée dedifférentes manières, 
selon les circonstances du moment et le groupement des Puis- 
sances, 

« En 1853, ce fut quand la Russie. dut reculer devant les . 
Puissances occidentales que | l'Autriche intervint sur le Danube. 
En 1878, elle n’attendait qu'un moment favorable. Mais l’in- 
tervention de la Roumanie, la faute des généraux turcs et 
Parrivée des renforts russes firent que les choses prirent une 
autre tournure. 

« L'Herzégovine et la Bosnie furent occupées et l’on poussa 
au-delà en occupant le district de Novi-Bazar. La voie vers 
Salonique était ouverte à l'Autriche, Mitrovitza, son premier 
jalon, était entre ses mains. — Le verrou était mis entre la 
Serbie et le Monténégro. On était tranquille au Sud. On reprit 
alors la marche un instant interrompue vers l'Est. , 

« Le plus grand pas que l'Autriche ait essayé de faire pour . 
“s'assurer complètement et à jamais la toute puissance sur le 
Danube, fut de proposer à la Commission européenne l’établis-. 
sement d'une Commission mixte présidée par l'Autriche avec 
voix prépondérante. 

« Dans chaque question qu'elle aurait voulu faire passer, 
l'Autriche n’aurait eu qu'à obtenir le vote d'une petite Puis- 
sance faisant partie de la Commission mixte : ce qui certes lui 
aurait été facile grâce aux intérèts si nombreux ct souvent 
opposés de différents petits Etats. . 

« En d’autres termes, la Commission mixle aurait élé une ” 

Commission autr ichienne sous forme internationale. » 

Nous allons maintenant donner quelques extraits de 
feuilles quotidiennes, où la question était également 
traitée avec compétence et la situation env isagée avec 

une grande lucidité. 
Voici, d'abord, un article paru lors de la visite que- 

fit au roi. Charles, à son palais de Sinaïa, le comte: 

:
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Andrassy, ‘ancien ministre des affaires étrangères 
. d’Autriche-Hongrie, et à laquelle on supposa immé- 
diatement que la question du Danube n’était pas étran- 
gère. ‘ 

* La question du Danube à, pour la Roumanie, une impor- 
portance capitale. Cetle jeune nation, qui se considère comme 
la gardienne de la liberté des Bouches de la grande artère flu- 

.Yiale européenne, redoute aujourd’hui, à cel égard, les empit- 
tements de l’Autriche-Hongrie, “— comme précédemment ceux 
de la Russie. : ‘ | | 

Lors de la reconnaissance, par l'Autriche-Hongrie, de l'érec- 
tion de la Roumanie en royaume, la presse roumaine soup- 
çonna le ministre des affaires étrangères d'alors, M. Basile 
Boëresco, d’avoir laissé espérer à cette Puissance quelques 
concessions, quant à la question danubienne. Peu de jours 
après le’couronnement du.roi, le ministère donnait sa démis- 
sion. . - 

Et quand, après un minisièré intérimaire de quelques st- 
.Mmaines, présidé par son frère, M. Jean Braliano reprenait, sans 
M. Boëresco, la direction des affaires, il répondit à une intcr- 
pellation parlementaire, que la Roumanie était, dans la ques- 
tion du Danube, libre de tout engagement vis-à-vis de l'Autri- 

. Che-Hongrie, et que le ministère saurait sauvegarder les inté- 
rêts de la nation. ‘ h : 

Des journaux de Vienne et de Pesth signalent des menées: 
russes en Roumanie. Il n’est pas impossible que le gou- 
vernement russe essaye de profiter des dissentimenis que pro- 

- Yoquerait une insistance auslro-hongroise contraire aux suprè- 
mes intérêts du pays. Mais M. Bratiano ni M. Rosetli ne sont 
pas plus Russes qu'ils ne sont Autrichiens : ils sont Roumains 
avant tout. . | - 

Or, comme la question de la liberlé du Danube importe 
- grandement aux intérêts de l'Europe, que l'Angleterre y tient 

et la France aussi, il y a tout lieu d'espérer que l'Autriche- 
Hongrie, malgré l’appui qu'elle trouve dans l'empire d’Alle- 
-Magne qui voit en elle son avant-garde commerciale en Orient, 

: ne réussira pas à établir sa prédominance sur le Bas-Danube. 
L'Italie qui a eu jusqu'ici, dans cette question, une politique 

[y 
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hésitante, ne saurait point ne pas finir par se ranger du côté 
de la France et de l’Angleterre en faveur de la. Roumanie, à 
laquelle elle a, elle aussi, donné en maintes occasions, les plus 
éclatants témoignages de sympathie. (Le Renseignement Pari- ° 
sien du 4° septembre 1881.) 

A la fin d'octobre; quand on se croyait à la veille de 

la réunion de la Gommission européenne, la question du 

Danube étaitle thème quotidien de la presse roumaine ; 

le Romanul, entre autres, énonçait avec une grande 

force de logique les droits de la Roumanie, : . 
« Comment disait-il admettre la création d’une Com- 

mission mixte? Comment s'expliquer les prétentionsde 
l'Autriche, qui, sans être riveräine, veut figurer dans 

une Commission de riverains et s'arroger même des 
droits supérieurs aux Etats riverains ? 

« Ainsi l'Autriche viendrait d’un seul coup établir sa 
suprématie sur le Danube et l’Europe renoncerait bé- 

névolement à la neutralité du fleuve et aux principes 

de Ja liberté de navigation qu’elle a consacrés suc- 

cessivement par les traités de 1815, 1836 ct 1878. 

« La Roumanie, qui a dû à la neutralité du Danube 
une grande partie de sa prospérité, est forcément obli: 

gée de s'opposer à toute prétention contraire à la libre 

navigation du fleuve, cette prétention vint-elle d’une 
Puissance amie. » 

Le Æomanul rappelait que la sollicitude de l'Europe | 
pour empêcher la prépondérance d'une seule Puissance 

sur le fleuve avait été si loin que, lorsque, au Congrès 

de Berlin, le baron de Haymerlé proposa de confier la 
surveillance de l'exécution des règlements de naviga- 

tion et de police fluviale à un seul commissaire, 

délégué par la Commission européenne, le Congrès. 
passa outre, craignant d'encourager par là l'action
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isolée d'une seule Puissance sur le Danube au détri 
ment des autres. : " CU 

Après avoir reproduitladéclaration du grand journal 
de Bucharest, qui est à la fois le doyen du journalisme 
roumain et le porte-voix permanent du parti national 

qui a créé l'unité roumaine, une feuille française 
ajoutait : - 

‘ La situation de la Roumanie est difficile. Car l’Autriche- 
Hongrie attache à sa propre domination sur le Bas-Danube 
une importance énorme. Et elle est soutenue par l'Allemagne 
dans ses prétentions. ° 

* La Russie est opposée naturellement à l'extension de l'Au- 
triche sur le B:s-Danube. Et, à cet égard, l’Angleterre se 
trouve, bien que pour des raisons différentes, du même avis 
que la Russie, . ‘ 

Tout dépend de la résolution qu’adopteront définitivement la 
France et l'Italie. . « . 

. La France, dans un sentiment excessif de conciliation, a mis 
en avant un projet qui, sans accorder à l'empire d'Autriche: 

” Hongrie tout ce qu’il demandait, est considéré par les Rou- 
mains comme sacrifiant leurs intérêts essentiels. ‘ 

Quant à l'Italie, qui, en tant de circonstances, a montré le 
plus sympathique bon vouloir à la Roumanie, elle a cepen- 
dant dans cette question du Danube incliné du côté de l’Au- 

‘ triche. EL il n’est pas probable qu'après l’entrevue du roi 
d'Italie avec l'empereur François-Joseph à Vienne cette incli- 
naison de l'Italie diminue : elle en sera plutôt accrue. 

Il serait douloureux que la Roumanie fût, dans’ l’une des 
questions dont dépend son développement économique, aban- 
donnée par: l'Occident, elle qui est une parcelle de l'Occident 
aux portes de l'Orient. . se 

Nous voulons croire que l'Occident tout entier comprendra 
finalement que sur le Danube les intérêts de la Roumanie sont 
les siens propres. … (Renseign. paris. du 26 oct. 4881.) 

Autres articles du même journal, les 6 et 9 novem- 
bre, au moment où M. Gambetta allait prendre, avec la 

!



présidence du Conseil, le ministère des affaires étran- , 
gères. 

LA SENTINELLE DU DANUBE. 

Nos préoccupations intérieures, si graves soient-elles, ne 
doivent pas nous empêcher d’avoir l'œil ouvert sur les agisse- 
ments du dehors. Car c'est du dehors, bien plus que du de- 
dans, que peuvent venir les périls pour la France et la Répu- 
blique. 

Or, un des points les plus menacés sur lequel nous devons, 
en ce moment, porter notre attention, c’est le Bas-Danube. 

Il ne suffit pas d’avoir aidé la Roumanie à renailre età se - 
constituer : il nous faut lui continuer notre appui. On ne crée 
pas des enfants pour les abandonner. La Roumanie est une 
fille de France. Elle est née en effet de Rome et de Paris. 

Eh bien! aujourd'hui, elle a besoin de nous, de la France 
et de l'Italie. Il serait trop douloureux de penser que la France 
ne l'écoutera pas; et nous ne voudrions pas croire qu'elle ait - 
été sacrifiée à l'Autriche par l'Italie pendant l'entrevue de . 
Vienne. 

Maintes fois déjà nous avons traité cette question du Danube, 
en faisant ressortir que. le bon droit est du côté de la Rouma- 
nie, el que les intérêts roumains sur ce point s ‘identifient aux 
intérèls français el italiens. 

Nous apprenons de bonne source que la Commission euro- 
péenne ne se réunira pas avant le 22 novembre courant. 

Les Puissances, nous .assure-t-on, sont tombées d'accord 
.pour établir, malgré l'opposition de la Roumanie, la Commis- 
sion mixte. ‘ 

‘ Et cependant nous voulons encore espérer. Si, dans l’anti- 
. quité, on put, et non sans succès, en appeler de Philippe ivre 

à Philippe à jeun, il est plus naturel encore, à. présent, d’en 
appeler d’un ministère qui s’en va à un ministère qui vient. 

Notre nouveau ministère ne. voudra sans doute pas débuter 
par un abandon d’un intérèt si sérieusement français en 
Orient. 

La République française a publié trop de bons ar tictes sur 
celle question du Danube, pour que les hommes politiques 
qui l’inspirent et la dirigent puissent oublier que la Roumanie .
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| es la sentinelle du Danube, dans le double intérét de son: 

indépendance à elle et de Ja sécurité de l'Occident. 

UN CRI DE ROUMANIE 

I n’y a qu'un cri en Roumanie conlre Ja prétention qu'a 

l'Autriche de confisquer à son profit la liberté du Danube, par 

l'établissement de cette fameuse Commission mixte, non pré- 

vue par le Congrès de Berlin et inventée par elle, où elle veut 

entrer parmi les riverains, quoique non riveraine, el en avoir 

la présidence avec voix prépondérante! | 

La Gazette de Roumanie, entire autres, dit éloquemment ? 

Entre l'application d'un simple règlement de police et de navi- 
gation par les États riverains et une action toute-puissante d’un 
non-riverain, non seulement la différence est grande, mais cela 
ne tendrait à rien moins qu'à constituer une situation contraire 

à celle que le Congrès voulait maintenir. Ce ne scrait plus la 
neutralité, la liberté absolue du fleuve, mais bien la souverai- 

neté complète d'un seul Etat, établie là où personne ne devait 
être le maitre au détriment de tous, de ceux surtout qui y ont 

+ le plus de droit et le plus d'intérêt. 

, 

Voilà ce qu'on nous demande et ce que nous ne pouvons ad- 
mettre. Que les Puissances ne nous en veuillentpas. L'Autrichc- 
Hongrie poursuit une influence contraire à des principes. solen- 

‘ nellement proclamés à plusieurs reprises. Nons demandons, 
nous, le respect de ces principes : il ne devrait y avoir, pensons- 
nous, aucune hésitation de la part des Puissances qui disposent 
des destinées de l'Europe. ‘ 
Admottre la Commission mixte avec la prépondérance autri- 

chienne, c'est-à-dire la protection en faveur de la politique et 
du commerce de l'un à l'exclusion des autres, c'est arrèter le 
développement des petits Etats qui sont peut-être l'avenir de 
l'Orient. La Serbie est déjà absorbée en grande partie, au point 
de vuc économique, par l'Empire dualiste: ne le sera-t-elle pas 
bientôt aussi sous d'autres rapports? Elle a adhéré aux propo- 
.sitions de Vienue, mais contrainte ct forcée, nous devons le 
reconnaître: celle a été soumise, pendant dix-huit mois, à toutes 
les rigueurs, à toutes les pressions; on est allé jusqu'à l'affa- 
mer... . L - 

Si ce dauger n’est pas aussi grand pour nous, qui jouissons 
d'une siluation un peu meilleure que celle des Serbes, il v'en 
cst pas moins réel et de nature à réduire nos ressources écono- 

.Miques, commerciales et politiques. Nous ne saurions donc lui
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accorder trop d'attention, ni être assez résolus dans notre résis- 
tauce. ° ‘ L ‘ ‘ 

Quel que soit le. ministère, il sera toujours soûtenu par la 
grande majorité des Rowmains, s’il suit iuvariablement cette 
voie. : ‘ . 

Nul doute que les Roumains, comme ils l’ont-fait dans 
toutes les grandes circonstances, ne soient unanimes pour la 

: défense de la liberté du Danube, qui est pour la Roumanie 
une question vilale. Ils ont, par leur persévérance proverbiale, 
gagné des victoires bien autrement difficiles. Nous voulons 
espérer qu'ils gagneront encorc celle-ci. Et nous aimons à 
croire que la France finira par les y aider. | _. 

Pendant les discussions qui eurent lieu sur la question 
du Danube, dans le sein des Délégations austro-hon- 
groises, la Neue freie Presse de Vienne du 1% novem- 
bre 1881, résumait ainsi l'opinion exprimée par le 
ministre provisoire des affaires étrangères d'Autriche :. 

M. de Kallay montre l'énorme imporlance qu’a, pour la 
‘ monarchie autrichienne, la question du Danube, dont dépend 
l'exercice de ce droit d'influence absolue sur le Bas-Danube 
qu'exige la défense de ses intérêts matériels. Un 

« En envisageant cette question, a-t-il dit, il faut avant tout 
ne pas perdre de vue l'immense différence qui existe entre le 
Danube, considéré comme artère de communication, et les 
chemins de fer. Les chemins de fer forment la propriété d'une 
société ou d’un Etat; aussi le Gouvernement peut-il exercer 
sur.leurs tarifs une influence prédominante en les prenant, 

. à loute extrémité, sous son administration. Une sembloble 
influence est impossible, en ce qui concerne la navigation sur 
le Danube : elle est impossible même aux Etats riverains du 
Danube. — Le traité de Paris de 1836 a consacré la liberté du 
Danube, et par ce fait, le fleuve est devenu une voie inter- 
nalionale de communication, dont la règlementation ne dépend 
pas -seulement de nous. Aussi, devons-nous, en tous points, 
agir avec la plus grande circonspection pour. le règlement de 

celte question. » "4
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.." Le Romanul répondait de Bucharest :: 

‘« Nulle part, ni dans les discours de M. de Kallay, au sein 
des Délégations ni dans ceux du comte Andrassy, on ne peut 

“trouver d'autres bases aux prétentions de l'Autriche-Hongrie 
que ses intérêts particuliers. Voilà le- principe qu’elle veut 
consacrer : ses intérêls doivent passer avant toutes les dispo- 
sitions du Traité de Berlin. Qu'importe le principe qui a 
solennellement déclaré le Danube fleuve international! L'Au- 
triche-Ilongrie a des intérêts sur le Bas-Danube: donc elle doit 
avoir la prépondérance sur le fleuve au détriment même des 
intérêts des Etats riverains. 

« M. de Plener, le-rapporteur de la Commission du budget, 
va encore plus loin et, dans son rapport, il soulève des pré- 
tentions nouvelles vraiment étranges, qui ne tendent à rien 
moins qu’à la destruction de notre autonomie. Voici les paroles 

* de l’homme d'Etat austro-hongrois : 
* « La plupart de nos plaintes concernant notre navigation 

« sur le Danube peuvent étre satisfaites non pas tant par le 
. moyen de règlements internationaux de navigation que par 
«une pression sur le Gouvernement royal roumain qui, par 
«ses manipulations douanières, par. cerlaines contributions, .« par une politique de tarifs de chemins de fer, met continuel- - « lement notre commerce sur le Danube dans une position « désavantageuse. » . 

Ainsi, fait observer l'organe patriote ct libéral, l'Autriche ose dejà rêver d'intervenir dans le règlement de nos tarifs de chemins de fer! ‘ Le 7. 

À propos des très vives polémiques que souleva, en 
Autriche-Hongrie, le discours du roi Charles, l'Indépen- dance roumaine (journal français de Bucharest) précisait avec beaucoup de clarté les droits, vœux et résolu- tion du Gouvernement et du peuple roumain. 

Nous voulons, en Roumanie, nous en tenir aux clauses du Traité de Berlin. Voila loul. Est-ce la :se. montrer trop exi- geant, intraitable, insolent — comme l’affirment les gazettes austro-hongroises ? Nous ne le pensons pas, | ..



_— 51 — 

- Le Traité de Berlin ne parle point de Commission mixe :. 
‘ nous ne voulons pas d’une semblable Commission. F 

Le Traité de Berlin charge la Commission européenne du - 
Danube de rédiger, d'accord avec les Etats riverains, les rè- 
glements de navigation et de police fluviale pour la partie du 
fleuve comprise entre les. Portes-de-Fer et Galatz, règlements 
qu'elle doit mettre en concordance avec ceux en vigueur depuis 
Galaiz jusqu’à Soulina : nous acceptons d'avance ce que la 
Commission européenne, augmentée des délégués des Etats 
riverains, décidera'à ce sujet. 

En d'autres termes, nous désirons que'la liberté de la navi- 
gation soit solidement garantie par le travail el la surveillance 
collective de l'Europe. Nous désirons aussi que, dans nos 
ports, l'exécution des règlements soit confiée aux autorités 
roumaines. / 

* Rien de plus: ° 7 CNT 
C'est là ce que le message royal a ai, et c'est R simplement 

- ce que nous voulons. 7 
Nous ne méditons d’empiéter sur les prérogatives de per- 

sonne, ni d’attenter aux intérêts d'autrui; mais nous voudrions 
- que nos propres intérêts et nos prérogatives fussent également - 
respectés des autres. ‘ 

Nous acceptons la surveillance collective des grandes Puis- 
sances de l'Europe, aussi sévère qu'on puisse la faire; mais 
non celle d’une seule des grandes Puissances, que ce soit l'Au- 
triche ou une autre.  - e, 
‘Surveillance peut à certains moments signifier prépondé- 

‘. ranco. 
Or nous acceptons la prépondérance de l'Europe sur LL | 

Danube, nous la demandons même... 
La prépondérance d'une seule grande Puissance, nous ne 

l’accepterons jamais, nous la combatirons toujours. 

* Le Romanul écrivait de son côté: : 

_ Forts de notre droit solennellement -reconnu par T'Europe ; 
- forts du principe en vertu duquel nous avons pris la défense 
-de la Jiberté de la navigation du Danube, nous resterons iné- 

- branlables dans la voie où nous nous sommes placés, et nous 
sommes convaincus que la légitimité de, nos. réclamations et
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l'équité de l'Europe ramèneront enfin le gouvernemént austro- 
hongrois lui-même à des sentiments plus équitables et plus : 
amicaux ‘pour nous. 

-.. On. lisait dans une corresqondance de Bucharest 

(6 décembre 1881) adressée à un journal français : 

Le discours du trône a fait dans le pays tout entier la meil- 
leure impression, surtout pour ce qui est relatif à la liberté 
du Danube. La fermeté de ton qui y règne dénote la résolution 
d'aller jusqu’au bout. ce . _. 

. La popularité du roi en est augmentée : car il a donné par 
là une nouvelle preuve qu'il est entièrement roumain et que 
son origine allemande ne l'empêche en rien de résister énergi- 
quement aux prétentions, même allemandes, qui seraient 
élevées en contradiction avec les intérêts du pays. 

. MM. Bratiano et Roselii ont, eux aussi, montré une fois 
de plus la sûreté de leur coup-d’œil politique. ‘ 

Nous avons foi que nous réussirons pour la liberté du 
Danube, n’en déplaise au ministre d'Autriche-Hongrie, comme 
nous l'avons fait dans üne autre question nationale d’autono- 
mie et d'indépendance, pour peu que la France nous soutienne. 
Or, nous comptons fermement sur cet appui. » 

À Paris, l'Europe diplomatique ayant écrit : Le 
Le monde politique paraît déjà fixé sur la portée du discours 

que le roi de Roumanie a prononcé à l'ouverture des Cham- 
bres’'et dont s’est émue, un moment, la presse autrichienne. 
Cet incident n’amènera aucune complication ; il peut être con- 
sidéré comme un dernier. effort du Gouvernement roumain 
pour s'opposer à l'influence prépondérante de l'Autriche dans 
la question du Danube. Malgré le langage un peu vif qu'ila 
tenu, le roi Charles doit comprendre la nécessité de faire des 
concessions ; c'est aux grandes Puissances qu'il appartient 
d’en diminuer, autant que possible, l'importance et de conri- 
lier les intérêts opposés. ct - 

L’£'cho de France lui répliquait (19 décembre 1881): 
. Mais pourquoi les grandes. Puissances devraient-elles donc inciter la Roumanie plutôt que l'Autriche à des concessions,
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surtout quand les concessions que ferait la Roumanie lèseraient 
-les intérêts de” ces Puissances elles-mêmes ? | 

IL est imposssible de ne pas reconnaître que, dans le conflit 
austro-roumain, la Roumanie a pleinement raison et que. par 
conséquent le premier devoir des Puissances amies, notam- 
ment de la France, est de la soutenir dans sa résistance ; car 
il importe que la Roumanie, loin d’être affaiblie par d’injustes 
concessions, devienne la plus forte possible, afin de pouvoir 

- répondre complètement à la mission de sentinelle de la 
civilisation en Orient, que l'Europe Jui a confiée en: l'aidant à 
relever sa nationalité. 

Et c’est pourquoi il est désirable que les. instructions qui 
seront données à M. Barrère par notre nouveau ministre des’ 
affaires étrangères, soient modifiées dans un sens conforme 
aux vœux de la Roumanie. 

Malheureusement rien ne fut changé aux crrements 

du Gouvernement français quant à la question du Da- 
nube. 

‘Un moment, J’Autriche-Hongrie s’imagina qu'il lui 

suffirait de témoigner un peu de mauvaise humeur 

pour. amener, à propos de la question du Danube, 

comme en 1868 à propos de la Transylvanie, la retraite 

du Cabinet démocratique. Mais le le parti que dirigent ct 

représentent MM. Bratiano et Rosetti était plus fort que 

- douze ans auparavant. 

. On lisait dans un journal de Paris : 

L'empire d'Autriche-Hongrie, en suspendant avec la Rouma- 
nie ses relations diplomatiques, avait cru intimider le jeune 
royaume. Il n’a fait, au contraire, que renforcer el généraliser 
la résistance, en irritant le sentiment national. 

Aussi le Sénat a-t-il inséré, dans sa réponse au discours du 
trône, le passage suivant : 

« Le Sénat a vu avec satisfaction que, dans la question de la 

libre navigation du Danube si étroitement liée à notre dévelop- 

‘pement politique et économique, le Gouvernement de Votre
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Majesté a &u soutenir ct défendre les droits et les intérèts de la” 

«Nous avons pleine confiance que, continuant à être ainsi en’ 
parfait accord avec les sentiments de la nation, il aboutira à 
voir le règlement défnitif de cette question répondre à notre 
légitime attente. » Fe | 

Le seul reproche que l'opposition des modérés adressait au 
Cabinet démocratique de MM. Bratiano-Rosetti, c'était de pa- 
raltre avoir trop de condescendance vis-à-vis de lAutriche- 
Hongrie. Or, on voit aujourd’hui que ce qui semblait condes- 
cendance n’était que simple prudence et patience. Le passé de 
MM. Bratiano et Roselti était, d’ailleurs, un gage sûr qu'ils ne 
feraient à l'Autriche aucune concession contraire aux intérêts 
roumains. (Echo de France, 14 déc. 1881.) 

La question du Danube est, en Roumanie, une ques 

tion tellement pcpulaire que le parti conservateur: crut 
pouvoir ressaisir les rênes du Gouvernement, en accu- 

sant le ministère Bratiano-Rosetii de n’avoir pas assez 

énergiquement défendu les intérêts nationaux dans 

celte question. Et à l'appui de cette accusation, M. Cal- 
limaki-Catargi, qui avait été ministre plénipotentaire 

de Roumanie à Paris et à Londres fut incité à publier 

une note qu'il avait adressée à lord Granville et un télé- 
gramme désapprobateur de M. Bratiano. 

Or, comme le fit fort justement observer l'Indépen- 
dance roumaine, si, par cette publication irrégulière, 

- M. Callimaki-Catargi a brisé sa carrière diplomatique, 
il est loin d'avoir. nui au Gouvernement, puisque, des 
documents mêmes, résulte le soin que lé Cabinet 
Bratiano mettait à éviter un conflit sans toutefois vou- 
loir sacrifier les intérêts roumains. ‘ . 

Voici d’ailleurs cette note qui, si elle a le défaut de 
n’être peut-être pas suffisamment diplomatique, a cette
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importance spéciale qu'elle a été, pour ainsi dire, faite 
sienne par le parti conservateur roumain, en raisôn de 
l'approbation bruyante qu'il lui a donnée. 

Le représentant de la Roumanie à Londres avait été ‘ 

chargé par M. Boëresco, alors ministre des affaires 
étrangères, de pressentir sur la question du Danube 

lord. Granville, qui désira qu’une note lui fût remise. 

Notice sur les règlements dé navigation, police fluviale et sur- 
veillance' du Danube entre Galatz et les Portes-de-Fer. 

La liberté de navigation du Danube a été une des principales 
préoccupations des Puissances au Congrès de Berlin, comme 
antérieurement au Congrès de Paris. 

En 1856 et 1858, l'Europe voulut assurer cette liberté à toute 
l'étendue du fleuve depuis le point où il devient navigable j jus- 
qu'à la mer Noire.Le Traité de Paris institua à cet effet un dou- 

. ble organisme, dont l'un, formé des délégués des Etats rive- 
rains, devait appliquer à la navigation du Danube les principes 
établis par les Traités de 1815 pour les fleuves internationaux, 
et dont l’autre, sous le nom de Commission européenne, avait ” 
pour mission spéciale de veiller au bon entretien de ses embou- 
chures. Mais, ainsi que le prouvent les discussions reproduites 
dans les protocoles du Traité, l'Autriche, jalouse de maintenir 
ses droits de souveraineté territoriale et Ie monopole de sa ma- 
rine sur la partie du fleuve qui traverse son grand empire, 
résista aux intentions libérales des autres Puissances et finit par” 
faire oublier les stipulations relatives au nouveau régime flu- 
vial qu'il s'agissait de constituer. Il ne fut plus dès lors ques- 
tion de la Commission des États riverains. 

Des deux institutions qu'avait créées le Traité de Paris dans 
- l'intérêt de la libre navigation du Danube, les Puissances, réu- 
_uies au Cougrès de Berlin eu 1978, ne trouvèrent plus que la 

- Commission européenne. Celle-ci, fidèle à la tâche qui lui avait : 
été confiée, avait activement travaillé à l'amélioration des cm- 
bouchures du fleuve et contribué aïnsi à un large développe- 
ment maritime et commercial dans cette région. Elle avait su 
sauvegarder sur ce point les intérèts généraux de l'Europe; et. 
les Puissances ne pouvaient mieux faire que de maintenir son 
autorité, de la fortifier par l'adjonction d’un nouveau mewbre 
et d'élargir ses attributions en lui donnant, avec l'obligation de 
faire les ‘règlements de navigation ct de police, un droit de sur-
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veillance. sur tout le cours inférieur du Danube à partir des 
Portes-de-Fer. | ‘ ‘ : 

Pénétrée de l'importance des nouveaux devoirs qui Jui in- 
combaient, la Commission chargea un comité d'études pris dans 
son scin de préparer un avaut-projet de règlement, en lui re- 
commandant d'avoir à sc conformer aux principes de liberté 
consacrés par les Traités de Paris ct de Berlin: Sur la’ proposi- 
tion du colonel Siborne et afin° de mieux garantir ces principes, 
le Comité ne fut composé que de membres choisis parmi les 
délégués des Etats non-riverains, dont l'impartialité ne pouvait 
ètre suspectée,. . ° 
Cependant le résultat fut tout autre qu’on ne l'avait attendu, 

Loin de faciliter l'œuvre de la Commission, l'avant-projet ne fit 
que la retarder. . 

Ce‘travail ne répondait, en cfet, àancune des prescriptions que Ja Commission avait dictées à son Comité; bien plus, il transgres- sait les dispositions mèmes du traitéde Berlin. Aucun article ne stipulait l'entière liherté de navigation. Rien n’était déterminé ni pour ni contre le cubotage fluvial. L'organisation du pilotage, le mode d'application des amendes en cas de délits, d'autres res- trictions encore tendaient à créer de nombreuses entraves à la navigation en général, Eufin ce qui était plus grave, l'avaut- projet iustituait, avec le titre de Commission mixte, une auto- rité exécutive qui n'était pas prévue par le Traité de Berlinet qui mettait en lumière des prétentions d’un nouvel ordre. Pour toutes ces raisons, qui ressortent du résumé de ses délibérations, la Commission écarta lavaut-projet et décida de procéder direc- tement à l'élaboration des règlements avec l'assistance des dé- légués des Etats riverains. 
° Il convient toutefois de rechercher quelles influences avaient présidé à l'œuvre du Comité d'études et quels intérêts elle devait faire prévaloir. Les articles 3 et 4 de l'avaut-projet ne laissent aucun douté à ce sujet. Cette autorité exécutive, qui en appa- rence était confiée aux Etats riverains, était mise en réalité tout entière à la disposition d'une seule Puissance, à laquelle on con- férait la présidence avec voix prépondérante. 11 y'avait dès lors aucun contrepoids à son pouvoir. La Serbie, qui n'a présque rien à voir en déssous des Portes-de-Fer, n'opposcrait sans doute aucune résistance pour sa part, et l'action‘de la Bulgarie de- Meurcrait par suite inefficace, Jl en résultait que l'Autriche, qui élait déjà maitresse du Danube supérieur, obtenait encore des privilèges et une véritable suprématie sur le reste de son cours. Lo 

Ces prétentions penven ( ) t se reproduire lorsque, dans sa pro- chaine session, la Commis sion curopéenne reprendra l'élabora- 
”



tion des règlements et aura à statuer sur le mode de leur appli- 
cation. Il est grandement à désirer qu'avisées à temps les Puis- 
sances repoussent de semblables propositions. ‘ 

Comme le démontrent les précédents, les tendances de l'Au- 
triche, en ce qui concerne le Danube, ont été constantes. Par sa 
répugnance à reconnaitre uae pleine liberté de navigation, par 

4 

la tutelle qu’elle veut exercer, clle menace le progrès politique 
ct économique des Etats riverains non moins que le commerce 
de l'Europe. En accaparant une des principales voies de l'Orient, 
elle favoriserait sa puissante Compagnie de navigation au détri-: 
ment des autres marines; elle parviendrait aussi à entraver 

- l'importation des produits de j’Occident dans le grand bassin du 
Bas-Danube pour y établir le monopole des siens. : 

. Les Etats riverains ne sauraient considérer avec indifférence 
une telle perspective. Il est de leur intérèt comme de celui de 
toute l'Europe que le Danube reste libre, que tous les’ pavillons 
y aient d'égales facilités, qu'une féconde concurrence active sur 
tous les points les relations d'affaires qui jusqu'ici ont toujours 
été en se mallipliant. - . . 

N'y atont lieu d'espérer que le Gouvernement anglais ne se 
désintéressera pas de cètte question ct qu'il donnera à son délé- 

. gué à la Commission européenne des instructions favorables au 
libre développement des Etats riverains et aux intérêts géné- 
raux; car, plus que toutes les autres, la marine et l’industrie de 
l'Angleterre ont une part considérable à la prospérité de cette 
partie de l'Orient. . . 

M, .Callimaki-Catargi, en envoyant de Londres, le 
26 août 1880, copie de cette notice à M. Bratiano, pré- 

‘sident du Conseil et faisant l’intérim des affaires étran- 
gères, lui écrivait : -. 

« Je n'aï pu m'empêcher de mettre en cause l'Autriche, car 
ses exigences constituaient l'argument principal de notre com- 
missaire et c'était aussi le seul motif des démarches que j'avais. 
été chargé de faire auprès du Gouvernement anglais. Il ne faut 
pas, d’ailleurs, perdre de vue que l'Angleterre se préoccupe des 
menées de l'Autriche en Orient; qu’il y a, entre ces deux Puis- 
sances beaucoup de confits d’intérèts politiques ou économiques 
et que nous devons éviter de paraître nous associer à l’une au 
détriment de l’autre. Dans la question du Danube où nous avons 
tout à craindre d'un côlé et rien de l'autre, il importe particu- |
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lièrement de ne pas nous aliéner Ja Puissance qui peut le mieux 
défendre nos véritables intérêts, :.,. : . , 

« Dans l'espoir de ne.pas encourir votre désapprobation, je 
vous prie d'agréer, etc. , . - ‘ ' 
F7. ‘ ‘ .& GALLIMAKI- GATARGE 

M: Bratiano répondit par le télégramme que voici: ” 
ue : ...  Bucharest, 1er septembre 180. 

AM Callimaki-Catargi | 
« Je regrette que votre départ vous ait empêché d'amender, 

dans votre mémoire et selon mon télégramme du 13[25 courant, 
n°13771, les passages dont le ton est très agressif contre l'Au- 
triche. Notre attitude, comme en fait foi toute la politique du 
ministère auquel j'appartiens, n’a jamais été et ne doit jamais 
être que défensive et non offensive. :: - 

EL - oo « J. C. BRATIANO. » 

.. Ge ne‘fut pas une mince habileté de M. Bratiano 
d’avoir, par sa modération, amené le parti conserva- 
teur à accentuer ses déclarations dans la question du 
Danube, de ‘telle sorte, que quels que fussent les 

‘incidents parlementaires et les changements. ministé- 
riels, il ne pût se trouver, sur aucun banc des deux 

. Chambres; personne Pour suivre une politique qui ré- 
. trogradât dans le sens des aspirations autrichiennes. 

- Ce.qu’ily a de très remarquable dans la politique 
roumaine, c'est l’un de ces étonnants mélanges. de 
prudence et de hardiesse dont on ne trouve, de nos 
jours, guère d’autre exemple que dans la politique ita- 
lienne de M. de Cavour. : Ce 

« Les Roumains, qui ne sont pas pourrien d'origineitalienne, 
ce dont ils sont, d’ailleurs, justement fiers, ne sont pas moins 

: habiles en diplomatie que leurs aînés des bords du Tibre. Ils 
savent avancer ou s'arrêter à propos, mais sans jamais recu- 
ler: ils ont, eux aussi, le secret des paroles qui n'engagent pas 
sans relour.” . DT
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€ Comme dans cette partie danubienne qui se joue sur 
l'échiquier européen, il y a deux grandes Puissances engagées 
pour eux, l'Angleterre et la Russie, contre deux autres l’Au- 
triche-Hongrie ( et l'Allemagne, les Roumains se disent qu’il 
n’est pas possible qu ’en sachant gagner un peu de temps, la 

. France et l'Italie, qui ont été pour la Roumanie à tout le moins 
deux mères nourricières, ne finissent point par prendre car- 
rément parti pour elle. I! tempo à galantuomo, disent les Ita- 

liens; et les Roumains ne savent pas moins que les Italiensque . 
le temps arrange bien des choses. » (Echo de Fr., 2 déc. 1881 +) 

Aussi, sans rien retirer des aff rmations patriotiques 
du discours du trône, M. Bratiano n’hésita-t-il pas un 
instant à écarter jusqu’à l'ombre d’une idée offensante | 

* pour une Puissance voisine : ce qui enleva immédiate- 
ment tout prétexle à interr uption des relations pro : 

: matiques. ‘ 

. Et non seulement les questions d'amour-propre na- 

tional exagéré ne viennent point compliquer les situa- ‘ 
tions. Mais tout membre du parti national est toujours | 

. prêt à quiiter le pouvoir, pour peu que cela puisse faci- 

liter la marche des affaires, en même temps que conso- 

lider le parti dans lequel est, depuis quarante ans, in-, 
* carné l'avenir du pays. 

En présence d’une nation si palriotiquement unie et 

si sagement conduite, litre à des j journaux viennois de 
s'écrier, comme il y a deux ans :. « Nous . voyons un 
ennemi dans quiconque nous conteste le droit d'exercer 
une influence prépondérante sur le Bas-Danube. » 

Il fut un temps aussi où c’était un adage du Foreign 

office : « Qu'il n’y avait pas à discuter avec quiconque 

‘: n’admettait pas l'intégrité de l'Empire ottoman. »°” 
Le dogme de la prépondérance autrichienne sur le 

Bas-Danube s’en ira rejoindre le dogme de l'intégrité 
de l'Empire ottoman. ,



CONFÉRENCE DU mue 
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Il était devenu: nécessaire - de convoquer une Confé- 
rence’ relativement à la question du Danube, parce 
qu'il y avail à statuer sur: la prolongation de la Com- 

mission‘européenne dont les pouvoirs allaient expire. 
en avril 1883 et sur le règlement de navigation, de sur- 

veillance ct de police fluviale qu'avait adopté cetle 
Commission, mais que la Roumanie porsistait à re- 

pousser. . 

Le Gouvernement roumain: ñ valoir ce qu'il consi- 

dérait comme son droit de participer à cette Confé- 

rence qui élait : convoquée à Londres. 
Non-sceulement il pouvait invoquer, à cet égard, Ile 

: protocole duGongrès d’Aix-la-Chapelle du 13 novembre 

1818, qui statue que.« dans le cas où des réunions au- 
raient pour objet des affaires spécialement liées aux 

intérèts des autres Etats de l'Europe, elles: n'auraient 
licu que sous la réserve expresse de leur droit’ d'y par- 
liciper. 5: Ch ti om 

- Mais de plus, le droit de participation. de la Rou- 

‘manie à la Conférence était’ justifié par le double fait 
que, par l art. 33 du ‘Traité de Berlin, : le délégué de la 

Roumanie (reconnue indépendante) est admis à la Com- 
- mission européenne au même titre! que'les délégués des
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Puissances signataires des Traités de Paris, de Londres - 
et de Berlin; et que la Roumanie a signé avec les autres 

Puissances l'Acte additionnel à l'Acte public du 2 no- 

vembre 1865 relatif à la navigation des embouchures 
du Danube, en date du 28 mai 1881, ainsi quele règle  : 
ment de navigation et dé la police applicable à la partie | 
du Danube comprise entre Galatz et les embouchures, | 
arrêté par la Commission européenne. le‘19 mai 188L. 
Gomme le Cabinet de Vienne s'était, par sa note du 

11 avril 1882, montré favorable à la participation de 
la Roumanie, le Gouvernement du roi avait lieu de 
penser que les vues des autres Cabinets s’accorderaient 
à reconnaitre à la Roumanie le complément logique de 
la situation créée par leur propre décision telle qu’elle 
se trouve consignée en l’art, 53 du Traité de Berlin. 

Et c’est ce qu’il exprimait dans son Memorandum du 

31 décembre 1882. : 
Sur la question de la Commission européenne, il se 

prononçait pour une prolongation indéfinie de ses pou- 
voirs, tant . sont incontestables les services qu’elle a 
rendus et visibles ceux qu'elle cst appelée à rendre 
rage. 

En effet, si la Commission européenne est parvenue 
à rendre navigable le bras de Soulina, naguère encore 
la terreur du commerce maritime, il lui reste beaucoup 
à faire pour établir à l'embouchure un port important 
et achever de dégager le chenal. 
Quand on se reporte à ce qu'étaient les bouches du 

Danube avant la paix de 1856 et que l’on constate les 
immenses progrès accomplis par. l'ouverture de l’en- 
bouchure de Soulina aux bâtiments d’un grand tirant 
d'eau, par l'exécution des travaux de corréction et de 
curage dans le cours de ce bras, par l'enlèvement des
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_ bâtiments naufragés et par l'établissement d’un sys- 
tème de bouées, par la construction d'un phare à l’em- 

‘bouchure de Saint-Georges, par l'institution d'un ser- 
vice régulier de sauvetage et par la création d’un hôpi- 

tal de marine à Soulina, ‘enfin, par la réglementation 
de la navigation de la police fluviale, — on est obligé 

de reconnaitre que. l'autorité de cette. Commission à 
‘grandi d'année en année, et que son maintien est de- 

‘ venu une nécessité de premier ordre. 

« Peu d'institutions dues au droit des gens, est-il dit dans le 
Memorandum, ont depuis un siècle, accompli des progrès aussi 

. rapides que celle du régime.‘des grands fleuves. Des pas im- 
menses ont été faits depuis les premiers jalons posés'au Congrès 
de Rastadt jusqu'aux dispositious du Traité de Berlin lequel a, 
pour ainsi dire, élevé la Commission européenne au rang d'un 

. Etat fluvial international. La Commission européenne est une 
garantie pour les intérêts matériels de toutes les nations. La 
-supprimer serait non seulement revenir. sur le principe que la 

. navigatiou du Danube constitue un intérêt européen, mais 
amoindrir l'idée reconnue et déjà mise en pratique de l'inter- 
pationalité des grands fleuves. » . 

. Le Memorandum roumain dégageait l'esprit du Traité 
de Berlin : 

Les plénipotentiaires du Congrès de Berlin se trouvèrent 
saisis de deux rédactions - différentes. Celle du baron de Haÿ- 
merlé prévoyait : su . | - 

1. La neutrelisation du parcours du Danube depuis les Porles- 
de-Fer jusque dans la mer; | 

2. La permanence de la Commission européenne, son exterri- 
torialité, et Ja participation de la Roumanie à cetle Commission; 

.. 3 Des règlements de navigation et de police fluviale en aval 
des Portes-de-'er, conformes à ceux introduits par la Commis- 
sion en aval de Galatz;: . : 

4 Un commissaire délégué par la Commission européenne 
pour veiller à l'exécution de ces règlements dans le parcours 
entre les Portes-de-Fer et Galatz; : . 

5. L'exécution, par l'Autrichc-Hongrie, des travaux destinés à 
faire disparaître les obstacles que les Portes-de-Fer et les Cata- —Tactes opposent à Ja navigation ° 
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- La rédaction du comte Schouvalow ne limitait pas l'action dela 
Commission au parcours des Portes-de.Fer à Galatz, et spécifiait: | 
‘4. La confirmation et le maintien, sous la garantie des Puis- 

sances, des principes proclamés par l’'Acte final. du Congrès de 
Vienne de 1815, et appliqués au Danube par les traités de 1856 
et 1871; U 
2. La destruction des forteresses qui ‘se trouvent depuis les 
Portes-de-Fer jusqu'aux embouchures ; 

3. Le maintien dela Commission européenne dans ses fonclions; 
4. La révision de l'Acte public du 2 novembre 1865, pour être 

mis en harmonie avec les circonstances actuelles, 
serait confié à une Commission spéciale, composée des commis- 
saires de tous-les États riverains, — ct soumis à l'examen et à la 
sanction définitive des représentants des Puissances signataires. 

Le baron Ilaymerlé indiqua, dans la discussion, Galatz 
comme point où devrait s'arrêter l'action de la Commission 
curopéenne. ‘ D 
Bien qu’il existât au Congrès de Berlin, comme au Congrès de 

Paris, une tendance à éviter autant que possible l’immixtion de 
l'Europe dans la surveillance de -la navigation du Danube, il ne fut fait mention nulle part du moindre droit, privilège ou préro- 
gative, accordés du à accorder, àune Puissance quelconque, sur le parcours du fleuve entre les Portes-de-Fer et Galatz. Dien 
au contraire, chaque fois qu'au sein du Congrès une tendance exclusive se mauifesta, concernant la navigation du Danube en 
amont des embouchures, cette idée fut écartée. : 

Le programme qui résulte du Cougrès de Berlinet des dis- 
cussions consignées dans les protocoles, peut se résumer ainsi : 

1. Liberté pleine et entière de la navigation du Danube, sous 
la garantic ‘collective de l'Europe; 

2. Maintien de la Commission européenne dans tous ses 
droits, privilèges et obligations, ayant à cxercer ses fonctions 
jusqu'à Galatz dans une complète indépcudance de l'autorité 
territoriale; | ’ . 

3. Adjonction de la Roumanie à cette Commission, dont on 
se réserve de prolonger les pouvoirs, tout en y introduisant 
les modifications jugées nécessaires; 

4. Règlements de navigation et de police fluviale entre les 
Portes-de-Fer et Galatz, en harmonie avec ceux existant entre 
Galatz et les embouchures, travail confié à la Commission euro- 
péenne assistée des délégués des Etats riverains ;° : 

5. Obligation pour l'Autriche-Hongrie de faire disparaitre Jes 
obstacles des Portes-de-Fer et des Cataractes:; : À 

6. Abolition de toute taxe, de quelque nature qu'elle soit, à 
l'exception de deux seulement — Îles taxes perçues par la Com- 
mission européenne du Danube et celles, toutes provisoires, 

travail qui
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destinées à couvrir les frais des travaux à exécuter aux Portes- 
de-Fer ct aux Cataractes; ‘ 

7. Point de Commission spéciale des Etats riv erains, mais, à 
sa place, surveillance de la Commission européenne; 

8. Point de droits exceptionnels, cabotage et autres, réservés 
aux Etats riverains; 
9. Point de position exceptionnelle, ou de privilège accordé 

: ou à accorder à aucune des Puissances signataires du Traité, à à 
aucun autre Etat, riverain ou non-riverain. 

Passant à l’examen de l'avant-projet, que la Com- 
mission européenne, en Ja séance du 17 décembre 1879 
(protocole 349), avait chargé trois de ses membres, dé- 
légués d'Etats non-riverains (Allemagne, Autriche-Hon- 
grie, Italie) de préparer, et qui était destiné à être com- 

muniqué ‘aux Gouvernements représentés à la” Com- 
mission et aux Etats riverains, le Mémorandum faisait 

“voir ce qu’il aurait de contraire tout à la fois à l'esprit 

de l’Acte du Congrès de Vienne, dont l'art. 416 veut: 
4° / adoption d'un règlement commun à tous les Etats 
riverains; 2%. l'exécution de ces” règlements par ces L 
mêmes Elais; — ct aux termes du Traité de Berlin, 
d'où ressort une solution qui se résume en ces trois 

points : 1° élaboration des règlements par la Commis 
sion européenne (art. 55 du Praité de Berlin); 29 exécu- 
tion de ces règlements par les qua riverains (art. 116 
du Traité de Vienne et art. 17 du Traité de Paris); 
3° surveillance de l'exécution Da un délégué de la Com- 
mission (délibération du Congrès de Berlin). 

Visiblement cet avant-projet était inspiré de la même 
idée qui avait présidé à l'élaboration de l'Acte de navi- 
gation du 7 novembre ‘1837 qu ’avail rejeté la Confé- 
rence de Paris de 1838. 

Il était rappelé que l’Autriche- -Hongrie, par. la note 
du baron de Iaymerlé du 98 août 1880, s'était basée, 
pour réclamer son introduction dans la Commission
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mixte, avec droit de présidence et voix prépondérante, 
sur « la gravité de ses intérêts et des charges résultant 
pour elle du Traité de Berlin ; » et que, par une circu- 
laire du 9 février 1881, elle s'était refusée à admettre 
l'avis du délégué roumain auquel s'était rallié le délégué 
russe et qui tendait à faire insérer dans le règlement 
une slipulation portant qu'en aval comme en amont 
des Portes-de-Fer la navigation serait également libre, 

." « Le règlement concernant la libre navigalion des rivières, 
annexé à l'Acte final du Congrès de Vienne, prévoyait, dans les 
articles relatifs au Rhin, l'institution d’une autorité commune, 
nommée Commission centrale, destinée à exercer un contrôle 
exact sur l'observation du règlement commun, et à servir de 
moyen de communication entre les États riverains, pour tout 
ce qui regarde la navigation. | . 

“« Nulle part, les riverains n’ont été exclns de leur action natu- 
relle sur la police fluviale. Nulle part, les non-riverains n'ont été 

* investis de droits toujours réservés aux États riverains. 
© « Par les dispositions insérées dans l'avant-projet, l'Europe 
réconnaitrait à l’Autriche-Hongrie une véritable suprématie, un 
protectorat sur les États du Bas-Danube; car cette Puissance 
ne. pouvant baser ses exigences sur des traités, réclame la pré- 
pondérance au nom des grands intérêts qu'elle a sur cette por- 
tion du fleuve. Or, c'est cette influence prépondérante qui in- 
-quiète la Roumanie, dont l'unique désir est de conserver au 
Danube son caractère de voie de communication libre et 
accessible à tous les pavillons et à toutes les marchandises. » 

Quant à la proposition française formulée, en vue . 

de concilier les idées divergentes de l’Autriche-Hongrie 
et de la Roumanie, le Mémorandum établit qu'elle ne 
diffère du premier projet que par l'introduction, dans 
la Commission mixte, d'un cinquième membre, délégué 

par la Commission européenne. D'ailleurs, les mêmes 
principes sont maintenus et elle présente les mêmes 
inconvénients : | ci h | 

« Le projet Barrère erlève aux États riverains la police flu- 
viale et institue une Commission mixte ayant le caractère d'une 

5 .
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. autorité administrative et judiciaire, chargée -non-seulement de 
surveiller l'application des règlements, mais encore d'exercer 
pratiquement la police de la navigation. Il établit ainsi, sur h 

‘partie du Danube. depuis ,Galatz jusqu'aux Portes-de-Fer, l'ex- 
tervitorialité du fleuve, qui n'avait été stipulée par le Traité de 
Berlin que pour la partie’ en aval de Galatz. La domiualion effec- 
tive du fleuve. est à la Commission mixte. | 
. .« D'autre part, le projet Barrère crée, en faveur d’uné Puissance 
non riveraine de cette partie du fleuve, une situation exception- 
pelle et privilégiée, en: lui assurant au sein de la nouvelle 
Commission, .non-seulement la présidence perpétuelle, mais 

- encore une prépondérance de fait et de droit. Celte situation 
est exceptionnelle et privilégiée non seulement par rapport aux 
“États riverains, mais vis-à-vis des grandes Puissances représen- 
-tées à tour de rôle dans .la Commission, ce qui n’est certainc- 
-ment pas en harmonie avec un des principes fondamentaux de 
la Commission. européenne: — l'égalité absolue ,de toutes Les 
Puissances. L'équilibre des parties représentées dans cette Com- 
mission se trouve par là détruit, ct une-regrettable inégalité 
.créée entre ses éléments constitutifs, tandis que la Commission 
elle-même, par l'effet des pouvoirs exceptionnels dont elle 

‘ scrait investie, deviendrait la maîtresse de la navigation du 
fleuve. Fe - 

…. « Politiquement parlant, cette prépondérance enlèverait à l'au- 
torité lerritoriale une partie de ses attributions essentielles, 
attributions inséparables de la souveraineté. 

‘x Le délégué de Roumanie dans la Commission européenne 
fit observer que la nouvelle Commission devrait satisfaire au 
principe posé par les traités qui placent la liberté du Danube 
sous'la garantie d'institutions européennes; que cesinstitutions 
ne sauraient être fondées sur la prépondérance de l'une des 
Puissances contractantes, mais sur la concurrence de toutes; 
que le but de cette Commission serait de parer à l'influence ex- 

. tlusive de l’une d’entre elles et de coutrebalancer les avantages 
Particuliers et préjudiciables à la liberté générale, ajoutant 
que le nouvel organe à créer devrait respecter les droits de la 
Souveraineté territoriale, : reconnus par. le régime des fleuves 
communs. » no . 

| . La proposition du délégué roumainne fut: pas ac- 
ceplée. Les autres délégués adoptèrent et signèrent la 
proposition Barrère, en leur séance du 2 juin 1882. 

: “Le 'Cabinet'de Bucharest fit connaître, le 9 juin aux
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différents gouvernements, les motifs qui l'avaient em- 

pêché d’adhérer au projet Barrère en même temps que 
sa propre proposition. 
“Voici les deux propositions : 

TITRE IN. 

“ Exécution et surveillance des règlements 

PROPOSITION : FRANÇAISE 

‘ Article 97 

L'exécution du présent rè- 
glement est placée « sous l’au- 
torité d'une Commission, dite 
Commission mixte du Danube, 

- dans laquelle lAutriche-Hon- 
grie, » la Bulgarie, la Rou- 
manie et la. Serbie « seront 
chacune représentées » par 
un Délégué. z 

« La présidence de cette 
Commission appartiendra au 
délégué d'Autriche-Hongrie. » 

« Un membre » de la Com- 
mission européenve du Da- 
nube, désigné pour une pé- 
riode de six mois, par ordre 

. alphabétique des puissances, 
rendra part aux travaux de 

a Commission « mixte » et 
jouira pendant cette participa- 
tion, de tous les droits appar- 
tenant aux-membres « perma- 
nents. » 
Lorsque l'ordre alphabétique 

- aura indiqué « le Délégué » 
-d'une des puissances représen- 
tées dans les deux Commis- 
sions, la puissance ainsi. dési- 
gnée se trouvera être représen- 

. tée dans la Commission mixte 
par deux délégués dont chacun 
disposera d’une voix. |   

PROPOSITION ROUMAINE 

Article 97 . 

:L'exécution du présent règle- 
ment est placée sous la « sur- 
veillance » d'une autorité flu- 
viale dite« Commission de sur- 
veillance, dans lJaquelle Ja 
Commission européenne du Da- 
aube sera représentée par deux 
délégués, et les Etats riverains, 
à savoir » la Bulgarie, la Rou- 
manie et la Serbie, chacun par 
un délégué. 

« Les deux membres » .de 
la Commission européenne 
devant prendre part aux tra-. 
vaux de la Commission «. de . 
surveillance » seront désignés, 
par ordre alphabétique des 
puissances, pour une période 
de six mois, et jouiront des 
mêmes droits queles« autres » 
membres « de ladite Commis- 
sion.» : : . ‘ 

Lorsque l'ordre alphabétique 
aura indiqué « le tour de la 
Roumanie », on passera à l'É- 
tat qui vient immédiatement 
après, afin qu'elle ne dispose 
pas de deux voix au sein de.. 
la Commission de -surveil- 
lance. » : : 

« La présidence, dans cha- 
ue session, appartiendra à 

Jun des délégués de la Com-



Afin que le «membre» de 
la Commission européenne, 
‘désigné par le roulement al- 
phabétique, soit en mesure de 
prendre part aux délibérations 
de la Commission 
celle-ci lui fera parvenir le 
programme de:ses travaux un 
mois avant l'ouverture de cha- 
que session. 

La Commission européenne, 
quand: elle le jugera utile, 
Pourra demander à la Com- 
mission mixte, par l'entremise 
de son Délégué, les renseigne- 
ments dont elle aurait besoin 
Concernant celles des décisions 
de la. Commission mixte qui toucheraïent à la liberté de Ja navigation. . ‘ - 

Article 98 
. Les pouvoirs de la Commis- 

- Sion « mixte » auront une du- rée égale à ceux de la Com- 
mission européenne du Da- gube, « et cette Commission 
mixte subira, s'il est besoin, 
les modifications qu'il pour- rait devenir nécessaire d'intro- 
duire dans sa constitution et dans ses pouvoirs, sous réserve. de la coexistence des deux Commissions. » . 

Article 99 

« mixte ». 

veillance a 
“Yeiller à la stricte observation 

mission européeune, élu à 
la majorité des voix. » 

« Afin que « les membres » 
de la Commission européenne 

- désignés par le roulement al- 
Phabétique soient en mesure 
de prendre part aux délibé- 
rations de la Commission « de 
surveillance » et de recevoir 
les instructions nécessaires de 
la Commission européenne, » 
la première fera parvenir à 
cette dernière le.programme 
de ses travaux un mois avant 
l'ouverlure de chaque session, 

La Commission européenie, 
quand elle Ile jugera ntik, 
pourra demander à la Com- 
de « surveillance » par l'entre- 
mise de « ses Délégués », les 
renseignements dont celle au- 
rait besoin concernant celles 
des décisions de la Comnis- 
sion de surveillance qui tou- 
cheraient à Ja liberté de la na- 
vigation. ‘ 

Article 98 

Les pouvoirs de la Commis- 
Mission « de surveillance » au- 
ront une durée égale à ceux 
de la Commission européenne 
du Danube. 

Article 99 
« La Commission de sui 

pour mission de 

des règlements et de proposer 
les mesures nécessaires pour l'amélioration de la navigabi- 
lité du fleuve et Je développe- ment de la navigation.   « Dans ce but, elle nomme



La. Commission « mixte » 
tiendra chaque année devx 
sessions ordinaires qui seront 
fixées de manière à éviter .la 

_réunion simultanée « de ‘la 
Commission mixte et de la 
Commission européenne, » . 

Les décisions : seront prises 
à la majorité des voix. 

Elle arrètera elle-même le 
règlement intérieur pour l’or- 
dre de ses travaux, ainsi que 
les instructions spéciales à ses 
agents, « en vue de l’applica- 
tion du présent règlement, » 
sauf les points sur la solu- 
tion desquels le présent règle- 
ment a statué lui-même. 

La Commission procèdera, 
dans sa première session, à la 
nomination des agents dési- 
gnés à l’art. 5 sous les numé- 
ros {, « 2» et #4, 
-« Toutefois, » le règlement   

l'inspecteur, lui donne des 
instructions et recoit ses rap- 
ports; elle recueille les élé- 
ments de nature à l'éclairer 
sur la manière dont les règle- 
ments sont.exécutés; elle ré- 
dige des comptes rendus pé- 
riodiques sur le mouvement 
et l'état de la navigation; elle 
donne des instructions, par 
l'entremise du délégué de l'Etat 
riverain respectif, à fous les 
agents .de 
pour autant que leur action 
s'exerce sur là voie fluviale; | 
enfin elle juge en appel tous 
les litiges dont elle aura été 
saisie par la partie intéressée, 
conformément au présent rè- 
glement. ». .. 

La Commission « de surveil- 
lance » tieudra chaque année 
deux sessions ordinaires qui 
seront fixées de manière à évi- 
ter la réunion simultanée « des 
deux Commissions ». 

Les décisions seront prises 
à la majorité des voix, « sans: 
que toutefois la Commission 

e surveillance puisse, par ses 
décisions, imposer à un Etat 
riverain quelconque des obli- 
gations ou des charges nou- 
velles, auxquelles il n'aurait 
pas préalablement consenti. » 

Elle arrêtcra elle-même le 
règlement intérieur pour l'or- 
dre de ses travaux, ainsi que 
les instructions spéciales à ses 
agents « touchant l'exercice 
de la surveillauce, » sauf les 
points sur lesquels le présent 
règlement aura statué lui - 
même. 

La Commission procèdera, 
dans sa première session, à la 
nomination des agents dési- 
gnés à l’art. 5 sous les n°1 
et 4. ° ‘ 

a police fluviale, 

Le règlement intérieur. et. _



intérieur ct les instructions 
. d'un caractère général et ré- 

lementaire, telles que celles 
Sont il est question dass l'ar- 
ticle 9 de l'Acte public du 2 no- 
vembre 1865 relatif à la navi- 
gatiou des embouchures du 
anube, seront communiqués 

préalablement à la Commis- 
-Sion européenne, et ne seront 
appliqués qu'après que cette 

- Commission les aura trouvés 
conformes aux principes qui 
ont servi de bäse au présent 
règlement. 

: Article 100 

Les ‘frais d'administration 
seront à la charge « des États 
représentés dans la Commis-. 
sion mixte.lls ycontribucront» 
dans la proportion suivante : 
« l'Autriche-Hongrie pour qua- 

tre dixièmes, la Roumanie 

le ressort 
“sous les ordres de la Come. 
mission mixte, » savoir: . ‘| 

Pour quatre dixièmes, et la 
Bulgarie et la Serbie, chacune 
pour un dixième.» 

À la seconde réunion ordi- 
‘"naire, la Commission « mixte». 

fixera son budget pour l’année 
. suivante. 

Les contributions des Etats 
seront faites d'avance pour 
chaque semestre. Les amendes 
perçues pour contravention 
au présent règlement seront 
versées dans Ja caisse de la 
Commission « mixte » pour 
être affectées aux besoins du 
service. ‘ 

Article 101 
Les agents ci-après désignés 

fonctionueront, chacun dans 
qui lui sera assigné, 

‘ 4 Un inspecteur, . :. 

= 
4 

  
. Savoir : 
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les instructions d'un caractère 
général et règlementaire, tel. 
es que celles dont il est ques- 
tion dans l'art. 9 de l'Acte 
Public du 2 novembre 1565, 
-relatif à Ja navigation des em- 
bouchures du Danube, seront 
communiqués préalablement 
à la Commission européenne, 
et ne seront appliqués qu'a- 
près que celle-ci les aura trou- 
vés conformes aux principes 
qui ont servi de base au pré- 
sent règlement. 

Article 100 

Les frais d'administration 
seront à la charge « exclusive 
des Etats riverains. Ils seront 
supportés » dans la proportion 
suivante: .. 

«4 septièmes pour la Rou- 
manie, ‘ . 

«2septièmes pourlaBulgarie, 
« {septième pour laSerbic.» 
À la seconde réunion ordi- 

paire, Ja Commission « de sur- 
veillance » fixera sou budget 
pour l’année suivante. 

Les contributions des Etats 
« riverains » seroct faites d'a- 
vance pour chaque semestre. 
Les amendes perçues pour 
contraventions au présent rè- 
lement seront versées . dans 

a caisse de la Commission 
« de surveillance » pour être 
affectées au besoin du service 
«etdiminueront d’autantla part 
contributivé des Etats riverains 
dans les frais d'administration.» 

Article 101 

Les agents ci-après désignés 
fonctionneront, chacun dans le 
ressort qui lui sera assigné, 

"1: Un inspecteur,
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9, Des sous-inspecteurs, 
3. Des capitaines de port, 

« pour autant que leur action 
s'exerccra sur la voie fluviale,» 

4. Un secrétaire etdes agents 
subalternes. ‘ 

Article 102. 

Les agents désignés à l'ar- 
ticle précédent seront choisis 
parmi des personnes compé- 
tentes; ils seront nommés et 

- rétribués comme il suit : 
 L'inspecteur sera nommé et 
rétribué par la Commission 
« mixte » ainsi que le secré- 
taire et les agents subalter- 
nes. 

Les sous-inspecteurs seront 
« également » nominés et 
rétribués par la Commission 
mixte; ils seront choisis par 
elle parmitrois candidats qui 
lui scront présentés par cha- 
cun des États riverains, pour 
les sections fluviales respec- 
tives. » 

Les capitaines de port se- 
ront nommés et rétribués par 
les États riverains respectifs, 
lesquels feront part à la Com- 
mission mixte de la nomina- 
tion de ces agents ou de leur 
remplacement. - 

Article 103. 
L'inspecteur est appelé à 

. veiller, « par voie administra- 
tive », à la stricte observation 
des dispositions du présent 
règlement, et à mettre de 

. l'ensemble dans son applica- 
tion. . 

« Sous ce rapport, il est 
considéré comme directement 
préposé aux sous-inspecteurs 
et aux capitaines de port. » 

Article 104 : 

Le Danube, « entre les 

Î 1 

  

2. Des sous-inspecteurs, 
3. Des capitaines de port, 

4; Un secrétaire et des agents 
subalternes. ei 

‘Article 102 
Les agents désignés. à l'ar- 

ticle précédent seront choisis 
parmi des personnes compé- 
tentes ; ils seront nommés et 
rétribués ainsi qu'il suit : 

‘ L'inspecteur sera nommé et 
rétribué par la Commission 
«de surveillance » ainsi que le 

‘secrétaire et les agents subal- 
ternes ct «ils fonctionnueronut 
directement sous ses ordres. » 

Les sous-inspecteurs et les 
capitaines de port seront uom- 
DES et rétribués par «les Etats 
riverains respectifs », lesquels 
feront part à la Commission 
de surveillance. de la nomina- 
tion de ces agents ou de leur: 
remplacement. | - 

Article 103 

L'iaspecteur est ‘appelé à 
veiller à la stricte observation 
des dispositions du présent rè- 
glement, et à mettre de l'en- 
semble dans son application. 

Article 104 

Le Danube, « sur la rive



Portes-de-Fer et Galatz, » sera 
divisé en quatre sections « d'in- 
spection, dont » : - 

La première s'étendra des 
Portes-de-Fer «à l'embouchure 
du Timok (environ cinq kilo- 
mètres) »; ° 

La seconde, « de Jl'embou- 
chure du Timok à Nicopolis 
inclusivement (environ deux 
-cent quarante kilomètres) »; 

La troisième, « de Nicopolis 
à Silistrie inciusivement (213 
kilomètres) »; ‘ 

Et la quatrième, « de Silis- 
. trie à Galatz exclusivement 
(224 kilomètres) ». 

« Les sections 
veillées : 

« La première, par un sous- 
inspecteur nommé sur la pro- 
position de la Serbie, 

« La troisième, par un sous- 
inspecteur nommé sur la pro- 
position de la Bulgarie: 

« La deuxième et la qua- 
trième, chacune par un sous- 

. inspecteur nommé sur Ja 
proposition de la Roumanie. » 

seront sur- 

La résidence de chacun de . CCS agents sera ultérieure- ment lixéc « parla Commission 
mixte. » 

gauche », sera divisé en 4 sec- 
tions : 

La première s'étendra des : 
Portes-de-Fer « à Beket inelu- 
sivement » ; 

La seconde, « de Bceket 
jusqu'à Zimnicea, inclusive. 
ment »; 

La troisième, « de Zimnicea 
à Calarasi-Silistrie » ; 

La quatrième comprenant 
les deux rives, » de « Calarasi- 
Silistrie » jusqu’à Galatz inclu- 
sivement. ‘ 

« Sur le rive droite, il sera 
divisé en trois sections : 

« La première s'étendra des 
Portes-de-Fer jusqu'à l'embou- 
chure du Timok ; 

« La seconde du Timok à 
Nicopolis inclusivement; 

« La troisième, de Nicopolis 
à Silistrie. 

« Chaque section s'étendra 
jusqu'au thalweg. Lo 

« La. police fluviale dans 
chaque section sera faite par 
les sous-inspecteurs et les 
Capitaincs de port nommés 
par les États respectifs. Pour 
a quairième section, il y aura 
un seul sous-inspecteur pour 
les deux rives, nommé par la 
Roumanie. Ces agents auront 
à se conformer, dans l'accom- 
plissement de leur tâche, aux 
dispositions du présent règle- 
ment etaux instructions que 
leur donnera la Commission 
par l'entremise du Délégué de 
"État dont ils relèvent, » 
La résidence de chacun de 

ces agents sera ultérieurement 
fixée par « les États respectifs, 
de concertavec Ja Commission 
de surveillance. » : . U  



Article 105 

Les États riverains prêteront 
à la Commission « mixte » et 
à ses agents le concours. dont 
elle pourra avoir besoin dans 
l'accomplissement de sa tâche. 

Article 106 

Les ports ou échelles situés 
sur le parcours de chaque sec- 
tion fluviale et pour lesquels 
les États riverains auront in- 
stitué des capitaines de port, 

- Conformément aux  disposi- 
tions du présent règlement, 
pe seront pas compris dans le 
ressort du sous-inspecteur de 
la section. 

Les ports ou échelle s seront 
Jacés sous la « surveillance » 
es. capitaines de port, les- 

ques relèveront directement 
e l'inspecteur, et seront tenus 

de suivre ses instructions pour 
tout ce qui concernera leur 
action sur la voie fluviale. 

On entend par la dénomiua- 
tion de port, au sens du pré- 
sent règlement, toute la partie 
du fleuve comprise entre deux 
lignes droites partant, norma- 
lement aux rives, des limites 
d'amont et d'aval desdits 
orts,ou échelles et se pro- 
ongeant jusqu’au thalweg. 

Si la rive opposée appartient 
aumême État, le port com- 
rend également la partie du 

feuve située au delà du thal- 
weg, entre les deux lignes 
prolongées jusqu'à ladite rive, 
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Article 103 

Les Étatsriverains prêteront 
à la Commission de « surveil- 
lance » le concours dont elle 
pourra avoir besoin dans l'ac- 
complissement de sa tâche. 

Article 106 
Les ports ou échelles situés 

sur le parcours de chaque 
section fluviale et pour les- - 
quels les Etats riverains au- 
ront institué des capitaines de 
port, conformément aux dis- 
positions du présent règle- 
went, ne seront pas compris 
dans le ressort du sous-in- 
specteur de la section. 

« Néanmoins, le capitaine 
“du port le plus rapproché 
pourra remplacer, en cas de 
soin, le sous-inspecteur, si 

tous les deux appartiennent à 
la même secliôn fluviale. » 

Les ports ou échelles seront 
placés sous la « juridiction.» 
des capitaines de port, les- 
quels relèveront directement, - 
« ainsi que les sous-inspec- 
leurs, de l'État qui les aura 
nommés.» Ils suivront « néan- 
moins» les instructions de 
l'inspecteur, pour tout ce qui 
concerne leur action sur la. 
voie fluviale. ‘ 

On entend par la dénomi- 
pation de port, au sens du 
présent règlement, toute la 
partie du fleuve comprise en- 
tre deux lignes droites par- 
tant, normalement aux rives, 
des limites d'amont et d'aval 
desdits ports ou échelles etse 
prolongeant jusqu'au thalweg. 

Si la rive opposée appartient 
au même Etat, le port com- 
prend également la partie du 
leuve située au delà du thal- 
weg entre les deux lignes pro- 
longées jusqu'à ladite rive, à
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à moins toutefois qu’il n'existe 
sur cette rive, dans les mêmes 
eaux, un port ou échelle 
muni d'un capitaine de port. 

Les bâtiments en cours de 
navigation et traversant les 
eaux d'un port sans s'y arrè- 

.ter, ne sout pas : soumis à la 
juridiction des capitaines de 
port; « l'inspecteur et les sous- 
inspecteurs sont seuls compé- 
tents pour agir à l'égard de 
ces bâtiments. » | 

Article 407 © . 

Les attributions spéciales de 
la police judiciaire fluviale 
seront exercées par les sous- 
inspecteurs et les capitaines 
de. port, chacun dans son 
domaine « de surveillance »,' 

ct « les appels seront portés 
devant la Commission mixte » 
qui jugera en dernicr ressort. 
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moins toutefois qu'il n'existe, 
dans les mêmes eaux, un port 
ou échelle muni d'un capitaine 
de port. 7 

Les bâtiments en cours de 
navigation ct traversant les 
eaux d’un port, « même » sans 
s'y arrêter, sont « soumis à la 
juridiction des capitaines de 
port ». : 

Article 107. 
- Les attributions spéciales de 

la police judiciaire fluviale 
seront exercées par les sous- 
inspecteurs et les capitaines de 
port, chacun dans le domaine 
« de son ressort ». 

« Ces agents connaïitront en 
première instance les contra- 
ventions au présentrèglement, 
ct appliqueront les amendes 
prévues par ledit règlement. 
eurs sentences seront rel- 

dues au nom du Souverain 
‘du pays qui les aura nom 
més », 

Les appels « contre ces stn- 
tences seront portés, au chois 
de la partie intéressée, soit 
devant la Commission de sur- 
veillance, soit devant la cour 
d'appel dans le ressort de ls- 
quelle se trouve comprise k 
section dont le sous-inspecteur 
à jugé en première instance 
Sur la rive gauche, la pre 
mière section est. comprise 
dans Ja juridiction de la cour 
de Crajova, la deuxième et 
troisième dans la juridiction 
de la cour de Bucharest, et la 
quatrième dans la juridiction 

e la cour de Focsaui ou du 
tribunal de Galatz ». ‘   
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Article 108 ‘- : ci |“ Article 108 ° 

‘La Commission « mixte » | La Commission « de surveil- 
aura son siège à Giurgevo. lance » aura son siège à Giur- : 

. : .-F gevo. ° 

Elaboré à Galatz, le 2 juin 4882. 

‘Le Mémorandum ajoutait les réflexions suivantes: 

Comme on peut le voir par la différence entre les deux textes . 
ci-dessus, les divergences portent sur deux points principaux : 
l'exercice de Ja police fluviale, et la composilion de la Commis- 
sion de surveillance. 

Le projet français enlève aux Etats riverains l'exercice de là 
police fluviale et le donne à la Commission mixte, établissant 
ainsi sur la partie du Danube depuis Galatz jusqu'aux Portes-de- 
Fer l'exterritorialité du fleuve stipulée par le traité de Berlin 
uniquement pour la partie en aval de Galatz. 

En vertu de ce projet, les riverains ne possèdent plus qu’une 
domination théorique sur la partie du fleuve qui est leur pro- 
priété. La domination effective du fleuve est remise à la Com- 
mission mixte, composée de délégués de la Bulgarie, delaRou- _. 
manie ct de la Serbie, comme Etats riverains, de l'Autriche, au 
titre spécial. de ses intérêts commerciaux, et de la Commission 
curoréenne du Danube. C’est l'Autriche qui a la position pré- 
pondérante dans la nouvelle Commission, à laquelle on prépare 
en même temps la succession de la Commission européenne, à 
l'échéance de la nouvelle prolongation qui lui sera accordée. 

. La proposition roumaine revendique pour les Etats riverains 
leurs droits incontestables d'exercer la police dans leurs eaux, 
conformément au règlement, tout en se soumettant à la sur- : 
veillance. et au contrôle de la nouvelle Commission, laquelle 
est en outre chargée de veiller à l'application uniforme des 
règles établies, 

Dans la composition de la Commission, le projet roumain 
tient compte de l'élément plus directement intéressé des Elats 
riverains, et des intérêts généraux de la liberté de navigation 

ainsi que de l'égalité des pavillons. 
Ce projet relie plus étroitement les deux Commissions, donne 

une influeuce plus considérable à la Commission européenne, 

et n'en préjuge pas dès à présent la dissolution.’ : 

Les intérêts généraux des nations peuvent exiger que les rive- 
rains d’un fleuve international abandonnent ecrtains droits 
étroitement liés à toute souveraineté, et soient surveillés dans
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l'exercice de’ certaines fonctions sur le fleuve par une Commis- 
sion spéciale défendant les intérêts généraux. . 
-: Mais on na saurait déduire de là l'abdication complète de tous 
droits, et la cessation de toute autorité sur les eaux fluviales de 
la part des riverains. Ils ne peuvent donner que ce qui est né- 
cessaire pour assurer le régime fluvial. Sous ce rapport, la Rou- 
manie a fait, dans les eaux maritimes du Danube, complète ab- 
dication de sa situation territoriale. Mais c’est au profit de l'En- 
rope et des grands travaux qui restent à accomplir. En faveur 
de quelle idée grande ct générale la déposséderait-on sur la partie du fleuve en amont de Galatz ? - —— 

‘. Nous ne contestons pas aux grandes Puissances, voisines de la Roumanie, le droit de sauvegarder leurs iutérêts: mais ne 
peuvent-elles le faire en participant aux travaux de la Commis: 
sion européenne ? Serait-il juste de prétendre que ces intérèls ne peuvent être sauvegardés qu'à la condition de méconnaitre et  d'aunuler les nôtres ? oc 

Les priucipes ci-dessus énoncés paraissent ne pas pouvoir 
être contestés. Une action contraire serait une innovation dans le régime des fleuves internationaux, et même une restriction 
des principes établis depuis plus d'un siècle. “, L’Autriche-Hlongrie s'est réservé une situation exclusive sur le Danube en amont des Portes-de-Fer, Sans vouloir ici exami- ver les conséquences et le sens. de cette restriction aux dispo- silions du traité de Paris, on ne saurait y découvrir une cause à sa prépondérance sur le Danube en aval des Portes-de-Fer. - Si l'on accorde une prépondérance à l'un de nos voisins, ne devra-t-on pas aussi l'accorder, tôt ou tard, à un autre ? Que deviendraient alors nos intérèls dans cette lutte d’influence po- litique ? Serait-il juste qu'ils périclitent quand ce sont eux qui dominent le Danube depuis les Portes-de-Fer jusqu'à la mer, et qui fournissent l'aliment le plus considérable à la navigation? En émettant ces Principes, le Gouvernement roumain pense défendre non seulement les intérêts de la Roumanie, mais aussi les intérêts généraux de la liberté de navigation et d'égalité de Pavillon. Il n'empiète pas sur les droits ou sur les intérêts d'autres Etats, et il accorde aux intérêts austro-hongrois toute garantie et toute sécurité. Le temps prouvera que la résistance de la Roumanie n'a nullement sa source dans uu esprit d'hosti- lité contre le grand Empire voisin. De grands intérèts écono- Miques indiquent qu’une entente des Etats serait utile et prof- table ; elle doit être basée sur le respect des droits et des intérêts réciproques des parties. . :
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Dans le même temps, une brochure publiée à Bucha: 

rest, sous le titre : Ze Danube devant la Conférence de 
Londres, mettait en pleine lumière les inconvénients du . 
projet Barrère. : Foot 

Le projet Barrère, dit cette brochure, pèche d'abord par la base, car il admet comme légale l'existence d'une Commissioù de riverains, dans laquelle l'Autriche-Hongrie, Puissance non riveraine, est admise de plein droit et d'une manière perma- pente, tandis que les autres Puissances européennes n'y entrent que par un roulement alphabétique et, à des périodes détermi- nées, Par cette combinaison, l'Autriche obtient sur le Danube inférieur un droit qu'elle ne tient d’aucun traité international et- d'aucune convention avec les États intéréssés : le droit de par- ticiper aux mêmes titres que les riverains à l'administration de éelte partie du fleuve. Elle est placée dans une position supé- rieure à toutes les autres Puissances européennes, Elle gagne une prépoudérance de droit sur toute cette partie du Danube qui relie sa frontière orientale à la mer Noire et s'installe à per- péluité à la tête des petits États’ qui possèdent les rives du fleuve. Or, c’est tout ce que l'Autriche-Hongrie demande pour le moment, car elle sait que le premier pas est en tout le seul difficile à faire. Une fois investie par l'Europe même d’un droit 
Propre sur la navigation du Danube inférieur, elle saura tirer de telle position exceptionnelle tous les avantages qu’elle comporte pour les intérêts de son. commerce et de son industrie, . Elle. sera micux placée que les autres Puissances européennes pour obenir Ja majorité des voix au sein de la Commission, car elle disposera toujours de sa voix propre, qui vaudra tousles deux ans deux voix pendant une période de six mois, tandis que chacune des autres Puissances n'aura qu'unseule voix tous les deux ans. Faisant partie d’une manière permanente de la Commission 
mixte, pendant’ que les’autres Puissances n'y participent que d'une façon intermittente, l'Autriche-Hongrie ticndra entre ses. maios le fil des traditions, et son opinion aura toujonrs plus de poids dans la balance. Dans la première session ordinaire de la. Commission mixte, qui est la plus importante, attendu que la vomination du personnel fluvial et l'adoption du règlement inté- 
rieur de la Commission devront se faire durant cette session, l'Antriche-[ongrie aura pour elle ses deux voix, plus celle de l'Allemagne. Elle n'aura donc besoin que d’une seule voix pour 
S'assurer une majorité favorable daus toutes les questions im- 
Portantes qui seront tranchées au sein de la Commission; et il 
est certain qu’elle aura pour elle la voix du délégué serbe, car
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‘on peut dire que la Serbie n’a presque pas d'intérêts propre- 
went dits sur le bas Danube, tout son trafic commercial se fai. 
sant sur la Save et sur le Danube supérieur. _ 

: Il.est donc de toute évidence que la proposition Barrère, si 
clle devenait le règlement définitif de la navigation sur le Bas- 

-. Danube, mettrait littéralement cette partie du fleuve à la dis 
‘ crétion de l'Antriche-Hongrie, qui deviendrait ainsi une Puis- 

sance prépotente sur les Etats danubiens, et qui établirait à 
jamais sa suprématie économique et politique. ‘ 

Le résultat de l'adoption du projet Barrère serait de mettre 
les Etats-danubiens et la Roumanie spécialement, sous ‘la 
dépendance directe et absolue de l’Autriche-Hongrie qui obtien- 
drait sur le Danube, contrairement aux traités et aux vœux des 
Puissances, une position exceptionnelle et privilégiée, après : 
avoir écarté tout contrôle européen sur le cours supérieur de ce 
fleuve, où elle est la principale Puissauce riveraine. L'Autriche- 

. Hongrie disposerait ainsi, non seulement de la souveraineté 
politique et de l'avenir de ces Etats, à peine appelés à une vie’ 
indépendanté, mais aussi des intérêts du commerce européen 
et du trafic universel, dont le Danube constitue une des artères 
principales. À la suzeraineté nominale et inoffensive de la Tur- 
quie, une telle situation substituerait la suzeraineté réelle et 
menaçante de l'Autriche-Hongrie, Voilà Ja perspective que pré- 
pare à la Péninsule Balkanique et à l'Orient curopéen celte 
combinaison diplomatique conçue par le représentant d'une 
Puissance qui a fait, parmi toutes, le plus de sacrifices pour 
créer dans ces contrées un ordre de choses de nature à assurer . 
le paisible développement des populations qui les habitent. 

. Le Soleil, à Paris, sous la signature de M. H. de 
Kerohant, joignait à cet extrait les considérations que 

. Voici: - : 
Dans cetie affaire du Danube, le Gouvernement roumain défend la cause de la liberté, la cause des nationalités, la cause du droit des peuples qu'a consacrée le traité de Paris. Abandonnerons-nous, livrerons-nous aux ambitions de YAl- lemagne et de l’Autriche-Hongrie ce petit peuple roumain, qui, grâce à nous, s'est reconstilué, et qui- est, dans- l'Europe orientale, l'avant-garde de Ja civilisation, l'avant-garde des races latines? Ce serait, de la part de.la France, une véritable défaillance. mi, 7.
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De son à côté, Je journal la France, en présentant à 
ses lecteurs la question du Danube :(n° du 93 j janvier 

1883), montrait ce qu'il y avait d’excessif dans. les pré- 
tentions de l'Autriche-Hongrie. Li 

Après avoir fait le récit de l'élaboration de l'avant. 
projet, il .ajoutait : ne 

- Pourquoi cette situation privilégiée, exorbitante, ‘était-elle 
concédée à l'Autriche-Hongrie, Etat non riverain, .qui ne 
possède pas un seul pouce du littoral danubien en aval des 
Portes-de-Fer, au détriment des Etats riverains, et en particu- 
lier de la Roumanie, maitresse à elle seule de toute la rive 
gauche et d'un tiers de la rive droite, de. Silistrie aux embou- 
chures ? On n’en donnait aucune raison; 6n parlait seulement 
des intérêts du commerce austro-hongr ois, des dépenses que le 
traité de Berlin mettait à la charge du Trésor austro-hongrois. 

On disait encore que le Danube étant, depuis sa’ source 
jusqu” aux Portes-de-Fer, un fleuve essentiellement austro-hon- 
grois, l'Autriche acquérait par ce seul fait, dans le reste du 
parcours, un droit qui la mettait hors de pair même avec les 
Puissances riveraines. C’est le même argument que fait valoir 
l'Angleterre revendiquant l'Egypte du chef de ses possessions 
indiennes ; le même qu “invoquait le tzar Nicolas quand il 

.réclamait Constantinople pour avoir, disait il, « les clés de.sa 
‘ maison », 

.En vertu de l'exterritorialité édictée par le Congrès de Berlin 
au profit de la Commission européenne et par suite de la 
Commission mixte qui en était l'émanation, l’Autriche-Hongrie 
eùl exercé une autorité souveraine dans tous les -poris 
-roumains, bulgares, serbes, du Bas-Danube. 

La Serbie, inféodée en quelque sorte à l'Autriche, d’ailleurs 
peu intéressée dans la question, la Bulgarie, peu libre dans son 
action comme Principauté semi-indépendante, se tinrent sur la 
réserve. Seule, la Roumanie engagea crânement la lutte avec 
VAutriche-Hongrie. Deux années durant, on enlassa, à Bucha-- 
rest el à Vienne, notes sur notes, propositions sur proposilions. 
Un accord ne put s'établir. C'est alors que se produisit, de la 
part du gouvernement français, le projet connu sous le nom 

de « proposition Barrère » ». .
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- Suit la critique du projet Barrère auquel se sont, sauf 
la Roumanie, ralliées les Puissances représentées dans la 

Commission européenne, et sur lequel a été appelée à 
délibérer la Conférence convoquée à Londres. 

Le résultat ne parait pas douteux. La Roumanie sera con- 
damnée en appel comme elle l'a élé en première instance. 
.. Elle le sera, à moins que la France mieux inspirée, n’inter- 

. Vienne en sa faveur au dernier moment, et, meltant de côté 
son amour-propre d'auleur, ne s'applique à corriger elle-même 
ce qu'a de vraiment exorbitant le projet Barrère. - 

” NH ya là une sorte d'iniquité à réparer, il y a aussi une si. 
tuation politique à sauvegarder. . 

Au demeurant, que demandent les Roumains ? : 
.- Que la Commission mixte du Danube ou la Commission de 
surveillance, comme on voudra l'appeler, soit composée des 
délégués des trois Etats riverains et de deux membres de ha 
Commission européenne, nommés pour six mois à tour de 
rôle, d'après l'ordre alphabétique des Puissances, et non, 

. Comme le veut la proposition française, de trois délégués 
riverains, plus un délégué austro-hongrois, membre et prési- 
dent de droit, et d'un délégué de la Commission européenne. 
. De cette façon, l'Autriche-Hongrie n’oceupe pas dans 
Commission de surveillance de position privilégiée, qui la 
rende en quelque sorte maïlresse des_ délibérations : elle y 
figure au même titre et au mème rang que les autres Etals 
non riverains. - _— 
Ils repoussent le principe de l'exterritorialité appliqué aux 
ports des Etats riverains, et ils demandent que la police dans 
les eaux roumaines soit faite par les autorités roumaines, . 
sous là responsabilité du gouvernement roumain, et non par 
qu agents nommés par une autorité étrangère et relevant 

elle. . 
Supposons l'Autriche, ou la Russie, ou la France, maitresse 

. de la rive gauche du Danube, accepterait-elle ce qu'on prétend 
imposer à la Roumanie ? | ' 
:. Mais la France, la Russie, l'Autriche sont de grands et 
puissants Etats, la Roumanie est un petit Etat, né d'hier, 
relativement faible. Raison de plus, vous. justifiez son n07 
Possumus. Un grand Etat peut, dans certains cas et pour des



raisons d'ordre supérieur, sacrifier quelque chose de Sa di- 
guité, un petit Etat ne le peut pas. 

Ensuite les Roumains sont nos amis, nos amis constants et 
dévoués, les seuls sur qui nous puissions compter en Orient. 

Après la Roumanie, ce qu'un Roumain aime e le mieux au 
monde, c'est la France. 

Cette amitié a résisté à toutes les épreuves ; ; nos malheurs, 
_n0s torts n'ont pu l’entamer. 

Ici le journal rappelle un détail minime en | lui-même, 
mais considérable par les circonstances dans lesquelles 
il s'est produit et d° autant plus précieux qu'il fat Plus 
rare : - 

En 1870, après Sédan, on organisa à Bucharest une grande 
soirée musicale au profit des blessés de la guerre. Le ministre 

- prussien fit le premier son entrée; un silence glacial l'ac- 
.Cueillit. Lorsque parut l’envoyé de France, M. Mellinet, la 
salle entière, hommes et femmes, se leva d’un mouvement 
spontané, et se tint debout sur son. passage en s'inclinant 
avec respect. ‘ 

La Roumanie aime à se dire la sœur cadette de la Francé — 
sœur par le sang et par le. cœur...Il est vrai que tout ce qu'ont 
gagné les Roumains jusqu'à Plewna, ils le doivent en grande 
partie à la France. Nous n'avons pas besoin de le leur rappeler; :- 
ils s'en souviennent. 

La correspondance suivante, adressée de Roumanie 
au Soleil (n°. du 20 janvier 1883), fait comprendre l'ef-- 
froi des Roumains devant la perspective de l'adoption 

‘du projet Barrère, prodrome du plus dur vasselage 

fonomique. 
Bucharest, 14 janvier 1883. 

su. L’Autriche a cherché de tout temps à se rendre mai- 
tresse du commerce du Danube. Par ses influences auprès des 
anciens princes de Valachie et de Moldavie, elle a réussi à se 
faire concéder une sorte de monopole de la navigation du Da- 
nube, et la Compagnie autrichienne qui fait ce service est 
presque sans rivale: Celte Compagnie possède des terrains et 
des établissements considérables dans les différents ports du 

6
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Danube, notamment en Roumanie. Il y a quelques années en- 
core, les capitaines de ces bateaux jouissaient de droits pres- 
que souverains et en usaient avec une arrogance dont les pas- 

- Sagers avaient à souffrir. Les gens poursuivis par la justice 
trouvaient souvent un abri chez ces capitaines. _ ‘ 
"Ces abus ont cessé en partie depuis la concurrence faite par 

les. chemins de fer à la Compagnie de navigation ; mais de - 
temps à autre les capitaines font. sentir leur joug. Les Rou- 
mains et les Bulgares, voulant se soustraire à ce monopole, 
préparent une marine nationale. La Compagnie autrichienne, 
exaspérée de cet acte d'indépendance, veut empêcher le suc- 

“cès de ces entreprises, et le Gouvernement autrichien, dontla 
politique est grandement servie par la Compagnie, l’aide, par 
ses influences, à maintenir son monopole. - . 
Plus on va et plus la Roumanie est absorbée commerciale- 
ment par. l'Autriche, ‘surtout grâce au traité de commerce 
qu’en-1876 elle a su arracher à la Roumanie. 

Les Autrichiens exportäient, en 1871, pour 37 millions de 
francs de marchandises; et en 1881 pour 135 millions, juste 
la moitié de l'importation totale de la Roumanie. Le 

L'importation de l'Allemagne est aussi en voie de progrès. 
En 1874, 5,500,000 francs ; en 4881, 32 millions. | 

Celle d'Angleterre de 14 millions en 4871 , à passé à 
50,500,500 francs en 1871. ‘ 
:° Quant à la France pour 1871, 10 millions, et, pour 1881, 
22,500,000 francs. | Fr . 

+..." D'où il résulte qu'en dix ans l'importation d'Angleterre à 
plus que triplé; l'importation d'Autriche a presque qua- 
druplé; l'importation d'Allemagne a presque sextuplé et 
celle de la France a seulement doublé. . | 

La France s’est contentée seulement de fournir à la Rouma- 
nie des objets de luxe, elle n’a fait aucune tentative pour l'im- 
portation .des objets courants et a laissé le champ libre à 
l'Autriche, à l'Angleterre et à l'Allemagne pour tous les arti- 

© cles indispensables, tels que tissus, articles en métal... 
On peut se demander comment l'industrie roumaine a élé écrasée par la concurrence autrichienne et allemande et quelle 

est l'influence que peut avoir sur l'état social du pays cet envahissement par le commerce allemand. Voici la réponse en 
quelques mols. : | ° Lu 

F
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L'industrie roumaine, qui n’était qu’à ses débuts, n'a pas 
eu Je temps de se développer, qu'elle était déjà écrasée par 
l'Autriche. La fabrique de bougies à Galatz de MM. Faulquier 
et Blanc, de Montpellier, : qui faisait plus de deux millions d’af. 
faires, a été tuée par’ la concurrence autrichienne. Les deux 
fabriques de sucre n’ont guère micux réussi. J1 n'est pas’ jus- 
qu'à la fabrique d’allumettes nouvellement créée à Bucharest 
que les fabricants autrichiens n'aient voulu supprimer, Au 
moyen d’intermédiaires juifs; ils ont cherché à Facheter pour. 
la fermer immédiatement. Ce qui reste encore d'établissements 
industriels ne se soutient qu’à peine. L’Autriche a, vis-à-vis 
de la Roumanie, la même politique commerciale que vis-à- 

* vis de la Hongrie : étouffer tout développement industriel pour : 
pouvoir approvisionner le pays sans concurrence. : :.: 
* La déplorable Convention commerciale consentlié à l’Autri- 
che en 1876 précipite notre ruine. Ce traité exonère de toute. 
laxe les farines autrichiennes, de sorte que les: moulins à va- 
peur de Buda-Pest nous inondent de leurs farines. Les grands 
établissements de mouture, qui existaient autrefois en Rouma- 
nie et qui travaillaient même pour Constantinople, sont presque 
complètement ruinés. ‘ ! . 

L'Autriche qui trouve le libre échange un excellent système 
quand il s’agit de nous, trouve le système protecteur bien pré- 
férable quand il s’agit d’elle. Ainsi, les vins d’Autriche-Hongrie 
ne paient qu'une taxe de 5 0[0 pour entrer en Roumanie, lan- 
dis que ceux de Roumanie sont frappés de taxes si élevées ‘: - 
qu'ils ne peuvent plus franchir la frontière ausiro-hongroise. 
Si bien que, depuis 1876, les vins hongrois (souvent frelatés) 
font une grande concurrence aux nôtres. : . 

Pour obtenir de pareilles concessions dans Je traité de com- 
. merce de 1876, l'Autriche avait paru disposée à laisser nos | 

produits agricoles roumains pénétrer facilement sur son ter- 
riloire; mais, au lieu d'exécuter loyalement cette partie du 
contrat, elle a prétexté la peste bovine pour empêcher l'intro- 
duction de notre bétail. Sous d’autres prétextes, l'entrée des 
porcs à aussi été interdite. - ere ct Te 

La Convention commerciale nous empêche même de donner 
le moindre encouragement à l'industrie nationale. Les résul- 
laits ont été ce qu'ils devaient être. Autrefois il y avait en 
Roumanie une quantité de petites industries locales notam- 
ment pour : la chaussure et l'habillement. Aujourd’hui c'est



l'Autriche qui nous chausse et nous habille. Toutes les pelites 
. Yilles ont une sorte de « Belle Jardinière » remplie de confec- 

tions autrichiennes. Les produits des manufactures, les moin- 
drés articles de quincaillerie inondent les villages. On y cher- 
cherail vainement des tailleurs, des cordonniers, des tanneurs, 
des tisserands si nombreux autrefois. Il ne reste guère que des 
couturières qui travaillent pour les familles riches. — La 
femme de la campagne a abandonné le métier qui, de temps 

+ immémorial, lui servait à faire la Loile pour habiller son homme. 
. Le paysan ne porte guère plus que le calicot de provenance 
étrangère. .De là chez les femmes un désœuvrement qui à 
grandement contribué à démoraliser les populations rurales. 

‘: Mieux vaudrait, pour la Roumanie, étre colonie autrichienne, 
car elle ne serait pas exploitée industriellement d’une façon 
plus complète, et, en revanche, elle jouirait de certains avan- 
tages pour ses produits agricoles; tandis qu'actuellement les 
fabricants d'Autriche vivent à ses dépens, et les agriculteurs 
hongrois la font envelopper d'un cordon sanitaire pour éviler 
qu'elle leur fasse concurrence pour le bétail. Tant que durera 
la Convention de 1876, chez nous nous ne serons pas chez nous. 
Si cet état de choses se prolonge, nous serons les victimes du 
despotisme économique de l'Autriche-Hongrie. 

Le programme autrichien n’a jamais varié : éloigner, autant 
que possible, l'Europe dela Roumanie; isoler ce pays, en 

. Supprimant tous les rapports avec l'Occident, et en faire, au 
point de vue économique, une simple dépendance de l'Autri- 
che-Hongrie. . | ee | 

Le projet qui va ètre discuté à Londres pour la navigation 
du Danube esl inspiré par celte même pensée. 

Si le projet du délégué français, M. Barrère, est adopté par 
les Puissances, ce sera un grand malheur. Je regrette profon- 
dément que ce soit l'acte d’un Français. Dire que la France à 
versé son sang pour assurer la liberté du Danube, qui est la 
condition d'exislence des provinces danubiennes et qu'à celte 
heure elle travaille pour faire disparaître jusqu’à l'ombre du 
Traité de 1856 ! C'est inouï. . oo 

Quelle fatalité à pu pousser votre compatriote à proposer 
un projet qui assurera la prépondérance de l'Autriche dans la 
navigalion du Danube, à détruire l'œuvre-de 4836 ? C'est une 
grande habileté de la diplomatie autrichienne d’avoir su abu- 
ser de la naïveté et de l'inexpérience du jeune M. Barrère et
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‘d'avoir obtenu qu'il présentät au nom de la France ce projet. 

Déja maintenant, quand nous ‘autres Roumains nous nous: 

plaignons du traitement que nous préparent les Autrichiens, 

ils nous répondent : « Ce n'est pas nous qui l'avons proposé. 

Vous trouverez les conditions dures, prenez-vous en à votre 

sœur aînée, à la FRANCE. D ‘ 

‘La question du Danube était envisagée du point de vue 

de la politique générale, dans les deux articles suivants 

insérés dans le journal le XZXe Siècle des 22 janvier et 

7 février 1882 : DUT ue oo ed 

LA ROUMANIE et LA FRANCE 

S'il existe une nation qui aime la France, vive des idées de 

la France et s'associe à toutes les joies ou douleurs de la 

France, c'est assurément la Roumanie. La Roumanie est, par 

excellence, la nation reconnaissante. D'autres ont pu nous 

devoir davantage; nulle ne nous a témoigné une plus vive ni 

une plus constante gratitude. oo . 

Or, la Roumanie est aujourd’hui dans un grand danger. Elle . 

est menacée d'un élouffement autrichien comme jadis d'une 

submersion russe. .. Fe 

C'est une initiative de la France qui sauva la Roumanie de. 

la triple invasion de 1853, garantit son autonomie, prépara 

son unification et facilila son indépendance. ‘ 

La génération actuelle laissera-t-elle détruire ce qu'a glo- 

rieusement et utilement édifié la génération précédente?. Les 

ministres de la République ne doivent point vouloir qu’on 

puisse dire que, sous la République, l'intérêt de la France a 

cessé d’être « partout où il y a une cause juste et civilisatrice 

à faire prévaloir ». et | 

L'expédition de Crimée, qui nous a beaucoup coûté, avait 

eu pour principal objectif et elle eut pour premier résultat 

la neutralisation de la mer Noire et la liberté de navigation du 

Danube. La Russie jugea opportun de profiter de nos-désas- .- 

tres de la guerre franco-allemande pour obtenir d'une Confé- 

rence ad hoc convoquée, sur sa demande, à Londres, l'abolition 

des art. 11,43, 14 du Traité de Paris, qui interdisaient le pavillon 

de guerre dans les eaux et les ports de la mer Noire, proscri- . 

vaient tout arsenal militaire marilime sur son littoral et limi-
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taientle nombre des bâtiments légers nécessaires à la protection 
. des côtes. (Traité de Londres du 43 mars 1871:) Maintenant 
* l’Autriche-Hongrie cherche à profiter des complications afri- 

caines pour faire du Danube un fleuve autrichien, de même 
que la Russie a refait de la mer Noire un lac russe. 

Alors, que restera-t-il de nos immenses sacrilices de la guerre 
de 1854-1855? Il subsistera bien encore la Roumanie, sen- 
tinelle avancée de l'Occident aux portes de l'Orient, mais sen- 
tinelle sacrifiée. Le . : 

La liberté de navigation du Danube est, pour l'Europe, une 
question très importante: pour la Roumanie, c'est uneu cs- 
tion vilale. Si au mal que l’Autriche-Hongrie peut faire écono- 
miquement à la Roumanie en Jui fermant sa frontière de lerre, 
comme elle l'a fait maintes fois sous un prétexte futile, elle 
arrivail à ajouter sa domination sur :le Danube, la Roumanie 

- Serail à sa discrétion, à peu près comme l'est déjà la Serbie. 
Ce qui est le plus douloureux pour les Roumains, ce ne sont 

- point les prétentions successives et exorbitantes de ses puis- 
sants Voisins: ils y sont habitués depuis de longs siècles; mais 
ce sont les coups qui leur sont portés par leurs défenseurs na- 
turels, leurs frères consanguins, les Italiens et les Français. 

Les Roumains s’altendaient bien à voir l'empire austro- . hongrois s'elforcer de joindre à l'occupation de la Bosnic-Her- 
zégovinela domination du Bas-Danube. Et ils savaient que l'em- 
pire austro-hongrois scrait poussé à l’une comme à l’autre par 
l'Allemagne, désireuse de s'ouvrir par lui la mer Egée comme 
la mer Noire. : : - 

Mais ils ont élé péniblement surpris de voir l'Italie, alors en veine de coquelterie avec lAutriche-Hongrie, donner les mains à l’avant-projet élaboré, dans l'intérêt de l’Autriche- Hongrie, par les trois délégués de l'Allemagne, de l'Autriche- Hongrie et de l'Italie. . 
-_ Ce travail, soumis à la Commission européenne, le 12 mai 1880, plaçait l'exécution des règlements de navigation ct de police fluviale sous l'autorité d'une Commission mixte du'Da- nube, composée des représentants des trois États riverains, la Bulgarie, la Roumanie ct la Serbie, et d’un représentant de . l'Autriche-Hongrie, État non riverain sur celte parie du fleuve. , De plus, il accordait la présidence perpétuelle de cette Com- : MISSION au représentant de l'Autriche-Hongrie; et portait que
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les décisions seraient prises à la majorilé des voix et qu'en cas 
” de partage la voix du président scrait prépondérante. 

De telle sorte qu’ ainsi, selon la très juste remarque du Me- 
morandum roumain du 31 décembre: dernier, deux États, la 
Roumanie et la Bulgarie, dont l'un a plus de 4,200 et l'autre 
plus de 320 kilomètres de rive sur ce parcours, élaient su- 
bordonnés à deux autres États; dont l’un, la Serbie, n’y a que 
60 kilomètres de rive, et |’ autre, l'Autriche-Hongrie, ne possède 
aucune partie du territoire riverain. 
‘Par l'effet de ces dispositions, l'Autriche-Hongrie devenait, 

comme le disait lord Clarendon au Congrès de Paris, a mai- 
tresse absolue de la navigation du Danube », avec le droit 
d'autorité dans tous les ports roumains, serbes el bulgares et là 
faculté de régler tous les services à sa guise, en les. dirigeant 
au mieux ‘de ses intérêts par des agents à sa dévotion. 

Eh bien! plus encore que de la compromission, à leur détri- 
ment, de l'Italie avec l'Allemagne et l’Autriche-Hongrie, les 
Roumains ont été attristés de l'ingérence conciliatrice de la 
France, qui les sacrifiait, lout en semblant les aider. 

‘ La proposition de.M. le délégué français Barrère ne diffère 
gutre de l’avant-projet autrichien que par l’adjonction « d'un : 
membre de la Commission européenne du Danube, désigné 
pour une période de six mois, par.ordre alphabétique des Puis- 
sances, lequel prendrait part aux travaux de la Commission 
mixle, en jouissant pendant cette participation de tous les , 
droits appartenant aux membres permanents ». 

La Roumanie non seulement acceple la présence d'un mem- 
bre de la Commission européenne, mais elle en voudrait deux: 
ce dont elle ne veut à aucun prix, c’est l'introduction, dans 
ladite Commission, de l'Autriche-Hongrie à.un titre privilégié 
quelconque. 

L’Autriche-Hongrie ne peut y figurer comme Etat riv erain, 
puisqu’à partir des Portes-de-Fer elle ne possède pas un pouce 
de rive en aval; et comme grande Puissance européerne, élle 
ne doit y figurer que sur le même pied que les autres. 

il est clair que, dans ce débat, la Roumanie représente une 
cause juste. EL il n’est pas moins évident que l'intérèt de la 
France est de soutenir la Roumanie. 

Nous osons espérer que notre ministre des affaires étrani- 
gères (1)voudra bienexaminer personnellement, à nouveau, cette 

(4) M. Duclerce,



- grave affaire, et modifier les instructions de notre délégué à 
la Conférence de Londres, en s'inspirant des circonstances ré. 
centes qui jettent un nouveau jour sur les intérêts permanents 
de la France en Orient. Loi 

LA ROUMANIE et L'ÉGYPTE 

Lorsque, en 41857, l’Europe s’occupait de l'organisation 
d'un Elat roumain conforme aux vœux des habitants, M. le 
baron. de Talleyrand, commissaire de France dans les 
Principautés, prononça un mot qui fut très remarqué : «ll 
s'agit, disait-il, de créer sur le Danube une Egypte chré- 

-tienne. » . - 
Lorsque, il ÿ a dix-huit mois, surgit la question égyptienne, 

un homme politique égyptien, qui essayait patriotiquement de 
* secouer l'indifférence française, écrivait : « Il faudrait former 

sur le Nil une Roumanie musulmane. » 
Il est naturel que’ces deux pays se présentent simultané- 

ment à la pensée des hommes d'Etat, car ce sont les deux 
clefs de position de la question orientale. 

. Le destin du monde s’est plus d'une fois décidé sur le Nil 
“et sur le Danube. C’est par la vallée du Danube que déborda 
le flot des Barbares, et que, dix siècles plus tard, l'Occident 
versa sur l'Orient ses croisades. Et les rives du Nil portent 
l'empreinte des plus grands conquérants, depuis Alexandre 
jusqu’à Bonaparte. | . : 

En 1840, l'Europe faillit être en feu pour l'Egypte: elle le 
fut en 1854 pour la Roumanie. 

°° L'homme d'Etat français qui, au commencement de 1882, 
proposait à l'Angleterre une coopération en Egyple, . dans la . pensée d'empêcher l'absorption de l'Egypte par l'Angleterre, 

. avait obéi évidemment à une préoccupation analogue, quand il donnait son assentiment au projet Barrère, selon lui destiné 
à modérer les prétentions autrichiennes sur le Danube, en leur donnant une satisfaction restreinte. . - .… I est permis de penser que, si M. Gambetta vivait encore, il n'attacherait plus, après les si grands changements opérés Sur le Nil, la même valeur à la combinaison, peut-être oppor- tune alors, inopportune aujourd'hui, qu'il avait approuvée ‘ -Sur le Danube. Or, c’est ce qu'oublient certains organes.
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Le Gouvernement français, qui croyait devoir se ménager, : 
. par des concessions, l'âppui de l’Autriche-Hongrie, en vue 
d'équilibrer une exorbilante ambition britannique, se trouve - 
actuellement en face-de l'Angleterre maîtresse de : l'Egypte et 
moins préoccupée des déplaisirs de la France que soucieuse 
de s'acquérir, par une compensation continentale, le consen- 
tement d'une grande Puissance, telle que l’Autriche-Hongrie, à 
sa domination de la mer Rouge. e 

Pour l’Angleterre, la libre route des Indes est un intérêt 
capital, auquel elle est prête à tout sacrifier. —— 

‘Aussi l'Angleterre, qui était, il y a deux ans, d'accord avec 
la France pour la défense de la libre navigation du Danube, 
l'est-elle aujourd’hui avec l'Autriche-Hongrie, à qui elle sacri-. 
fie celle libre navigation en retour de l'intérêt, supérieur pour 
elle, de la libre possession de l'Egypte. : 

La cause civilisatrice, que la France soutenait traditionnel- 
lement surle Nil, est durablement compromise. Allons-nous 
laisser compromettre également celle dont nous -étions les 
premiers défenseurs sur le Danube ? Ce serait pour la France 
d'une extrême gravité, . ‘ 

Si nous ne pouvons, en.ce moment, faire prévaloir une 
juste solution, du moins devons-nous éviter l’une de ces 
solutions bâtardes qui sont les pires de toutes, puisqu'en 
Sacrifiant les principes et gâchant .le présent.elles entravent 

.Pavenir:: -- ‘ - . | ‘ 
C'est bien le moins que nous puissions faire, pour l'instant, 

de retirer le projet Barrère, qui, conçu dans d’autres circons- 
lances, ne correspond plus aux nécessités de l'heure présente. 

Il serait par trop bizarre que, dans le moment mème où 
nous refusons de sanctionner la domination anglaise sur le 
Nil, nous nous fissions les promoteurs d'une convention qui - 
assure la domination austro-hongroise sur le Danube! - 

Ceux qui se réjouissent de l'entente survenue, paraît-il, 
entre Vienne et Saint-Pétersbourg à propos du Danube, font 
preuve de peu de clairvoyance politique. -- Une entente du 
Cabinet de Vienne avec le Cabinet de Pétersbourg n'implique 
point une rupture avec le Cabinet de Berlin : ce n’est qu'une 
question de compensations plus ou moins forles, mais qui, 
prises sur le prochain, finissent toujours par un mutuel 
accord. ’ — . :
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Gare aux compensations que M. le prince de Bismarck el 
‘son auguste maltre pourraient imaginer de demander. et 

- certainement autre part qu'en Orient! ” 
‘Jamais, peut-être,’ la situation : extérieure n’a été plus 
grave. Ce n'est pas avec la crise intérieure que nous traver- 
sons qu'il est prudent de nous embarquer dans une nouvelle 
aventure européenne. : 1 _- 

Si nous ne sommes pas encore redevenus assez puissants 
pour que notre voix soit décisive, du moins le sommes-nous 
assez pour qu'on ne puisse rien faire sans nous. 

Nous avons eu à regretter notre intervention à la Conférence 
de Londres en 1871; et nous n'avons pas eu à nous louer de 
notre présence au Congrès de Berlin en 1878... 
Nous pouvons, celte fois, nous borner à demander la pro- 

longation de la Commission européenne du Danube, en ajour- 
nant la réglementation du régime fluvial, sur laquelle on n'est 
pas d'accord, — sinon. nous retirer de la Conférence. 

Nous:ne pensons pas, d’ailleurs, que, dans l’interrègne 
ministériel où nous sommes, personne veuille assumer la 
responsabilité d'engager la politique française. 

Quand, dans un procès civil, l'avocat de l’une des parties est 
malade ouempêché, il est d'usage quetetribunal remettel’affaire. 

: La remise de la Conférence de Londres s'impase de même. 
Si nous sommes bien. informés, la Roumanie est unanime- : 

ment résolue à ne pas se laisser imposer la domination au- 
trichienne sur le Danube, mème mitigée selon la formule 
Barrère. Les héros de Plewna ont montré à l'Europe que, 
quand lhonneur de la patrie est en cause, ils ne calculent pas 
les dangers. ‘ ro, . 

Voudra-t-on rouvrir maintenant la question d'Orient ? 

LES TRAVAUX DE LA CONFÉRENCE 
Le journal La Ville de Paris a publié, au jour le 

jour, dans son « Courrier de l’Extérieur », d'intéres- 

sants bulletins sur les iravaux de la Conférence du 

Danube, que nous croyons devoir reproduire en partie: 

- | 1 Février 1883. 
L'ouverture de la Conférence a été ajournée au jeudi 8, sous 

le prétexte de l'indisposition de l'ambassadeur d'Allemagne, le
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comte Munster. L'ambassadeur de France est, dit-on, souffrant 
Jui aussi, outre que le ministère des affaires étrangères de France 
est encore sans titulaire définitif. . - ou 
Jusqu'ici le projet Barrère reste le même. Le bruit a couru, 

- mais à fort, que la résistance de la Roumanie commençait à 
faiblir. Il est, au contraire, absolument certain que le Cabinet 
de Bucharest reste inébranlable daus son contre-projet; car il se 
sentet se voit appuyé par l'opinion unanime du pays, sans 
distinction de partis. Les Roumains ne font même aucune 
difficulté de déclarer que, plutôt que de céder sur une question : 
qu'ils considèrent comme vitale pour eux, ils n'hésiteraient pas : 
à se jeter dans une résistance désespérée, dût en être rouverte 
la question d'Orient. . - : 

La Bulgarie, soutenue par Ja Russie, insiste pour être admise 
à la Conférence comme Etat riverain. La Turquie, puissance : 
Suzeraine, voudrait, au contraire, y représenter la Bulgarie 
vassale. Te oo Le . no 
Quant à latitude de l'Angleterre, que l'on craint de.voir 

abandonner sû politique traditionnelle. relativement à la liberté. 
du Danube, on rappelle la vive opposition qu'à Berlin lord - 
Beaconsfield fit à la rétrocession de la Bessarabie roumaine à 
l Russie, que le Congrès de Paris avait tenu expressément à 
éloigner du Lanube pour en assurer la libre navigation. 

M. Gladstone, qui a été un ami de la Roumanie et à qui, par 
réconnaissance, le parlement de Bucharest, en 1866, a conféré. 
le titre de citoyen roumain, prendra-t-il parti contre la Rouma- 
nie pour l'Autriche-Hongrie? . . LT 

Tout dépendra de l'altitude définitive de la France ét de 
l'Italie, La question du Danube, qui est capitale pour les rive- 
rains, n'est, hélas ! pour les grandes Puissances, qu'un appoint : 
de leur politique générale. oi | ° 

E ST 8 Février. 
LE NIL ET LE DANURE, 

“ Passe-moi la rhubarbe, je te passerai le séné. » Les diplo- 
Mates souvent ne raisonnent pas autrement que les médecins : 
de la comédie. | - - . 

M. de Lamartine écrivait, à la fin d'août 1840, que l'Angleterre 
accepterait un siècle de guerre sur la Méditerranée, füt-ce avec 
tout le monde, plutôt que de concéder les clefs de Suez à un 
Souverain égyptien quelque peu puissant, parce que, maitresse :
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- de 75 millions. de sujets dans les Indes, et Suez étant la porte 
‘ de son immense empire indien, elle ne pouvait se laisser fermer 
cette porte de sa puissance, de sa politique et de son commerce 
sans la défendre jusqu'à extinction de ses forces. 

C'est ce que savent à merveille l'Autriche-Hongrie et la Rus- 
sie. Aussi l'Autriche-Hongrie n'a-t-elle pas hésité à adresser à 
Londres la proposition : Cédez-moi sur le Danube, je vous cèderai 
sur le Nil. La Russie, qui s'empressa de profiter de l'isolement 
où les désastres de la Frauce laissaient l'Angleterre, pour 

obtenir de la Conférence de Londres, en mars 1871, l'effacement 
de la clause du traité de Paris qui ncutralisait la mer Noire, ne 
pouvait manquer de dire à l'Angleterre : Kilia pour Suez. 

Et la France se trouvera ainsi à mille lieues, non seulement 

‘ de ses rêves de 1840, mais des garanties de 1856. . 
Il est vrai que les intérèts de la Russie et de PAutriche- 

Hongrie sont ep opposition sur le Danube. Mais, entre empires 
il est des accommodements. 
“L'Italie se met du côté du plus fort, pour mieux assurer k 

paix. Il y a, en effet, des dépouillements qui s opèrent Sans COUP 

férir, mais ils n'en sont pas plus légitimes. Et les paix justes 
- sont les seules fécondes et durables, LL | 

9 Février. 
. On commence à craindre que la Conférence n'aboutisse pas, 

puisque ni l'Autriche-Hongrie ni la Roumanie ne veulent ries 
céder de leurs prétentions : : celle-là réclamant la présidence de 

- la Commission mixte et celle-ci lui déniant le droit d'en faire 
: partie autrement que n'importe quelle autre grande Puissance. 
Les organes austro-hongroïs disent que la Roumanie est eu- 
couragéc dans sa résistance par la certitude qu'on n'ira pas 
faire la guerre pour la contraindre; mais ils ajoutent qu'elle 
perdra plus que l’Autriche-Hongrie au non-règlement immédiat 
de la navigation du Danube. 

Ils vont jusqu'à déclarer que la Roumanie ni les äutres petits 
Etats du Danube ne peuvent exister qu'à la condition de se 
mouvoir dans l'orbite de l'un des deux grands Empires voisins, 
la Russie ou l'Antriche-Hougric. Or, la Roumanie se sent asse2 

‘ de vitalité pour vivre de sa vie propre. Quant à la lutte écono- 
mique dont la menace le Cabinet de Vienne, elle saura prendre 
ses précautions lors de l'expiration du traité de commerce qui, 
stipulé pour un délai de dix ans, fuit en 1885. 

4
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La France peut tirer un enseignement du fait que l'Allema- 
ge, dans cette question, s'identifie absolument avec l’Autriche- 
Hougrie. . » : . 
” La Russie veut accaparer le Danube en aval de Galatz, comme 
'Autriche-Hongrie en amont, Etles Gouvernements qui ont re- 
conuu à l'Autriche, quoique non riveraine, un droit spécial, en 
raison de ses grands intérêts de navigation sur ce fleuve, se 
‘trouvent assez embarrassés vis-à-vis de.la Russie, elle aussi 

. grande Puissance et, de plus, potentiellement riveraine ; car, si 
elle n'est point riveraine du bras actuellement navigable, elle 
l'est d’un bras qui pourrait le devenir. D te .. 

. L'Angleterre est fort perplexe. Elle voudrait bien échapper au 

dilemme des Puissances qui cherchent à lui troquer un acquies- 

cement sur Suez en retour d'une concession sur le Danube. 

Elle se demande si elle n'aurait pas le plus grand intérèt à 

gagner du temps. . . . ee \ 

Le Birmingham Post estime que le mieux serait que la Con- 

férence prolongeât pour dix ans l'état de choses actuel. 

Plusieurs journaux anglais importants, tels que le Daily 

Necs, se prononcent en faveur de la Roumanie et font ressortir 

les inconvénients qu'il y aurait, pour l'Angleterre et l’Europe, 

à céder aux prétentions exorbitantes tant de la Russie que de 

l'Autriche-Hongrie. _- Lo. | 
.Le Daily Chronicle, de Newcastle, note que le-projet russe 

estropierait la Roumanie et que le projet franco-autrichien l'é- 

toufferait; il loue le Cabinet de Bucharest de soutenir, . dans 

cette question, les vrais principes du libéralisme international. 

_ L ‘ 48 Février.” . 

On se voyait à la veille d’être obligé de se passer de la Porte 

ottomaie, comme il advint lors de la Conférence de Constanti- 

nople pour les affaires d'Égypte, il y a dix mois; mais l'ambassa- 

deur de Turquie, Mussurus, est régulièrement intervenu à la 

deuxième séance de la Conférence. 
Dans les cercles diplomatiques de Berl 

pas croire à une entente orientale séparée entre 1 

Russie à propos du bras de Kilia. — 

. À Vienne, on donne cours à un projet de modification du 

projet Barrère, en vuc de le rendre acceptable à la Roumanie. 

Mais la modification que l’on indique est insignifiante. 

L'Angleterre, qu'ont émue les prétentions de la Russie et qui 

in, on s’efforce de ne 
‘Autriche et la



ne croit pas être obligée de rien précipiter quant à l’Ecypk, 
inclineräit assez volontiers vers la Roumanie. : 

Le représentant de l'Italie ne semble malheureusement pas 
avoir d'autre instruction que celle de faire ce que fera celui de 

l'Allemagne. 
On attend avec impatience les instructions définitives que 

donnera à son représentant le nouveau ministre des affaires 
étrangères de France. ‘ ‘ 

15 Février, 

Comme il est de règle diplomatique qu'une décision, pour 
être valable, reçoive l'adhésion de toutes les Puissances interve- 
nantes, on n’a pas voulu admettre la Roumanie avec voix déli- 
bérative. Mais, si l’on à pu s'assurer ainsi l’unanimité, il est 

douteux qu'on arrive aussi facilement à l'exécution. 
‘ La Roumanie déclare que l'Europe peut l'écraser, si tel est 
son bon plaisir, mais qu’elle ne se suicidera pas. . 

” L'un des journaux allemands les plus accrédités, la National 
Zeitung, écrit que le Danube, traversänt dans toute leur largeur 
l'Allemagne et l'Autriche-Hongrie, il appartient principalement 
à ces deux Empires d'utiliser sa vavigation et de veiller sur 

elle. 
Or, si l'on ne cherche que la libre navigation du Danube, rien : 

de plus facile que de l’assurer : pas n’est besoin, pour cela, 

d'une Commission de riverains, dont l'essai à été condamné, 

dès le lendemain du trailé de Paris, ni d'une Commission mixte 
qui n’a pas été prévue parle traité de Berlin et n'a él 

. inventée que dans un intérêt austro-hongrois. 

Il suffit de décider que la Commission européenne. qui siège 
à Galatz, ct dont on renouvellerait les pouvoirs, aura à déléguer 
“un ou plusieurs de ses membres pour surveiller l'application 
du règlement de navigation et de police fluviale qu'elle aura 
élaboré. Les intérêts de toutes les Puissances se trouveraient 

ainsi sauvegardés également. Quant au bras de Kilia, il ne peut, 

pas plus que celui de Saint-Georges, être soustrait à l'autorité 

_de la Commission européenne qui, dans lintérèt général, doit 

s'étendre sur tous les émissaires du fleuve. 
: n'y à pas d'autre solution équitable. | 
. Et néanmoins, le projet Barrère, repoussé par la Roumanie, 

” mais accepté par l'Autriche-Hongrie, a été voté par la Confé- 
rence,
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Le représentant de la Roumanie avait refusé de prendre part- 
consultativement à la discussion. 7 Fo 

Reste l'application. - .- LOU ot ue te : 
Or, à la nouvelle de la décision de la Conférence, le parle- 

ment roumain à ajourné toute révision de la Constitution, afin 
de ne pas se trouver sans assemblée au milieu des nouvelles : 
complications européennes qui apparaissent à l'horizon. 

Lo ee .‘.: 48 Février. 
UNE POLITIQUE SANS DIRECTION 

Peadant que l'Angleterre assied sa domination en Egypte et 
que la Conférence du Danube rouvre la question d'Orient; que 
les Cabinets de Saint-Pétersbourg et de Vienne s'entendent pour 
fermerles yeux, l’un sur l'ivcorporation dela Bosnie-Herzégovine . 
à l'Empire austro-hongrois, ct l'autre sur l’union de la Roumélie 
orientale et de la Bulgarie,. sous l'autorité de la Russie, et que, 
Pour ne pas rester sans rien prendre, M. de Bismarck vise à 
‘arrondir l’Allemagne par le Danemark; pendant que tous ceux: 
qui jalousent la France s'ingénient à ‘lui chercher où que ce 
soit quelque point vulnérable, nous sommes sans ministre des ne 
affaires étrangères ! -. - os 

La Conférence, nonobstant la protestation de la Roumanie, a, 
sauf de légères modifications, adopté le projet Barrère qui éta- 
blit la prépondérance austro-hongroise sur le Bas-Danube. ‘ 

Mais comment obliger la Roumanie à recevoir dans ses ports 
des fonctionnaires étrangers ? La mettra-t-on en demeure de se 
soumettre, sous peine d'exécution militaire? Elle a une forte 

- armée dont on a vu la valeur à Plewna. Et tous les partis 
sont unauimes dans la résistance aux prétentions de l'Empire 
austro-hongrois.  ... : : Port 

La France, dont la responsabilité vient de se trouver engagée | 
pendant un interrègne mivistériel, peut avoir, plus que la : 
Roumanie, à souffrir des résolutions de la Conférence : du 

Danube, Car, l'abandon, par la France, de ses amis les plus 
dévoués n'est pas de nature à relever son prestige en Orient. 
Quand un peuple, par suite d'une vieille tradition, voudra jeter . 
les yeux du côté de la France, des voix prusso-austro-russes lui . 
crieront : « Rappelez-vous comment la France a sacrifié la Rou- 

. manie, »
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- ‘ . 20 Février. 

Le Gouvernement roumain, à la nouvelle du vote de la pro- 
position Barrère, a, de suite, fait voter par les Chambres la sup- 

‘pression des ports francs de Galatz, Braïla.et Kustendje, ct l'a 
notifiée à la Commission européenne du Danube. 

Ne pouvant recourir aisément à la force pour réduire la Rou- 
. manie, l'Autriche-Hongrie songera peut-être à la bloquer. Mais 
un blocus commercial servirait la Roumanie plus qu'il ne li 
nuirait. Car la Roumanie peut se suffire à elle-même. 

© Le prince Ion Ghica, ministre de Roumanie à Londres, répon- 
dait à un diplomate : « Entre les Portes-de-Fer et Galatz, la rive 
gauche nous appartient en vertu des lois sur le mur mitoyen. 
Les Puissances européennes n'ont pas le droit de nous l'en- 
lever. » Lot ne. 

= «8i-la Conférence de Londres, disait l'Indépendance rou- 
mainé, persiste à vouloir infliger à la Roumanie un traitement 
qu'elle n'a en rien mérité, la Roumanie, placée ainsi en état de 
légitime défense, aura le droit de riposter comme elle pourra 
par tous les moyens à sa disposition: » 

: . 21 Février. 
A Londres, le prince Ion Ghica, ministre de Roumanie, se 

maintient, par ordre de son gouvernement, dans une abstention 
complète des travaux de la Conférence. ‘ 
* Il n'en saisit pas moins l'occasion de faire connaitre, dans des 
conversations particulières, les droits de la Roumanie. Ainsi il 
signalait, en opposition aux prétentions de l'Autriche sur le 
Bas-Danube, que le traité de Paris, pris à la lettre donnerait à 
la Roumanie et autres Etats riverains le mème droit sur le haut 
et moyen Danube que celui que l'Autriche réclame sur le 
Bas-Danube. | Ÿ 

Jusqu'ici les Puissances n'ont pu tomber d'accord ni sur la 
prolongation de la Commission européenne, ni sur la concession 
que la Russie demande relativement à Kilia. ‘ 
L'Allemagne appuie l'Autriche-Hongrie sur le Danube, non 
seulement en raison des intérèts de l'Allemagne, dont l'Autriche- 
Hongrie est l'avant-courrière eu Orient, mais parce que les en- 
traves qui scraient apportées actuellement à la navigation du 
Danube confirmeraient celles qui ont été subrepticement appor- tées cn 1868 à la navigation ‘du Rhin, -ct que la Hollande, à 
un moment donné, peut faire le peudant de la Roumanie.
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«Trois modifications ont ë, sur Ja. suggestion même des plé- 

uipotentiaires français, : introduites dans- Je projet Barrère, en 
vue de donner quelque. satisfaction . aux réclamations de la- 
Roumanie, ‘ Lo ce must et 

Ce sont les suivantes : 4 Suppression du tour de l'Auiriche et 
‘ de la Roumanie dans le roulement älphabétique de la représen- 
tation européenne dans la Commission mixte, où ces deux Puis- L 
sances se trouvent déjà représentées ; 2° Sectionnement, longi- . 
tudinal du fleuve, au lieu de sectionnement transversal, afin 
d'établir une ligné de démarcation entre les eaux qui ressortis- 
sent à chaque rive; — 3° Nomination. des. sous-inspecteurs 
comme celle des capitaines de port, attribuée-à chaque Etat 
riverain, pour que chacun demeure.chargé de l'exécution. des” 
règlements dans ses propres eaux. : : 
L'Autriche-Hongrie, en accédant à ,ces modifications se e dé 

clare «à-bout de concessions ». hp oi 

Quant aux. hommes d'Etat roumains, . ils continuent à n'être 
point satisfaits. Car ils ne voudraient point que l'Autriche eût 
Yoix au chapitre autrement que comme les autres grandes Puis- 

Sances, Si on leur ‘fait observer que l'Autriche-Hongrie n'est 
poini sdmise dans la Commission mixte en qualité de riveraine, 

-Mais en raison de ses intérêts commerciaux supérieurs dans Ja 
partie du fleuve comprise entre les Portes-de-Fer et Galatz, ils 

répondent que l'admission à ce titre de l’Autriche-Hongrie est 
peut-être plus dangereuse pour leur pays; car. une autre Puis- 
‘sance pourra alors, elle aussi, en vertu de ce précédent, saisir le 
moment psychologique d'invoquer ses intérêts particuliers. 

Ce que les Roumains préfèreraient, c'est que la Commission 
européenne restât seule à surveiller l'exécution, par les, Aive- | 
rains, des règlements arrêtés par elle. 

Sila résistance passive des Principautés danubiennes à a pu, 
après le traité de Paris, faire échouer les tentatives d'empiéte- 

ment de la Commission des riverains, dont la dernière. séance 

se tintle 1er mars 1859, l'opposition de la Roumanie suffirait 
bien mieux encore aujourd’hui à l'empècher 1 même de commen- 
cér ses fonctions. 

Plus d’un homme politique de l'Occident estime que la Rouma- 

nie devrait ne point s’entêter, mais, au contraire, 8 ’accommoder 

aux circonstances ettirer de la siluation qui lui est faite le meil-
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‘ Jeur-parti possible. Or, on est toujours le meilleur juge de ses * propres'intérêts. ‘ - "1" 

* Les Roumains, qui ont été élevés, au milieu de malheurs sécu- ‘aires, à l'école de Byzance, ne répugnent point aux compromis 
Pour peu que, dans leur finesse d'esprit, ils ne les trouvent point . “absolument pernicieux; Eh bien ! Iles Roumains sont convaincus “que l'introduction de l'Autriche dans la Commission mixte à un 

‘titre exceptionnel, serait le ‘commencement de leur propre 
“ruine 2 ot Mo . 
F: -Ils se disent que le danger, non pour eux-mêmes seulement, 

= mais pour l'Europe est le partage du Danube ‘entre la Russie el 
lAutriche-Hongrie, lequel serait le prélude, à courte échéance, 
du partage définitif de la Turquie.‘ ‘ 

‘La Séance de la Conférence du Danube, qui a eu lieu le %, n'a pas abouti. Le plénipotentiaire russe a demandé l'ajoure- 
‘nement de la discussion de Kilia, parce qu'il n'avait encore reçu 
d'instructions complètes. cn TS ‘Le Journal des Débats remarquait, il: y a deux jours, qu, placés entre l'Autriche qui, dominée par des préoccupations 

“politiques, veut, en ressuscitant sous une : forme nouvelle l'an-, -cienne Commission des riverains, et en s'en assurant à perpé- ‘tuité la présidence, étendre son autorité sur le’coure in- ‘férieur du Danube, et la Russie qui réclame le droit d'exécu- 
‘ter sur le bras d'Otchakoff des iravaux dont les avantages ma tériels sont des plus discutables, « les malheureux Roumains, 
‘également menacés par deux grandes Puissances, s'efforcent 
Yainement de rester maîtres chez eux.» L. ‘ Æt il terminait par le conseil diplomatique que « c’est aux 
Puissances qui n'ont pas un intérêt national dans la question qu'il appartient de faire en sorte qu'elle soit résolue sans froisser 
de légitimes Susceptibilités et sans méconnaitre d'incontestables “droits, » : | 

: "Et voici le Temps qui annonce que, « sans croire que la Cor- 
férence finisse par avorter, on appréhende une solution bdtarde 

. qui nc ferait que compliquer pour l'avenir la “question du ‘Danube, au lieu de la simplifier. »  * .- - - 
pote : D 95 Février. … Les difficultés sont, paraît-il, écartées, par suite des instruc- tions envoyécs’'de Saint-Pétersbourg à l'ambassadeur de Russie. Au fond, ce que Ja Russie poursuit, c’est l'entière abolition 

x  
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du traité de Paris de 1856. L'article 16, qui était dirigé contre : 
sa suprématie sur le Bas-Danube, lui était particulièrement 
désagréable. Sa prétention de rendre navigable le bras de Kilia 
est le complément de:la rétrocession .bessarabienne qu’elle a 
obtenue du Congrès de Berlin.+ +‘. , 4." ,, 

Les garanties que la Conférence demande aujourd'hui à la ‘ 
Russie seront éludées, on peut en être certain d'avance; car, 

“Ces garanties ne sont qu'apparentes. L'Angleterre eût bien voulu 
trouver un moyen d'empêcher la Russie et l'Autriche-Hongrie, 
de se partager la domination du Danube. Mais elle n'a ren- 
contré chez aucune grande Puissance un point d'appui solide. 
. Un moment, on put croire que l'alliance: criméenne allait se' 
renouer, quand on vit l'Angleterre, la France et l'Italie incliner à, 
soutenir l'admission de la Roumanie à la Conférence avec voix, | 
délibérative. Mais plus d'une Puissance occidentale ne cherchait : 
qu'un voile à sa politique de laisser faire.: Quant à la Turquie, 

” elle est entrée dans l'orbite austro-russe-germanique. Dur ‘ 
- Que fera la Roumanie ? Les journaux viennois comptent sur, 

un revirement de la politique à Bucharest ; et ils ne se cachent 
. Pas pour dire qu'un changement de ministère pourrait amener: 

. ue entente entre l'Autriche-Hongrie et la Roumanie, autrement . 
dit la signature par celle-ci du protocole final laissé ouvert. Mais 

. les journaux viennois en seront pour leurs frais d'imagination. 
Ces jours derniers, lorsque la Chaïubre roumaine a voté pour. 

l'ajournement de la révision constitutionnelle et la permanence: 
du Parlement, sur 106 députés, il ÿ à eu 89 votants pour et 17! 
seulement qui se sont abstenus. {et ‘jun. | 

Un organc de l'opposition, l'Indépendance roumaine, écrivait :: 
« La Roumanie se lèvera comme nn seul homme pour empê-': 

_ Cher la proposition décrétée à Londres de s’accomplir. » ‘ 
Sans rien vouloir exagérer, force est de reconnaître que, du 

‘ côté du Levant, il y a un point noir à l'horizon. | 

D rt tee es 2 Mars. . : 

La Russie insiste fortement non seulement pour se faire re- 
conuaitre le droit de rendre navigable le bras de Kilia avec le . 
petit embranchement d'Otchakoff qui débouche .directement : 

dans là mer,-mais encore pour n'être, à ce propos, astreinte à: 
. aucune immixtion de l'Europe. C’est une affaire qui regarde les 
riverains, dit-elle, conformément aux principes du traité de: 

© Vienne. Or, il.est à noter que, si le gros bras de Kilia est-com- 

4
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mun à la Rüssié quialarive bessarabienne, et à Ja Roumanie 

qui possède le delta du Danube, le petit embranchement final 
d'Otchakoff appartient tout entier à la Russie. 

- La Russie refuse de donner son:adhésion à la prolongation , 
de la Commission européenne, si on ne lui fait pas au préah- 

_ble la concession de la navigation de Kilia. Ce qui équivaut à 
dire que la Russie ne consent à la continuation des mesures 
précautionnelles prises à son égard en 1856 au traité de Paris 
que-si ces mesures sont rendues inefficaces. : 

: L'Europe en serait arrivée à un beau résultat ! 
Ce qui donne le plus à réfléchir, c'est que ni l'Angleterre ni 

lAutriche-Hongrie n'ignorent le danger que présente le déve. 
. loppement de la puissance russe. sur le Bas-Danube. Si elles 
cèdent, c'est qu ’elles ont eu besoin de la Russie ailleurs, lAu- 

_triche-Hongrie pour s'acheminer vers Salonique, et l'Angleterre 

“pour se maintenir en Egypte. 
La Roumanie parait peu disposée à céder. Elle ‘soutient que 

la Commission mixte imaginée par le cabinet de Vienne n'est, 
quoique amincie par le représentant français, qu'un lacet qui 

l'étranglerait si elle se le laissait passer au cou. - 

: 3 Mars. 

.La Conférence du Danube va clore ses travaux. On a fait une 
double cotte mal taillée tant avec la réclamation russe du bras 
de Kilia que de la proposition Barrère. Et les pouvoirs de la 

. Commission européenne ont été prorogés de vingt-et-un ans. 
Ce qu'il y a de plus clair en tout cela, c’est que, d'une part, 

les petites nations d'Orient vont une fois de plus se trouver 
découragées de leurs espérances dans l'Occident, et que la Rus- 

‘sie efface les derniers vestiges de sa défaite de 1855. . 

: 6 Mars. 
Notre diplomatie a été sans doute animée des meilleures in- 

tentions vis-à-vis des Roumains ; elle est même assez portée à 
. croire que les Roumains, s'ils eussent mieux compris leurs pro- 

pres intérêts, auraient secondé ses eflorts et .applaudi aux ré. 
sultats qu’elle a obtenus. : 

Mais les Roumains persistent à penser que la question du 
Danube est moins bien connue.de l'Occident” qu ‘elle ne l'est de 
la Roumanie elle-même. 

Ils disent qu'il a été fait à la Russie et. à l'Autriéhe-Hongre
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_ plus de concessions “qu'il n'était indispensable. pour en obtenii 
k prorogation de la Commission européenne. ‘ : 

Et ils se renferment dans un non possumus, qui rendra impos- 
sible le fonctionnement de la Commission mixte. : 
Au dernier comme au premier jour de la Conférence, ils -dé- 

clarent sans valeur pour eux des décisions prises sans eux, 
La question d'Orient peut se trouver inopinément rouverte- 

Il ÿ a des Puissances intéressées à profiter de ce que la France 
.W’est pas encore entièrement relevée et de ce que l'Angleterre 
a des difficultés intérieures et extérieures. Caveant consules. 

ROUMANIE . | 

La Roumanie, absolument résolue à ne point reconnaitre les 
décisions de la Conférence de Londres sur le Danube, s'apprête 
à la résistance. 
Ignorant quelle sanction la Conférence pourra vouloir donner 

à ses décisions, elle se prépare à toute éventualité. ‘ 
Déjà la franchise a été rétirée aux ports danubiens de Braïla 

et de Galatz (non, comme quelques journaux l'avaient imprimé 
iuexactement, à celui de Soulina, qui reste sous la juridiction 
spéciale que lui ont attribuée les traités et qui continuera à jouir 
de l'immunité que ‘la Turquie d'abord et la Roumanie ensuite 
lui ont reconnue). 
Quarante-deux députés viennent de déposer une proposition 

à l'effet d'autoriser le gouvernement à dépenser quiuze millions 

. de francs en travaux de fortifications. 
Aux époques les plus critiques de leur histoire, les Roumains 

ont trouvé dans leurs montagnes un refuge libérateur, Mais la 
prudence veut que la science soit appelée au service de la 
défense, comme elle l'est’ de l'attaque." Outre la nécessité de 
fortifier certains défilés des Carpathes, il est urgent de mettre 
la capitale à l'abri d’un coup de main: car Bucharest est une 

grande ville, sise en plaine, et ouverte. 

Les Roumains ont deux qualités indéniobles : un ardent pa-. 

triotisme qui les rend unanimes dans chaque cas nationalement 

grave, et une bravoure que nul ne saurait contester depuis 

Plewna et que, dès la guerre de 1858, signalaient les généraux 
russes en disant que quelques semaines “suffisent pour faire de 
tout paysan roumain un excellent soldat. 

Aujourd'hui les Roumains ont une armée de 200,000 hommes 

et des armes pour en armer bien d'autres. Leur roi est très



‘aimé. de l'arméc'qu'il a créée par sa ténacité, et de la nation à 
laquelle il s’est identifié. Il'a la passion de la gloire et il a aussi 

:‘la'grande ambition, celle qui consiste à rendre son peuple plus 
: grand et plus libre ‘7 ‘  : DO - 

." ‘Il se sent le‘chef moral de millions de Roumains, diplomati- 
_ quement séparés de la mèro-patrie, mais aspirant à se réunir 

à clle‘Il'a la satisfaction de voir que plus d'un peuple de l'E- 
rope ‘orientale gravite déjà dans l'orbite roumaine. Et ilne 

- manque pas de hardicsse. C'est lui qui, un soir, pendant la 
guerre de 1877, contrairement aux avis des premiers générant 
et hommes d'Etat du pays, se rangea brusquement à l'opinion 
de ses deux ministres Bratiano et Rosetti, en disant : « Eh bien! 
demain. nous passons le Danube. » Le roi Charles a foi dans 
l'étoile de la Roumanie. | 
… Que si, au lieu de recourir à Ja. force contre la Roumanie, ses 
puissants voisins cherchent à la contraindre par une sorte de 
blocus, en lui fermant leurs frontières, les Roumains ne dissi- 
mulent point qu’ils s’en consoleront aisément, car ce blocus les 
obligera à créer et développer leur industrie. La ‘Roumanie a 
été assez richement dotée par la nature pour pouvoir vivre 
d'ellé-même en elle-même. . . 

Il perce, dans les journaux austro-hongrois, le calcul d'une 
entente directe de l'Autriche-Hongrie avec la NRoumanie après 
la Conférence. Mais la Roumanie est.prémunie contre toute 
séduction. ue ge 
N'y a des occidentaux qui, dupes des apparences, s’imaginent - 
que tout finira par un ordre que donnera le Hohenzollern impé- 
rial de Berlin au Hôheñzollern royal de Bucharest. Or, le roi 
Charles ne s’est pas soustrait à la vassalité ,otlomane pour se. 
placer sous la vassalité germanique. Il met son ‘orgueil à être 
un Braudcbourg roumain. :.. : 

.. Le retour de la vieille droite au pouvoir n’est pas plus possible 
à Bucharest qu'il ne le serait à Paris ou à Rome. La gauche ya 

‘ définitivement pris possession du gouvernement. Charles Ier est 
attaché à MM. Bratiano et Rosetti qui l'ont fait roi en 488, après 
l'avoir fait prince en 1866 et l'avoir aidé entre temps à se cou- 
vrir de gloire sur la rive droite du Danube... . : On à beaucoup applaudi en Roumanie à l'adresse, par laquelle la jeunesse roumaine de Paris a exprimé tout à la fois 
le constant amour de la Roumanie. pour. la France et le regret
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que la justice de sa cause soit imparfaitement r reconnue par sa 

mère nation. ‘ ‘ . ‘ 

or ° 8 Mars, L 
Le Temps insère une dépèche de Vienne, . où ‘il est dit: 

1° « Que l'Autriche paraît satisfaite des résultats qu’elle a obte- 
nus, » ce que nous trouvons fort natvrel ; et % « que. l'attitudo , 

- dela Roumanie semble être devenue plus conciliante, » ce qui 
est invraisemblable. : : 7 

Les membres de la Conférence seraient, ‘dit-on, 'persuadés [ 

que le Cabinet de Bucharest n'attend que la fin des élections, 
générales, qui doivent avoir lieu en avril, pour s'incliner devant. 
la décision de l'Europe. Mais il est ultra-probable que c'est B. 
un simple stratagème diplomatique employé par les uns pour | - 
calmer les scrupules des autres. . 

On dit: « La: Roumanie, après avoir beaucoup crié, cèdera 
cette fois, comme elle a déjà cédé d’autres fois. » Mais il y eut 
aussi maintes fois que la Roumanie ne céda pas et finit par avoir 
gain de cause. 

« Si le cabinet Bratiano sait se maintenir dans une résistance! 
passive, dit l'Indépendance roumaine, journal de l'opposition, 

* il peut compter sur l'unanime appui du pays. » L 

, 10 Mars. . ; 

LA QUESTION D'ONEXT 

Lorsque en 1840 M. Guizot, ambassadeur à Londres, exposait 
à lord Palmerston la politique que, selon lui, il convenait de 
suivre en Orient, il disait que la question d'Orient consistait 
cssentiellement à faciliter le détachement des populations de 

‘ l'Empire ottoman et à favoriser leur autonomie. 

L'idée était juste. Mais quant aux voies et moyens, M. Guizot 
se plaisait, ‘en celte question, comme en bien d'autres, à se 

.reufermer dans une conception purement doctrinale. 
Les événements ont marché depuis quarante ans. L'Empire 

ottoman s'en va en lambeaux. Mais a-t-on, dans le monde poli- 
tique, une suffisante préoccupation de faire que les populations 

ne passent point d’une domination sous une autre? ' 
Le Journal des Débats, très Philosophe en matière de politi-. 

que extérieure, écrit : . 

« Que veut-on que.fasse la Roumanie contre deux grandes 
Puissances qui se donnent pour ainsi dire la main par dessus
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sa tête et qui pourraient l'écraser si elle faisait mine de le 
résister ? Cette question du Danube sera bientôt réglée grâce 
aux concessions que l'Angleterre fera soit à la Russie, soit à 
‘Autriche aux. dépens de la-Roumanie et. de la Turquie. Quand 

il ya beaucoup à préndre, on finit-toujours par s'entendre sur 
le partage à faire. Le système de transaction et de compensa- 
tion a prévalu dans toutes les questions. On s'efforce d'agir, 
aussi honnêtement que possible. On louvoie dans tous les sens 
suivant la direction des vents. En somme, c'est la théorie des 
hommes d'affaires qui a été adoptée par. les diplomates: ce 
dont il serait d'ailleurs parfaitement inutile de se plaindre... » 

° .« Après moi le délugo », disait lors.du partage de la Pologne 
par les trois grandes Puissances voisines, le roi Louis XV et avec 
Jui sa noblesse oh ue 

La Révolution vint, en effet, comme le déluge. 
Les, Puissances copartageantes de’ la Pologne avaient pris 

une telle prépondérance qu’elles crurent pouvoir mettre leur 
veto sur les réformes que la France jugeait nécessaires. Ce qui 

* fut l'origine de la lutte terrible entreprise par la France contre 

l'étranger et les complices de l'étranger. . | | 
‘Qui pourrait dire jusqu'où ira l'orgueil des Puissances enri- 
chies des dépouillés de la Turquie et quelles violentes résis- 

 tances provoqueraient leurs prétentions ? 

2. - ‘40 Mars. 
M. Ed. Engelhardt, à qui un long séjour à Galatz comme repré- 

sentant de la France dans la Commission européenne du Danube 
a donné une compétence incontestée sur la question présente- 

- ment à l'ordre du jour, et qui est l'auteur d’un volume remar- 
quable sur les Fleuves internationaux, vient de publier, dans 
la Revue du droit international une étude digve d'attention. 

1 demande que, depuis les Portes-de-Fer jusqu'à.la mer, Je 
Danube passe sous la juridiction de la Commission européenne . 
que à la satisfaction générale, siège aux embouchures depuis 

56. ‘ | ' ‘ ‘ 
Il s'agirait simplement, dans l'article 55 du traité de Berlin, 

de remplacer les mots : jusqu'à Galatz par les mots: jusqu'aux 
Portes-de-Fer. mot NT Le ’ 

M. Engelhardt estime que les trois Etats riverains de cette 
partie du fleuve, à savoir la Roumanie, Ja Serbie et la Bulgarie, 
devraient se montrer satisfaits si on leur accordait la faculté de
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désigner eux-mêmes, comme le font les riverains du Rhin, les’ 
sous-inspecteurs et les capitaines de port ayant à opérer sur ‘ 
leurs eaux et territoires respectifs. : 

-Il rappelle, en outre, qu'à Berlin, c’est le plénipotentiaire de 
l'Autriche-Hongrie qui, le premier, avait admis que la Commis- 
sion européenne aurait à veiller, par l'organe d'un délégué ad 
hoc, à l'exécution des nouveaux règlements. . 

Malheureusement toutes les Puissances qui délibèrent dans la. 
Conférence du Danube avaient leur siège fait. Et, de plus, 
elles étaient bien décidées à se faire les plus larges concessions 
réciproques, afin d'en finir au plus vite. 

‘ 42 Mars. 
. La Conférence est close. Mais à commencer par les plénipo- 
tentiaires, chacun sent que l'œuvre pour laquelle elle avait été 
réunie, à savoir la libre navigation du Danube, a totalement. 

” échoué. 
La Roumanie refuse de reconnaître les ‘décisions de la Gonté- 

rence, .et les organes les plus admirateurs . de ses décisions 
conviennent qu'elles ne peuvent être äppliquées à la Roumanie 

- malgré Ja Roumanie ; or, c'était, il semble, facile à prévoir. 

Le Temps déclare que les Cabinets européens ne confieront 
à aucun d’eux le soin de faire exécuter manu militari les déci-. 
sions de la Conférence, et que nulle Puissance ne serait auto 
risée par les autres à s’arroger une pareille mission... 

Et la Neue freie Presse publie une dépêche de Bucharest où 
il est dit que, faute d’avoir accordé à la Roumanie voix délibé- 
rative dans la Conférence de Londres, les résolutions de celle-ci 

- P'auront jamais qu’une valeur théorique. 
Lord Granville, les journaux anglais n’en font point mystère, 

a sacrifié la questiou danubienne à la question égyptienne : car 

celle-ci est plus importante pour l'Angleterre. C'est précisément 

ce que nous avons dit dès le premier moment. : 

. L'intérêt de la France ni celui de l'Italie n'étaient à cet égard 
les mêmes que ceux de l'Angleterre. Leur abandon dé la Rou- 
manie a été gratuit. 
Quant à la Roumanie, elle n’admet pas plus les concessions 

faites à la Russie que celles faites à l'Autriche-Hongrie. 
En même temps que la Chambre roumaine votait à l'upani- 

mité moins une voix les quinze millions demandés par le Gou.. 
‘ vernement pour travaux de fortifications, ct destinés en premier,
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lieu, . dit-on, à l'établissement d’un camp. retranché près de 

Galatz, le Gouvernement présentait au milieu des applaudisse- 
ments des députés, le projet de la création d'une « Première 
société roumaine privilégiée : de navigation » à l'instar de la 
« Promière société impériale et royale austro-hongroise privi- 

légiée de navigation. » ‘ 
C'est une grande Compagnie française de navigation qui assu: 

méra cette entreprise et recevra immédiatement “a concession. 

49 Mars. 

UN PRONOSTIC 

i On se ‘demande ce qu'il adviendra du traité auquel vient 
d'aboutir la Conférence du Danube, si la Roumanie persiste à 

refuser d'y adhérer. 
La Rouïnanie ne peut que se réjouir de la prolongation de la 

Comuwission européenne qui était le premier de ses vœux: et 
elle n'a pas de motif de ne point laisser s'étendre de Galatzë 
Braïla des pouvoirs qu'elle eût voulu voir s'étendre jusqu 'aux 
Portes-de-Fer. ‘ ' 

Mais, si elle ne peut empècher l'action excltsive de la 
Russie sur la portion du bras de Kilia, qui coule entre deut 
rives russes, rien pe l'oblige à présenter, chez elle, ses mains 
aux menoltes que l'Autriche-Hongrie voudrait lui mettre 

comme présidente d'une Commission mixte. 
I en sera très probablement de la Commission mixte que l'on 

‘vient d'instituer comme de la Commission des riverains qu'a- 

vait établie le traité de Paris de 1856, et qui mourut sans avoir 

vécu. ‘ 
. Une Convention de navigation avait été signée à Vienne, le 

7 novembre 1857, par la Commission des Puissances riveraines. 
Et cette convention fut ratifiée le 9 janvier 1858, par les gou- 
vernements dont relevaient ces commissaires, bien que ceux-ci 

- n'eussent été chargés que d'un travail d'élaboration. 

Or, un examen attentif prouva que les calculs particuliers 

des Puissances riveraines s'étaient substitués aux intérêts géné- 
raux et à la volonté évidente du Congrès. Par suite, de grandes 
sociétés industrielles, formées ou prètes à se former, pour l'ex- 

ploitation de la libre navigation du Danube, se sont arrêtées et 
ont restreint ou suspendu leurs opérations. °
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Une vigoureuse opposition vint à l'Autriche de la part. de: la 
Russie. : ion Vu 

La Roumanie peut s'approprier aujourd hui celte conclusion 
d'un Mémoire d'origine russe, qui fut publié alors à l'Office du 
Nord : « Si nous y ‘regardons bien, nous aurous’ la clef'de la 
conduite que l'Autriche a tenue:dans :tout .le cours de ces lon-. 
gues négociations qui auraient abouti, en apparence, à l'éta- 
blissement de la’ liberté dn Danube, en réalité à la confirmation 
et à l'accroissement du monopole qu'elle exerçait jusqu'ici. » 

.. La Commission des riverains de 1857 disparut, faute, d'avoir ‘ 
pu fonctionner. Et la Commission européenne resta seule... : 

Cette fois aussi disparaitra la Commission mixte qui ne satis: 
fait qu'une portion des intéréssés; et la Commission européenne, 

‘ dont l'autorité est incontestéc, subsistera... ;::" ' 

- En réponse à. une interpellation qui lui .a été ‘faite dins Je 
Sénat roumain, M. Bratiano, premier ministre, a déclaré, au 

milieu des applaudissements unanimes de l'opposition, que, pas ” 
plus dans six mois qu'aujourd'hui, la Roumanie ne reconnai- 
trait comme obligatoires: “pour. elle: les clauses d'un. traité 
conclu sans elle. ; us .! . 

D LT 49 Mars. 
ROUMANIE ‘ 

‘ À Bucharest, un “écrivain distingué, M. Gr. Vulturesco, a 

publié une note, où, après avoir montré que la’ Roumanie n'a 
jamais contesté l'application, dans les eaux du Danube, du grand 
principe de libre navigation, tandis que l'Autriche cherche à 
asservir les Etats riverains en les rendant tributaires, afin d’as- 

surer sur le Danube la domination de ses ‘seuls intérèts,. il in- 

voque le droit international qui consacre l'égalité morale des 
Etats souverains, quelle que: soit l'étendue de leur territoire; 

il conclut en disant : e er 
« Ayons une foi inébravtable dans le triomphe de la: justice ‘ 

sur la force. La décision de la Conférence de Londres restera 
seulement écrite dans 1e protocole pour constituer une nouvelle 

. page noire dans l'histoire des congrès et des conférences ; quant : 

à nous, il nous restera l'honneur d'avoir eu du courage en face 

de la force et d'avoir élevé notre voix pour la défense du droit. : 

Nous ne pensons pas que la diplomatie pousse le mépris 
du droit des gens jusqu'à vouloir exécuter illégalement ses réso- 
lutions pour nous donner la douloureuse occasion de ‘montrer
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que nous savons même nous opposer à la violence. Il nous 
plait davantage d'espérer que, les résolutions de la Conférence 
n'étant pas irrévocables, ‘les’ Puissancés reviendront sur les 

- décisions déjà prisés, en reconnaissant qu'il est de l'intérêt de 
la paix européenne. de ne pas donner satisfaction aux appétits 
de conquête que peut avoir un Etat, car ce serait augmenter les 
appétits des autres Etats, et qu'elles respecteront les règles de 

la justice internationale. » . : Fo 
La jeunesse roumaine se mêle à la vie politique, comme le 

faisait à Paris la jeunesse des écoles avant 1848. 
‘ Dans une sorle de manifeste, paru à Bucharest, de nombreux 

jeunes gens de l’Université font appel aux sympathies fran- 
çaises au. nom des plus vieilles et des plus persistantes tradi- 
tions. Ils rappellent que «le 28 septembre 1396, la chevalerie 

française était appelée par le prince Mircea-le-Vieux d'accord 
avec Sigismond, roi de Hongrie, à. lulter contre les Turcs; et 
que les rives du Danube ont été, près de Nicopolis, arrosées du 
sang de cette brâve et bouillante chevalerie qui était le cham- 
pion de la cause chrétienne, dans laquelle alors était aussi 

comprise la cause de la conservation nationale roumaine. » 

Après avoir témoigné de la reconnaissance des Roumains 
pour ce que la France fit à leur égard en 1856 et 1858, ils osent 
espérer qu’elle n’abandonnera pas l'œuvre qu'elle a initiée : car 

. Ce serait cessér d'être le champion de Ja latinité. 

. 20 Mars. 
: ROUMANIE ‘ 

- Le roi est parti avec la reine pour l'Italie. Les journaux rou- 
. mains donnent à ce voyage un motif de santé. 

. Les’élections générales auront lieu prochainement. Nul doute 
que le parti Bratiano n’y obtienne une énorme majorité. 

Or, sur la question du Danube, il y a, dans le pays comme 
dans le Cabinet, une énergique volonté de résistänce : 

« La résistance, la résistance à outrance, dit le Zomanul, 
organe du ministère, voilà la seule conduite qui nous était indi- 

‘ quée, et c’est celle que le Gouvernement a suivie. » : 
: Tandis que'le Temps plaisante « le gouvernement du roi 
Carol » pour ses « appels sans objet à la résistance »,1le Moni- 
teur universel enregistre un télégramme viennois, où il est dit 
que, si la Roumanie ne cède pas, ‘elle s'expose à être partagée 
entre ses deux puissantes voisines : l'Autriche et la Russie.
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. La Roumanie nè s 'exagère ni ne se dissimule ses périls : car, 
elle a la. clairvoyante expérience de souffrances séculaires. Elle 
sait que de nos jours, le droit armé est le seul auquel on fasse ‘ 
attention. Et, du moins, ne veut-elle point s’exposer à érir, 
autrement que debout. :: : es Lot 

Dès le 18 janvier 1883, M. le ministre des affaires, 

étrangères de Roumanie avait adressé les instructions | 

suivantes.au prince Jon Ghica, ministre plénipotentiaire 
de Roumanie à Londres: Do ue Le 

Ptit F1 it 

Monsieur le Ministre, : 7 
La première question qui se présente est celle de la particE 

pation de la Roumanie aux réunions de la Conférence sur le 
ême pied que'celui des Puissances signataires du traité de’ 
Berlin, » Le Gouvernement de Sa Majesté ne saurait accepter’ 
dans la Conférence une autre position que celle qui est si nette-" 
ment définie par la note de Sa Majesté Britannique. du 11 dé- 

. tembre 1882. ‘ 
est néanmoins nécessaire de bien préciser cette situation. 
Nous n'élevons pas la prétention de prendre part aux délibé- 

- rations qui s’occuperaient d'autres questions que de celles rela- 
lives au Danube, ou qui décideraient dans des séances prépara- 

toires de l'admission de la Bulgarie et de la Serbie dans le sein 
de cette assemblée. 
‘Il s'agit pour nous de siéger à la Conférence pour toutes les. 
questions relatives au Danube avec tous les droits de délibéra-. 
tion et de vote sans restriction aucune. Nous n’accepterions 
donc pas une situation dans laquelle nous. aurions seulement 
voix consultative, qui ferait subir pendant ‘les débats une res-. 
triction quelconque à notre position, en la mettant sur un pied 
d'infériorité vis-à-vis des autres Puissances, ou qui nous ex- | 

- Clucrait des délibérations d'une série de questions pour ‘une’ 
raison ou pour une autre. 

La Roumanie a succédé à la Turquie sans restriction aucune 
‘dans la possession du territoire des embouchures du Danube. 
Elle a été introduite dans la Commission européenne avec les : 
mêmes droits el prérogalives que les Puissances qui y partici-. 

paient déjà depuis le fraité de Paris. Elle a pris part, en cette. 
qualité, à plusieurs actes internationaux relatifs à la navigation : 

‘ : : T° L . + e
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du Danube. Elle. a participé à l'élaboration du’ réglement de n:- 
vigation du Danube. Elle’ à participé à l'élaboration àu 
règlement de “navigation : et de police fluviale et de surveil 

* lance entre les Portes-de-Fer et Galatz, non comme État rive. 
rain, mais comme faisant partie de la Commission européenne. 

" La Roumanie se trouve être maîtresse de la partie la plus 
étendue et la plus importante du Danube depuis ses embou- 
churés jusqu'aux Portes-de-Fer. 7. : 
.On ne pourrait done lui-dénier le droil de décider avec ses 

7 coparticipants dans la Commission européenne sur toutes les 
qûestions qui touchent cette institution ou qui ont pour objet 

.le Danube. Les questions soumises à la délibération de la Con- 

férence ayant trait. à-ses :intérèts les plus: considérables et les 
plus immédiats, le Roumanie ne pourrait être mise sur un pied 

.d'infériorité et sa; participation rendue illusoire. Cette participa- 
tion doit être. réelle, ainsi. qu'elle l'est dans la Commission 
européenne du Danube. Le. Roumanie ne saurait, par consé- 
quent,' prendre part à. la, Conférence qu'avec tous les droits et 
prérogatives dont sont inveslies les Puissances qui font partie de 
cette Commission. 

- Votre Excellence aura done soin:  d'éclatreir cette situation 
dès le début en s'adressant au président de k Gonférence par 
une noie officielle. 

; Ge n'est que: sur. la réponse, confirmant notre participation 
sur le pied de la plus parfaite égalité avec les autres Puissances 

signataires du traité de Berlin, qui font partie de la Commis- 
sion européenne du Danube, que vous ‘userez de votre mandat 
ct que vous siègerez dans. la Conférence comme représentant 
de Sa Majesté le Roi... 

: À une réponse négative ou doutéuse, “Votre Excellence déch- 
rera par une communication officielle qu'elle se trouve dans la 
nécessité de décliner l'honneur de prendre part à la Conférence. 
Vous ferez à cette occasion les : réserves les plus solennelles 
contre toute décision prise saus notre participation. 
-Si,. contre, toute attente, la Roumanie n'était pas appelée à 

sièger aux réunions de la Conférence, vous protesteriez contre: 
son exclusion, en vous inspirant des instructions présentes, 

ainsi que des précédentes communications à ce sujet, et vous 
déclareriez non obligatoires pour nous, les décisions prisesà , 
uotre exclusion. u 

D A 1 7 (Signé) D. Srounnz.
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Le refus d'admettre: la Roumanie à siéger dans la 

. Conférence avec voix délibérative fut à:peu près una- ‘ 

niment blimé comme un déni de justice. a 

Le XZX° Siècle, entre autres, écrivait (sous la signa- 
ture de M. Jacques Bertillon) : : 

Si la Roumanie n'a pas été admise à la Conférence de Lon- 
dres, ce n’est pas parce qu’elle n'y avait pas droit,' C'est seu- 
lement parce qu’elle n’était pas de l'avis des autres Puissances 

“et qu'on préjugèait sa sentence.: 2 Dis 

. Les'Puissances s'étaient’ mises d'accord pour accepter le - 
projet Barrère, quoiqu'il ne doive profiter qu’à l’Autriché'et à . 
l'Allemagne. Or la Roumanie, admise à la Conférence, aurait 
repoussé ce projet, cela n’ést pas douteux. Pour réunir l’una- 
nimité nécessaire, la Conférence à pris un. moyen bien simple: 
elle a écarté la voix qui la contrariait. Le procédé'est simple ;: 
mais il est illogique, il est inique, il est contraire au droit des’ 
gens, et enfin il a un défaut pire que tous les précédents : il - 
est inefficace... : 

Il est illogique : en effet, les mêmes Puissances réunies à 
Berlin en 1878 ont admis la Roumanie à: envoyer un. délégué 
à la Commission du Danube, avec les mêmes droits que les 
délégués des grandes Puissances. Aujourd'hui, la situation de 
la Roumanie est la même qu’en 1878, avec ceite. seule difé- 
rence qu'elle est devenue un royaume, et que par conséquent 
elle a monté en grade (si l’on me passe l'expression) dans la 
hiérarchie des nations européennes. 

Outre qu’elle est contradictoire avec celle de 1878, la déci- | 
sion est inique : car il est monstrueux que l’Europe "prétende 
soumettre la Roumanie à l'Autriche sans son assentiment. On 
comprend que l'Europe ‘intervienne entre les deux pays et 
leur propose une transaction. Mais celte transaction doit être 
acceptée par les deux parties. Il est inique de vouloir lim 

poser au plus faible. 
J'ose dire que la décision de a Conférence n’est pas con- 

forme au droit des gens, car c’est tourner honteusement la 
vieille règle diplomatique, qui veut que les décisions interna- 
tionales soient prises à l'unanimité. Cette règle. a ses raisons 
d'être; on l’a adoplée parce qu'on. a reconnu que c'était le
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meilleur. moyén d'amener. deux antagonistes à pactiser età 
. éviter la guerre, cette ultima ratio gentium. S'il suffit, pour 

obtenir l'unanimité, de mettre dehors ceux qui ne sont pas 
disposés à partager l'opinion des autres, autant vaut recouri, 

* comme dans les assemblées représentatives, à la majorité 
relative. D no, 

Enfin la décision de la Conférence sera inefficace. La Com- 
- mission mixte révée par M. Barrère sera une simple chimère 
- tant qu'il plaira à la Roumanie de ne pas lui ouvrir ses port. 

Aussi ne saurions-nous trop conseiller aux Roumains de 
conserver vaillamment leur position actuelle ; elle est inexpt- 

* gnable. La Conférence de Londres, en les excluant, s'est sui 
cidée. ; . 

La protestation du Gouvernement et. du Parlement 
roumain fut généralement approuvée à Paris. 
.. On lisait par exemple, dans l'/ndépendance française, 

-organe de M. de Freycinet (n° du 12 février 1883) : 

… Dans le règlement de la navigation danubienne, deux grands 
intérêts sont en présence : celui de l'empire austro-hongrois, 
celui de la Roumanie. On donne voix délibérative, au premier 

“voix consultative seulement à la seconde. Est-ce juste ? Y à 
t-il égalité de traitement ? 

-_ Hier, la Chambre des députés de Bucharest a-été saisie par 
M. Stourdza, ministre des affaires étrangères, de cette décision 
de la Conférence de Londres. Après lavoir annoncée, M. Stour- 
dzaadit: Ut 

Le Gouvernement roumain a télégraphié aussitôt au prince 
‘Jon Ghika, ministre plécipotentiaire à Londres, pour le charger 

de protester formellement contre cette décision ct de déclarer 
solennellement que la Roumanie ne saurait reconnaître de force 

” obligatoire aux résolutions qui seraient prises par la Conférence 
“Sans sa participation, : dans une question où la Roumanie est si 
directement intéressée et qui touche de si près.à sa souverai- 
neté et à son indépendance, ie 

. Cette communication a été accueillie par les applaudisse- 
ments unanimes de là Chambre... , .. to 
M. Jonesco, ancien ministre des affaires étrangères, aujour- 

d'hui l'un des chefs de l'opposition, a déclaré que la Chambre
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et le pays ne peuvent qu'approuver l'attitude : digne, correcte: 
et patriotique du Gouvernement dans cette occurrence. -. 

« Le’ Gouvernement, a-t-il dit, peut compter sur l'appui 
. imanime de la Chambre et du pays. L'Europe verra tous les 
Roumains unis pour revendiquer les droits de leur pays, qui 
sont étroitement liés à Ja libre navigation du Danube: » 

_ La décision de la Conférence de Londres est. une injustice 
et une faute politique. Que va faire cette réunion diplomatique, : 
en présence de lopposition absolue de la Roumänie ? Revenir 
sur une résolution prise, c’est avouer qu’on a ‘commis ‘une 
maladresse ; la maintenir malgré tout, c’est créer, une situa- | 

: tion d'où peuvent découler les complications. les plus, graves. : 

Dans un article intitulé La Roumanie devant la Con- 
férence de Londres, M. -Esnest Judet, rédacteur en chef 
de la France, écrivait : Don irc 

L’attitude courageuse de la Roumanie devant les prétentions 
de l’Autriche menace de rendre vaine la Conférence de Lon- 

* L'influence allemande veut se substituer à l'influence slave . 
dans la péninsule des Balkans ; et, pour faire échec à la Rus- 

Sie, M. de Bismarck. pousse l'Autriche à confisquer lout le 
cours du grand fleuve. Cette politique envahissante rencontre 

_ Sur sa route Ja Roumanie, qui n’entend pas êfre rayée d’ün trait 
de plume diplomatique. not CE 2 

Le prince Ghica, ministre de Roumanie à Londres, n'assiste 
méme pas aux séances de la Conférence. À quiconque lui parle 
des discussions et décisions de l'Europe, il répond par un non 

” Possumus intransigeant ; il fait entrevoir la nécessité de recours . 
. à la force comme unique sanction des ‘actes de la Confé- 

- Tence. L Leon ' ce :. 
Si donc les plénipotentiaires se prononcént pour la Rouma: 

nie, que fera l'Autriche, qui a derrière elle l'Allemagne ? S'ils 
onnent raison à l’Autriche, comment l’empire des Habsbourg 

Sy prendra-t-il pour l'exécution de son mandat? La Rouma- 
nie serait-elle seule en cas de guerre ? Graves problèmes, si 
l'on songe aux innombrables sujets de querelle que contient | 
la solution définitive et inévitable de la question d'Orient. ” : 

- , e |. 8
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. Le Journal des Débats, ayant, en parlant de la séance 
: du dimanche 41 février, à la Chambre des dépuiés de 
Roumanie, exprimé l'espoir que le Gouvernement rou- 
main saura réagir contre son premier mouvement, car 
l'accord paraissant établi entre l'Autriche .et la Russie, 
il serait difficile à la Roumanie de lutter simultanément 
contre ses deux puissants voisins, - 

L'Indépendance roumaine lui répondit instantanément 
(n° du 43): De oo 
‘Ayant raison, le plus faible ne peut, pour complaire aur 
forts, reconnaître qu’il a tort. C'est pourquoi la Roumanie 
continuera à résister, bien que faible, en s'appuyant sur son 
droit — qui est. d’ailleurs aussi une force, n'en déplaise à la 
feuille parisienne. Li : 
“11 fut un temps où les Débats luttaient avec nous dans h 
question du Danube. Ils ont fait en France ce que nous avons 
fait en Roumanie : ils ont été les premiers à dénoncer à l'opi- 
nion publique européenne, comme nous les avions dénoncées 
à l'opinion publique roumaine, les convoitises de l'Autriche. 

”. Depuis, les Débats ont changé d’attitude, nous ne savons pour- 
quoi. Mais les droits de la Roumanie n’ont pas varié, et nous 
ne comprenons . pas qu’une feuille, qui a d’abord défenduces 
droits, vienne en conseiller aujourd’hui le sacrifice! 

: Quand la Conférence fut close, -le Journal des Débats 
écrivait: CT 

.©.Il n’est malheureusement plus possible aujourd’hui de 
conserver la moindre illusion sur les conséquences de la faute 
‘commise par les représentants des grandes Puissänces. Sous 

‘ prétexte que le Gouvernement de Bucharest n'aväit pas signé le traité où a été instituée la Commission européenne, ils li 
ont refusé la voix délibérative dans une question où il était le , 
principal intéressé. On ne saurait pas soutenir en droit civil 
ou en droit commercial qu’une personne admise après COUP 
dans une société n'aurait pas qualité pour délibérer sur la dis- . Solution ou sur la prorogation d'un contrat où sa participation 

‘a-été acceptée aux conditions imposées aux autres associés.
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Cest cependant la doctrine contraire : ‘qui à prévalu dans la 
Conférence de Londres, grâce aux efforts du représentant de 
l'Allemagne, et il en est résulté que la Roumanie a élé blessée 
dans son amour-propre. en même “temps. a elle. se, croyait 
menacée dans ses intérêts. > 

: shout on tee it ° On lisait dans le Pays à du. 20 février : Dub 

Les journaux  officieux : de Vienne assurent : que, si. on 
. s'était montré plus sonciliant à Bucharest, li':Roumanie’eût | 

été peut- -être admise avec voix délibérative, mais s que ses 
- prétentions ont tout gâté. » 

Le Fremdenblatt précisant les points sur esquels | l'Autriche - 
et la Roumanie sont en désaccord, dit que la, Roumanie ne 
veut pas reconnaître à la monarchie austro-hongroise le droit 
de siéger au sein de la Commission mixte ‘en veriu de: ses 
intérêts prépondérants sur le Danube: et qu’elle demande que 
l'exécution du règlement soit confiée aux Etats riverains. Or, 
ces deux conditions sont absolument” ‘inacceptables pour lau- 
triche. 

Les intérêts de l'Autriche sur le Bas-Danube sont tellement 
importants qu’elle doit occuper la place d'honneur parmi les 
Etats riverains. Elle a le droit d’e exiger que ses intérêts soient . 
garanlis, et ne peut. par conséquent admettre qué le contrôle 
el l'exécution du. règlement de navigation soient confiés aux 

‘Etats riverains, qui ne possèdent ni Pimpartialilé ni l'autorité 
* Youlue pour protéger la liberté de navigation. 

Comme conclusion, le Fremdenblatt déclare que le Gouver- 
nement austro-hongrois ne donnera jamais son consentement 
à un arrangement qui ne remplirait pas ces deux conditions 
éSsentielles :. l'admission et'la présidence de l'Autriche-Hon- 
grie au sein de la Commission mixte en vertu de'sa situation 
de grande Puissance et de ses intérêts prépondér ants sur le 
Danube; l'exécution ‘et le contrôle ‘du: “règlement par la Com- 
mission mixte. ‘ 

Ï n'y à pas que les Roumains qui soient mécontents de ha 
Conférence. Les Bulgares se plaignent aussi très vivement, 

f 

on
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mais leurs réclamations sont encore moins écoutées. On leur 

‘répond qu'ils sont riverains, sans doute, mais qu'ils sont 
aussi vassaux, qu'ils l'oublient trop souvent, et que si l'on n'a 

réservé qu'une voix consultative à la Roumanie et à Ia Serbie, 

les Bulgares ne doivent pas trouver surprenant que les grandes 

Puissances donnent au moins à Ja Turquie la satisfaction de 

les traiter en suzéraine. — Aussi, les Bulgares n’ont-ils été 

‘autorisés à présenter un Mémoire qu’à la condition de le faire 

passer par les mains de Musurus pacha. . Lo 

© Le 43 février 1883, un  Llégramme de Sophia por: 

titi 

Aa Chambre des j députés, M. Stolof, ministre des affaires 
étrangères, exposant les vues du Gouvernement princier sur la 
question du Danube, a dit que,. pour défendre ses intérêts, la 
Bulgarie se base sur ses droits reconnus par des traités interna- 
tionaux et réclamëe ‘conséquemment sa part d'influence sur les 

. décisions des questions qui. touchent au Danube. Sur cette base, 
le Gouvernement princier à demandé d'être admis à participer 

. aux travaux de la Conférence et a envoÿé à cet elfet un délé- 
gué à Londres. Quaud la Conférence a fait communiquer &u 
Gouvernement que les propositions de la Bulgarie devaient ètre 
présentées par l'entremise de l'ambassadeur de Turquie, le Gou- 
vernement bulgare a protesté immédiatement contre cette déci- 
sion, n'acceptant pas de confier ses intérêts à cet intermédiaire; 
et ila réitéré sa demande d'admission, déclarant qu'en cas de 
refus, il ne considérerait pas les décisions de la Conférence 

comme obligatoires pour la Bulgarie. . 
Le discours de M. Stoiloff fut “souvent interrompu par les ap- 

plaudissements unanimes de la Chambre, qui a exprimé son 
. approbation au Gouvernement pour sa ‘conduite dans cetlé 
question, en lessurant de son appui a de sa confiance. 

“Les journaux roumains applaudirent à à cétte mani- 
festation de la Bulgarie qui concordait si bien avec 
celle de la Roumanie, tout en exprimant la conviction 
‘que, pour le moment, les Bulgares ne pousseraient 

point leur opposition au delà des limites qu'il convien- 

drait à la Russie: de leur fixer.
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On mandait de Londres au Temps :'«‘Il est possible’ - 
que le Gouvernement bulgare croie ,se devoir à Iui- 
même de-ne pas renoncer aux protestations qu'ila 
faites devant la Chambre de Sophia. Mais on est per- 
suadé que ces protestations sont pro forma, et que la 

Bulgarie ne fera rien qui aille à l’encontre des inten- 
_ tions de la Russie. » cr ct 

Quant à”la Serbie, on fut convaincu à Bucharest 
qu'elle n'avait demandé parité de traitement avec la 
Roumanie qu’à, l'instigation de lAutriche-Hongrie, 
pour fournir à la Conférence le prétexte de dire : Puis- 
qu'il faudrait les admettre toutes deux et'que c’est ma- 
nifestement excessif pour la Serbie, alors nous ne les 
admettrons ni l’une ni l’autre qu’à simple titre consul- 

. tatif. : ee a te a 
La Gazette de Roumanie, du 17 février, faisait les 

remarques suivantes : 

Sila Roumanie a été admise à siéger dans la Commission 
européenne du Danube, c’est qu’elle a été substituée à la Tur- 

- Quie dans ses droits territoriaux; il n'y à dans celte Commis- 
sion, à côté des Puissances signataires du Traité de Paris, que . 
l'Etat dans les eaux duquel l'autorité de cette Commission 
s'exerce. . : _ LL Le 

Quant aux droits de la Serbie, par rapport à la partie du , 
fleuve comprise entre -Galatz et les Portes-de-Fer, nous ne 
voulons certes pas les lui contester; mais elle semble en avoir 
fait abandon en faveur d'une Puissance dont les prétentions 
borlent atteinte même à la souveraineté des Etats riverains. Il 
en est de même de ses intérêts : elle y a renoncé au profit de 
l'Autriche-Hongrie et elle n'aurait rien à soutenir ni à défendre 
de particulier devant la Conférence. : | 

Le rôle qui lui est attribué, et dont elle se contente, se. 
borne à celui d’informateur et ne convient certes pas à un 
Etat qui est tenu de défendre et ses droits souverains et- 
ses droits commerciaux; dans tous les cas, il est en con-
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tradiction aYec les prétentions émises dans sa note. Tout en 
plaidant son assimilation à la Roumanie, dont elle a, dit-elle 

. “les mêmes droits et les mêmes intérêts, la Serbie prouve son 
indifférence pour ses droits et ses intérêts, indifférence qui 
vient à l'appui de la thèse que nous soutenons. ‘ 

U ct . CE lt , US : 

"LA QUESTION DU DANUBE 

‘ Pendant la tenue de la Conférence, la presse française 
s’occupa quotidiennement de la question du Danube, 
et dans le sens des aspirations roumaines, excepté na- 
+urellement les journaux ministériels, tenus à l'appro- 
bation du projet Barrère. : Co ’ 

” La République Française avait, dès le 14 janvier 1883, 
c'est-à-dire près d’un mois avant l'ouverture de la Con- 
férence, posé la question dans les termes que voici: 

Un comité d'étude, composé des commissaires allemand, 
autrichien el italien, avait été chargé par la Commission 

‘ européenne de préparer un avant-projet pour servir de texte 
- à ses travaux. Malheureusement, ce travail était entaché d'une 

visible partialité ; il stipulait en faveur de l'Autriche, dont les 
intérêts commerciaux dans cette partie du Danube arrivent, il 
est vrai, en première ligne, des avantages excessifs. C'est 
que, dans. une Commission de quatre membres dont l'avant- 
projet proposait la création, une voix prépondérante était 
attribuée au représentant autrichien. Cette fausse manœuvre 

* fut en grande partie l’origine des difficultés qui suivirent. Les 
représentants de l'Angleterre, de la Russie, de la France, de 
la Roumanie et de la Turquie refusèrent de sanctionner l'avant- 
projet. Une tentative transactionnelle fut faite, dans une ses- 
sion suivante, par le Gouvernement anglais, mais sans succès. 
11 en fut de même d’une'intervention du délégué d'Autriche; 
et une froisième proposition présentée par le délégué allemand 
ne fut pas plus heureuse. Ce fut à ce moment, alors que l'en- 
tente était devenue presque impossible et que la. question en 
litige menaçait de prendre des proportions sérieuses, que le 

- j , soie ons : + D ae a JE cd ou 0 Vi Ur. é



commissaire français, M. Barrère, présenta. à son tour. un pro- 
- jet d'ensemble qui rétablissait sur des bases équitables le droit .‘ 
de représentation de chacun des Etats représentés à la Com- 
mission mixte. Entre autres modifications essentielles, ce pro- 
jet écartait la voix prépondérante réclamée par l'Autriche, et, 
pour surcroît de garantie, il introduisait dans la nouvelle Com- 
mission un cinquième membre dans la personne d’un repré- 
sentant européen choisi par ordre alphabétique des Puissances, 
pour une durée de six mois, dans la Commission européenne 
de Galatz. De cette façon, l'existence de cette dernière, mena- 

* cée par des tendances trop visibles, se trouvait indissoluble- 
ment liée à celle de la Commission mixte, dans les affaires de 
laquelle elle acquérait un droit d'ingérence. Ge projet fut dis- 
cuté par la Commission de Galatz et finalement accepté par. 

elle, ainsi que par la Serbie et la Bulgarie. Ce dernier projet 
est devenu par ce fait le travail élaboré par la Commission 
européenne, qui se l'est formellement approprié et l'a soumis ° 
à l'examen des Puissances. 

Dans ces conditions, il est permis de croire que l'œuvre de . 
la Conférence de Londres ne sera pas de longue durée. 

“La République. ‘Française ne dissimulait. point, on 
le voit, ce que les prétentions de l'Autriche-Hongrie 
avaient d’anormal. Mais elle semblait croire que le 
projet Barrère avait été le seul moyen de maintenir 

| la Commission européenne du Danube dont, sans cela, 

‘l’Autriche-Hongrie n'eût point voulu consentir à renou- 
*veler les pouvoirs. 

Or, ce zèle de la France à s 'entremettre pour sauver 
à tout prix pardes concessions l'existence dela Commis- 
sion européenne pouvait éveiller, d’autres appétits: et 

c'est ce qui arriva. L'Autriche-Hongrie ne resta: pas 

seule à dire: Si vous ne m'accordéz pas ce que je veux, 

je ne souscris pas à la prolongation de la Gommission 

européenne. . 

La presse de Bucharest fut. ‘unanime à | considérer. le 

projet Barrère comme ne favorisant que les intérêts de
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l'Autriche-Hongrie; et elle ‘donnait pour preuve l'em- 
_pressement avec lequel elle l'avait accepté. : 
On soupçonna que la France avait pu avoir dans ces 
négociations un autre motif que celui de la navigation 
plus ou moins.libre du.Danube. La Natiunea, organe 
de M. Démètre Bratiano, croyait pouvoir assurer (n° du 

.3 février) que « la proposition Barrère n'avait élé qu'une 
concession du Gouvernement français en échange d’une 
attitude bienveillante de l'Allemagne et de l’Autriche- 
Hongrie dans la question tunisienne ». 

. D'autre part, le: Tagblatt, de Vienne, écrivait le {1 
février: 4 2 7 | 

C'est à là France qui, en apparence, n'y est point intéresste, 
. que revient l'honneur d’avoir trouvé, par le projet Barrère, la 
formule: qui. a uni les Puissances européennes dont les vues 
étaient d’abord: divergentes. Voilà un fait dont on ne saurait 

. méconnaître l'importance morale. L'Autriche; en particulier, 
a ‘des raisons pour se sentir obligée à tet égard envers la 
France. :- D oi ‘ 

IL est yrai que, de prime abord, les hommes d'Etat français 
ne pouvaient espérer que les Puissances orientalés appuieraient 
pour cela les protestations de la France contre l'ordre de 
choses créé par les Anglais en Egypte. ©. 
"Mais, en supposant le cas où M. Waddington, qui a soulevé 
pendant le Congrès de Berlin la question. tunisienne, repren- 
drait la direction des affaires étrangères, les Français finiraient 
peut-être par se faire à l'idée qu’il y a eu, en ce qui concerne 
l'Egypte, un échange analogue à ceux qui reçoivent maintenant 
la sanction de la Conférence danubienne. 

, + 

Ces observations du journal viennois corroborent les 
asserlions ‘du journal. roumain relativement à des 
échanges d'intérêts auxquels la France elle-même ne 
serait pas restée étrangère. Quant à la reconnaissance 
à attendre des services qu'on rend à l'Autriche, il fau-
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drait avoir la mémoire bien courte’ ‘pour :y r“coïnpter, 

sans remonter même à Napoléon: Le abandonné par 
l'empereur son beau-frère, en pleine campagne de 
1843. Le prince de Schwarzenberg disait, au lende- 

main de la campagne austro-russe de Hongrie en 1849, 
que l'Autriche étonnerait le monde par son ingratitude. 

. Cette ingratitude vint pour la Russie en 1834, comme 
elle était venue pour la Pologne en 1772 en oubli du 
salut de Vienne par Sobieski en 1683 et pour la Hongrie 
elle-même en 1848 en oubli du Moriamur pro rege nos- : 
tro Maria Theresa. Elle viendra de rechef sans. moins 

_ étonner : cär, la chose dont les hommes s’ étonnent tou- 

jours, c’est que leurs mêmes fautes amènent les mêmes 

conséquences. Or, l'univers” est régi’ par une Jogique 

éternelle.  . 

Sous l'impression des périls que recélait la quéstion, 
du Danube, la Justice, organe de M. Clémenceau, en 

même temps qu'elle signalait les vices de la combi- 
naison imaginée, à l'automne de 1881, par M. Barrère, 
s'écriait : 

- C'est au | moment où ù des questions ‘capitales se posent ; c'est 
lorsque, suivant l'expression d'un journal allemand, les. re- 
présentants des Puissances sont aux prises avec des difficultés 
qui donnent comme une miniature de l'échiquier politique 
continental ; c'est quand toute l'Europe est préoccupée de dis- 
putes qui touchent à ses intérêts vitaux ; c’est en présence de 
complications diplomatiques, objet de la surveillance inces- 
sante de toutes les chancelleries, que la chancellerie française 
demeure sans contrôle el’ sans direction! | 

À quelles instructions obéit notre représentant à Londres ? 
Quel est le ministre, ou même le supérieur dont il reçoit les 
inspirations ? À quel examen sa diplomatie est-elle soumise ?. 
Qui répond devant le Parlement de la façon dont il remplit le 
mandat de la France, ou, qui plus est, qui, Qui donne qualité 
pour remplir un tel mandat ? Do .
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On disait que M. Duclerc n’acceptait pas sans modifications 
le projet de notre délégué à la Conférence, M. Barrère. Nous 
le comprenons sans peine, étant dohné que, sous couleur de 
conciliation, ce projet sacrifie les droits des pays riverains du 
Bas- Danube aux calculs de l'Autriche-Hongrie. Mais M. Du- 
clerc n'est plus ministre.el, comme il n’a pas de successeur, 
les Chambres françaises n’ont devant elles aucun diplomate 

. responsable de l’attitude de notre délégué. 
\ Ce qui fait la gravité de ces embarras diplomatiques, c'est 

. qu’ils couvrent des projets, qui mettent en action ‘l'influence 
des grandes Puissances européennes. Il est impossible de ne 

- pas deviner, à travers certains calculs, derrière certaines 1e 
vendications, tantôt un conflit, tantôt un accord d’espérances 
et d’ambitions rivales. Après avoir alternativement remis à des 
politiques dangereux, inhabiles ou incapables, le soin de veil-. 
ler à la sécurité extérieure et à la. dignité de la République, 
c’est lui demander un sacrifice trop grand que de vouloir 
qu'elle abandonne la sauvegarde de son influence dans le 
monde à une diplomatie sans contrôle et sans responsabilité. 

. : 

Le Temps ayant prié les ‘Roumains de réfléchir aux 
avantages du projet Barrère qui valait encore mieux 

- pour eux que de rester en téle-à-tête avec l'Autriche- 
Hongrie qui les absorberait bien vite, l’/ndépendance 
roumaine fit à ses objurgations cette réponse humoris- 
tique : : " : 

‘Le Temps veut absolument que nous soyons mangés par 
quelqu'un ; il ne nous laisse que le choix de la sauce à h- 
quelle nous devons être accommodés. ‘ 

« Prenez, dit notre obligeant confrère, la sauce Barrière, la 
« meilleure de toutes les sauces, la reine des sauces. Elle 
« vaut bien mieux que la sauce Autriche-Hongrie téte-a-téte 
«dont la Nouvelle Presse libre vous.menace. Donnez la 
«préférence à la. sauce Barrère, et vous m'en donnerez des 
« nouvelles ; préparée par de délicates mains françaises, elle 
« défie toute concurrence. » : _ 

Et notre confrère, qui. prend sa sauce, au sérieux, pense 
sérieusement que les Roumains l'imiteront. ... …
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[Te La réflexion portera” sans doute Ja: nation roumaine à 
« reconnaître le fait accompli et à rendre justice au compro- 
« mis imaginé par le délégué français, qui. a sauvegardé le 
« contrôle de l'Europe et maintenu l’équilibre des Puissances 
« dans le bassin du Danube inférieur. » É 

Eh bien, non, nous ne rendrons pas justice au: compromis 
du délégué français, car ce serait rendre justice à une injustice 
révoltante dont nous sommes les victimes 2 (17 mars, 1883.) 

À la raison donnée par le Temps en faveur de l'Au- 
triche-Hongrie que « la plus grande partie du. trafic 
par le Danube se fait sous son pavillon », il était [OPPOSÉ. 
l'instructif et éloquent tableau suivant : 

. Navires sortis par la bouche de Soulina, en 4880. 

re Navires so Tonneaux ou 

Anglais ......... . 871 . 832,258 
Grecs ….... ss. : 122 156,751 

‘ Autrichiens. . ,.... ail , . 49,151" 
Français. ........ 58. °° 45,091 

” Russes. . .,.,..... .+ 62. 8,803 
Turcs .......... 398  . 37,509 
Italiens ......... 49 13,918 
Roumains. ...... Ê ‘49 : L 'A,644 

° Allemands. ss 5 "3,483 
Autres. ......... 418 9,437 

Les Bulgares et les Serbes ne figurent pas même 
dans cette statistique, non plus que les Hollandais ou 

les. Chinois; ils sont confondus sous la rubrique de 
« autres ». La Grèce, au contraire, arrive la seconde 

sur la liste; elle est la première pour le nombre de 

navires et ne le cède qu à l'Angleterre pour la quantité 

de tonneaux.  Î 

L’Autriche-Hongrie n’est que la troisième pour Je - 

tonnage et la quatrième pour Je nombre de navires..
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: Considérant:la question, au point de vue des prin. 
cipes, M. Charles-M. Limousin écrivait dans la France 
du 19 février 1883 : °° | 

Partisans, comme Emile de Girardin, de la neutralisation 
‘des détroits, nous ne pouvons qu'approuver les mesures ayant 
pour objet de soustraire les grandes voies commerciales, qui 
sont d'intérêt universel, à l’arbitraireetà l'incurie possible des 
Puissances dont ces voies traversent les territoires. 

Seulement, ce que nous ne saurions accepter, c'est que le 
soin de présérver la liberté de circulation sur les grandes 

- voies : commerciales : serve * de . prétexte. à une Puissance 
envahissante pour empiéter sur, la souveraineté légitime des 
autres Puissances riveraines. D ee 

Les grandes Puissances européennes, dont les représen- 
tants délibérent en ce moment à Londres, semblent vouloir 
se prêter à une telle usurpation. 7 | 

L'entreprise de l'Autriche est faite pour appeler notre dés- 
approbation et nos. protestations pour deux raisons. La pre- 
mière est : qu’il y a là une injustice que l'on veut commettre; 
la seconde, .que les Roumains,. les principaux intéressés en 
celte affaire, sont un peuple avec lequel nous lie une sym- 
pathie réciproque fort ancienne: Nous serions, par suite, 

+ portés à réclamer l'intervention énergique de notre diplomatie 
contre les prétentions de l'Autriche. : ci . 

Cette intervention, notre ministère des’ affaires étrangères 
ne l'a pas accordée à la. Roumanie; il a fait plus, il a pris 
parti contre elle; il a fait plus encore : c’est notre représentant 
à la Commission européenne du Bas-Danube, M. Barrère, qui 
a rédigé le projet. dont l'Autriche réclame aujourd'hui 
l'adoption. | . - 

” Cette conduite de notre diplomatie est un manquement et 
aux principes de justice qui doivent dominer la politique exté- 
rieure de la démocratie française, et à nos intérêts les plus 
élémentaires. | D 

‘D'une étude de M. Edouard Marbeau, insérée dans 
, . ° . . ° 1e . l'Univers, nous extrayons les judicieuses considérations 

quisuivent: -: ::. octo 
"La Roumanie maltraitée, c'est un troisième ‘Piémont que
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l'Autriche attache :à son flanc. L'Autriche à déjà la question 
de l'Italia irredenta sur l'Adriatique; la question serbe sur la 
Save; elle est en train de nouer la question roumaine‘ sur "le | 
Danube. . | 

Voilà ce que le délégué français à. a: Commiision euro- _ 
péenne de la navigation du Danube n’a pas entrevu. L'intérêt 
français était d'appuyer ouvertement là Roumanie, cause d'au- 
tant plus facile à soutenir que la Roumanie a pour elle le bon 
droit et qu'elle ne demandait pour le règlement de la naviga- 
tion du Danube que la stricte application des principes "posés 
dans les ‘traités de Vienne, de Paris et de Berlin. C'était la 
cause de la liberté de la-nävigation du Danube au profit de 
toutes les Puissances de l'Occident et notamment de la France; ‘ 
c'était la garantie de l’indépendance de la Roumanie qui nous. 
doit son existence. En s’opposant à la politique dite :autri- 
chienne, qui. n’est autre que la politique imposée par l'Alle- 
magne à l'Autriche, le délégué français protégeait l'Autriche 
contre ses propres égarements. et maintenait dans cette partie 
de l'Europe orientale l'ancienne tradition française, qui est de 
défendre les faibles contre les forts. ; 

Le jeune M. Barrière, délégué français à Galatz, voyant les 
difficultés auxquelles donnait lieu la création d'une Commis- 
sion pour la navigation du Danube entre Galatz et les Portes- 
de-Fer, et plus préoccupé de trouver un terrain de conciliation : 
que de rechercher les mobiles qui faisaient agir l'Autriche, a 
proposé, au nom de la France, un p1 ojet moins ‘absolu. dans 

"ses termes que celüi de l’Autriche, mais qui livre d’une façon 
aussi complèle la navigation du Bas-Danube à l'influence autri- 
chienne-allemande. 
Plusieurs journaux, même sympathiques à la Roumanie, ont 

appelé le projet Barrère un projet de conciliation. C'est là une : 
erreur grave, à moins que le gendarme qui trouve sur la 
grand'route un voyageur aux prises avec un voleur qui lui 
demande la bouse et la vie,.ne fasse acte de conciliation en 
proposant au voleur de se contenter de là bourse et de faire 
grâce de la vie: - 

On doit se demander ce qui se ‘passera sur le Bas-Danube, 
lorsque les plénipotentiaires, réunis à Londres, auront décidé 
la création d’une Commission, dite mixte, pour régler la navi- 
gation. en amont de Galatz et de. Braila. L'Allemagne et l'Au-
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. - triche devant avoir les premitres la présidence annuelle de 
celte Commission, d'après le projet .Barrère, tout sera organisé 
dès le début de son fonctionnement au profit exclusif du com- 
_merce allemand dans les Etats danubiens. ‘ 

- Les conséquences immédiates seront : | 
Le monopole de.la navigation fluviale au profit des bâtiments 

autrichiens ; l'impossibilité pour la Serbie, la Bulgarie et là 
“Roumanie de se constituer des marines nationales ; le mon- 
pole du commerce allemand dans toutes ces régions ; l'impor 
sibilité, en face de la concurrence allemande, pour ces petits 
Etats, de créer la moindre industrie ; la ruine définitive de 
tout commerce et de toute influence française parmi ces popu- 
lations ; le champ libre. à tous les projets de germanisation des 
Slaves du Sud et des Roumains par les banques, le commerce, 
l'industrie et la presse allemands. _ 

Et, comme contre-coup, l'arrêt immédiat de tout développe- 
ment de l'individualité nationale chez ces races, qui, ne pou- 
vant se défendre seules, seront bien obligées de se relourner 
vers la Russie et l’invoqueront encore une fois comme libt- 
ratrice. ue |: ‘ 

Au point de vue du: droit public, il se produira un fait non 
moins regrettable. . ° 

. La Commission ‘européenne du Danube, créée en 1856, 
pour assurer la libre navigation du fleuve, a fonctionné de- 
puis bientôt trente ans sans la moindre difficulté et avec un 
succès complet. C'était une heureuse conception. C'était un 
grand pas dans la voie du progrès que d'avoir créé, sous la 
garantie commune des Puissances, une Commission de navi- 

. Sation, formant en quelque sorte un petit. Etat indépendant, 
avec son budget, son administration dislincte, son pavillon 
spécial, et une mission bien définie: Assurer la libre naviga- 
tion des bouches du Danube.— Cette institution pouvait servir 
de type pour toutes les situations analogues où le commerce 
du monde entier était intéressé. ,Ce qui avait réussi pour les 
bouches du Danube, aurait pu être un jour appliqué au Bos- 
phore, au canal de Suez, au canal interocéanique. 

°:: Telle’ est l'institution qui est. menacée. La Commission 
mixte, créée d'après le projet Barrère pour la navigation en 
amont de Galatz, deviendra forcément la rivale de la Commis- 
sion européenne qui règle la navigation en aval de Galatz. Des
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confits se produiront bientôt entre ces deux autorités; et il ‘ 
viendra un jour'où, pour ‘en finir, on étendra les pouvoirs de . 
la Commission mixte c’est-à-dire de la Commission autri- 
chienne-allemande, au domaine de la Commission européenne 
qui ainsi cessera d'exister. 
Quand on traverse le pays d'Orient, on voit partout l'incer- 

titude du lendemain et les pelits Etats opprimés par les grands; 
et l’on entend sortir de toutes bouches la même Plainte: 
a C'est la France qui manque al Orient. » 

La même plume soutenait, dans le même lermps, la 
même thèse dans l’Union (n° du 6 février 1883) : | 

L'Autriche a ‘assumé la mission de créer -et soutenir la 
prépondérance allemande sur le cours entier du Danube. A cèt 
effet, elle entend faire prédominer sur les droits imprescripti- 
bles des riverains les intérêts particuliers d'une Compagnie de 
navigation, « le Lloyd autrichien », qu elle a placée sous son - : 
.palronage gouvernemental et dont le monopole a pu ‘s'établir à 
la faveur de l’insouciance des Turcs et de la trop récente for- 

- mation des indépendances roumaine et slave. | 
C'est le seul intérét économique qu'elle puisse mettre à 

avant pour masquer sa politique envahissante, et il n’y à pour- | 
tant pas là de quoi réclamer dans les eaux des voisins des Pr£ 
vilèges exceptionnels. - 

fa Roumanie, la plus directement menacée, invoque les . 
principes du droit public. Elle soutient que c’est à elle d’exer- 
cer la police de la navigation dans ses eaux. On a, d’ailleurs; 
loujours vu l'Autriche” soutenir la thèse actuelle de la Rou- 
manie, lorsqu'il s'agissait d'un empiètement russe, sans avoir 
égard à ce fait particulier que la Russie était une riveraine. : - 
Passé les Portes-de-Fer, sauf pour les bateaux du Lloyd, le 
Danube cesse d’être autrichien. Il semble regrettabie que ce 
ne soit pas une Compagnie anglaise qui ait monté ce service, 
car il serait piquant de voir l'Angleterre revendiquer devant la 
Conférence de Londres la situation exceptionnelle demandée 

par l'Autriche. 
Jusqu'à un certain point, lord Beaconsfeld a eu raison de: 

dire, avec une certaine pointe de «malice, que la- France - 
n avait en Orient que des intérêts sentimentaux ; mais le vieux
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Disraeli connaissait trop bien l'Orient pour ne pas savoir 
qu'une nation peut y faire des miracles en prenant pour base 
ces intérêts sentimentaux.. 
L'Allemagne el l'Autriche ont conçu le dessein d'élouffer la 

Commission européenne. On se demande où le délègué fran- 
çais, qui n’a pas su manquer une occasion de faire du zèle, a 

. pu trouver. matière à conciliation. Son succès auprès de 
. l'Allemagne et de VAutriche n’a d'égal que sa naïvelé. Elle 
haut patronage, tant prôné, dont on veut bien promeltre de 
décorer encore la Commission européenne, sera, dans un 
avenir prochain, traité à peu près avec autant d'égards que 
celui du sultan sur l'Egypte. Fi - 

“Le Français, dans ses Observations sur la Conférenre 
… de Londres (n°. du 22 février 1833), adressait cette 
suprême critique au projet Barrère : 

Le Temps se croit obligé de dire que la proposition Barrère 
tendait à maintenir le statu quo et à empêcher la réalisation 
des visées austro-russes. Cet éloge est purement gratuit, par- 
la raison que le projet Barrère n’a trait directement en rien à 

‘la Commission européenne, mais seulement à l'invention de 
la Commission mixte; et que, s'il mérite un blâme sévère, 
c'est précisément parce qu'au lieu de fortifier la Commission 
européenne, en étendant sa juridiction en amont de Braïla, Îl 

-, s’est laissé prendre à la comédie jouée par le comité d'étude 
=, austro-allemand au sein de la Commission européenne, gta. 

| imaginé, sous prétexte de conciliation, de placer à côté d'elle 
une “Commission rivale qui n’est autré au fond et par influence 
‘qu'une Commission allemande. . 

‘On lisait dans le même numéro : 

| Le Temps nous apprend que le projet Barrère, dont il avail 
© fait un si pompeux éloge dans la série de sa correspondancé 

spéciale de Londres, a ET être modifié sur l'initiative même 
de nos plénipolentiaires. - 

Il est heureux qu’au dernier ‘moment, “éclairé sans doute 
par, notre. ambassadeur, et en “présence de l'attitude des 

* représentants de l’Europe, le délégué français. se soit aperçu 
qu'il devait sacrifier trois s points de son projel, trop favorables
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à la politique allemande, et dont le Temps lui-même fait au- 
jourd'hui ressortir tous les dangers. 11 était exorbilant, en. 

. effet, de donner périodiquement à l’Autriche deux voix dans 
une Commission de cinq membres; -- en second lieu, de: 
laisser attribuer à un inspecteur serbe, bulgare ou autrichien 
l police fluviale sur la rive roumaine, sous prétexte d’une 
distribution administrative faite transversalement au cours 
du fleuve ; — enfin d'imposer aux Etats riverains des sous- 
inspecteurs nommés par la Commission mixte sans tenir 
comple des droits des Etats respectifs. La Roumanie avait, 
donc plus d’une raison de s'insurger contre le projet Barrère! 
— Et c’est sa patriotique résistance qui lui a fait fermer la 
porte de la Conférence de Londres ! : 

Le mal, pour être atténué, n’en subsiste pas 
moins, puisque l'Autriche-Hongrie reste introduite 
dans la place avec une position privilégiée de nature à 
lui permettre d'organiser et exercer sa prépotence. . 

Le XZX° Siècle, du 22 février, contenait cette spi- 
rituelle réplique aux apulogistes du projet Barrère :- 

La République française publie, dans son numéro du 21, 
un article sur l'altitude de la Roumanie en présence des déci- 
sions de la Conférence de Londres. La ‘lecture de cet article 
lisse une impression étrange, et il serait malaisé de s'expli- 
quer le mélange de sympathie hautement déclarée et de persi- 
flage irrité que l'on y rencontre, si l’on ne se souvenail des 
attaches de M. Barrère, l’auteur du fameux projet, avec la 
rédaction de ce journal. 11 y a quelques jours, le Temps pu- 
bliait une correspondance de Londres qui malmenait les Rou- 
mains, qui ont le grand tort de tenir plus à leurs intérêts 

qu'au succès de la proposition Barrère. L'auteur de l’article 
de la République française ne se fait pas faute de mettre en 
relief l'autorité de ce correspondant de Londres : en vérité, 
cela semble l’aveu d'une parenté d’origine qui parailrait vrai: 

semblable. : : : … 
Mais que dire de la justification de notre malencontreuse 

intervention dans cette affaire ? N'y a-1-il pas là un parti pris
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évident ? Le refus du Gouvernement ‘roumain de participer 
aux travaux de la Conférence dans les conditions inférieures 
que l’on sait est appelé par nolre confrère « la grève des mi- 

‘ nistres de la Roumanie. » Nos lecteurs n’ont: sans doute pas 
. oublié que, dans le Parlement de Bucharest, Chambre et 

© Sénat, où figurent cependant des parlis divisés par des luttes 
ardentes, tous les groupes se sont réunis en une patriotique 
unanimité pour soutenir ‘la politique digne et vraiment nalio- 
nale du Gouvernement. Et voilà pourtant ce qu’un prétendu 
ami de la Roumanie nomme la « grève des ministres de la Rou- 
maniel-» Plus loin, l'auteur oublie que la Roumanie est un 

pays libre qui se gouverne lui-même, et, rapportant au sou- 
verain seul l'honneur de: la décision prise, il s'étonne « des 
suspicions de Hohenzollern de Bucharest contre ohenzol- 
lern de Berlin.» Un lecteur malveillant pourrait voir là un appel 
à la redoutable puissance du Hohenzollern de Berlin contrela 
résistance de nos amis; nous nous hâtons de nous récritr, 
contre une pareille supposition. Mais si l’auteur-a pour le 
‘Roumains les .sympathies qu'il proclame, il met vraiment un 
soin bien diplomatique à les dissimuler. . 

* Nous avions cru naïvement que la Conférence de Londres 
. avait pour mission, entre autres objets, de discuter ct de fixer, 
après délibération, le règlement de Ja navigation sur le cours 
du Bas-Danube. Notre confrère nous apprend que nou . 
étions dans l'erreur. L'objet de Ja Conférence n'était, dit-il, je 
cite textuellement,' « que d'adopter ou de rejeter la proposi- 
tion de règlement qui a éié votée par la Commission euro 
péenne du Danube, sur l’inilialive du délégué français. » Ceh, 
et rien de plus. Barrère, ou pas Barrère;'to be or not:lo b. 
Pauvre diplématie française, quel rôle on Jui fait jouer! : 

Mais pourquoi celte alarme ? Elle est si admirablement com- 
binée, cette proposition Barrère, et si roumaine dans son Cs- 
prit! Jugez-en..Le Traité de Berlin avait chargé la Commission 
du Danube d'élaborer le règlement de navigation en amont.llne 
souffle pas mot d'une autorité nouvelle, destinée à prendre les 
lieu et plice des Roumains riverains. La proposition Barrère, 
je cite l’article, « prenant: pour base l'institution dela .Com- 
mission mixte, » codifie la compétence de cette Commission, 
dans laquelle elle admet l'Autriche. — ‘Mais: votre point de 
départ estune usurpalion! De quel droit vous substituez-vous 
à l'autorité locale ? |
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Néanmoins, de quoi se plaint-on ? L'introduction de l'Au- 
triche dans cette Commission est de peu d'importance, « par 
celte raison majeure », ajoute notre-confrère, « que l’Autriche- 
Hongrie n’a aucun intérêt réel à léser les intérêts roumains 
sur le Danube.» — Ne failes-vous pas erreur ? Vous-mémeéeri-"- . 
vez plus loin que cette proposition Barrère est si admirable, - 
précisément « parce qu’elle diminue manifestement Ja situa:. ” 
tion prépondérante de l'Autriche-Hongrie sur le. cours : du 
Bas-Danube. » Mais commencez donc par ne pas donner à 
l'Autriche-Hongrie celte situation que la réalité des faits vous : 
oblige vous-même à proclamer prépondérante ; vous n'aurez 
pas ensuite à la diminuer; et, si diminuée qu'elle vous pa- 
raisse, c’est aux dépens de nos amis, sans eux, et malgré 

. eux, que vous voulez l'établir. Lo .. ‘ 
Qui se douterait après cela que l'auteur -eslime aussi bien 

que nous « qu'il est essentiel de soustraire le Bas-Danubeà 
l'action germanique ? » 11 implante Le fonctionnaire autrichien 
sur la rive roumaine, et il s'étonne de ce que les ministres de 
Roumanie « se mettent en grève » contre cetle proposition du 
délégué de la République, « conforme aux véritables intérêts 

. Toumains », cette proposilion « qui oppose un frein à l'exten- 
sion du germanisme sur le Bas-Danube! »1l n'est que de s’en- 
tendre, mon cher confrère. Le but que vous désirez atteindre, 
les Roumains le poursuivent ardemment; .croyez-moi, ils sa- 
vent mieux que vous et moi quel danger les menace, et ce qui . 
convient pour s’y soustraire. Cessez de vous indigner de leur 
résistance à suivre vos conseils. Guérir après amputation’est 
fort bien; mais garder ses deux bras sains et entiers est de 
beaucoup préférable. Le proverbe dit que « charbonnier est 
maitre chez lui ». Laissons donc les Roumains être maitres 
chez eux, comme nous-mêmes nous voulons l'être ques nous. 

Relativement à la suppression de la franchise des 

ports roumains du Danube, la Gazette de Roumünie, du 

27 février 1883, réfutait les fausses nouvelles de la. 

presse étrangère. 

” Le Fremdenblait, de Vienne, relève un bruit que l'Agence 
Havas nous avait transmis, il y a quelques jours, et suivant
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lequel les Puissances auraient protesté contre le retrait projeté 
de la franchise aux ports du Danube. Une note du Cabinet 
roumain aurait été lancée dans le but de répondre à cette pro- 
testation et de la combatire. Or, il n’y a pas plus eu de nole 
roumaine, que de protestation des Puissances. . 
” La loi de décembré retirant aux ports du Danube (Braïla et 

- Galatz) leur franchise, ne vise nullement le port de Soulina. 
-Celui-ci, d’un côté, reste sous la juridiction spéciale que lui 
ont attribuée les traités et continue à jouir, d’un autre, de 

- Fimmunité et de la franchise que la Roumanie lui a reconnues, 
après la Turquie. 11 n’y a donc ni atteinte portée aux prescrip- 

. “tions de l’article 53, ni mesure législative quelconque prise par 
la Roumanie contre les prérogatives de la Commission euro- 
.péenne. Il nous semble que la première condition exigée pour. 
critiquer une loi ou une mesure, c’est la connaissance de 
cette, loi ou de cette mesure. Or, une simple lecture de la loi 

‘ -. . roumaine du mois de décembre dernier suffit pour faire voir 
que le-port de Soulina n'est point touché, n'est point visé. 

Une feuille française crut pouvoir expliquer l'attitude 
de la Conférence, en disant que l’Europe ne pouvait pas 

plus vouloir que le Danube fût un fleuve roumain qu'un 

fleuve autrichien. | | D. 
La Gasette de Roumanie s’appuya sur l'exemple du 

passé pour faire voir que la liberté du Danube avait 
- tout à craindre de l’Autriche-Hongrie, et rien de la 
Roumanie, 

L’Autriche-Hongrie a exclu même les riverains de la partie 
supérieure du Danube ; en maintenant leë obstacles de Portes 
de-Fer malgré l'obligation pour elle de les faire disparailre, 
elle oppose une difficulté insurmontable à Fétablissement de 
liberté complète de la navigation sur toute l'étendue du 

* Danube ; ce qu'elle fait dans le haut cours du fleuve, elle pro- 
Jetie de l’introduire dans la partie basse. Et c'est à la Rouma- 
nie que la diplomatie et la presse autrichiennes adressent le 
reproche de vouloir accaparer le Danube à son profit, de vou- 
loir détruire la navigation ausiro-hongroise ! Pourtant le déve- 
loppement de cette navigation a-t-elle subi quelque entrave de
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notre fait? Nous lui avons fourni au contraire toutes les faci- 
lités, nous l'avons soutenue au point de permettre à Ja Com- pagnie autrichienne de donner de brillants dividendes, produits 
par le trafic du bas-Danube et nullement par celui de la partie 
supérieure du fleuve, lequel lui impose plutôt des charges. 

Pour nous résumer, ce que nous demandons c’est, en même 
temps que le respect des moins contestables de nos préroga- : 
lives de riverains, la liberté et l'égalité pour tous, le maintien 
des principes posés par les trailés, contre les exigences des 
intérêts particuliers, qui veulent s'établir en maîtres sur le 
bas-Danube, en contradiction avec l'esprit et. les dispositions’ 
de ces traités. Ce n’est donc nullement, comme le prétendent 
les journaux allemands, exiger d’être « Aut Cæsar, aut nihil »; 
mais simplement chercher à sauvegarder des droits el des 
intérêts, justes et naturels; c’est vouloir mettre l'avenir com- 
mercial et économique du pays à l'abri d’envahissements: 
“menaçants et, à juste titre, redoutés. . - 

Dans un article sur la Politique de l'Autriche, le Pays .: 
(21 février 1883) donnait un avertissement au Cabinet 
de Vienne : | US 

Jadis, l'Autriche ne se préoccupait pas ainsi de la péninsule 
des Balkans. C’est à peine si, en 185%, -elle s'émouvail à la 
pensée que la Russie marchait à la conquête de la Turquie. 
Cependant, à cette époque, il n'était pas possible que le Gou- . 
vernement de Vienne espérât retirer, comme il le fit plus lard, 
quelque annexion de la victoire des Russes et trouver son 
profit dans la eurée. L'empereur Nicolas était de ceux qui 
n'abandonnent pas leur part, et il n’entendait être le faucon de 
personne. ° - - 

. Les préoccupations de l'Autriche visaient-alors l’Ilalie. 
Expulsée, en 1859, de la majeure partie de la Péninsule et 

se rendant compte qu'après la perte de la Lombardie celle de 
la Vénétie n’était plus qu'une question de temps, l'Autriche 
lait poussée à se-retourner vers l'Allemagne, à y chercher 
une revanche de Magenta et de Solférino. e 
‘Elle rencontra la Prusse, et le choc de Sadowa s’ensuivit. ‘ 
Après Sadowa, encore plus qu'avant, l’action du Gouverne- 

ment de Vienne ne visait que l'Allemagne. La perle de la Vé-



' 

T _— 13% —. 

- nélie lui avail définitivement enlevé toute l'Italie, et l'Orient 
‘- “lui étail toujours interdit. C’élail seulement du côté de la 

Prusse que s'olfraient des chances de revanche, la possibilité 
de reconstituer la grande situation d'autrefois. Aussi, en 180, 
l'Autriche s’apprêtait-elle à marcher avec nous. L'attitude de 

‘la Russie et surlaut la rapidité de nos défaites l'arrétèrent; 
” mais il est avéré aujourd'hui que le Gouvernement de Vienne 
n'avait pas alors pris son parti des humiliations de 1866 et 
aspirait à une éclatante vengeance. 

-".. M. de Bismarck ne lignorait pas et comprenait qu'il y avait 
-là pour son pays un’'danger permanent et d'autant plus grand 
que, par l'annexion de l'Alsace et de la Lorraine, la Prusse 
s'élait fait de la France une irréconciliable ennemie. Pour le 
détourner, il déploya les ressources infinies de son génie. La 
guerre russo-lurque lui présenta une diversion qu'il mit à pro- 
fit'avec son à-propos ordinaire. De: toutes parts, on se jetail 

sur l'Empire ottoman vaincu, gisant éventré, comme une proie 
: offerte à chacun. I engagea l'Autriche à se mettre du pillage, 

à saisir le morceau à sa convenance, à se tailler sa part dans 
le cadavre. Ce perfide conseil fut écouté, et, peut-être sans 
mesurer exactement la portée de leur acte, cédant à Ja tenta- 
tion d’une conquète facile, les gouvernants de Vienne mirent 
la main sur l'Ierzégovine. ‘ - ‘ ‘ 

C'était plus que l'occupation d'une province : c'était une 
volle-face. Du jour où elle entrait en Herzégovine, l'Autriche 
cessail d'être une Puissance Germanique et devenait un ‘Etat 
Oriental. Son objectif n’ét:il plus Dresde, Francfort, Berlin, 

-mais Constantinople. Son adversaire désigné n'était plus la 
Prusse, mais la Russie. Dorénavant, M. de Moltke pouvait dé- 
garnir sans danger ses frontières du sud. Il n'avait plus à 
craindre devoir les armées austro-hongroises déboucher en 

Silésie ou descendre des montagnes de la Bohéme. Son très 
habile compère, M. de Bismarck, leur avait trouvé un autre 
emploi qai allait les absorber longtemps. Il les avait lancées 
en concurrence avec les Russes, à la conquête de Constanti- 
nople ; et le but est loin, la route difficile et dangereuse.- 

Voilà donc l'Autriche. occupée pour bien des années en 
Orient, s'y enfonçant de plus en plus, s’éloignant chaque jour 
davantage de l'Allemagne ; maintenent, la Prusse n'a plus de rivale sur le sol &ermanique. Un jour, ou l’autre elle saura
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trouver une occasion, un prétexte, pour envahir le dernier 
morceau de la Silésie, et surlout cette superbe posilion niili- 

” laire, cette citadelle de l’Europe centrale qui s’appelle la Bu-° 
hême. Et l'Autriche, empêtrée sur Ia route de Constantinople 
engagée contre la Russie, ne sera: plus assez libre de ses mou- 
vements, sera trop. loin pour revenir à. lemps, et perdra ses 
provinces germaniques avant d'avoir conquis l'Empire. otto- 
man. - 

Mais ces conséquences, parfaitement perceptibles cependant, : 
ne sont pas visibles à Vienne. Come si la Prusse n'existait 
pas, comme s'ils n’élaient pas guettés par elle, sans soupcon- 
ner les pièges qu’elle dispose sous leurs pas, les hommes d'Etat 

- autrichiens poursuivent leur marche vers l'Orient, ne songent 
pour l'instant, par exemple, qu'aux bras de Soulina et de Kilia. 

 L'astrologue qui, lui aussi, ne regardait pas où il fallait, se jeta 
dans un puits. Ils courent grand risque, eux, de tomber dans le 
Danube. Et M. de Bismarck ne les en retirera pas. Ils n'au-- 
ront de lui que la-morale peu consolante du magisier de la. 
fable. Ou, s’il leur: tend la perche, ce sera pour les mieux: 

noyer. 

D’ autre part, le Messager de Vienne disait : 

Il est regrettable que l’Autriche-Hongrie ne soit intervenue 
en faveur “d'un accommodement pacifique. Nous irons plus 
loin et nous’'dirons que l’Autriche-Hongrie, si elle consultait 
ses véritables intérêts, si elle n'écoutait que la voix de la 
froide raison, devrait comprendre que l'amitié de la Rou- 
manie est pour elle une force réelle, une garantie d’une .in- 
contestable valeur : la Russie avance sur le Danube, et le jour 
où les deux grandes Puissances rivales seront aux prises, 
l'attitude de la Roumanie, placée entre les deux belligérants, . 
décidera peut-être de l'issue d’une lutte qui entraînera l'effa-: 
cement du vaincu. (N° du 44 mars 1883.) - 

-La cupidité allume la cupidité. 
est probable que la prétention de la Russie tendant à dis- 

traire du condominium la branche de Kilia, qui était placée 
depuis 4836 sous la sauvegarde de l’Europe, ne se serait pas 
produite si l’Autriche n avait pas manifesté l'intention d'exercer 

4
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sur tout le réste du Danube une influence prépondérante. C'est 
en face des exigences autrichiennes, que M. de Giers a compris 
que c'était l'heure d'obtenir, en échange, des faveurs spéciales 
à l'embouchure du Danube, et que certainement à Vienne il 
trouverait à qui parler de ses combinaisons. - 

L'Autriche el'la Russie devaient falalement s'entendre du 
moment qu'il s'agissait de porler, chacune en ce qui la concer- 
nait, . un coup à la Commission européenne. Cetie institution, 
créée au profit de tous, est l'unique garantie des Puissances 
occidentales, conquise au prix des sacrifices de la guerre de 
Crimée. Elle assure la neutralité du fleuve et la liberté du 
commerce et de navigation et elle contient les convoitises de 
ces deux Puissances. Toute atteinte portée à la Commission 
européenne affaiblit en même temps la Roumanie, quia élé 

-_ constituée la gardienne des bouches du Danube. Le partage 
de la Roumanie entre ses deux puissants voisins parait être 
le dernier mot de la politique danubienne des Cabinets de 
Saint-Pétersbourg et de Vienne. (Le Français, n° du 22 fés rier 
1883.) 

Un marin anglais, au service turc, appela l'attention 
de l'Angleterre sur les graves conséquences qu ’aurait 
l'abandon à la Russie de la navigation de la Kilia. 

A AL. le Directeur du Tixes 

. Monsieur, : 

- Quelques mots d'avertissement pourront peut-être empêcher 
que l'on accepte trop à la hâte les propositions de [a Russie con- 
cernaut l'embouchure de Kilia. J'ai toujours affirmé, contraire- 
ment à l'opinion de lord Beaconsfield, que la Russie n'a fait la 

. guerre à la Turquie que pour obtenir la Bessarabie, Batoun et 
l'embouchure de Kilia. Les soi-disant atrocités des bachibou- 
zouks en Bulgarie n'ont eté que le prétexte de toute l'affaire. 

Qu'on ue s'y trompe pas. La nation qui tient l'embouchure de 
Kilia, non seulement s ‘empare de tout le commerce du Danube, 
mais possède une position d'où elle peut attaquer le flanc de: 
toute expédition allemande ou autrichienne en Orient. On peut 
faire de la bouche de Kilia le Gibraltar de la mer Noire, d'au- 
tant plus que la conformation du terrain à l'embouchure per- 
met d'y faire un magnifique port de mer. : oo À
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Il faut se rappeler que la bouche de Kilia est le premier dé- 
bouché que le Danube reucontre pour se jeter dans la mer 
Noire, et qu'il ne faut que la débarrasser de quelques bancs de 
sable pour attirer tout le courant du fleuve et laisser à sec les 
bouches inférieures de la Soulina et de Saint-Georges. 
Tout commentaire serait superflu. Les temps où l'on obser-. 

vait les traités sont passés. Il sera douc encore difficile de lier 
Ja Russie par une convention l'obligeant à observer certaines 
“stipulations commerciales. Il ne reste donc qu'à neutraliser la 
Soulina et la bouche Saint- Georges de façon à les laisser ouver- 
tes au corumerce. 
J'espère que le Gouvernement -anglais est mieux informé de 

- Ja valeur commerciale et stratégique de la Kilia qu'il ne l'a été 
: de l'importance du port de Batoum, et de la valeur qu'il a ac- 
quise depuis son annexio, en dépit des traités. 

Hosanr Paca, 

Mais le cri d'alarme d’Hobart Pacha ne trouva pas 

d'écho, pas plus que n’en avait trouvé, dans le mois 
- précédent, le discours prononcé par M. Crawshay à la 

Chambre de commerce de Newcastle, suivi’ pourtant 

d'une adresse à lord Granville, pour le prier d'insister 

sur le maintien de la libre navigation du Danube 

M. Crawshay rappelait, d’après le Zimes, qu'en-1881, 

sur 1,711 bâtiments, jaugeant 793,000 tonnes, qui 

avaient passé par Soulina, 593 jaugeant 498, 994 tonnes, 

appartenaient à la Grande-Bretagne. Donc, les intérêts - 

britanniques sont considérables sur le Danube. 

Et.comme la Roumanie est un pays agricole, peu 

commerçant et avec de faibles moyens de transport, 

l'orateur coneluait à la communauté des intérêts anglais 

et roumains dans la question du Danube. : 

Or, si la Roumanie désire que les vaisseaux de toutes 

“les marines du ‘monde viennent facilement à ses côtes, 

l'Autriche-Hongrie voudrait établir son monopole sur 

le bas Danube. : 

Et d'autre part, la Russie, qui avait été, en 1856,
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exclue des bords du Danube pour cause de négligence 
envers les bouches'de ce fleuve, — négligence telle que 
par suite de l'abandon du draguage il n’y avait plus 
que 9 picds d'eau à la barre, — nous la voyons aujour- 
d’hui qui veut prendre avec le bras de Kilia une 
position dominante. Prétendant. que le bras de Kilia, 
qui se trouvait sous la juridiction de la Commis 
sion européenne en vertu du Traité de Paris, ne$y 

trouve ‘plus sous l'empire du Traité de Berlin, elle 
déclare que, si on ne veut pas admeitre son droit d'agir 
comme bon lui semble dans le bras de Kilia, elle ne 

consentira pas à ce que la Commission européenne 
exisie plus longlemps. 

M. Craswshay ajoutait, pour l'avoir récemment 
constaté de ses propres yeux, que, sur les rives bulgares 
du Danube, les forlifications, dont le Traité de Berlin 
avait ordonné Ja destruction, étaient en meilleur état 
qu'auparavant, et qu'en Bulgarie. les employés supé- - 

. rieurs élaient presque tous des Russes. ‘ | 
Le Xappel à raconté en quelques lignes cette affaire 

.de Kilia:- Loue .- To 

Restait à régler la question de la passe russe de Kilia. Sur 
ce point, on à eu recours à une transaction. La Kilia sera 
ouverle à la navigation, comme le désirail la Russie; mais 
comme l'exigeaient les autres Puissances, elle sera soumise 
au contrôle européen. Co | 
“Il paraît que ce compromis, présenté par lord Granville, 

est l'œuvre des plénipotentiaires français. La France aura 
joué, en somme, dans toute celte affaire, à l'égard des grandes 
Puissances, le rôle d'un arbitre et d'un honnète courtier. Il 

-CûL été plus honorable encore de ne pas rompre avec la poli- 
tique traditionnelle qui avait fait d'elle l'avocat des causes 
justes et le soutien des pelits Etats. 

. La vérité est que les Puissances se sont contentécs
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même de moins que d'un minimum de contrôle, puis- 
qu'elles ont souscrit à ce que «la Commission européenne 
n'exerçât pas de contrôle effectif sur les parties du 

bras de Kilia dont les deux rives appartiennent à l'un 

des riverains de ce bras ». Assurément, les précautions 
quelles ont édietées n'embarrasseront guère la Russie, 

L'Angleterre obtint l'extension jusqu’à Braïla de 

l'autorité et juridiction de la Commission européenne 

que le traité de Berlin avait portée jusqu'à Galatz seu- 
lement. 

Les motifs qui faisaient désirer cette extension sont 

énoncés dans la brochure parue à Liège sous le titre : 

La Roumanie devant la Conférence de Londres, par un 
paysan du Danube {qui n’est autre au un diplomate 
belge) : : : 

Le port de Braïla est voisin de celui de Galatz, dont il est l'é-* 
mule et qu'il surpasse comme débouché de l'exportation des - 
blés, tandis que Galatz est plutôt le centre de l'importation de 
l'Europe. Ils sont comme les deux jumeaux siamois, vivant de 
la même vie, étroitement unis par les mêmes intérêts, de sorte 
que leur séparation sous des juridictions différentes compromet 
leur position économique. L'idée de l'Angleterre, qui tend à les 
uair, est d'une haute portée pratique, et ce n’est que par la - 
préoccupation d'autres intérèts, appelant une solutionjimmédiate,. 
que. l'on s'explique l'omission de cette assimilation dans le 
projet Haymerlé et l’oubli des comumissaires angliis de reprendre 

la proposition, qui en avait déjà été faite par leurs devauciers, 
à la Conférence de Paris, en 1858, et à la Conférence de Londres, 

en 1871. | 
La dignité de la Roumanie ne souffrira pas plus de la perte 

de ce lambeau fluvial que de celle du Delta, car c’est une situa- 
tion acquise, imposée à la Turquie, qu'elle doit respecter et qui 
lui enlève de lourdes charges d'entretien, outre qu'elle place le 
Danube maritime, ce cœur qui fait mouvoir sa grande artère, le. 
Danube inférieur, sous la sauvegarde des grands États maritimes, 
intéressés par là plus que jamais au maintien de son existence, 
tandis que toute restriction du contrôle européen l'exposerait 
à devenir la proie ou le jouet de la Russie. : .
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La Roumanie a compris cette importance, si l'on en juge par © l'idée émise, il ÿ à peu de temps, au sein de la législature, par un de ses hommes politiques, de sonwettre aussi le Danube in. férieur jusqu'aux Portes-de-Fer à la juridiction de la Commission européenne, plutôt que d'y subir celle de la Commission mixte, que l'Autriche veut y introduire, et qui représente à ses Jeux Son asscrvissement à cette Puissance. Mais la Russie pe verra qu'à regret cette extension d'une juridiction étrangère, qu'elle regarde comme anormale en ce qui touche le bras de Kilia, et comme un empiètement injustifié sur Ja juridiction naturelle des riveraius. Les intérêts politiques et économiques de la Rouma- nie, solidaires de ceux de l'Europe occidentale, lui commandent ‘au contraire d'appuyer la prolongation aussi longue que possible du mandat de la Commission Curopéenne, à supposer que l'on ne puisse proclamer sa Permanence, et le maintien intact de cette juridiction neutrale à tous Jes bras du Danube, sans en excepter aucun, c'est-à-dire au fleuve depuis la mer jusqu'à l'ex- irémité de la zone maritime : Braïla, . - 

La Neue freie Presse, de Vienne, {ira la morale générale de la Conférence en montrant à quels mobiles chacun avait obéi : Ja Russie, dit-elle, sacrifie Ja Rou- manie pour obtenir de l'Autriche-Hongrie la promesse d'appuyer le projet de régularisation de la Kilia ; l'An gleterre, de son côlé, sacrifie Ja Roumanie pour l'Egypte; quant à la Roumanie, il ne lui reste - que la consolation de voir que c’est la France qui, en . réalité, paie l’écot, car, en ce moment, Jes affaires égypliennes sont probablement réglées définitivement Sans SOn concours; or, quand Pareïlle chose arrive à un grand Etat, la Roumanie Peut bien prendre son parti de sa Propre mésaventure. | ‘ 

On lisait dans le Monde du 20 février 1883 : La Russie à dévoilé ses vues sur les questions qui s’agitent à la Conférence de Londres. On avait fait trop d'honneur au Cabinet de Saint-Pétersbourg, €n SUpposant qu'il voult pren- dre le parti des Etats secondaires et soutenir la cause du droit. Nous sommes bien loin des prétentions au: protectorat de
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l'Orient chrétien que l'empereur Alexandre II affichait avec 
tant d'éclat pendant la dernière guerre. La Russie n’a plus, en 

_1883, qu'un objectif, lequel est ‘de se faire sa part dans le par- 

‘‘tage. Nous disons partage, ct notre pensée s'arrêle nécessai- 
rement sur le partage qui a déshonoré, à la fin du dix-hui- 
tième siècle, les trois mêmes Puissances. —— 
‘Si les combinaisons élaborées à Londres arrivent à être 

- réalisées, ce qui est fort douteux, les’ successeurs de Marie- 

Thérèse et de Frédéric II accapareront la prépondérance poli- - 

tique et économique sur le bas Danube, tandis que le succes- 

seur de Catherine I, en rendant navigable le canal d'Otchakof, 

rétablira sur les embouchures la domination que la guerre de 

Crimée avait détruite. Le rapprochement avec. le partage de la 

Pologne pêche cependant par un côté. En 1772, la France et 

‘J'Angleterre ont été seulement inertes; aujourd’hui, dans le 

partage du Danube, elles sont complices. - : : !, 

Lorsque l’acte de Londres aura été souscrit, il n’y aura heu- 

reusement rien de fait que sur le papier. Si les Roumains et 

les Bulgares persistent dans une résistance passive, ils feront 

échouer le nouveau partage, comme la constance des Polo- 

‘ ais triomphera un jour de l’ancien. 

S'il existe aujourd’hui une Roumanie libre, une et 

indépendante, cela est dû, en grande partie, à la jeu- 

nesse roumaine qui, il ya trente et quelques années, 

était venue étudier à Paris, s’y était imprégnée de l’es- 

prit de la France et y avait conquis l'active sympathie 

des hummes de progrès. Li. 

La jeunesse roumaine d'à présent marche sur les 

traces de son aînée. On ne peut que la féliciter d'en 

conserver fidèlement les patriotiques traditions, de 

penser, dans Paris, surtout à la Roumanie et de saisir 

chaque occasion d'en plaider la cause. : | . 

Il était naturel que, dans la situation critique où la 

Conférence de Londres a placé la Roumanie, les élu- 

diants roumains de Paris appelassent sur elle l'attention
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du chef de l'opposition parlementaire, M. Clémenceau, 
comme sous Louis-Philippe, leurs aînés intéressaient à 

elle les Lamartine, les Ledru-Rollin, les Crémieux. 

Ils disaient dans leur adresse : 
_ Parmi les peuples qui doivent à la France le réveil du senti- 
ment vational et l'indépendance se trouve, le petit peuple 

latin du Danube.” - 
"Nous aussi, nous sommes les fils de $9. | 

* L'Autriche, parce qu'elle est la plus forte, veut nous prendre 
le Danube, notre unique voie commerciale ; veut nous asservir 
économiquement et politiquement; veut nous soumettre à l'in 
fÎluence allemande ! - 

Et, chose incroyable, le complice de l'Autriche c'est ha France! Le Cabinet de Vienne connaît l'amour et le dévouement 
que nous avons pour notre seconde pairic. [1 sait que tout ce 
qui part des bords de Ja Seine est reçu avec enthousiasme sur les bords du Danube. Le projet Barrère n'est que l'estampille 
française mise sur le projet autrichien. La Frauce sacrife son 
ami le plus fidèle et le plus dévoué. : 

‘Puis venait un souvenir d'étudiants, un trait de 
-_ solidarité internationale : 

En mars 187f, Ja colonie allemande de Bucharest s'assemble pour ‘fêter la défaite de la France. Les étudiants de Bucarest 
indignés de linsulte faite à notre deuil national, car les cœurs de tous les Roumains saiguaicnt des malheurs de la France. — entourent la salle du banquet, ÿ pénètrent ct jettent par les fenêtres tous les Allemands, icur consul tout le premier. — Personne chez nous n'a pu insulter impunément la France. Le peuple de Bucharest se trausportait au consulat français pour ÿ chanter la Marseillaise, - . 

- L'adresse se terminait par ces mots, dans lesquels 
vibre une patriotique émotion : | . 

‘ Monsieur le député, faites entendre votre voix dans le Parle- ment français : dans notre Pays, un peuple entier prononcer avec respect votre nom, car l'on saura que vous avez écoulé favorablement les doléances d'une jeunesse qui — demain pent- 

f
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‘être — sera appelée à mourir les armes à la main pour les droits 

et l'indépendance de son pays. ‘ | 

Michel N. Seulesco, À.-A. Badareu, C.-C. Pocnaru, S. Russeneseu, 

B.-Et. Geblescu, .N.-G. Philippesco, Georges-A. Ghiourgior 

_ Georges Pessiacov, C. Ciolacou, N. Sachelariu, M. Badulesco, 

G. Vassiliou, G. Protopopesco, C. Alessiu, Jules Brézoïano,- 

Dr C. Papillian, B.-R. Golfinéauo, Victor Pompilian, M. Cre- 

miniano, À. Alessiu, Adrien Peretz, Michel Maresco, Georges 

Nicolesco-Dorobanzo, Etienne Pautely, Mircea R.Gollineanuo, 

Gcorges A. Manolesco, Jean Mosoin, J. Tanoviceano, Jean 

Woïnescu, Nicolas J. Geblesco, Michail Burlan, P. Alexan- 

dresco, J. Buzdugan, Jean Gradisteanu, G.'S. Stanciulesco, 

Vintila Rosetti, Grégoire Mauiu, Vasile Cosmovici, Alexandre’ 

Ritzo, C. G. Iliesco, Ant.-P. Coloriano, N. Atauascsco, 

Cudresco. : - - . 

La Justice, en insérant cette adresse en son n° du 

92 février, ajoutait : « Dans une ‘courte allocution, 

M. Clémenceau ‘a remercié les: étudiants roumains de 

leur démarche et les a assurés que sa vive sympathie 

élait acquise à leur cause.» | 

Si, trop souvent, les Gouvernements ne . peuvent 

s'empêcher de commettre des fautes, c'est le propre 

des Oppositions de tenir ferme le drapeau des principes. 

D'ailleurs, l'Opposition de la veille est ‘presque tou 

‘jours le Gouvernement du lendemain. : Lie 

Il convient d'ajouter qu'à une époque de démocratie, 

la diplomatie elle-même forcément se démocralise. 

Et même les individualilés sans mandat ne sont pas 

toujours celles qui influent le moins : car ce sont elles 

le plus souvent qui, par l'agitation de l'opinion 

publique, font conférer les mandats. : et 

Le courant de sympathie franco-roumaine a été 

maintenu. Des engagements ont été pris. Nous avons 

foi qu'ils seront tenus. 

:



144 —. 

IV 

© TRAITÉ DE LONDRES 
(10 MARS 1883) 

 .… Le maréchal Lannes disait, un jour, au prince de 

Talleyrand: Heureusement que, de nos sabres, nous 
vous taillons vos plumes. 

Mais souvent, hélas! il arrive que les diplomates s6 se. 
servent mal des plumes les mieux taillées par les mil 
taires. 

C'est ainsi que, malgré les brillants succès de la 

guerre de Crimée; le Traité de paix qui. suivit fut une 
œuvre éphémère, que le premier souffle de la mau- 
vaise fortune emporta. 

. La Conférence de Londres de mars 4871 commença 

de défaire le Traité de Paris de mars 1836; le Traité de 

Berlin de juillet 1878 en acheva la démolition; le 

Traité de Londres de mars 1883 a passé la charrue sur 
ses ruines, 

‘En 1878, la Russie avait prétendu cent” pour se 
faire céder et garantir cinquante, C'est dans lestra- 
ditions de sa politique. 

: En 1883, il faut chercher à Tunis ct au Caire la dé- 
route de l'Occident sur le Danube : car les Puissances
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du Nord savent profiter des embarras d'autrui : non 
moins que de leurs propres victoires. : 

Un journal allemand, la Kaœlnisché Zeitung (du 5 fé- 
vrier 1883), rappelait que le :nombre des: bâtiments 
anglais qui avaient, pendant l’ année 1881; ‘parcouri le 
bras de. Soulina, ‘était tel que, 61° Op: du” commerce 
entier y était aux mains des Anglais. (les Russes, par 
exemple, ne s'étant pas élevés au dessus de 10,717 ton- 
nes); et il en concluait que c'était cette: prééminence’ de 
l'Angleterre qui avait fait fixer à Londres le siègé de 
la Conférence du Danube. 

Or, il ya de singulières i ironies du sori. c est Londres 
qui se trouva, . à douze ans‘ d'intervalle; deux fois le 

siège de la Conférence qui devait enregistre er un triom- 
phe de la Russie sur r l'Angleterre. cire ane 

‘ hoc D ..! ne fret Un 

  

‘ Après avoir, dans les chapiirés précédents, ‘raconté 
les origines de la question du Danube, puis les péripé- 
ies successives du ‘conflit austro-roumain et de la Con- 

férence du’ Danube, nous allons, dans celui-ci, doriner 

le texte même du traité et les principaux passages des 
protocoles des séances dans lesquelles ia été discuté 
ét adopté. .  -.. 2... !e, 5. es. 

- Les Puissances clgaataires  dù traité du 13 : juillet 878: ayant 
décidé de prendre en considération l'exécution, des :articles 44 
tt 45 dudit traité en ce qui concerne la navigation du Danube, 
À savoir: 4. L'extension des pouvoirs de la Commission jusqu'à 
Braïla; — 2, La confirmation du règlement élaboré en.vertu de 
l'article 45 dudit traité; — 3. La prolongation des pouvoirs de 
la Commission européenne, se sont réunies à Londres, en Con- 
éfence, sur l'invitation qui teur a été adressée par le Gouver- 
ement de Sa Mojesté Britannique. :: . 

L. noue ci ai 

10
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Le 8 février 1883 » prirent séance : 

Pour l'Allemagne : Je comte - Munster, ambassadeur d’Alle- 

magne à Londres; ‘ . 

- Pour l'Autriche-Hongrie:: le comte Karely ambassadeur 

d’Autriche- Hongrie à Londres; : 

Pour la France : M. Tissot, ambassadeur de la République 

Française à Lonûres, et M. C. Barrère, ministre plénipotentiaire; 

Pour la Grande-Bretagne : le comte Granville, ministre des 

affaires étrangères, et lord Edmond Fitzmaurice, sous-secrélaire 

‘d'État au ministère des affaires étrangères; 

. Pour l'Italie : le comte Nigra, ambassadeur d' Italie à à Londres 

Pour la Russie: le baron de Mohrenheim, ambassadeur de 

Russie è Londres, 

: La présidence est déférée au comte Granville. 

.Musurus Pacha,. ambassadeur. de: Turquie, ayant 

prévenu qu'il n'était point. muni des pouvoirs néces- 

saires, la Conférence s’ajourna au surlendemain samedi 

10 février, pour, lui donner le temps de les recevoir, 

étant convenu. qu ‘en tout état de cause, la Gonférent 

commencerait ce jour-là ses travaux. 
‘Le 40, Müusurus Pacha intervint a avec les pour oirs de 

son ‘gouvernement. 

Voici d’abord, dans leur ensemble, les travaux del 
Conférencé exactement résumés d’après. le Blue Book, 
qui a été presqu’au lendemain de la Conférence dis- 

tribué au parlement britannique (Ville de Paris, n° du 
21 mars 1883) :: 

: Dès la première séance, le plénipotentiaire de Russie, baron 
de Mohrenheim, déclara .que son adhésion à la prolongation 
des pouvoirs de la Gommission européenne dépendrait de l'at- 
cueil qui serait fait à des’ réclamations spéciales de Ja Russie 
(sur le bras de Kilia). 

Relativement à l'admission de la Roumanie, le plénipoter- 
tiaire britannique, le comte Granville, président de la Confé- 

TL
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rence, après avoir donné:lecture de la démande du plénipo- 
tenliaire roumain, prince Ghica, exprima l'espoir que la Rou- 
manie serait admise sur le même pied que les autres Puis- 
sances. Mais le plénipotentiaire d'Allemagne, comte Münster, 
S'yopposa, en disant que la Conférence devait conserver son 
caraclère européen en s’abstenant -de mettre la Roumanie au 
pair des grandes Puissances, et se garder -d’exposer ses réso- 

 lutions au veto de la Roumanie: et il concluait ‘que la Rouma- 
nie ne pouvait être admise qu'en qualité d’invitée et non comme 
maitresse de maison. Les autres Puissances, à commencer par 

. lAutriche-Hongrie,'se rangèrent à l'avis de l'Allemagne. : :.. ! 
Le plénipotentiaire d’Autriche-llongrie, comte Karolyi de- 

manda, pour le royaume de-Serbie; le même trailement que 
pour le royaume de Roumanie. Ce qui fut accordé. .:’ 1". 

Le comte Granville ayant rappelé la vassalité de la Princi- : 
pauté de Bulgarie qui là plaçait dans une ‘situation différente 
de celle de la Roumanie et de la Serbie, le baron de Moren- : 
heim appuya la réclamation du gouvernement bulgare; en fai-- 
sant ressortir, malgré les dénégations du plénipotentiaire de- 
Turquie, Musurus Pacha, que la Principauté de Bulgarie jouis- - 
sait, de par le traité .de Berlin, d’une position internationale 
de beaucoup supérieure à ‘celles. dont jouissaient les Princi- 
pautés de Moldavie et de Valachie de par le. traité de Paris,” 
puisque le traité de Berlin reconnaïssait à la Bulgarie la faculté 
de conclure des trailés en dehors de la Turquie. . +. ‘ 
Néanmoins, la Conférence, au lieu. du droit de présence : 

consultative que réclamait la Russie pour la Bulgarie, n'accorda | 
à celle-ci que le droit de transmettre toutes ses communica- 
tions à la Conférence par l'intermédiaire de la. Porte, suze- | 
raine. - °c : °: DT TE 

Or, tandis que la Serbie acceptait la place qui lui était faite, 
‘la Roumanie et la Bulgarie refusaient, en déclarant non obli- 
gatoires-pour elles des décisions prises sans elles. . 

Le plénipotentiaire de l’Autriche-Ilongrie, tout en croyant 
superflu d'entrer dans l’examen des détails que les représen- 
lants des Puissance à Galatz, avaient réglés avec une compé- - 
lence incontestée, appela le vote sur les deux points qui font - 
Tessence desrèglements adoptés par la Commission européenne: 

. 19 La participation : de l'Autriche-Hongrie à la Commission 
mixte en raison de l'importance et de la supériorité de ses in- 

4 =



-. — 148. — 
. 4 

térêts commerciaux et de navigation dans le cours moyen du 
-Danube ; et 2 le caractère exécutif de la dite Commission. 
-: Le premier point ne souleva aucune observation. Mais, sur 
Je second, le représentant. de la Russie fit observer que, le 
règlement en question :n’ayant pas été unanimement accepté 
«par toutes les parties contractantes, il serait bien difficile pour 
la Conférence de le rendre exécutoire; qu'il était à espérer que 

: l'harmonie qui existe entre les Puissances européennes devien- 
‘drait une force morale suffisante pour agir sur les dispositions 
conciliantes de:la Roumanie; mais que ce serait aller trop 
loin de déclarer ce règlement obligatoire. Sur quoi le mot exé- 
cutoire fut retiré. 

Sur la suggestion des plénipotentiaires de- France, MA. Tissot 
et Barrère, l'Autriche- Hongrie renonce à participer à la repré- 

--sentation européenne dans la Commission mixte, acceple l'idée 
‘ roumaine du sectionnement longiludinal du fleuve et consent 

à ce que les sous-inspecteurs soient nommés et ‘rétribués par 

les Etats riverains. 
‘Le baron de Mohrenheim, considérant que, par suite du 

choix fait du bras de Soulina par la Commission européenne, 
. comme se prêtant le mieux aux exigences de la libre naviga- 
tion internationale, les cours d’eau ‘de Kilia -demeurés ainsi . 
en dehôrs ‘de: sa’ sphère d'activité pratique, constituent des 
ressources de prospérité locale dont l’on ne saurait frustrer les 
populations avoisinantes et qui ne pourraient êlre soustrails, - 
sans dommage pour le commerce général, aux bienfaits de la 
libre navigation fluviale qui y resierait en souffrance, oblint 
que la: Commission européenne n'exercera pas de contrôle 
effectif sur les parties de Kilia dont les deux rives appartien- 
nent à l’ün des riverains de ce fleuve. 

C'est la Grande-Bretagne qui prit, à ce sujet, l'initiative de 
la formule de conciliation. ‘ 

…. La Russie tint à n'être point soumise," pour l'embouchure 
de Kilia, au syndicat .des Puissances ; on lui concéda que la 
communication à faire‘par elle des travaux qu’elle y exécule- 
rait aurait pour seul but de constater qu'ils ne portent aucune 

atteinte. à la navigabilité du bras de Soulina. Et, en cas de 
divergence entre les autorités de la Russie et la Commission 
européenne, quant aux plans des travaux ou au règlement des 

péages, le cas serait soumis directement aux Puissances. Te
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Sur la demande des plénipolentiaires de Turquie, il est en- 
. tendu que la nomination du délégué bulgare à la Commission 
mixle sera soumise à l'approbation dela Sublime-Porté; | 

Et sur celle du comte Nigra, plénipotentiaire d'Italie, que les 
dispositions du règlément ne seront pas interprétées de ma- 
nière à restreindre, vis-à-vis de l'autorité locale, les droits de: 
juridiction des consuls sur les bâtiments de leur pays. 

La Russie eût préféré que la Commission ‘mixte ne fût 
établie que pour une période d'essai de quatre ans. Mais elle 
n’insista pas. La Commission. européenne fut prorogée pour: : 
21 ans avec tacite reconduction de trois ans en trois ans. Une 
durée corrélative fut accordée à la Commission mixte. 

Toutefois, le représentant de Russie ajouta ces paroles im- 
portantes qu'il voulut voir consigner au protocole «. commen- 
taire » authentique du Traité : « Le lien indissoluble entre les 
deux Commissiohs qui:se trouve stipulé à l’art. 98.du Règle- 
ment de Galatz, a été représenté comme faisant dépendre ces 
deux Commissions l’une de l’autre. Cela ne saurait cependant 
s'entendre que dans un seul sens, à savoir: que l'existence de 
l'une, la Commission mixte, dépend de l’autre, la Commission 
européenne, dont ‘elle est une émanation, mais non vice 
verse. La Commission européenne en a donné la preuve la plus 
manifeste par cela seul qu’elle a existé vingt-sept ans sans la 
Commission mixte? el je crois qu’il ne saurait être de l'intérêt 
de personne de lui faire courir à l'avenir toutes les chances 

auxquelles pourrait se trouver exposée la Commission mixte. » 

Le comte Granville dit avoir compris que l’arrangement con- 

sacré par la Conférence, tout en prolongeant l'existence de la 
Commission européenne, ne la faisait pas dépendre des modi- 
cations qui pourraient être faites à la Commission mixle. 

Les plénipotentiaires de France partagent la manière de voir 

du président, en ce sens que la Commission mixie est une 

émanation de la Commission européenne du Danube, laquelle 

forme comme la clef de voute du système danubien accepté 

par la Conférence. ‘ ‘ 

Ils rappellent d'ailleurs que l’art. 97 des règlements annexés 

au traité, donne aux Puissances la faculté de porter remède au 

moyen d’une entente commune, aux défauts que la pratique . 

pourrait .révéler. dans le fonctionnement de la Commission 
mixte... 0.  . Co 

Fo . \ ‘ 
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- Finalement, le comte Granville, en sa qualité de prési- 
dent de la: Conférence, est chargé, d’une, part, d'exprimer 
aux Elats riverains le désir qu'onl les Puissances européennes 
de les. voir adopter le règlement et les décisions de la Confé- - 
rence; et, d'autre part, d'inviter les Puissances à faire des 
démarches simultanées près de ces Etats afin de les amener à 
donner leur, ‘adhésion... . D ct. 
+. Conclusion : la Conférence sera convoquée, dans le délai de 

six mois, pour la ratification et pour la réception de ces adhé- 
sions. Et elle statuera en conséquence. - ‘.. 

: L . 

+ Voici maintenant le texte des principaux passages 
des protocoles :' rt 

De la représentation des Etats riverains à la Conférence: 

Protocole n° II. — Séance du 10 février 1883 : 

Il est donné lecture de la dépêche dans laquelle l'envoyé de 
Roumanie réclame äu nom de son gouvernement Je droit de se' 
faire représenter à la Conférence de Londres (annexe A). 

* Le comte Granville exprime l'espoir que la Roumanie sera 
admise à la Conférence sur le même pied que les autres Puis- 
sauces. Il serait d'autant plus gracieux de lui. faire -cet accueil 

.qu'elle se trouve déjà représentée dans la : Commission euro- 
péenne et qu'elle aura également son représentant dans la Coni- 
mission mixte, dont la formation est proposée. : 

Le comte Munster croit devoir s'opposer à l'admission de la 
Roumanie sur le même pied que les grandes Puissances. Le 

. plénipotentiaire d'Allemagne reconnait volontiers le grand inté- 
. rêt qu'a la Roumanie à Ja solution heureuse des questions pen- 
dantes à la Conférence. Cependant le gouvernement allemand 
serail d'avis de conserver à celle-ci son caractère européen en 

‘ s'abstenant de mettre la Roumanie au pair des grandes Puis- 
sances. Si, tout en maintenant le principe de l'unanimité dans 
la Couférence, on donnait une voix à la Roumanie, on lui 
créerait une position qui ne serait nullement désirable, celle 
de pouvoir à sa volonté: imposer son veto. La Roumanie ne 
pourrait donc être admise qu'en qualité d’invitée et non comme 
maitresse de maison. .. LL ‘ i Le Plénipotentiaire d'Autriche-Hongrie croit devoir expliquer 
qu'il se serait voloutiers [conformé au désir exprimé par Le pré- 

"4 .
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sident que la Roumanie, ‘en raison de la situation spéciale qui TU 

Jui a été créée par le traité de Berlin, soit admise à la considé- 

ration destrois questions qui forment l’objetde la réunion de 

laConférence. Toutefois, ilne peut que tenir compte de l'opinion 

contraire qui vient d'être exprimée par le comte Munster, et il 

serait disposé à revenir sur son opinion pour adhérer à celle du : 

plénipotentiaire d'Allemagne. : put ce . 

_ Les. plénipotentiaires de France partagent l'opinion exprimée 

* par lon Granville et ils seraient disposés à admettre la Rou-. 

manie à la discussion des matières. soumises à la Conférence; 

toutefois ils reconnaissent que les objections formulées par le 

comte Munster sont sérieuses. Ils se rangerout donc à l'opinion 

de la majorité. ‘ Lot 

Le comte: Nigra déclare que Fltalie se trouve, dans cette 

question, dans la mème situation que les autres Puissances qui 

avaient accueilli la proposition de l'Angleterre. Du moment 

qu'elles semblent disposées à accepter l'amendement proposé 

par le représentant de l’Allemagne, le plénipotentiaire d'Italie 

se range. à l'opinion de la majorité. ‘ =: ot ie 

Le baron de Mohrenheim, tout en se rangeant à l'opinion de 

la majorité, serait d'avis qu'on admit les Etats riverains sauf à 

créer à chacun d'eux une situation en rapport .avec sa compé- 

tence. Mais en raison des opinions qui ont été admises, il croit 

devoir se ranger définitivement à l'avis de la majorité. . 

.Le plénipotentiaire de Turquie exprime la. même opinion. Il 

croit toutefois qu'on pourrait inviter la Roumanie à prendre 

. part à la Conférence, mais sans être admise à la signature des 

protocoles, réservée aux plénipotentiaires des grandes Puis- 

sances.” Lo ne 

Le comte Granville demande à l'ambassadeur d'Allemagne de 

voüloir bien formuler sa proposition sous forme d'amendement 

à celle qu'il a présentée au début de la discussion. 11 désirerait 

: aussi qu'on adoptät pour la Serbie le même amendement que 

pour la Roumanie. . : ‘ cc 

Il est donné lecture de la demande faite au nom de Sa 

Majesté le roi de Serbie d'être admis à prendre part aux délibé- 

rations de la Conférence (annexe B). ° : ‘ 

Le Comte Karolyi exprime l'opinion en premier lieu que son. 

gouvernement aurait désiré que les mêmes privilèges qu'il 

aurait été disposé à accorder à la Roumanie fussent reconnus 

pour la Serbie. Cependant il se déclare prêt à accepter la for- 

mule suggérée par le plénipotentiaire de la. Grande-Bretague, 

étant d'avis qu'on ne saurait accorder à la Serbie des conces- 

sions plus grandes que celles qu'on accorderait à. la Roumanie. 

M, Tissot ayant accepté Yamendement, le baron de Mohren- 
€



. lieim ‘déclare: l'accepter dans le même sens et' se range 
complètement à l'interprétation que vient de lui donner l'am- 
bassadeur d'Autriche. ” . ee cc : 

Le comte Granville abordant la question de l'admission à la 
Conférence de la Bulgarie, fait ressortir que cette principauté 

‘ est dans üne position différente dé celle dont jouissent la Rou- 
manie et la Serbie. Elle est dans .la position d'un État vasal 
qui doit être représenté par la Turquie. Cependant la Conti 
rence devrait nécessairement être pleinement informée des 
vœux de la Bulgarie, et le plénipotentiaire de Turquie pourrait 
donner: l'assurance que toutes les ‘communications que la 
Bulgarie voudrait faire seraient .textuellement soumises à la 
Conférence. Se 

‘ Le plénipotentiaire de Turquie, ‘à l'appui de l'opinion expri- 
. mée par le comte Granville, cite:nn cas qui s'est produit en 

1871. 1] s'engage à recevoir ct à porter à la connaissance de la 
Conférence toutes les demandes de la Bulgarie. 
‘Le comte Karolyi prend acte des paroles du plénipotentiaire 
de Turquie, dont il se déclare satisfait. ‘ 

‘ Le baron de Mohrenhcim, tout en reconnaissant qu'il y avait 
lieu d'établir une distiuction entre la situation qui pourrait être 
faite à la Bulgarie et’celle qui revenait à ses deux co-États rive- 
rains, ne voit pas pourquoiil re serait pas possible de lui 
donner une vôix consultative sans être tenue de faire passer 
ses coinmnnications par le caual de la Turquie. Il invoque l'an- 
técédent de l'admission de la Bulgarie, malgré les objections de 
Ja Porte, à là Commission européenne pour la discussion des 
règlements de la navigation du Danube en ‘amont de Galat. 
Cependant, il ne croit pas devoir insister. en présence de l'opi- 
nion qui semble prévaloir. dans la Conférence... … | 

‘ Lord Edmond Fitzmaurice donne lecture de - l'amendement 
rédigé par le comte Munster dans les termes suivants : 

« A la suite d'un échangé de vues, et adoptant l'avis dela 
majorité, la Conférence décide qu'elle invitera : la Roumanie ct 
la Serbie à assister à ses séances afin de les consulter et de les 
entendre. ris ‘ Fu di : 

« La Conférence décide également que les observätions de la 
Bulgarie seront portées texiuellement à la connaissance de la 
Conférence par l'entremise de l'ambassadeur de: Turquie. » 

: La Couférence adopte la proposition telle qu'il en a été donné 
lecture par le second plénipotentiaire de Sa-Majesté Britan- 
nique. ‘ nos .. _ 

Les plénipotentiaires de Roumanie. ct de Serbie sont admis à la Conférence: : : Poouie te ‘ . . ‘ 
Le président leur communique Ja décision que la Conférence 

vieut de prendre à leur égard. °
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Le prince Ghica, en. prenant connaissance de cette déclsion,: 
expose que les instructions qu'il a reçues de son gouvernement 
portent seulement sur le cas oùle représentant ae la Roumanie 
serait admis à la Conférence avec voix délibérative, Telle n’est 
pas la position qui lui est créée aujourd'hui. IL prierait donc la 
Conférence de bien vouloir, lui communiquer sa décision par 
écrit. Il la portera à la connaissance de‘son gouvernement, ct il 
ne doute pas que sous peu il sera en mesure de faire part aux : 
plénipotentiaires de sa réponse. En attendant, il croit devoir. 
s'abstenir. . s 

M. Marinovitch s'exprime dans le même sens. 
* La décision de la. Conférence est communiquée par. écrit aux 
représentants de la Roumanie et de la Serbie, qui se.retirent. 

(Annexe A) Lettre du ministre plénipotentiaire de 

Roumanic au comte Granville, président de la Confé- 
rence. | ‘ ter 189 

ne !. Londres, le 4er Février 1583. me 
ty 1 Lord, 

* Si la Roumanie, le pays le plàs directement ‘intéréssé dans’ » 
la navigation du Danube, n'a pas été appelé par le Traité de É 
Paris à participer, aux travaux de la Commission européenne, 
c'est qu’en 1856 elle formait deux Principautés distinctes sous 
la suzcraineté de la Porte, qui était tenue de défendre les inté- 
rêts des deux pays. Il n’en.était plus de même en 18178. A l'épo-. 
que du Traité de Berlin, la Roumanie était un Etat indépendant, 
ses intérèts et ses droits ne pouvaient plus comme par le passé 

_être représentés par le délégué ottoman, et le Congrès de Berlin, 
ne pouvait faire moins que de l'appeler à se faire représenter 
dans la Commission européenne du Danube. :, 

Par l'article LUI du Traité de Berlin, le délégué de a Rouma- 
: nie est admis à la Commission européenne au mème titre que 
les délégués des Puissances signataires des Traités de Paris, de 
Lotidres et de Berlin. C'élait un acte de justice et d'équité que 
de reconnaitre la position exceptionnelle occupée par la Rou- 
manie sur la partie du'fleuve soumise à la juridiction de la 
Commission européenne. On ne pouvait pas-l'exclure de toute 
action snr les eaux dont on venait de lui donner la possession. 

La participation de la Roumanie aux travaux de la Conférence 
sur le pied de la plus parfaite égalité avec les autres Puissances 
est indiquée par la nature même des choses. Ayant été admise 
au sein de la Cowmission européenne, où ne peut l'exclure d'une
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‘ Conférence Convoqriée spécialement pour l'existence ct l'organi- 
sation de cette même institution. : . 
‘Il'est à considérer que le droit de participation de la Rouma- 

nie à la Conférence est fondé aussi bien sur les prescriptions 
ancicunes et permanentes du droit international, et sur la si- 
tuation récemment consacrée par l'Europe. 

‘ En effet, d'une’ part, .le-protocole du Congrès d’Aix-la-Cha- 
pelle du 15 novembre 1818, statue que « dans le cas où des 

. réunions auraient pour objet des affaires spécialement liées aux 
intérèts des autres Elats de l'Europe, elles n’auraient lieu que 
sous la réserve expresse de leur droit d’y participer. » ° 

D'autre part, la Roumanie-à signé avec les autres Puissances 
"Acte additionuel à l'Acte public du 2 novembre 1865, relatif à 

la navigation des embouchures du Danube, en date du 28 mai 
1881, ainsi que le règlement de navigation et de police applica- 
ble à Ja partie du Danube comprise entre Galatz ct les embou- 
chures, arrèté par la Commission européenne le 19 mai 1881. 

La signature du plénipotentiaire roumain impliquait dès lors 
que la Roumanic serait également appelée à se prononcer di- 

“rectement et de pair avec les'-autres Puissances sur toutes les 

7 

questions relatives à la Commission européeane du Danube. Du 
reste, le Cabinet de Vienne, par sa note du 11 avril 1882, s'est 
montré favorable à la participation de la Ronmanie, et le Gou- 
vernement du roi pense que les vues des autres Cabinets de 
l'Europe s'accorderont à reconnaître à la Roumanie le complé- 
ment de la situation qui lui a été faite par. leur propre décision 
copsignée à l'article LIIT du Traité de Berlin. To, 

(Signé) : JON .GHICA, 
Envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 

de Sa Majesté le roi de Roumanie. 

Protocole n° IT. — Séance du 13 février : 

M. Marinovitch,. en communiquant aux plénipotentiaires la 
décision de son gouvernement au sujet-de l'admission de Ja 
Serbie à la Conférence, s'exprime en ces termes: 

« J'ai communiqué à mon Gouvernement la décision qui m'a 
été lue à la Séance de la Conférence du 10 février courant, et 
par laquelle la Conférence a bien voulu appeler la Serbie dans 
son sein, afin de la consulter et de l'entendre. ‘ 

-« Mou gouvernement, prenant en considération, d'une part, 
que par cette décision la Conférence n'a pas pu avoir l'intention 
de contester à la Serbie le droit que, comme Etat souverain et 
riverain du Danube, elle puise dans le droit des gens, ni de
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porter atteinte aux dispositions de l'article LV du traité de Ber-' 
lin, et, d'une antre part, désirant témoigner de sa déférence 
envers cette haute assemblée, m'a donné l'autorisation d'accep-. 
ter la place à laquelle la Conférence a bien voulu me copvier. » 

Il est donné lecture de la note dans laquelle le représentant 
de la Roumanie porte à la connaissance du comte Granville que 
son gouvernement ne lui permet pas de prendre part aux déli- 
bérations de la Conférence (Annexe À). Post ot 

Le président demande si Ja Conférence est disposée à main- . 

* tenir la résolution qu'elle a prise à l'égard ,de la Roumanie. 
_Le plénipotentiaire d'Italie propose que la Conférence, par 
l'organe de son président, fasse parvenir au gouvernement de 
Sa Majesté le roi de Roumanie ses regrets de ce qu'il n'ait pas’ 

-cru devoir autoriser son plénipotentiaire à assister à la Confé-. 
rence, et Ini communique la raison qui à amené les plénipo- 
tentiaires des Puissances à adopter dans la précédente séance 
la résolution qui concerue la Roumanie. Cette raison, exposée. 

par le plénipotentiaire d'Allemagne et admise par tous les autres 
plénipotentiaires, consiste dans le fait que ia Conférence a cru 
devoir se considérer en. quelque sorte comme la prolongation 

et la suite du Congrès de Berlin, auquel la Roumanie n’a pas 
participé comme signataire. . co 

La Conférence’ ayant adhéré à la proposition dn comte Nigra, 

décide qu'elle fera part à la Roumanie des motifs de sa: déci- 
sion. L _ ‘ ot 

Le président donne lecture d'une communication qui lui aété 

faite par le représentant de Bulgarie-au sujet de la décision : 

prise par la Conférence à l'égard de cette principauté (annexe B). 

Le plénipotentiaire d’Autriche-Hongrie ayant émis l'opinion 

qu'il n’y avait pas lieu de modifier la décision prise au sujet de 

la Bulgarie par la Conférence, ee - 
Le comte Granville déclare se ranger au même avis. : 

Mais en foisant part aux représentants bulgares de cetle réso- 

lution, on exprimerait le regret de n'avoir pas pu arriver à uue 

autre solution tout en exposant qu'on aurait Soin de les tenir 

inforés par l'entremise de l'ambassadeur de Turquie. | 

Le comte Nigra, en s’associant à la proposition du président 

de communiquer les protocoles aux délégués bulgares, propose 

que, dans la communication qui sera faite par la présidence au 

gouvernement roumain, ‘on ajoute que les protocoles seront 

aussi is à la disposition du gouvernement roumaiD, s'il le 

désire. - US 
Le plénipotentiaire d'Allemagne se rallie aux sentiments 

exprimés par le comte Nigra. ce 
. Le plénipotentiaire d'Autriche-Hongrie cest également. d'avis,
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qu'il est nécessaire.de donner au représentant de la Bulgarie 
tous les moyens possibles pour se’tenir au courant des délibé- 
rations de la Conférence. . : . 
Le baron de Mohrenheim dit qu'à son avis les titres invoqués 

par la Bulgarie étaient d'une valeur sérieuse qui semblait devoir : 
lui ménager un accès dans des conditions plus acceptables: . 

. qu'il réconnaissait, sans doute, que la situation faite aux deux 
royaumes riverains n'admèttait plus une position aussi privi- 
légiée que celle à laquelle le délégué bulgare eût pu prétendre 
autrement ; mais, qu’en tout cas, il demeurait établi que l'assi- 
nilation que l'ambassadeur de Turquie avait faite de la nou- 
velle principauté tributaire avec celles qui avaient conquis plus 

tard leur complète’ indépendance, n'était pas soutenable en 
droit, le traité dé Berlin Jui ayant reconnu des attributions qui - 
lui créaient une position internationale de beaucoup supérieure, 
lui reconnaissant jusqu'à la faculté de conclure des traités eu 
dehors de la Turquie. L'usage qu’elle à pu en faire jusqu'ici ne 
limitait pas celui qu'elle pourrait encore en faire. . 
Musurus Pacha à exprimé le regret’ de devoir avouer que 

c'était la première fois qu'il entendait dire que la Bulgarie eût 
la faculté de conclure des traités, et cela en dehors de Ja Tur- 
quie. . : . . : 
‘1 à soutenu qu'un tel droit n’a été accordé à cette principauté 

ni par le traité de Berlin ni par la Puissance suzeraine, et qu'un 
pays vassal faisant partie intégrante de l'empire ottoman ne 
saurait, sans upe autorisation spéciale et expresse et sans ke 
‘concours de la Sublime-Porte, faire usage d'un droit internatio- 
nal appartenant aux seuls Etats iodépendants. 

‘ Le-refus de la Roumanie de participer à la Confé- 
- rence sur- un pied d’inégalité était formulé comme il 

-. suit dans la lettre de M. le prince Jon Ghica à M. le 
comte Granville : | me 

Monsieur le comte, | Londres, le 12 février 1883. 
Par ordre de mon &gouvernement, j'ai eu l'honneur d'adresser à | 

. Votre Excellence, en date du 1er février, une note pour demander 
que la Roumauice fût admise à prendre part à la Conférence 
relative "à la question du Danube, sur le même pied que les 
autres Etats représentés dans la Commission européenne du Danube, ‘ ° ‘ r _ » s 1: Votre Excellence ayant bieu voulu me communiquer la déci- 
Sision qui à été prise à ce sujet par les représentants des Puis-
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sances signataires du traité de Berlin, j'ai l'honneur de porter à 
la connaissance de Votre Excellence que le gouvernement du 
roi ne saurait accepter une situation qui ne lui accorderait 
qu'une voix consultative et qui ne lui permettrait pas de: pren- 
dre part aux décisions de la Conférence... ….. . ot 

Par conséquent, je me trouve, M. le comte, dans la nécessité 
de décliner l'honneur d'assister aux séances de ‘la Conférence, 
et, au nom du gouvernement, du roi, je fais les réserves les 
plus solennelles et je proteste contre les décisions qui seraient 
prises sans la participation de la Roumanie, cn.les déclarant 
non obligatoires pour.elle. 2... um. 

Veuillez, etc. Foi (Signé) . JON GHICA. 

Dans la lettre adressée au président de la Conférence 
: par MM. Voulcovich, premier délégué de la principauté 

de Bulgarie pour la question du Danube, et B. Schis- 
chmareff, second délégué, ‘se trouve le passage sui- . 

vant:  . se : | 

« Le traité de Berlin a donné à la principauté de Bulgarie une 

position internationale supérieure à’ celle qu'occupaient les prin- . 

cipautés vassales avant la dernière guerre, attendu que, de par 

ce même traité, il a été reconnu à la Bulgarie le droit de con- 

elure des traités et des conventions avec les autres Puissances,- 

en dehors de la Turquie, droit qui a été contesté aux principau- 

tés vassales. Aussi, à notre avis, notre situation devant la Con- . 

férence, ayant à porter nos observations à sa connaissance par: 

l'entremise de Son Excellence M. l'ambassadeur de Turquie, ne 

jaisse-t-elle. pas que d'être anormale, d'autant plus qu'il est à 

remarquer, dans le cas présent, que la défense des intérêts de 

l principauté de Bulgarie par Son Excellence M. l'ambassadeur 

de Turquie ne saurait offrir les garanties voulues par suite de 

ce fait que, dans la Commission européenne, lors de la rédac- 

tion des règlements pour la navigation du Danube, le commis- 

saire ottoman a voté, bien souvent, contre. les propositions des 

commissaires bulgares, propositions qui avaient pour but la 

sauvegarde des intérèts de la principauté comme Etat rive- 

rain, [ | ° .. 

Règlement de navigation, police et surveillance. 

Prorocore n° II. — Séance du 40 Février, 1883 : 

Le Comte Karolyi s'exprime dans les termes suivants : .. .;
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: « J'ai pour instruction d'accepter’dans leur intégrité les rè- 
glements de navigation, de police et’ surveillance adopté par 
la Commission éuropéenne dans son avant-dernière séance et 
soumis par elle à la sanction des Puissances en exécution de 
l'art. 45 du Traité de Berlin. | ‘ 

« Je pense que la Commission européenne: étant laboricuse- 
ment arrivée à l'élaboration desdits règlements, il serait super- 
fu d'entrer dans l'examen des détails que les représentants des 
Puissances à Galatz'ont d'ailleurs réglés avec une compétence 
qui est admise par tout le monde. ° 

« Cependant les deux points principaux de ées règloments 
qui doivent spécialement attirer l'attention dela’ Conférence 
portent : 4. Sur la participation de l’Autriche-Hongrie à la Com- 
mission mixte en raison de l'importance ct de la supériorité 
de ses intérêts commerciaux et de navigation dans le cours 
moyen du Danube, ct, 2. Sur. le caractère exécutif dé ladite 
Commission. Ces deux points font l'essence. des règlements 
adoptés par la Commission curopéenne, et c'est principalement 
pour cette raison que le gouvernement impérial et royal doit 
demander aux représentants des Puissances et à celui dela 
Roumanie et de la Serbie d'accepter les principes qu'ils impli- 
quent.".. Le D Er ‘ 

. « Le Gouvernement impérial et royal considère que la pardi- 
cipation de l'Autriche-Hongric à Ja Commission mixte ne peut 
que contribuer à la stricte observation de la liberté de la navi- 
gation dans le Danube consatrée, du reste, par.les traités, Les 
craintes qui pourraient naître de la participation de l’Autriche- 
Hongrie à la Commission mixte sont d'ailleurs rendues chimé- 
riques par ce fait que l'existence de la Commission mixte est 
formellement subordonnée à celle de la Commission curopécnnt, 
ct que la première ne saurait exister sans la seconde. Du reste, 
le sentiment qui a-amené le Gouvernement impérial et royal à 
revendiquer ‘une représentation dans la Commission mixte, droit qui lui a été reconnu par toutes les Puissances, Jui a été 

‘inspiré’ par le seul désir d'avoir dans cette Commission: une situation qui lui permette de protéger, de concert avec les autres 
membres de la Commission mixle, ses intérêts légitimes ct ceux de la navigation internationale. Je ne parle pas de la pri- sidence, vu qu'il s'agit plutôt d’une question de forme et d'une conséquence naturelle du caractère permanent de la participa- 
tion austro-hongroise à Ja Commission mixte, : 

‘« En ce qui concerne le caractère exécutif de la Commission 
mixte, cette condition parait indispensable à mon Gouvernement Pour assurer l’exécution régulière des règléments préparés par 1a Commission européenne, Il ne peut porter ombrage à per-
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sonne, puisque tout le monde y est soumis. Ce caractère est 
d'ailleurs la conséquence de la législation en. vigueur ‘sur le - 
Bas-Danube, c’est celui qu'affecte la Commission européenne de 

_ Galatz, et l'art. LV du traité de Berlin a suffisamment indiqué 

que le régime en amont de Galatz devrait être mis en harmonie 

avec celui appliqué en aval. Le caractère exécutif de la Commis- 

sion mixte ne porte, en outre, aucune atteinte à la souveraineté 
des Etats intéressés, laquelle demeure intacte en dchors de l'ap- 
plication de certaines dispositions fluviales explicitement indi- . 
quées par les traités. . : 

« Je me fais un devoir de remercier le Gouvernement de Sa 
Majesté britannique d'avoir -provoqué une Conférence pour ré- 
gler définitivement les questions'qui découlent des articles LIV 
et LV äu traité de Berlin, et je remercie également les Gouver- 
nements qui ont bien voulu faciliter par leur action uue entente 

commune. ., . —. in 4 die, 

« En me résumant, je me permets, avant tout, de soumettre 
les deux points précilés à l'appréciation ds la Conférence, et je 

me livre à l'espoir que la Roumanie, . après que les‘ grandes 

Puissances auront de nouveau confirmé ces deux principes et 

sanctionné tous les règlements en question, ne se refusera : 

pas à y accéder de son côté, » cut 

Le plénipotentiaire d'Allemagne adhère aux règlements sou- 

mis par la Commission européenne à l'examen des Puissances. 

Les plénipotentiaires de France déclarent ‘qu'ils ne ‘peuvent. 

que renouveler l'adhésion de leur Gouvernement’ aux règle- 

ments élaborés par la Commission européenne, tout en ‘expri* 

mant l'espoir qu’une entente pourra s'établir sur les modifica- 

tions de détail qui ne porteraient aucune atteinte aux principes 

qui ont présidé à l'élaboration dés règlements. Il va sans dire, 

d'ailleurs, que leur adhésion à ces-règlements cst subordonnée 

à la prolongation des pouvoirs de la Commission européenne. : 

Le plénipotentiaire d'Italie adhère à ces règlements. È 

Le baron de Mohrenheim dit que son Gouvernement éntend 

maintenir toutes les déclarations faites par le Délégué du Gou- 

vernement impérial à la Commission européenne, consignées 

dans les protocoles des Conférences de Galatz, et accorder son 

consentement à un terme de quatre années à titre d'essai du 

fonctionnement par ordre alphabétique de la délégation éma- 

vant de la Commission” européenne, si, bien entendu, il était 

dans le cas d'accorder également son consentement à la prolon- 

galion de cette dernière, le terme de l'existence des deux Com- 

missions se trouvant nécessairement lié. Lit. | 

Le plénipotentiaire de Turquie accepte également les règle- 

ments préparés par la Commission européenne avec les réserves 
mn net 

sorte a is
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stipulées par son Gouvernement lors de la signature de ces 
règlements à Galatz. : .. re : - - 
. Le second plénipotentairé de France.et lé plénipotentiaire 
d'Italie déclarent vouloir réserver la discussion sur le terme de quaire ans proposé par le pléaipotentiaire de Russie. 
. Le comte Graüville annonce à Ja Conférence que le comte Karolyi aurait l'intention de proposer certaines modifications 
qui lui paraitraient acceptables ; mais qu'il se réserve de les for- 
muler dans une séance suivante. U : =. 

: Protocole n° III. — Séance du 13 février 1383 : 
‘’ Le plénipotentiaire d'Autriche donne Iccture d'uu projet de déclaration constatant l'accord de la Conférence ‘au sujet du règlement. Il s'attache à démontrer le grand avantage qu'il y aurait à le faire signer immédiatement. .oe 
Engageant le débat sur la forme accordée à la rédaction de cette pièce, : 2. 1... Doc ‘ 

: Le second plénipotentiaire de France fait observer que le mot . + « exécutoire » pourrait donner licu à une interprétation équivo- que, et qu'on lui accorderait peut-être une signification qui v'entrerait pas dans Ja pensée de celui qui l'a proposée. On pourrait avec avantage le supprimer, ou‘y substituer une autre expression. . Vo 
° Là Lo plénipotentiaire d'Autriche-Hongrie dit qu'il n'a d'autre but en vue que de constater la fin d'une phase en la déclarant net- tement close. . …. . .- . - - Le baron de Mohrenheim croit comprendre que le plénipoten- -tiaire d'Autriche-Hongrie désire que l’accord des grandes Puis- sances et leur adhésion au règlement de Galatz soient constatées. La Russie, pour sa part, n'a aucune objection à faire à ce - règlement, qui, malheureusement, n'a pas obtenu l'honneur de l'unanimité. La. convention v’ayant pas fé unanimement “acceptée par toutes les parties contractantes, il serait bien . difficile pour la Conférence de la rendre exécutoire. La Russie, Pour, son compte, l'accepte, et moyennant accord, il serait à espérer que l'harmonie qui existe entre les Puissances curo- Péennes devienne une force morale suffisante pour agir sur les dispdsitions conciliantes de la Roumanie ; mais: ce serait aller trop loin que de déclarer ce règlement obligatoire. .. Le président,. résumant ja discussion, et constatant qu'il ya de fait un amendement Proposé àla Conférence par le second plé- Dipotentiaire de France, prie l'ambassadeur de Russie de vou- loir bien formuler le sien... US ‘ : Le comte Karolyi se déclare prêt à abandonner le mot « exécu- ire », | ° ‘
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‘Lord Edmond Fitzmaurice aurait éompris le: mot: «‘exécu:! 
toire » comme étant applicable exclusivement aux Puissances' : 
signataires du protocole. Ce mot ne ‘saurait être interprété: 
comme donnant à d'autres Puissances un'mandat exécutoire ; 
et c'est ce qui avait été parfaitement compris à la Conférence de 
1858, Toutefois, puisque le plénipotentiaire d'Autriche-Hongrie 
ne maintient pas son expression, la difficulté semblerait apla- 
nie. MU ue ee 

Le plénipotentiaire d'Italie fait observer ‘qu'on pourrait | 
adopter la déclaration rédigée par le comte Karolyi si l'on expri- 
mait en même temps le vœu que les Puissances non représen- 
tées puissent plus tard se joindre à cet accord. . 

Les plénipotentiaires arrêtent comme il suit le texte de leur 
déclaration collective : ‘ Lt ce ui 

« Les soussignés, plénipotentiaires d'Allemagne, d'Autriche“ 
Hongrie, de France, de la Grande-Bretagne, . d'Italie, de Russie, 
et de Turquie, réunis en Conférencé à Londres le. 13° février 
4883, et dûment autorisés’ à cet effet, constatent l'accord una+ 
nime intérvenu entre eux, et adoptent définitivement le règle- 
ment de navigation, de police fluviale, et de surveillance appli- 
cable à la partie du Danube située entre les Portes-de-Fer et 
Galatz, tel qu'il a été élaboré en exécution de l’article LV du 
traité de Berlin du 43 juillet 1878, par la Commission européenne 
du Danube avec l'assistance de délégués des Etats riveraius, et 
tel qu'il se trouve annexé au protocole n°.24 du 2 juin 1882, de 
la Commission européenne du Danube. | CU 

* « Les soussignés expriment le vœu que les Etats qui.ne 

prennent pas part aux délibérations de la Conférence se ren- 

dront à ce vote unanime, et adopteront également le règlement 

_ en question. » L | 7 st. LT 
- Le comte Karolyi, invité à faire part à la Conférence des eon- 

cessions dont il a été parlé plus haut, déclare que « désireux 

d'épuiser tons les moyens de conciliation envers la Roumanie, 

le gouvernement impérial et royal serait disposé à ajouter les 

concessions qui suivent à celles qu'il a déjà faites dans les négo- 

tiations précédentes, à la condition toutefois qu'un accord défi- 

nitif en résulte. re . = US 
« 1, Il renoncerait à la double voix, bien entendu à titre de 

réciprocité quant à la double voix roumaine. 2, Il accepterait la 
demande roumaine d’un sectionnement longitudinal, et il espère 
qu'il sera possible d'éviter, par des garanties à fixer, les confits 

_ de compétence, autrement certains, par suite de la môbilité du 

‘thalweg. 3. Pour la nomination des sous-inspecteurs, le Gouver- 

pement irait dans la voie des concessions jusqu à admettré soit 

Jeur proposition par les Etats riverains, leur nomination par la
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Commission mixte: et leur confrmation par les premiers, soit . 
levr. proposition .par la Commission mixte et leur nomination” 
par les Etats riverains.» Le . ‘ 

. Le plénipotentiaire de Ja Grande-Bretagne se montre très 
Satisfatt de la première ct de la troisième concession que 
comte Karolyi a bien voulu faire au nom de son Gouvernement. 
Quant à la seconde, il n'a pas cru nécessaire de la recommander 
à la Roumanie. ‘ 
Les plénipotentiaires de France déclarent, .qu'ils adhèrent 

‘ d'autant plus volontiers aux. modifications proposées par le 
Comte Karolyi, qu'elles ne portent aucune atteinte aux princi- 
pes qui ont présidé à l'élaboration des règlements, et qu'elles 
répondent aux désirs des Etats riverains..Ils ajoutent qu'entre 
les deux solutions proposées par le plénipotentiaire d'Autriche 
Hongrie pour la nomination des sous-inspecteurs, celle qui 
réserve aux Etats riverains la nomination de ces agents leur 
Paraît préférable. Il ne sera pas inutile, à leur avis, de stipuler 
dans les règlements que ces agents devront appartenir à là 
uationalité de l'Etat dans les eaux duquel ils fonctionneront, 
En ce qui touche le sectionnement fluvial nouvellement pro- 
posé le second plénipotentiaire de France exprime l'avis. qu'il 
suffira de donner aux Sous-inspecteurs le pouvoir de constater 
les cuntraventions fluviales partout où ils se trouveraient et dé ‘les porter à la connaissance du sous-inspecteur compétent qui Prononcerait en dernier ressort pour éviter les conflits d'auto- 
rité qui pourraient résulter du déplacement du thalweg. Après un échange d'observations entre le second plénipoten- 
tiaire de France, le baron de Mohrenheim, le second plénipo- . tentiaire de la Grande-Bretagne, et le comte Karolyi, au sujet de 
l'acceptation des concessions indiquées par l’Autriche-Hongrie, des contraventions fluviales, et de la démarcation du thalweg. Le baron de Mohrenheim fait observer que les Puissances 
ayant consenti au règlement de Galatz, sauf l’assentiment des parties contractantes, les concessions qui viennent d'être faites par l'Autriche-Hougrie sont de nature à contenter également la Roumanie et la Bulgarie. ]l serait juste aussi bien que gracieux de spécifier que ces concessions ont été accordées à Ja Bulgarie aussi bien qu'à la Roumanie. . . : : ‘Le président fait valoir que tout ce qu'il s'agit de constater 

: aujourd'hui, c’est que l'ambassadeur d’Autriche-Hongrie a bien 
voulu faire certaines concessions. 

_ Protocole VII. — Séance du 7 mars 1883: 
Au sujet des Règlements dans la partie du fleuve comprise ‘ entre. les’ Portes-de-Fer et Braïla,. les plénipotentiaires de 

s
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France rappellent que sur.leur suggestion et dans un but de 
conciliation, le plénipotentiaire d'Autriche-Hongrie a renoncé, . 
pour sa part; à participer à la représentation Européeune dans 
la Commission mixte, et qu'il à accepté certaines modifications 
concernant le sectionnement fluvial et la nomination des sous- 
iospecteurs, Ils demandent au comte Karolvi s’il verrait des 
inconvénients à stipuler dans le règlement, que les inspecteurs 
seront purement et simplement nommés et.rétribués par les 
Etats riverains qui feront part à la Commission mixte de la no- 
mination de ces agents, ainsi que de leur révocation, si elle de- ” 
venait nécessaire. . Lo. . ù D 
L'ambassadeur d'Autriche-Hongrie fait observer que son Gou- 

vérnement a donné au cours de la Conférence des preuves 
réelles de conciliation en renonçant à la double voix, en accep- 
tant la demande roumaine d'un sectionnement longitudinal 
et en faisant des concessions ‘quant à la nomination des sous- 
inspecteurs. En vue de l'initiative que vient de prendre sur ce 
dernier point le second plénipotentiaire de France, le comte 
Karolyi espère que le Gouvernement roumain se montrera dis- 
posé à concourir à l'entente générale et afin d'y contribuer pour 
sa part autant que possible, il se déclare prêt à adhérer à la 
proposition française, - D . 

Le plénipotentiaire d'Italie rappelle qu'il a eu occasion de 
faire ses réserves sur la juridiction consulaire; il demande que 
cette réserve soit confirmée, et, sur la proposition qu'il en fait, - 
la Conférence adopte à l'unanimité la décision suivante: : 

« Les dispositions des art. 13, 14, 15, 16, 43, 44 et 45 du règle- 
ment pour les parties du’fléuve comprises entre les Portes-de- 
Fer et Braïla, ne pourront être interprétées de manière à res- 
treindre vis-à-vis de l'autorité locale les droits de juridiction 
des consuls sur les bâtiments de leur pays, droit résultant des 
traités entre les États riverains et les Puissances. » oo 

Réclamation de la Russie relativement. à la navigation 

L :  du'bras de Kilia. Ua 

__ Avant de passer à la discussion du renouvellement 

des pouvoirs de la Commission européenne et dela 

durée à leur donner, le plénipotentiaire de Russie sou- . 

leva une question préjudicielle. IL exposa, à la séance 

du 20 février, les modifications qui, selon son gouver- 

nement, . devraient préalablement être apportées à 

e
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l'étendue dés pouvirs de ladite Commission. (Proto- 
cole n°.1V.).. ce 

Le baron de Mohrenheim, traduisant Jes senliments de sou 
gouvernement au sujet de la prolongation, s'exprime dans les 
termes suivants : Lee ee : : 

« Depuis que les Puissances s’assemblent en Conférences pé- 
riodiques pour statuer ‘sur l'opportunité d'un renouvellement 
des pouvoirs de la Commission européenne du Danube, c'ést 
pour la première fois qu'elles sout appelées, en vertu d'une dis- 
position du Traité de Berlin, qui témoigne d’un grand esprit de 
sagesse ct de prévoyance, à statuer concurremment sur l'op- 
portunité qu’il pourrait y avoir à introduire telles modifications 

-_ qui seraient indiquées par les circonstances. L'alternative ainsi 
. ouverte répond, en effet, selon nous, aux nécessités d'une situa- 

tion nouvelle. Des événements d'une importance majeure, des 
faits historiques d'une portée considérable; ont profondément 
transformé dans ces contrées du Bas-Danube l'état de choses 
antérieur, qu'avaient. spécialement en vue des arrangements 
internationaux adaptés à des circonstances qui n'ont plus guère 
rien de communavec celles dont il n'importe pas moius de tenir 
aujourd'hui un compte tout anssi exact et équitable qu'alors. 
La question qui se présente en conséquence est celle-ci : 

‘& En quoi peuvent et doivent consister ces modifications, 
prévues par l’article du Traité de Berlin qui nous occupe en ce 
moment ? C’est sur ce point qu'il appartient à chacun des plé- 
nipotentiaires de faire valoir les revendications éventuelles de 
son Gouvernement. Pour ma part, j'ai mission d'exposer celles 
de Gouvernement que je représente, en précisant les modifica- 
tions qu'il croit utile, juste ctnécessaire d'introduire aux pouvoirs 
de la Commission européenne, quant à l'extension et au degré 
de ses attributions, — pouvoirs qu'à cette condition il serait tout 
disposé à lui prolonger pour. la nouvelle période d’existence qui 
lui.serdit dès lors assurée. ‘ . 

__ «Qu'il me soit permis de le constater, la Commission euro- 
péenne à acquis, dans le ‘passé, des titres sérieux à la recon- 
paissance géuérale par le zèle, l'ivtelligence et la conciliation 
dont elle a su faire preuve; et les résultats de son activité ser-, 
vent d'heureux témoignage et d'exemple de ce que peut réaliser 
l'esprit de concorde appliqué aux problèmes politiques. Dans 
l'avenir, il pourra ne dépendre que d'elle de déployer encore 
une activité féconde, si elle: ne préteud pas l'étendre au delà des 

points où jusqu'ici elle a été réellement appelée. à s'exercer 

d'une façon pratique,. justifiée par une nécessité démontrée. 
Aussi espérons-nous fermement que cette carrière, circonscrite
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à la sphère actuelle dé ses attributions définitives, pourra lui 
rester encore longtemps ouverte. . 

« Je n'ai assurément pas besoin d'affirmer que ce n'est pas 1 
principe de la liberté de la navigation fluviale qui est en ques- 
tion. Désormais ce grand principe civilisateur ne saurait plus 
être en question, ni aujourd'hui, ni jamais, ni ici, ni nulle part. 
La Russie le professe et le proclame aussi hautement que qui 
que ce soit, et il est tout aussi bien, et tout autant, le sien que 
celui des autres. Mais c'est précisément parce qu'elle le place 
si haut et au-dessus de toute atteinte, qu'elle ne concevrait pas 
qu'on pt l'identifier avec une ivstitution quelconque, et moins 
encore avec uue institution essenticllement précaire à laquelle 
dès son origine et jusqu'à ce jour n'a élé constamment reconpue * 
qu'une existence temporaire périodiquemeut remise en ques- 
tion. . : ot : -. 

« Le principe de la liberté fluviale a été inscrit en traits indé- 
lébiles daus le'droit public du monde civilisé, quarante ans 
avant la création de cette institution toute locale, ct, durant ce 
long laps de temps, il s'est propagé sur tous les fleuves conven- 
tionnels des deux hémisphères. Loin donc d'être en quoi que ce 
soit lié à une institution ignorée partout ailleurs, il est bien as- 

. suré, Dicu merci, de lui survivre ‘aussi longtemps que les fleu- 
_ves etles idées ne rebronsseront pas leurs cours. Ce principe 
devenu loi n'est pas en question, et ce n'est pas du fait de la 
Russie qu'il le sera jamais. Je n'aurais qu'à rappeler à ce propos 
les paroles solennelles proférées au Congrès :de Berlin par le 
prince chancelier de Russie, s’il pouvait être à présumer qu'elles 
en eussent besoin. Je n'ai pas la présomption de croire qu'elles 
puissent acquérir une valeur nouvelle en passant par ma bou- 
che. Mais ce que je sais, c'est qu'elles ne-peuvent rien y perdre, 
et cela me suffit. - 

- « Tel est le point de. vne élevé auquel se place mon Gouver- 
nement et auquel il convie les grandes Puissances à vouloir 
bien s'associer également lorsqu'elles apprécieront avec toute 
l'impartialité. dont il aime à être certain d'avance, les proposi- 
tions suivantes que j'ai l'honneur de leur faire en son nom : 

« Considérant ° 7: - 
« 4. Que la Commission européenne du Danube, appelée à se 

prononcer sur ceux des bras de ce fleuve qui se prètaient le 

mieux aux exigences de la libre navigation iuternationale, avait, 

après une étude approfondie de la question sur les lieux et une 

longue. expérience pratique, arrèté son choix définitif sur le bras 

de: Soulina, et, par son protocole du 2 novembre 1865, décidé, 

sur la proposition de M.-le délégué de la Grande-Bretagne, que 

c'était dorénavant sur ce bras que devait être spécialement con-
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centrée l'activité de la Commission, tant en vue de donner aux 
travaux de l'embouchure un caractère de permanence, que de 

.* développer, autant que faire se pourra, l'amélioration du cours 
. de ce bras; et qu'à cette mème occasion, M. le délégué d'Au- 

*. triche-Hongrie a ‘fait observer que, l'amélioration du bras de 
Soulina devenant, par l’elfet de ce vote, l'œuvre définitive de la 
Commission européenne, la'clause .de l'art. 3 de l'Acte public 
“relatif à la navigation des embouchures du Danube, signé le 
mème jour, devenait sans'objet; _ 

: 2. Que les cours d'eau de Kilia, demeurés ainsi en dehors de 
-Sa sphère d'activité pratique, constituent des ressources de pros- 

. périté locale dont l'on ne saurait frustrer les populations avoi- 
sinantes -que la Providence a dotées de ces précieuses sources 
de richesses, ‘ni être soustraits, sans dommage pour le com- 
merce général, aux bienfaits de la libre navigation fluviale qui 
y restait en souffrance; 
3. Que les obligations, qui sur les cours d’eau conventionnels 

‘seuls, peuvent être consenties par les autorités territoriales 
- riveraines dans Je plein exercice de leur liberté souveraine, ne 

- sauraient s'étendre au delà des-exigences unanimement recon- 
nues pécessaires au développement de la navigation générale,le 
but que l'on doit avoir en vuë ne pouvant être celui d'atteintes . 
gratuites portées au principe sacré de la souveraineté, mais seu- 

lement la conciliation, dans une mesure réciproquement équi- 
table, de ce principe avec celui de la libre navigation. 

-« Le bras susmentionné du Danube resté de faitetdanslapra- 
tique en dehors de l’activité utile de la Commission europécane, 
rentrera désormais sous l'autorité territoriale souveraine de 

r ‘ Ja Russie, soit en entier, soit eu partie, selon qu'il conslitue, 
où qu'il ne constitue pas, uo cours d'eau mixte, et sauf à appli- 
quer aux parlies de ce bras qui rentraient dans la seconde ca- 
tégorie des règlements conformes aux principes du droit public 
fluvial, établissant le traitement des pavillons de toutes les na- 
tions sur le pied d'une parfaite égalité, en vue de sauvegarder 
la liberté de la navigation de la-branche de Soulina déclarée 
internationale. Fo . . 

« Eu conséquence : ° 
« Les embranchements et embauchures du bras de Kilia qui 

traversent sur tout le parcours le territoire de la Russie, et 
dont ainsi les deux rives Ini appartiencent, rentrent sous l'au- : 
torité territoriale exclusive de la Russie, 5. 

. : « Le cours mixte du bras de Kilia, dont le thalweg forme la 
s frontière, de la Russie et de la Roumanie, rentre sous l'autorité 

territoriale exclusive de la Russie sur celles des rives et des 
“éaux qui lui appartiennent jusqu'au thalweg. ‘
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« Le règlement fluvial de navigation et de police ‘du cours 
mixte prendra pour base celui du Bas-Danube, et sera appliqué 

« Les travaux techniques que la Russie entreprendrait à ses. 
. frais dans ses propres eaux en vue d’y améliorer les conditions. 

de navigabilité dans un intérèt économique, et qui intéresse- 
raient la voie internationale, ne devant pas, dans ses intentions, - 
porter préjudice à la branche de Soulina, les cas de divergences . 
à cet égard entre les autorités de la Russie et la Commission 
européenne feraient l'objet d'explications directes entre les 
Puissances contractantes, gardiennes des intérêts du cours 
ioternational du Davube, à l’elfet de constater uniquement que 
lesdits travaux ne sont pas de nature à erdommager ceux 
qui ont déjà été exécutés dans le bras de Soulina. 

« Pour les règlements de péages, la Russie prendra en consi- 
. dération l'avis de la Commission européenne, sauf, en cas de 

+ 

divergence, à s'entendre avec les mêmes Puissances contrac- 

tantes. » . ‘ Fo 

Le baron de Mohrenheim termine en disant qu’il n'apporte 

ici aucun amour-propre d'auteur, et que, s’il n'avait pas d'em- 

blée rencontré la formule la plus heureuse, il prendrait volon- 

tiers en considération les observations que l'on -voudrait bien 
lui faire. _ | . . 

Le comte Granville constate qu’en tant qu'il s'agit de la ques- 

tion de la Commission européenne, la Conférence est claire- 

ment d'avis qu'il y'a lieu de prolonger ses pouvoirs. Le pléni- 

potentiaire de Russie, ainsi que l'avait déjà fait le pléuipoten- 

taire d'Italie, a donné son tribut d'éloges äux mérites de celte 

institution. 11 a cru devoir ajouter à cet éloge un exposé de vues 

duquel il ressort que la Russie désire être traitée sur un autre 

pied que les autres Puissances.  ., . 

Dans la séance du 24 février (protocole n° Ÿ), le plé- 

nipotentiaire de Russie présente l'observation suivante 

à propos du règlement de Soulina à appliquer dans le 

bras de Kilia : : oo ‘ 

. Afin d'éviter tout malentendu, il estime qu'il y aurait lieu de 

préciser que l'adoption du règlement de Soulina ne devait s’en- 

tendre qu'à titre de base, ou, ce qui reviendrait au mème, sous 

la clause de mutatis mutandis, afin de pouvoir tenir compte 

des circonstances locales. Il serait, en elfet, difficile de déclarer . 

qu'un règlement puisse être applicable absolument de la mème
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manière à: différents.cours d'ean."On devrait aussi admettre 
qu'au besoin les délégués russès et roumains pourraient se 
faire remplacer par des surveillants subalternes des mêmes 
pationalités, "7 - | 

‘. Le comte Granville, relativement à la liberté fluviale, 
croit trouver une garantie dans le langage du pléni- 
potentiairé de Russie, sans lequel on aurait été en droit 
de concevoir des inquiétudes sérieuses. : 
*# Sur la demande du plénipotentiaire d'Italie, à Jaquelle le pré- 
sident s'associe, la Conférence décide : . ° 

_ « Qu'elle a entendu avec satisfaction la déclaration sur le 
principe de la liberté fluviale par laquelle le plénipoteatiaire de 
Russie a fait précéder les demandes de son Gouvernement, età 
laquelle les plénipotentiaires des autres Puissances adhèrent. » 

À là séance du 4° mars (protocole n° VI), le pléni- 
“polentiaire de Russie. demande de nouveau à faire cer: 
%aines observations :.. | L 

Lorsqu'il a déclaré que la Russie ne réclamait rien pour elle- 
même .qu'elle .ne. fût pour .sa part toute prète à reconnaitre 
aux autres, il entendait donner au sens de celte assurance l’ac- 
“ceptation Ja plus large dont elle était suscrptible, ne la bornant 
pas au seul bras mixte de Kilia. H n'a nullement la’prétention 
‘de vouloir imposer. son’ interprétation, mais il tient à la préci- 
ser et à la maintouir au vom de son Gouvernement,qui ne pou- vait, daus son opinion et en ce qui le concerne, reconnaitre 
l'extension légitime de Ja juridiction européenue qu'au bras 
iuternational de Soülina. 7". ° Relativement aux mots « etautres » ajoutés au quatrième ar- 
ticle, le baron de Mohrenheim n'a fail aucune objection à ces 
“Mots parce qu'ils répondent parfaitement à l'intention de la 
Russie de n’entreprendre aucuns travaux qui soient de nature à 
Jéser. les intérèts de la navigabilité non seulement sur le bras 
de Soulina, mais également sur tout autre bra:,. quel que soit 
d'ailleurs son caractère national ou international. _: 

À la séance du 7 mars 1883 (protocole n° VII). 
Quant aux péages dans le bras de Kilia : 

‘Les plénipotentiaires d'Allemagne, d'Autriche, de France, 
Sale, et de Turquie acceptent la rédaction proposée pour l'ar- 'ticles. -: oo Le ot ‘4
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- Le comte Granville se déclare également prèt à adopter l'arti- 
cle tel qu'il a été rédigé par le plénipotentiaire de Russie. Il dé- 
sire cependant, sans vouloir manifester. le.moindre sentiment 
de méfiance, présenter quelques considérations. Les hommes, 
dit-il, passent: les écrits restent. Il se pourrait que plus tard on 

élevàt des doutes sur la portée exacte des raroles prononcées 
par le plénipotentiaire de Russic. Afin d'éviter tout malentendu, 
il serait donc utile de coustater qu'il ressort du texte de l'arti- 
cle V qu'un accord sera nécessaire entre les Puiséances avant 
que le système et le règlement des péages ne soient mis en 
vigueur. . . . . 

Le baron de Mohrenheim déclare que c’est absolument das ce 
sens que sa rédaction a été faite, . ‘ Let > 
M3. les plénipotentiaires prennent acte de cette déclaration. : 

Quant à la circulation du bras de Kilia: ‘ 

Le baron de Mohrenheim fait observer qu'il n'a aucune ob- 
jcction à soulever contre l'art. IL en ce qui touche la cireula- 
tion des membres de la Commission européenne dans le bras 
de Kilia. 11 croit cependant qu'on pourrait se contenter d'en 
tontiguer les termes au protocole sans les introduire dans 
l'Acte final. . Fe . 

‘Après une courte. discussion à laquelle les plénipotentiaires 
d'Autriche, de France et de la Grande-Bretagne prennent part, 
il est entendu d'un commun accord qne la clause relative à la 
circulation des agents de la Commission européenne sera ius- 
crite au présent protocole comme ayaut la même efficacité que, 

les autres clauses du Traité, dans la forme suivaute : ES 
+ «1 demeure entendu que les agents de la Commission euro- 
Pécoue pourront, pour leur information, civeu!er dans le bras : 
de Kilia et à ses embouchures. » Fi, mois 

Quant au Tchatal. d'Ismaïl Fe 

- Le baron de Mohrènheim : Au sujet du Tchatal d'Ismail, le Gou- . 
Xernement impérial n'aurait rien à dire quant à la. rédaction 
proposée si elle n'avait trait qu'aux travaux déjà exécutés. Mais 
la Commission européenne pourrait avoir l'intention d'étendre : 
Ces travaux, qui pourraient affecter selon les uns, Ou.ne pas 

alecter selon les autres, la navigabilité du bras de Kilia. En cas 
de divergence sur ce point, le Gouvernement impérial ne pour- 
rait pas accepter d'être majorisé. Il proposcrait en cunséquence 
de soumettre la question de l’extension des travaux directement 
aux Puissances.  . : . 

Le second plénipotentiaire de France dit qu'il ne voit pas
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d'inconvénient à accepter l'insertion à l'art, V de la phrase ad- 
‘ ditionnelle concernant les travaux de Tchatal d'Ismaïl, 11 ne 
“Saurait toutefois se dispenser de ‘consigner au protocole cer- 
taines observations sur ce point qui Ini paraissent indispensa- 
bles.’ Il estime d'abord que la Commission européenne doit 
rester absolument maîtresse d'entreprendre.au Tchatal d'Ismail 
les travaux: que lui imposerait l'entretien du bras de Soulina, 
Ce droit est d'autant plus incontestable que l'extension de l'épe- 
ron du Tchatal d'Ismail, loin de nuire à l'état de pavigabilité du 
bras de Kilia, ne pourrait que l'améliorer. 

M. Barrère tient aussi à relever un point essentiel concer- 
. Dant la comparaison qui a été faite: entre les bras de Soulinact 
de Kilia. Grâce à des travaux: coûteux et des dépenses consi- 
dérables, la Commission européenne est arrivée à établir un 

‘ minimum de profondeur de 14 pieds dans la’ Soulina, tandis que 
la moindre profondeur dans le bras de Kilia, où aucui travail 
n'a élé entrepris, est de 16 pieds. Il en conclut que l'entretien 
du bras de Soulina, étant -beaucoup plus difficile que celui du bras de Kilia, ne doit souffrir aucune restriction. C'est sous le 
bénéfice de ces observations que le$ plénipotentiaires de France 

. adhèrent à Ja rédaction proposée, ‘ 

Prolongation de la Commission européenne. 

‘Le comte Granville serait d'avis de donner à la Commission 
un caractère de permanence absolue. 
‘Le plénipotentiaire d'Autriche-Hongrie est convaincu de la ‘grande utilité de Ja Commission européenne, et il reconnait les 

services qu'elle a rendus. Son Gouvernement cependant ue pour- ” rait accepter le principe de la permauence de cette Commis 
sion, principe qui du reste ne semblerait pas devoir obtenir l'uvanimité des suffrages de Ja Conférence. Animé du vif désir d'arriver à uu accord, il accepterait le terme le plus long à l'égard duquel les Puissauces pourraient tomber d'accord. Le premier plénipotentiaire de-France déclare partager l'avis émis par le plénipotentiaire de la Grande-Bretagne sur la ques- 
tion de la permanence. Tout, dans le passé de la Commission curopéenne — les prolongations successives de ses pouvoirs, la nature de ses travaux, sa vitalité toujours croissante — indique suffsamment que cette institution doit devenir et est de fait dé- finitive. Il constate avec satisfaction que son opinion à cet égard est parlagée par Ja plupart des plénipotentiaires; il a donc lieu d'espérer que, si le Principe de la permanence de la Commission européenne ne pouvait être reconnu, la Conférence accepterait une prolongation aussi longue que possible, ’:
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Le plénipotentiaire d'Autriche-Hongrie, d'accord avec les plé- 
nipotentiaires de France et de la Grande-Bretagne, accepte 
vingt et un aus comme terme de prolongation-de la Commis-. 
sion européenne. Il ajoute, que vu la corrélatiôn'indissoluble de 
celle-ci avec la Commission mixte, il entend que cette corréla- . 
tion, fixée, du reste, par l'art. 98 du règlement de Galatz, sera . 
maintenue daus l'avenir, et que le terme de vingt et un aus 
sera le même pour la durée de l'une comme de l'autre, en rai- 
son du roulement alphabétique de six voix. - 

Le plénipotentiaire d’ltalie rappelle qu'il a déjà eu Poccasion . 
de se prouoncer pour la solution qui donnerait à la Commission 
européenne le plus d'étendue et le plus de durée. Il confirme 
cette opinion. Il aurait accepté la permanence, si cette résolu- 
tion avait pu réunir l'unanimité des voix des plénipotentiaires. 
Cela n'étant pas, il adhère à la proposition de prolonger. la 
Commission pour vingt et un-ans, avec la clause de la tacite 
reconduction qu’il aurait proposée lui-même si elle ne l'avait. 
pas été dans une forme parfaite par le second plénipotentiaire - 
de France. 

Les autres plénipotentiaires s "associent également ‘à 

"la proposition du plénipotentiaire français, .qui est 

acceptée. (Protocole. n° IV, séance du 20 février 1883.) 
L'extension jusqu'à Braïla de la juridiction de la Com- 

mission européenne est votée sans discussion (1° Mars). 

Demande de la Serbie à à faire partie de la Commission. 
européenne. - 

Le plénipotentiaire de Serbie demande que la Confé- 

rence accorde un siège à la Serbie dans la Commission 
européenne coinme le Congrès de Berlin lui a reconnu 

une place dans la famille des : Etats indépendants. 

(Protocole n° IV du 20 février 1883.) 
.Le comte Granville croit avoir montré l'intérêt qu il porte à la 

Serbie lorsqu'il a proposé son admission à la Conférence avec 
voix consultative. Ce n’est pas sans une certaine hésitation qu'il 
croit devoir combattre aujourd’hui la nouvelle demande du gou- 
vernement serbe. Il n’est cependant pas inutile d'observer que 
cette demande se trouve basée sur l'idée de la parité entre la 
Serbie et la Roumanie ; tandis que de fait, les deux royaumes. 
sont placés dans une situation différente. La Serbie comme, la 
Roumanie est puissance riveraine. A part l'importance des
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intérêts de celle-ci en comparaison'avec ceux de sa voisine, on 
ne’ pouvait oublier que le siège de la Commission européenne 

- était à Galatz. Il aurait été peu courtois d'en exclure la Rouma- 
: ‘ nie, tandis qu'il n'est pas douteux que cette raison n'existe pas 

. quant à la Serbie. Il est également certain, en outre, que plus 
la Conférence se tiendra au règlement de (ïalatz, plus les chan- 
ces d'une solution favorable seront augmentées. Si l'on élargis- 
sait le nombre ' des membres agrégés à. cette Commission, on 
ouvrirait la porte à de nouvelles demandes du même genre, 
qu'il serait très difficile de ne pas admettre. ” 

Le plénipotentiaire d'Autriche-Hongrie ne se cache pas que 
les raisons alléguées par la Serbie à l'appui de sa proposition 
ont un certain fondement. Pour sa part, il est autorisé à les ap 
puyer. Il irait même jusqu'à dire que les objections faites par le 
plénipotentiaire de la Grande-Bretagne ne lui semblent pas ab- 
solument convaincautes. Cependant il est clair que, sur la ques 

“tion de l'admission de la Serbie à faire partie de la Commission 
européenne, une entente unanime semblerait difficile à établir. 
Ce qu'on pourrait faire serait donc d'admettre le titre de a Ser- 

-bie, quitte à déférer à un autre moment son admission à la 
Commission.curopéenne. . , ‘ 

. Les plénipotentiaires de France disent que toute demande de 
‘la Serbie est digne de la considération bicnveillante et sympa- 
thique de l'Europe; mais que, pour le cas dont il s’agit, il leur 
parait difficile de donner suite quant à présent aux aspirations 
qui viennent de se. manifester. Les raisons alléguées par le 
comte Granville sont sérieuses et de nature à inspirer des doutes 
même aux amis les plus sincères de la Serbie sur la possibi- 
lité qu’il ÿ aurait à satisfaire à sa demande. 1} y a aussi, dans 
cette question, d'autres susceptibilités riveraines qu'il convient 
de ménager et — en ce qui touche la Roumanie — une situa- 
tion acquise qu'on ne saurait diminuer sans injustice en, ad- 

. joignant d'autres membres à la C:mmission européenne. 
Lord Edmond Fitzmaurice.croit devoir indiquer la distioc- 
tion qu'il y a lieu de faire entre l'admission d'une Puissance à 
la Commission européenne et-son admission à la Commission 
mixte. C'est au Congrès de Berlin qu'ou a donné exceptionnel- 
lement une place à la Roumanie dans la Commission euro- 

péenue, quoiqu'elle ne fût pas une grande Puissance. De 
tous les Etats riverains, elle était une des. plus : intéressées 
‘comme étant maitresse des deux rives dans Ja plus grande par- 
tie du parcours sur lequel la Commission fonctionne, et 
Comme possédant Galatz, siège de la Comunission elle-mème. 
Les raisons qui favorisaient l'admission de la Roumanie ne sont 
pas applicables à la Serbie, qui n'est pas rivcraine sur le par-
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‘ours en question. Cependant, il scrait bien: à désirer qu'il fût. 
clairement entendu que la Conférence, en refusant la.demande : 
Serbe, n'entend nullement porter atteinte à ses droits comme 
Etat riverain du Danube en général — droit qui resterait intact 
dans le cas de l'établissement d'une Commission riveraine. C'est 
précisément parce que l'Europe x décidé de confier le parcours 
en aval de Galatz à une Commission non riveraine, quoiqu'en y 
ajoutant la Roumanie pour les raisons données plus häut, que : 
la Conférence est obligée aujourd'hui de ne pas consentir à l'ad- 
mission de la Serbie, dont tous les .droils restent réservés. 
: Après quelques paroles en forme d'adhésion, exprimées par 

, le plénipoteñtiaire de Turquie, le comte Granville fait ressortir 
les bons sentiments dont la Conférence: est animée envers la . 

“Serbie, quoiqu’elle n'eût pas cru devoir accéder à sa demande. 

". Commission mixte , _  ‘  :; 

Protocole n° VII. Séance du 7 mars 1883: | 
ll reste entendu à l'unanimité que la nomination du délégué 

bulgare à la Commission mixte sera soumise à l'approbation de 
la Sublime-Porte, et que la consiguation de ce droit au prolo- 
cole a la mème efficacité que si elle faisait partie du Traité, » . 

Protocole n° VIII. Séance du 10 mars 1883: - 

Le baron de Mohrenheim, faisant allusion à la durée ‘de la 
Commission mixte, dit : « J'ai été daus le cas d'exposer la pré- 
férence que le Gouvernement impérial cût donné'à un térme 
moins prolongé que celui.de vingt et un ans assigné à la Com- 
mission européenne, sans entendre pourtant s'y opposer si les . 
membres de la Conférence ne partageaient pas cette manière de 
voir, Il me sera permis de faire observer que leur opinion à cet ” 
égard, c'est-à-dire quant à la préférence à accorder à l’un ou à 
l'autre de ces termes, n’a pas été jusqu'ici explicitement énoncé 

” par eux, et qu’aiosi, sur l’uu des points principaux de nos déli- 
bérations, l'avis de chacune des Puissances ne se trouve pas for- 

* mulé au protocole, qui est pourtant le commentaire authentique 
du Traité. C'est une Jacune qu'il serait, j'ose le croire, désiräble 
de combler, en vue surtout des interprétations à dénner à l'ar- 
ticle 98 du règlement de Galatz, dont le sens me semble avoir 
êté exagéré. Le lien indissoluble entre les. deux Commissions, 

qui s'y trouve stipulé, a été représenté comme faisant dépendre 
ces deux Commissions l'une de l'autre. Cela ne saurait cepen- : ne + 
dant s'entendre que dans un seul sens, à savoir : que l'existence 
de l'une — la Commission mixte — dépend de l'autre —la Com: 

Li”
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‘mission européenne dont elle a une émanation, mais non vice 
versa. La Commission européenne en a donné la preuve la plus 
manifeste par cela seul qu'elle a existé vingt-sept ans sans la 
Commission mixte, et je crois qu'il ne saurait être de l'intérêt 
de personne de lui faire. courir à l'avenir toutes les chances 
auxquelles pourrait se trouver exposée la Commission mixte, 

« Cette question préjudicielle, ainsi dégagée de toute ambi- 
guité, le Gouvernement impérial a pensé qu'il serait prématuré 

. d'accorder d'emblée à une Commission encore à naitre, quine 
saurait avoir d'autres titres à notre confiance que l'espoir que 
nous mettons en elle, c’est-à-dire un peut-être, la mème durée 
qu'à une Commission qui a déjà fait ses preuves, qui a passé sur 

. le creuset d’une expérience de plus d'un quart de siècle, qui a à 
faire valoir un état de services des plus glorieux, et à laquelle. 
le terme prolongé actuel'n'a fini par être accordé qu'après une 
longue suite de renouvellements progressifs au fur ct à mesure 
qu'elle accumulait des titres qui lui créaicnt des droits. Serait- 
il juste et sage de procéder avec moins de circonspection, de : 
prévoyance, ou de mesure à l'égard d'une institution qui doit 
être encore mise à l'épreuve, .et de perpétuer un peut-être? Le 
Gouvernement impérial ne l'a pas pensé ct: ne le pense pas. Il 
eroit qu'il y aurait un grand intérêt à recueillir à ce sujet la 
pensée des autres Gouvernements, et, je le répète, qu'une lacune 
regrettable existerait dans le protocole de la Conférence, si leur 
pensée ne s’y trouvait pas consignée à côté de Ja sicune; c'est 
pourquoi, tout en me rangeant d'avance, comme j'ai eu l'hon- 
veur de le dire, à l'opinion qui prévaudra dans la Conférence, 
j'ose émettre le vœu que MM. les pléuipotentiaires voulussent 
bien motiver également leurs votes. . Fo 
* «Il y aurait encore une considération à faire valoir, mais à 

‘laquelle il suffira sans doute, de faire une simple allusion, tant 
elle se sera déjà présentée d’elle-mème à votre esprit, les méns- 

- gements à observer envers les cointéressés, dont il est das 
nos vœux à tous de dissiper, autant qu’il peut dépendre de nous, 
les préventions et les susceptibilités en ne donnant à nos réso- . 
lutions que l'extension strictement nécessaire. » , 

Le comte Granville doute de l'opportunité qu'il y aurait à re 
venir sur les questions dont l'ambassadeur de Russie vient 

d'entretenir la Conférence. Les plénipotentiaires sont arrivésà 
uue enteute complète sur toutes les questions mises en discus- 

sion. L'ambassadeur de Russie pour sa n’insiste pas pour qu'on 
adopte les idées qu'il a énoncées. Le comte Granville proposé 
en conséquence de passer à l’ordre du jour. 

. Le baron de Mohrenheim trouve qu'il pourrait être,.en tout 
‘ cas, utile de fixer l'interprétation à donner à l'art.98. . 

,
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Le comte Granville fait observer à ce sujet que la proposition 
autrichienne au. sujet de la Commission mixte présupposait 

. l'existence, en mème temps de la Commission européenne; mais 
qu'il avaitcompris que l'arrangement consacré par la Conférence, 
tout eu prolongeant l'existence dé la Commission européenne, 
ne Ja faisait pas dépeudre de modifcations qui pourraient être 
faites à la Commission mixte. ‘ . D 

Les pléaipotentiaires de France partagent la manière de voir, - 
du Président en ce sens que la Commission mixte est une éma- 
nation de la Commission enropéenne du Danube, laquelle forme 
comme la clef de voûte du système danubien accepté par la 
Conférence. Ils rappellent, d’ailleurs, que l'art. 97 des règle- 
ments annexés au Traité donne aux Puissances {a faculté de 
porter remède, au moyen d'une entente commune, aux défauts 
que la pratique pourrait révéler dans le fonctionnement de la 
Commission mixte. © dar et Le ” 

Le plénipotentiaire d'Autriche-Hongrie déclare adhérer plei- 
nement aux observations des plénipotentiaires français. Mais il 
voudrait en outre faire ressortir que la durée de la Commission 
mixte, d’après l'art. 98, est fixée une fois pour toutes, en corré- - 
lation avec la Commission européenne, done pour le terme de 
vingt et un ans, ct que par conséquent l’article qui se réfère à 
des changements éventuels ne saurait s'appliquer au terme de 
la Commission. De - | 
‘ Les plénipotentiaires d'Allemagne, d'Italie et de Turquie 
adhèrent à la manière de voir des plénipotentiaires de France 
et de la Grande-Bretagne. Do 

, 

/ 

Batification. 

Le comte Granville demande à être autorisé à convoquer le 
Conférence non seulement pour la ratification qui pourrait 
avoir lieu en quelques mois, mais pour recevoir des Etats rive- 
rains l'adhésion aux décisions de la Conférence qu'on est en 
droit d'attendre d'eux dans le délai qni précèderait la ratifica- 
tion. : . . - . 

I demande également que la Conférence l'antorise à exprimer 
aux Etats riverains le’ désir qu'ont les Puissances européennes 
de les voir adopter le règlement, et accepter les décisions de - 
la Conférence. 11 prie les Plénipotentiaires pour leur part de 
faire tous les efforts possibles pour convaincre les’ Etats rive- 
rains de l'utilité de se joindre aux Puissances. . . 

Le plénipotentiaire d’Italie propose que le Président soit : 
chargé d’adresser aux Représentants de la Grande-Bretagne à 

2 
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l'étranger une Circulaire invitaut les Puissances à faire des dé. 
marches simultanées afin d'amener les Etats riverains "à don- 

“ner leur adhésion aux décisions de la Conférence. ‘ 
‘ Le comte Granville se déclare prèt à faire celte démarche, 

et afin d'en assurer le succès il compte sut l'active coopéra- ‘ 
tion des Gouvernements représentés à la Conférence. 

MM. les Plénipotentiaires se’prononcent à l'unanimité dans 
‘le sens des observations du Président. ‘ . 

or ‘. . ‘ EE 

TRAITÉ DE LONDRES DU 10 MARS 1883 

| Article 4.— La juridiction de la Commission européenne 
- du Danube est étendue de Galatz à Braïla. . 

Art. 2. — Les pouvoirs de la Commission européenne son 
prolongés pour une période de vingt ct un ans, à partir du 
24 avril 4883. 

. À l'expiration de cetie période les pouvoirs ‘de ladite Com- 
mission seront renouÿelés par tacite reconduction de trois en 
trois ans, sauf le cas’ où l’une des hautes parties contractantes 
notifierait, un an avant l'expiration de l’une de ces périodes 
triennales, l'intention de proposer des modifications dans si 
constitution ou dans ses pouvoirs. : 

Art. 3. — La Commission européenne. n’exercera pas de 
contrôle effectif sur les parties du bras de Kilia dont les deux 
rives appartiennent à l’un des riverains de ce bras. 

Art. 4. — Pour la partie du bras de Kilia qui traversera à 
la fois le terriloire russe et le térritoire roumain, et afin d’as- 
surer l'uniformité du régime dans le Bas-Danube, les règle- 
ments en vigueur dans le bras de Soulina seront appliqués 
sous la surveillance des délégués de Russie et de Roumänie à 
la Commission européenne. ‘ 

. 7 Art. 5. — Au cas où la Russie ou la Roumanie entrepren- 
“drait des travaux soit dans le bras mixte, soil entre les deux 
rives qui leur appartiennent respectivement, l'autorité compé- 

tente.donnera connaissance à la Commission européenne des 
plans de ces travaux dans le seul but de constater qu'ils n€ 
portent aucune atteinte à l’élat de navigabililé des autres bras. 

Les travaux qui ont déja élé exécutés au Tchatal d'Ismall 
restent à la charge et sous le contrôlé de la C Commission euro 
ropéenne- du Danube. .°.. :
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En cas de divergence entre les autorités de la Russie ou de 
la Roumanie et la Commission européenne quant aux plans 
des travaux à entreprendre dans le bras de Kilia, ou de diver- . 
gence au sein de celte Commission quant à l'extension qu’il 
pourrait convenir de donner aux travaux du Tchatal d’Ismail, -. 
ces cas seraient soumis directement aux Puissances. : É 

Art. 6. — Il est entendu qu'aucune restriction n'entravera : 
le droit de la Russie de prélever des péages destinés à couvrir 
les frais des travaux entrepris par elle.  - 

Toutefois, en vue de sauvegarder les intérêts réciproques 
de la navigation dans le bras de Soulina et le bras de Külia, le 
Gouvernement russe, afin d'assurer une entente à ce sujet, 
saisira les Gouvernements représentés dans la Commission 
européenne des règlements de péage qu ‘il jugerait utile d'in- 
troduire. 
Art. 7. — Le règlement de navigation, de police fluviale et 

de surveillance élaboré le 2 juin'1882, par la Commission 
européenne du Danube, avec l'assistance. des délégués de la 
Serbie et de la Bulgarie, est adopté tel qu’il'se trouve annexé 
au présent traité, et déclaré applicable à la partie du Danube 
située entre les Porles-de- Fer et Braïla. 

Art. 8. — Tous les traités, conventions, actes et arrange- 
ments relatifs au Danube et à ses embouchures sont mainte- 
nus dans toutes celles de leurs dispositions qui ne sont pas 
abrogées ou modifiées par les stipulations qui précèdent. 
Art. 9. — Le présent traité sera ralifié, et'les ralifications 

en seront échangées à Londres dans s l'espace de six: mois, ou 

plus tôt si faire se > peut. 

s 

7 ANNEXE. 
Règlement de Navigation, de Police fluviale et de Surveillance 

applicable à la partie du Danube située entre les Portes-de- 
Fer et Braïla. 

TITRE 1. — RÉGIME GÉNÉRAL DE LA NAVIGATION, 

‘Article Ar, — - La navigation continuera à être entièrement 
libre sur toute la partie du Danube comprise entre Braïla et 

. les Portes-de‘Fer. Les bâtiments marchands de toutes les na- 
tions y effectueront : librement, comme “par le passé, le trans- . 

2 ; Le 12
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port des passagers el'des marchandises ou le remorquage, sous 
‘les conditions d'une parfaite égalité stipulées par l'art. 16 du 

.. traité de Paris: 4. - Le | ‘ 
:. Art. 2. — Ilne sera perçu sur le Danube aucun péage basé 
uniquement sur le fait de la: navigation du fleuve, ni aucun 

droit sur les marchandises; tant qu’elles se trouveront à bord 
des bâliments, transports ou radeaux.. … ‘© ‘©... 
:: Art. 3. = Les Etats riverains ont le droit de pércevoir dans 
leurs ports respectifs les droits de quai, grue, balance, maga- 

* sinage, débarquement, pour les établissements existants où à 
établir. eo . 2 - 
. Toutefois, ces droits devront être préleyés indistinctement, 
suivant des tarifs fixes et publics, sans égard à.la provenance 
les bâtiments et de leur-cargaison, et pour autant seulement 

. ‘que les bâtiments assujettis à ces droits auraient profité des- 
dits établissements: . Fi Lula ee 
.  est.bien entendu que ces tarifs’ ne pourront étre une 
source de revenus financiers, mais qu’ils produiront seulement 
la quotité nécessaire au paiement de l'intérêt et à l'amortisse- 
ment du capital de ‘premier établissement et d'entretien. 
L’amorlissement une fois opéré, les tarifs ne représenteront 
plus que la quotité nécessaire à l'entretien. ue 

” (Les articles 4 et 5 ont trait aux précautions nécessaires 
pour que les ponts et moulins ne gênent point la navigabilité.) 

… Art. 6. — Les lignes douanières suivront. partout les rives 
du fleuve, sans jamais le traverser. Il s’ensuit que. les bät- 
ments, lransports, radeaux, etc., tant. qu’ils sont en voie de 
navigalion ou à l'ancre dans le lit du fleuve, sans faire aucune 

“opération de commerce avec la rive, sont entièrement en de- 
hors de toute action des Douanes. | . 

En conséquence, les Etats riverains ne ‘peuvent percevoir 
les taxes douanières qu’à l’égard des marchandises débarquées 
sur les rives, et celte interdiction s'applique même aux bâtir 
ments, {ransports ou radeaux traversant les sections du fleuve 
dont les‘deux rives appartiennent au même Etat. 
. Art. 7. — Le transit est absolument libre pour les-mar- 
chandises de toutes les nations, quelles que soient leur prove- 
hance.et leur destination: Lorsqu'un bâtiment, transport ou 
radeau traverse une section fluviale dont les deux rives dépen-



dent d’un seul Etat, les capitaines ou patrons ne sont pas assu-" 
©. jellis à d’autres formalités, quant aux. marchandises transpor- 

tées en transit, qu'au plombage ou à la surveillance d'un agent 
douanier, exercée à bord jusqu’au point où les deux rives, ou 
l'une d'elles, cessent d'appartenir audit Etat. L'agent doua- 
nier, pendant son séjour à bord, a droit à la nourriture, au 
chauffage, À l'éclairage, sur le même pied que les hommes de 
l'équipage, mais sans autre rémunération quelconque. Le bâti- 
ment sera tenu dè-donner passage graluit audit agent doua- 
hier, sans nourriture ni autres frais, au moins jusqu’au dernier 
port national qu'il touchera dans son premier voyage. de retour. 

Art. 8. — Les bâliments de mer ne pourront être tenus de 
produire d’autres documents que: leurs’ papiers de bord. Les 
bâtiments ou transports fluviaux devront être munis des docu- 
ments nécessaires, délivrés par l'autorité dont ils relèvent, 
pour constater le nom, la nationalité et la capacité du bâti- 
ment ou transport, ct l'identité du capitaine ou patron des, 

hommes d'équipage. : crc, Doro i chinct 
. A est bien entendu qu'aucune ‘autre modification ne sera 
apportée aux condilions dans lesquelles s’exercent actuellement 
le grand et le petit cabotage sans distinction de pavillon. 

Les petites embarcations et les barques de pêche sont dis- 
pensées de se faire délivrer les actes spécifiés dans le présent 
article; les patrons et les hommes d'équipage sont simplement 
tenus de se munir des documents nécessaires pour constater 
leur identité, lorsqu'ils veulent accoster à une rive étrangère. 

Il est bien entendu, d’ailleurs, qué cette disposition ne porte 
aucune atteinte aux lois et règlements ayant pour objet l'exer- 
cice de la pêche dans les eaux de chacun des États riverains, 

Art. 9. — Aucun moulin, ni autre établissement, aucune 

. construction nouvelle, aucune prise d’eau,ne pourront êlre 
créés de manière à interrompre la circulation sur les chemins 
de halage existants, et ces chemins seront entretenus en élat 
de viabilité. : sic 

Les mêmes règles s'appliqueront aux chemins de .halage” , : 
nouvellement établis, ainsi qu'aux prolongements des chemins 
existants. ‘ + L 

Art. 40. — Les dispositions quarantenaires seront conçues ” 

de manitre à concilier dans une juste mesure les granties sa- 

nitaires et les besoins du commerce maritime et fluvial.
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-JT est expressément entendu que ces mesures seront exclu- 
sivement applicables aux navires et aux voyageurs de prove. . 
nance brute et dans les ports non contaminés, et que toute 
mesure exceptionnelle et restrictive sera supprimée pour l'in- 
tercourse entre les ports du fleuve, dès qu'une épidémie serait 
devenue générale sur ses rives. ". 

En règle générale, aussi longtemps qu'aucune épidémie dà- 
* ment constatée ne règnera, soit en amont des Portes-de-Fer, 
- soit en aval de Braïla, les bâtiments seront affranchis de tout 

- contrôle sanitaire, en naviguant entre Braïla et les Portes-de- 
Fer, tant à la remonte qu'à la descente... . 

Si une épidémie vient à éclater dans un port maritime, tout 
bâtiment arrivant de la mer et qui aura obtenu le visa en pa- 
tente nette à Soulina, à Kilia ou à St-Georges, sera affranchi 
de toute formalité autre que l’arraisonnement et de toute qua- 
rantaine d'obserfation, sur le parcours de son voyage en amont, 
jusqu'aux Portes-de-Fer. - CT 7 

Dans le cas où une épidémie viendrait à éclater sur les rives 
du fleuve, en amont des Portes-de-Fer ou en aval de Braila, 
le visa obtenu, en patente nette, par les bâtiments en cours 
de navigation, dans le premier port fluvial non contaminé 
auquel ils auront touché, dans leur parcours entre les Portes-. 
de-Fer et Braïla, suffira pour leur assurer le libre accès de 
tous les autres ports situés sur cette partie du fleuve. 

Enfin, si une épidémie vient à éclater sur les rives de celte 
‘même partie du fleuve, les bâtiments de mer, aussi bien que 

es bâtiments fluviaux, continueront à faire leurs opérations 
en toute liberté, tant qu'ils n'auront pas fait escale dans l'un 
des ports contaminés. Ils seront simplement tenus de présen- 

"ter leur patente de santé dans les ports où ils mouilleront. 
Afin de faciliter, en temps d'épidémie, le maintien de la po- 

lice fluviale, l'inspecteur de la navigation, les sous-inspecteurs 
et autres agents préposés à la police, continueront à circuler 
librement sur le fleuve, pour les besoins de leur service, sous 
la seule condition de se soumettre, en cas de compromission, 
aux mesures réglementaires auxquelles sonl'soumis les agents 
de la santé, ° | '
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TITRE NI. — EXÉCUTION ET SURVEILLANCE DES RÈGLEMENTS. 

Art. 96. — L'exécution du présent règlement est placée sous - 
© l'autorité d’une commission dite. « Commission mixte du 

Danube », dans laquelle l'Autriche-Hongrie, la Bulgarie, la 
Roumanie et la Serbie seront chacune représentées par .un 
délégué. La présidence de celte commission _appartiendra' au 
délégué de lAutriche-Hongrie. 

Un membre de la Commission européenne du Danube, 
désigné pour une période de six mois, par ordre alphabétique 
des Etats, prendra part aux travaux de la Commission mixte et 
jouira, pendant cette participation, de tous les droits apparte- 
nant à ses autres membres. 

Les Etats déjà représentés à la Commission mixte ne seront 
pas compris dans ce roulement alphabétique. 

Afin que le membre de la Commission européenne ainsi 
désigné soit en mesure de prendre part aux délibérations de 
la Commission mixte, celle-ci lui fera parvenir le programme 
de ses travaux un mois avant l'ouverture de chaque session. 
La Commission européenne, quand elle le jugera utile, 
pourra demander à la Commission mixte, par l'entremise de 
son délégué, les renseignements dont elle aurait besoin con- 

- cernant celles des décisions de la Commission mixle qui tou- 
cheraient à la liberté de la navigation. 

Art: 97. — Les pouvoirs de la Commission mixte auront une 
durée égale à ceux de la Commission européenne du Danube, 

- el cette Commission mixte subira, s’il est besoin, les modifica- 
tions qu’il pourrait devenir nécessaire d'introduire dans sa 

- constitution et dans ses pouvoirs, sous réserve de la coexis- 
tence des deux Commissions. . 

Art. 98. — La Commission mixte tiendra chaque année 
deux sessions ordinaires qui seront fixées de manière à éviter 
la réunion simultanée de la Commission mixte et de la . Com- 
mission européenne. 

Ses décisions seront prises à la majorité des voix. 
Elle arrêtera elle-même le règlement intérieur pour l’ordre 

de ses travaux, ainsi que les instruclions spéciales à ‘ses 
agents en vue de l'application du présent règlement, sauf les 

points sur la solution, desquels le présent réglement a statué 

lui-même. La Commission procédera, dans sa première ses-
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les numéros’, 2 et.4. "11" so 
. Toutefois, le règlement intérieur et. les instructions d'un 
caractère général et réglementaire, telles - que celles dont il 
est question dans l'article 9. de l’Acte-Public du 2 novem- 
bre 1865, relatif à la navigation des embouchures du Danube, 
seront.communiqués préalablement à la Commission euro- 
péenne, et ne seront appliqués qu'après que cette Commission 
les aura trouvés conformes aux principes qui ont servi de 
base au présent règlement. * , .. : 

. Art, 99. — Les frais d'administration seront à la charge 
des Etats représentés dans la Commission mixte. Ils y con- 
tribueront dans Ja ‘proportion suivante : l’Autriche-Hongrie 
pour quatre .dixièmes, la Roumanie pour quatre dixièmes, 
et la Bulgarie et la Serbie, chacune pour un dixième. | 

. À la seconde réunion ordinaire, la Commission mixte fixera 
son budget pour l'année suivante. ‘ . 

Les contributions des Etats seront faites d'avance pour 
chaque semestre. Les amendes perçues pour contravention au 
présent règlement seront versées .dans la caisse de 
Commission mixte, pour être. affectées aux besoins du 
service. Vo : _ 

Art. 100.— Les agents. ci-après désignés fonclionneront, 
chacun dans le ressort qui lui sera assigné, sous les ordres 
de la Commission mixte, savoir : ‘ - 

19 Un inspecteur; oo 
29 Des sous-inspecteurs ; . 

| 3° Des capitaines de port, pour autant que leur action 
s exercera sur la voie fluviate; Lo 

4° Un secrétaire et des agents subalternes. 
Art. 401. — Les agents désignés à l'article précédent 

seront choisis parmi des personnes compétentes; ils seront 

sion, à la nomination des agents désignés à l’article 101, sous 

nommés et rétribués comme il suit : 
L'inspecteur sera nommé et rétribué par la Commission 

mixle, ainsi que le secrétaire et les agents subaliernes.' 
Les sous-inspecteurs et capitaines de port seront nommés 

et rétribués par les Etats riverains respectifs, lesquels feront 
part à la Commission mixte de la nomination de ces agents ou de leur remplacement. | | | Les agents ci-dessus nommés, sauf les sous-inspecteurs et 

t
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les capitaines de port, pourront être révoqués par la Comimis- 

sion mixte. : ; RE A 

Art. 109. — L'inspecteur est appelé à veiller par voie admi-._ 
nistralive-à la stricte observation des : disposilions du présent 
règlement et à mettre de l’ensemble dans son application. 

Sous ce rapport, il est considéré comme directement pré- 
. posé aux sous-inspecteurs et aux capitaines de port. ‘ 

Art.103.— Le Danube entre les Portes-de-Fer et Braïla sera 
divisé sur la rive gauche’ en quatre sections d'inspection, dont 

. La première s’étendra des Portes’ de Fer à Bcket inclusive- 
ment; 7 E | ‘ | ‘ | 

La seconde, de Beket jusqu'à Simnitza inclusivement ; 
La troisième, de Simnitza jusqu'à Calarash-Silistrie ; | 
La quatrième, comprenant les deux rives, de Calarash- 

Silistrie jusqu'à Braïla exclusivement. Fo h 
Sur la rive droite il sera divisé en trois sections; dont 
La première s'étendra des Portes-de-Fer jusqu'à l’embou- 

chure du Timok; oc 2 . 
La seconde, du Timok jusqu’à Nicopolis inclusivement; . 
La troisième, de Nicopolis jusqu’à Silistrie inclusivement. 
La résidence de chacun des sous-inspecteurs sera ultérieu- 

rement fixée par les Etats riverains de concert avec la Com- . 
mission mixte. 

Art. 404. — Les Etats riverains préteront.à la Commission 
mixte et à ses agents tout le concours dont elle pourra avoir 
besoin dans l’accomplissement de sa tâche. ‘ 

Art. 405. — Les ports ou échelles situés sur le parcours de 
chaque section fluviale et pour lèsquels les Etats riverains 
auront institué des capitaines de port, conformément aux dis- 

_ positions du présent règlement ne seront pas compris dans le 
ressort du sous-inspecteur de la section. Les ports ou échelles - 
seront placés sous la surveillance des capitaines de’port, les- 

quels relèveront directement de l'inspecteur et seront tenus de 
suivre ses instructions, pour tout ce qui concernera leur action 
sur la voie fluviale. | ‘ 

On entend par la dénomination de port, au sens du présent 

règlement, toute la partie du fleuve comprise entre deux lignes 

droites partant, normalement aux rives, des limites d'amont 

et d’aval desdits ports ou échelles et se prolongeant jusqu'au 

thalweg, 

#
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Si la rive opposée appartient au même Etat, le port com- 
prend également la partie du fleuve située au delà du thalweg, 
entre les deux lignes prolongées jusqu'à ladite rive, à moins 
toutefois qu'il n'existe sur cette rive, dans les mêmes eaux, 
un port ou échelle muni d'un capitaine de port. ° 
Les bâtiments en cours de navigation ct traversant les eaux 

: d’un port: sans s’y arrêter, ne sont pas soumis à la juridiction 
: des capitaines de port; l'inspecteur et les sous-inspecteurs 
sont seuls compétents pour agir à l'égard de ces bâtiments. 

«Art. 106. — Les attributions spéciales de la police judiciaire 
fluviale seront exercées par les sous-inspecteurs et les capi- 
‘taines de port, par chacun dans son domaine de surveillance, 
et les appels seront portés devant la Commission mixte, qui 
jugera en dernier ressort. ie . 

Si, dans l'exercice de leurs fonctions, les sous-inspecteurs 
avaient à relever des contraventions commises en dehors de 
leur ressort, ils constateraient ces contraventions et les porle- 

‘ raient à la connaissance du sous-inspecteur compétent. 
Art. 107. — La Commission mixte aura son siège à 

Giurgevo. : De 5 | 
Art. .108. — -Les articles 4, 2, 3, 6, 7, 8, 9 et 10, 

*. ainsi que les articles 96 à 108 inclusivement du présent règle- 
ment ne pourront être modifiés qu’à la suite d’une entente 
des Puissances intéressées. Les autres articles. ne pourront 
être modifiés par la Commission mixte qu'avec le concours de 
la Commission européenne du Danube. : 

N. B. — Le titre II, que nous n'avons pas reproduit, car il n'a 
point soulevé de réclamalions, et qui est intitulé Police de la 
navigation, contient : chap. I. Dispositions générales (art. IT à 
18}; chap. IT. Règles pour les bâtiments qui se croisent ou se 
dépassent (19 à 27); chap. HI. Règles pour le.halage (%$ à 30}; 
chap. IV. Règles pour la navigation pendant la nuit et par un 
temps de brouillard (31 à 33); chap. V. Règles pour les bâtiments 
au mouillage (34 à 39}; chap. VI. Règics pour les cas d'échoue- 
ment et de naufrage (40 à 45}; chap. VII. Règles pour le jet du 
lest (46 à 47); chap. 8. Des opérations d'allège au cabotage (45}; 
ch. XI. Du remorquage (419 à 52}; chap. X. De Ja police des 
ports (53 à 65); chap. XI. Du service du pilotage dans le fleuve 
66 à 71); chap. 12. Des contraventions (72 à 95), ‘
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© ÉPILOGUE 

Dans les derniers jours de janvier 1883, par consé- | 
quent au moment où allait s'ouvrir la Conférence de 
Londres, la Deutsche Zeitung écrivait: fe 

* À Bucharest, on devrait penser que la Roumanie n’a, pour ” 
l'avenir, que le choix de tomber entièrement sous la domina- 
tion russe, ou d’assurer son indépendance par l'entrelien de 
relations amicales avec l’Autriche-Hongrie, qui lui permel- 
traient de trouver un refuge contre le torrent du slavisme qui 
menace de l'engloulir. Si les Roumains se croient assez forts 
pour se frayer eux-mêmes un chemin entre la Russie et l’Au-, 
triche, s'ils s'abandonnent à la chimère de pouvoir jouer sans 
cesse comme atouts les deux Puissances voisines l’une contre 
l'autre, s’ils croient pouvoir continuer indéfiniment ce jeu de 
bascule, nous craignons bien qu’ils ne paient cher un jour 
celte erreur. Le contre-projet de la Roumanie, d'après lequel 
les délégués autrichiens dans la future Commission riveraine 
devraient être remplacés par des délégués européens, est tel 
que son acceptation par le cabinet de Vienne est rendue im- 
possible; et, dans le cas où la Conférence de Londres échoue- 
rait, il ne resterait plus à notre monarchie que de prendre 
patience jusqu’à l'expiration du mandat de la Commission du 
Danube. L’Autriche voterait alors contre la prolongation de 
ce mandat, ce qui amènerait immanquablement la dissolution 
de la Commission du Danube. Quant à savoir de quelle ma- 
nitre les grandes Puissances protègeraient leurs intérêts sur 
le Danube, c’est là une question ouverte; l'Autriche saurait 
faire.valoir ses. droits sur le fleuve, sauvegarder la libre navi--
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gation sur sa plus importante, sur son unique voie fluviale 

- vers l'Orient. 

Le 9 mars 1883, par conséquent au moment où 

allait se clore la Conférence, la Presse de Vienne 

“disait : ‘ 

Au pis aller, la navigation autrichienne. se contentera, 
comme depuis vingt ans, du statu quo. On rappellera de temps 
en temps, à ces messieurs de Bucharest, que sur le Bas-Da- 
nube il ne peut y avoir d’autre arrangement que le statu quo 
ou la Commission mixte. Nous pouvons attendre, fût-ce même 
au détriment de la. Roumanie, à laquelle ses ministres et ses 
députés se disposent à rendre un bien mauvais service. El un 

* beau jour, on finira par comprendre à Bucharest qu'un Etat 
moyen ne doit braver.ni les grandes Puissances voisines, ni 
l'Europe entière, uniquement par caprice et afin de causer à 
un autre pays un dommage passager. .. | | 

. : Lo, . . . . 

: Quelques jours après, lorsque le texte des prolocoles 
‘et du’ traité fut. connu, on écrivait de Buda-Pesth 
(25 mars) au Journal des Débats (n° du 29): 

« Les conséquences finales de la Conférence de Londres ne 
cessent d'êlre ici un objet de véritable préoccupation. On voit 
avec regret la Roumanie persister dans son dessein de faire 
opposition aux décisions de l'Europe, qui a cependant tenu 
compte de ses droits dans la plus large mesure. La Roumanie 
n'est-elle pas représentée, comme les plus grandes Puissances, 
au scin ‘de la Commission internationale dont les pouvoirs 
sont prolongés ? Ne lui a-t-on pas accordé une influence con- 
sidérable relativement-à la nomination des sous-inspecteurs 

‘pour la partie du fleuve dont elle est riveraine ? On fait ici des 
‘ Yœux sincères pour que cette opposilion fasse place à de meil- 

leurs sentiments. Non seulement les Roumains sont sympa- 
* thiques à l'Europe, et spécialement aux Hongrois, leurs plus 
proches voisins ; mais, en persistant dans leur attitude ac- 
luelle, ils finiraient par faire le jeu de la Russie, et c’est là le 
plus grave de tous les arguments.» no
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Un grand historien, polonais. observait, ily a qua- 
rante ans, que l'Autriche n'était plus guère qu’ une 
Compagnie, dirigée par une centaine. de familles alle- 
mandes, bohêmes, hongroises et slaves, pour l'exploi- 
tation de vastes territoires européens, à peu près comme. 

la Compagnie anglaise des Indes. 
Le réveil de l'esprit de nationalité et les aspirations. 

d'autonomie chez les peuples divers englobés dans 
l'Empire ont un peu troublé le caleul de cette oligar-. 
chie; mais sans que le droit et l'intérêt du plus grand. 
nombre aient pu prévaloir. . ‘ 

La Hongrie, pays essentiellement . agricole, se 

trouve, vis-à-vis de l'Autriche essentiellement indus- 
trielle, dans une situation qui n’est pas sans analogie” 
avec celle des Sudistes d'Amérique vis-à-vis des Etats 
du Nord de l'Union, lesquels eussent tout sacrifié plu- 

tôt que de voir leur échapper les: Etats qui leur four-. 
nissent les matières premières. L'Autriche se soumit, 
même à l’humiliation d’un secours russe pour empé- 
cher la sécession des Hongrois. | 

Si l'on conçoit .que les préoccupations indüstrielles‘ 
des Autrichiens les induisent à se subalterniser. les 

Roumains pour les obliger à se laisser inonder de leurs. 
produits, on ne voit pas, de prime abord, l'intérêt qu'y 
ont les Hongrois, agriculteurs comme les Roumains 
et souffrant depuis longtemps de l'inféodation dont 
ceux-ci sont menacés. | 

Mais ce sont des . Hongrois, le comte Szechenyi en 
tête, qui ont créé la Compagnie impériale et royale du 

Lloyd qui exploite -la navigation du Danube; et puis il 

y a, entre Roumains et Hongrois, une pomme de dis- 
torde, la ‘Transylvanie, nationalement roumaine et 

aüministrativement hongroise. - nee Le 

4
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Et pourtant tout Hongrois, qui croit au péril russe, 
doit se souvenir des paroles de haute et fratérnelle po- 

‘litique qu'écrivait, en 1855, le brave général Klapka 

dans son livre sur la Guerre d'Orient où, critiquant 
_ la marotte de l'Occident qui, cherchant à opposer l'Em- 
pire d'Autriche à la ltussie, n’y rencontrait qu'une 

barrière fictive, il préconisait la formation d’une puis- 

sante fédération composée de tous les pays non alle- 
mands du Danube, à partir du Nord des Carpathes 
jusqu'aux Balkans entre l'Adriatique et la mer Noire: 

«€ Trois Etats : un Etat hongrois, un Etat slave du Sud, 

un Etat roumain. Indépendants entre eux et pourvus 
chacun de leur propre administration, ces peuples 

- pourraient se trouver sous un gouvernement fédéral 

qui aurait à régler leurs rapports internationaux, leurs 
communs intérêts de commerce et de guerre. Une telle 
ligue des pays danubiens, coupés diagonalement dans 

toute leur longueur par le puissant cours du Danube, 
riches, fertiles et habités par une population vigou- 

reuse de 24 millions d'âmes, offrirait à l'Europe octi- 
. dentale une bien autre garantie contre l'invasion du. 

Nord que l'Autriche actuelle qui, bien Loin de former 
un boulevard contre la Russie, n’a fait, au contraire, 
que hâter encore les périls qui menacent l'Europe de 
ce côté, » . . 

En attendant, la Russie se réjouit du succès qu'elle 
a remporté à la Conférence de Londres : 

« Les. derniers vestiges du traité de Paris ont ainsi disparu, 
dit le Journal de St-Pélersbourg ; mais en réclamant ce qui lui 
revenait, la Russie n’a pas perdu de vue ce qu'elle devait aux 
autres Etats. Elle n'a pas oublié que le Danube est un fleuve 
qui à essentiellement besoin de traités internationaux, surtout
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à son embouchure, qui est si importante. au point de vue du L 
. Commerce dle l'Europe. La Russie aura désormais la faculté : 

de profiter, comme elle. le jugera convenable, des avantages 
naturels du bras de Kilia, à la condition de ne pas abuser de 
ses droits au détriment de ses voisins de la Soulina. Elle 
pourra, toutefois, leur faire concurrence dans. les limiles de 
la légalité, si elle y trouve son intérêt. » ee 

La Russie triomphe modestement [selon son habitude : . 
‘c'est en effet le propre de sa politique de. procéder 
sans bruit et de frapper non seulement sans avoir me- 
nacé, mais après avoir. endormi par ‘de douces paroles. .‘. 

Si M. Gladstone et lord Granville pouvaient s’illusion- 
ner sur le parti que la Russie saura tirer desavantages 
qui viennent de lui être accordés, ils peuvent méditer . 

les paroles que lord Palmerston écrivait à lord Claren- 

don, il y a juste trente ans (22 mai 1853) : ‘ 

« La politique et la pratique du Gouvernement russe 
ont toujours consisté à pousser en avant ses empiète- 

ments aussi vite et aussi loin que l'apathie ou le manque 
de fermeté des autres Gouvernements le lui permet 

taient, mais à s’arrêter et à se retirer dès qu’on lui op-: 

posait une résistance décidée, et ensuite à attendre une . 

occasion favorable pour faire un nouveau bond : sur Ja 
viclime qu’il a en vue. » - : 

Le journal russe le Golos a à déjà écrit : 

La question examinée par la Conférence. de Londres sera 
inévitablement remise en discussion par les Puissapces le jour. 
où l'on verra disparaître de la presqu'ile des Balkans l'obstacle 
plusieurs fois séculaire qu’on appelle « le pouvoir souverain . 
de la Porte » et le « rôle européen de l'empire ottoman ». 
Tant que cet obstacle existera, il ne sera pas: possible d’éta- 

blir un modus vivendi moins incommode pour les Etats rive- 
rains du Danube. : 

Le projet Barrère résout à peu. près la question. 

+.
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. ‘Tandis que l'officicux Fremdenblatt imprimait à 

Vienne : que, dans la Conférence, de Londres, l'Europe 

n’a pas fait de concession, mais n’a fait que reconnaitre 

des droits existants, l'Indépendance roumaine (n° du 1à 

mars ‘1883)' écrivait : «. Non pas seulement six mois 

mais six années ne‘suffiraient pas à persuader aux 

Roumains qu'ils doivent souscrire aux décisions de la 

Conférence de Londres, c'est-à-dire faire cadeau du 

Danube à l’Autriche: » ot : 

Les organes ministériels français ont été unanimes 

‘pour conseiller à la Roumanie de céder. 

« On sait très bien à Vienne, dit le Temps, que la Rouma- 

| nie, abandonnée à ses seules forces, ne saurait longtemps 

résister à la pression de l'empire voisin et qu’elle serait con- 

‘trainte tôt ou tard de subir une -alliance économique avec 

l'Autriche, prélude de sa subordination politique à la mo- 

narchie des Iabsbourg. La Roumanie ne saurait méconnallre 

ces conséquences d’une résistance boudeuse et stérile. 

...e.Nous avons la confiance que la sagesse, dont la nalio 

roumaine a donné des preuves multiples, l’empêchera de s'ob- 

.Stiner, pour une question de forme, contre l'Europe entière, al 

: risque de s'aliéner ses sympathies et de provoquer des compl 
cations pénibles. » : To : Fe 

- « Nous pensons, dit la Réforme, que la Roumanie à été un 

peu vite en besogne. Il est inutile de dire que nous aimons h 
Roumanie. Ce jeune royaume, ce Piémont de l’Europe orien- 
tale, a toujours eu ‘toutes nos sympathies. Il est nécessaire 
que la Roumanie se rende bien compte de Ja situation qui hi 

est faite. Il faut qu’elle ait assez de froideur pour tirer du pr 

jet Barrère tous les fruits que, nécessairement, elle doit en 

retirer. Agir autrement, s’entêter, toute seule et sans forct, 
° c'est jouer un rôle ridicule et dont elle n'a aucun bénéfice à 
relirer. » L ‘ ‘ ‘ 

© «Il faut espérer, ajoutait le National, que, le premier mo 
ment de mauvaise humeur passé, la Roumanie réfléchira et 
hésitera à s’aliéner les sympathies des Puissances, surtout 
lorsqu'elle vonsidérera que le traité de Londres lui garantit en
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. Somme, pendant vingLet-uñ ans, c’est à dire pendant un .es- | 
pace de temps considérable, la protection de l'Europe contre. 
une trop forte pression d de ses puissantes voisines. »° (16 Mars 
1883.) ‘ 

La presse gouvernementale de Paris s’est plu, à “citer 
cette phrase de la Veue freie Presse : - 

« En voyant le manteau. d'Arlequin” taillé” par” la 
Conférence, en considérant que cette œuvre ne profite 
à personne qu’ à la Russie, nous nous sentons portés à | 
souhaiter que la Roumanie persiste dans sa résistance 
et empêche ainsi l'exécution du traité de Londres. ». 

Or, d'autres j journaux viennois et plus autorisés ne 
trouvaient point que la prédominance de l’Autriche- 
Hongrie sur tout le Bas-Danube’ eût’ été achetée trop 
cher même par l'abandon de la bouche de Kilia. . 
. Les hommes politiques de France ne se rappelle- 
raient point sans profit les regrets’ qu ’exprimait dans 
ses derniers ] Jours celui qu'une politique transaction- 
nelle avait, de compromis en compromis, conduit à 
Sainte-Hélène. I se reprochait entre autres de n'avoir 
point radicalement séparé des provinces allémandes les 
royaumes de Bohëme'et de : Hongrie. Et il -entrevoyait 

le danger d'une entente entré l'Autriche et Ja Russie 
pour le partage de l'Empire ottoman: 
:-Bien que, plus d’une fois, une diplomatie, qui se : 

croy ait habile et qui n’était qu’aveugle, ait incité l’Au- 
triche à se porter vers l'Est, pour lui faire délaisser 
d'autant les parages de l'Ouest, il y a, dans cette marche 
de l’Autriche et dans les ‘accords que ‘elle nécessite, un 
danger pour l'Occident. | 

C'est par. la Roumänie que l'Occident peut y y parer. 
Loin donc: de décourager la résistance de la Roumanie,



— 192 — 

. le‘ premier intérêt des Puissances occidentales est de la : 
‘fortifier. " - ° 

On retrouve cette pensée dans les deux articles sui- - 
vanis : | 
4 17 
Fe LA ROUMANIE. ET L'EUROPE 

Il ya des petits pays qui ont le privilège de faire constamment 
parler d'eux : c’est qu'ils sont une clef de position. Voilà pour- 
quoi la Roumanie préoccupe les esprits, comme en 1853 à la 
veille de la guerre d'Orient. 

” La Roumanie, qui a su échapper au protectorat de la Russie, 
ue veut à aucun prix se laisser choir sous celui de l'Autriche; 
elle: n'entend pas que de séculaires et héroïques luttes n’abou- 
tissent qu'à avéir échangé sa vassalité politique envers l'empire 

‘ottoman, pour une vassalité économique envers l'empire ausiro- 
hongrois. - 
‘La pensée nationale a été noblement exprimée par M. Demètre 

‘ Bratiano, en son journal Watiunea (la Nation). M. Demètre Bra- 
tiano est: le frère .ainé du président du conseil. I fut l’ami de 
Michelet, qui en parle avec une haute estime dans la. légende 
qu'il a consacrée aux Roumains. Avant que son pays eût recou- 
vré son autonomie, il était, lui exilé, le plénipotentiaire reeonnu 
du parti national roumain. Il plaida éloquemment la cause de 
son pays près de Cavour après y avoir intéressé dord Dudley 
Stuart, - 
C'est à ce dernier qu'il écrivait, en mars 1853, cette Jettre qui 

fut un cri de sentinelle, le premier appel au secours de l'Occi- 
dent pour la défense de l'Europe menacée dans la - personne 
même de la Roumanie, et où il disait :7« Notre pauvre Europe 
serait-elle condamnée à dépérir comme l'Amérique du Sud dans 
des guerres sans fin, dans de continuelles révolutions et contre- 
révolutions ; et cela dans ce siècle de lumières et de travail ?.…. 
Ïl ne s’agit, pour le quart d'heure, assure-t-on, de rien . moins 
que du partage de lempire ottoman, » : 

M. Demètre Bratiano a été, depuis, plusieurs fois ministre. 
- Il a représenté officiellement la Roumanie à Constantinople. 

I y a un an, il était président du Conseil. 
Quoique du mèmé grand parti national libéral que son frère, 

Jean, il est présentement cn divergence avec lui sur certains 
points de politique intérieure. Mais, pour tout ce qui touche à 
la question patriotique, ils sont à l'unisson. 

M. Demètre Bratiano ne voit, dans la Commission mixte pré- 
sidée par l'Autriche, que l'effacement du contrôle européen sur 

*



© - INTRODUCTION xx 

  

envoyé des représentants à. ses’ obsèques. 

Parmi les nombreuses couronnes qui avaient 

été apportées et que,par ordre de la famille ou: :- 

suivant la volonté du défunt, on n’a pas placées 

sur le cercueil, nous en avons remarqué une 

très jolie avec l'inscription suivante: 

L'hôpital de Berck sur mer, à leur bienfai- 

teur, les nialades et les employés. - 

. A deux heures, ona descendu le corps qui 

« été placé sûr un corbillard: modeste, et le. 

cortège s'est mis en route dans l'ordre sui. 

van : L 

Quatre maitres des cérémonies. 

La livrée. ‘+. | 

AI. les bar ons Alphonse, Gustave, E Edmond 

de Rothschild, oncles du défunt, son frère.‘ 

A. le baron Arthur, son fils M. Henri Roths- 

‘child, les membres de la famille venus de. 

l'étranger. 

UNE DÉPUTATION 1 DE LA court D'AP- 

PEL, EN ROBE. |
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Une députation des emplo yés du chemin 

“de fer du nord. 

Les. représentants des administrations israë- 

lites. 

_Les employés de la maison. 

Les enfants des écoles consistor iales el de-. 

Por phelinat formaient la haie. 

L’ humation « eu lieu au cimetière du Pèr re 

. Lachaise, où la.  Jamille possède un caveau 

dans la.pr emière avenue. | 

Au moment dé pénétrer dans la nécropole, 

M. le Grand Rabbin Zudoc-Kahn, entouré de 

ses adjoints; « récité les prià es d'usag ge en 

hébreu et en français. Le chœur du ‘temple 

Nazareth œ& accompagné le Joscheb beceter, 

entonné par SI. Beer, ministre offi ciant, at on 

_« pénétré dans le cimetière. 

Cest M. le Grand Rabbin de I rance quia 

_récité les dernières Dr ières. Aucun discours n'a 

été prononcé. | oi 

La. foule s’est relirée vivement émue par le 

\ ‘ '



À INTRODUCTION : XXVI 

  

\ 

spectacle quelle. venait d'avoir sous les yeux. 

. Sur tout le parcours du cortège, le long. des | 

boulevards, les passants étaient étonnés et tou. 

chés de l’émouvante simplicité qui pr ésidait 

AU obsèques d'un Rothschild. 

La Ne c’ EST LA DÉ PUTÂTION DE LA . 

Cour D'APPEL EX RORE. 

Seulement eclte députation a été mal placée | 

dans le cortège : elle ne devait pas venir après : 

la famille, mais bien avec là livrée au -milicu 

des laquais. 

- La Cour d'Appel s’est déshonorée et s’est : 

avilic en figurant en robe dans le cortège et je 

_regrelte bien de ne pas posséder les noms de 

ces vaillants chevaliers afin de les pouvoir citer. 

ici. . CT 

“James-Edouail a. laissé deux. enfants” un fils. 

Henri, marié à une juiv c, Mademoiselle Weis- ” 

. weiler et une fille Jane fiancée au baron Léo- 

nino. |
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Voici la. siluation des descendants des Mayer 

Amschel de Francfort dont je vais raconter 

l'histoire. 

4 Demeurant : à Paris. 

A. — Le baron Alphonse, chef de ti maison 

de. banque et sa femme. Léonora, . fille de 

. Lionel de Londres, demeurant 2 2, “rue Saint- 

. une fille. 

Florentin, avec son ils unique Edouard cé 

‘pataire: 

Il a cu deux filles, la première Beltina avait 

épousé son cousin Albert Salomon, fils d'An- 

selme Salomon de Vienne, elle est morte le 

2% mars 1892, à 34 ans, laissant cinq fils et 

La seconde Béatrix a épousé un juif M. Mau- 

rice Ephrussi ; elle n’a pas d'enfant. 

-Château à Ferrières (Scine- et-Marne).. 

Le baron Alphonse est commandeur de la 

légion d'honneur ; | 

Régent de la Banque de France ; Président 

du. conseil d’ administration du Chemin de Fer
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du Nord; Président du conseil d’administra- 

tion du Chemin de Fer de la grande ceinture 

, de Paris : Administrateur "du Chemin de Fer 

de l'Est; Directeur de la Caisse d Épargne et 

de Prèv oyance de Paris. 

Héritiers directs : 

1° Baron Edouard. 

. 2° Madame Maurice Ephrussi. 

d° Les six enfants d'Albert Salomon en re- 

présentation ‘de leur mère Bettina. . 

 B. — Le baron Edmond associé de la mai- 

son de banque, et sa femme Adélaïde, “fille de 

William de Napies- Francfort, demeurant 4H, 

faubourg Saint-Honoré, avec leurs trois jeunes | 

enfants, deux fils etune fille.  .. 

Château à Armainvilliers (Sinc-et-Marne). 
Le baron Edmond est administrateur du 

Chemin de Fer de l'Est. 

Héritiers directs : 

es trois enfants. 

GG — Le baron Gustave associi de la: maison 

IE, 
\
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 -de banque, ct sa: femme Madame Anspach 

- (juive), demeurant 23, avenue Marigny. 

Le baron Gustaye a eu.trois filles. . u 

* Lucie, m mariée à Lambert de Bruxelles, (juin. 

‘ Aline, mariée à Sassoon (juif). 

- ‘Juliette, mariée . au. comic - Emmanuel 

* Léonino (juif). Co 
Château de Laversine (Oise). 

Le baron Gustave est consul général d Au- 

triche- Hongrie. | | : 

Administrateur du chemin de fer du nord el 

du chemin de fer de. Lyon. _. 

- Hériticrs directs: °” 

Madame. Lambert, de Bruxelles. 

LE Madame Sassoon. | 

Comtesse Emmanuel Léonino.' ce 
D. — La baronne Salonion, née. Adèle, fille 

: de Charles de? Naples-Francfort, veuve de Salo- 
mon, filsdeJames, demeurant 11, Rue Berryer. 

Hériticrs directs : | _ | 

Hélène, baronne Zuylen de Nyevelt de Haaz.
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E. — La baronne X, athaniel, néc Charlotte, 

fille dé James de Paris, veuve de Nathaniel, 

fils de Nathan de Londres, demeurant 35, fau- 

bourg Saint-Honoré. 

Château à l'Abbaye de Vaulx-de- Cernay 

(Séine- -ct-Oise). | | 

Un fils, Arthur célibataire. 

Un fils James-Edouard, mort en 1881, lais- 

-_ Sant deux enfanis : Henri et Jane. 

Hériticrs : 

Baron Arthur. 
2 

Baron Henri ct Jane, en représentation de | L 

leur père James-Edouard. . 

FE. — Baronne James-Edouard, née | Louise- ne 

Thérèse fille de Charles-de Naples-Franefor t, 

_veuve de James-Edouard, fils de Nathaniel, 
4‘ 

demeurant 38, avenue Fricdland. 

Château des Fontaines (Oise). 

Deux enfants : Henri, marié‘à Mademoiselle 

- Weisweiler (juive) et. Jane. 

“Hériliers direcls : : 

‘
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Baron Henri. 

Janc (fiancée au baron Léonino). 

G. — Baronne William, née Mathilde, fille 

‘de Salomon de Viénne, veuve de William, fils 

de Karl de Naples, demeurant 31, avenue du 

Bois-de Boulogne. :  .. " . 

Trois filles: 
Adélaïde, femme du baron douar. 

. Bettina. ee . : 

Georgina Sara (1851-1869). morte sans-pOS- 

térité. . er 
Héritiers directs : 

_Baronne Edmond: 

Betlina. 

- H. — Baron Adolphe, ancien: chef de. k 

-maison à dei Naples et sa femme née Julie, fille 

d'Anselme Salomon de- Vienne, demeurant 4- 

41, rue de Monceau: . 

Château de la Ferine (Scine). 

| Pas de postérité: 
Hérilicrs directs : Néant:
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1° (Les héritiers indirects $craient cimpos- 

sibles à citer, vu la complication résultant. des 

mariages entre cousins” el cousines, oncles el. 

nièces)." on eo 

2° Demeurant ? à Francfort : : 

A. — La baronne Charles, née Louise, fille 

de Nathan Mayer de Londres, veuve du bâron 

Charles de Naples-Francfort, fils de Karl, a cu 

six filles qui se trouvent étre ses. héritières 

  

directes et qui sont : 

Adèle, baronne Salomon de Paris, résidant 

à Paris. . _ ce | LT 

- Emma, kdy Nathaniel de Londres, résidant 

à Londres. 

| Louisc- Thérèse, baronne James-Edouard, 

résidant à à Paris. 

:Anña-Louise, (1850-1 892) morte à ans, 

sans postérité. | ST ES 

Clémentine (1845-1865) morte à 20 ans, sans 
>» 

postér ité. 

Ber he.
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3° Demeurant à à Naples : 

Néant. | 

4° Demeurant à Londres: 

. À. — Lord Nathaniel, baronct, el sa femme 

Emma fille de Charles de Naples- Francfort, chef 

= dela maison de Londres. L | 

=. Un fils et héritier, Lionel Walter. 

Lord Nathanicl est administrateur du chémin, 

. de fer du Nord. 

A. — Baron A ed, célibataire. 

Le baron Alfred est administrateur du che- 

: min de fer du Nord. 1. 

- G: — Bar on Léopold, els sa femme Mario Pe- 
rage de Trieste (juive). h 

D. — Anna de Rothschild, “célibataire, fille 
du baron Anthony. , 

E. — Lady Seymour, n née Constance, fille du 
. baron Anthony. . | 
oi CF. — Le baron Ferdinand, fils d'Ansehe Sa- 
lomonde Vienne, naluralisé anglais, veufd’Eve- 

lina, fille de Lionel de Londres, sans postérité.
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5° À Vienne. n 

À. — Salomon-Albert., fils d'Anselme-Salo- . 

mon troisième chef de la maison de Vienne, 

veuf de sa cousine Beltina, fille du baron 

Alphonse de Paris, cinq fils et une fille. * 

B. — La baronne Franchetti, née. Louise, . 

fille d'Anselme-Salomon de Vienne. 

C. — Le baron Nathan:. célibataire, fils: 

d'Anselme Salomon. ei 

D. — Alice, fille d'Anselng Salomon, céli- h 

bataire. . . 

, 

Maintenant qu elle peut être la forionc des : 

Rothschild ? ne  L . 

Cette question sera étudiée : plus tard, mais . 

“on peut dire, dès à présent, qu’elle ne peut 

recevoir qu'une réponse hypothétique. | 

Pourtant pour satisfaire dès à présent la 

| curiosité publique j’en dirai ici quelques mots. 

On pourrait pour la fortune de la H malson ‘de 

Paris partir du point suivant :, ‘.: .: 

- James de Rothschild est mort en 1868 en ,
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laissant. quatre enfants: vivants et un enfant 

mort-ayant.postérité. 

Lèés enfants vivants étaient : 

Alphonse. 

Edmond. 

Gustave. 

Charlotte, ferme de Nathaniel.' 

‘L'enfantmort était Salomon, décédé en 1864, 

Aaissant une fille mineure Hélène de Rothschild. 

‘Donc, d’ äprès la loi française, des -luteurs 

_ont dû être nommés ct Hélène devait avoir 

droit à à:unc part d'enfant sur la fortune décla- 

‘ rée par la succession James. 

La part disponible est égale à 1/4-dc la for- 

tune déclarée. 

x Reste 3/4 à partager entre enfants, soi 

- 3/20 chacun. : 

Donc enfin la fortune laissée. à Hélène repré- 

‘sentait les-trois-vinglièmes de la for Lune décla- 

réc, laissée par le père. Drumont,'qui est gé- 

néralement très-mal renseigné et qui bafouille.
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‘déplorablement clique fois qu'il s'agit de 
_Chiffres, déclare dans la « Fin d’un monde » 
‘qu'Hélène a recueilli 372 millions. 

Je ne sais pas encore exactement le chiffre, 
mais d’après les renseignements quej ‘ai pu me 
procurer, il se trouverait dépasser un peu cent 

millions ; en lout cas, en l'évaluant à ce chifre, 
je ne dois pas me lrompér en plus. | 

Il en résulte. qu'en admettant, ce qui est: 

absurde, que la fortune déclarée par la succes- 
sion James Rothschild füt l'expression de la 

vérité, le chiffre se trouverait être de 

© 666 millions. tie 

L'enregistrement aurait, paraît-il (du reste 

nous en reparlerons en lemps et lieu) transigé. 

avec la. succession: Rothschild et ‘accepté: un 

forfait les yeux fermés. ou bouchés par. ordre | 

‘supérieur. : | 

De quel droit ? | 

En vertu de quel loi ou ordonnance ? 

* La question resle à-disculer.
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Somme toute la succession James À EU LA 

POSSIBILITÉ DE DISSIMULER AU FISC UNE GROSSE 

PARTIE DE LA FORTUNE. | 

1 serait naïf cl même injurieux pour la 

famille Rothschild de supposer qu'ils n’en onl 

pas profité. | 

-La plus petite somme à laquelle pulse mon- 

ter la fortune laissée par James en 1868, doit 

“être. un milliard. | 

: En supposant que. les affaires de la maison 

n'aient réussi qu'à produire un intérêt de 5°/, 

et à payer les dépenses de la famille, l'aceu- 

mulation des intérèts aurait “produit le double- 

ment du capital en 14 ans. 

Nous aurions donc : 

. Fortuñe des Rothschild de Paris en 1568. — 1.000.000. 000 
— +. _—  en1882-—92.000.000.000 
UT 7 2 en1896—4:000.000.000 

-Je pense donc qu'on peut évaluer la fortune 

des Rothschild de Paris, descendant de James, 

à quatre milliards au minimum. . 

Comme autre source de renseignements très 
«
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hypothétiques du reste, le journal « POrga- 

"-nisation du Travail » publiait en juin 1848 

une estimation des: grosses fortunes de Paris ° 

que je reproduis ci-dessous. . ‘ 

Laffitte frères et Delamarre, 10 millions. 

Bandon, . " 12 > 

-Rougemond et Lafond, . ! : 13  :» 

Dourand, et 20 » 

… Delessert, 920 » 

- “Aquirrevengon, 20. Lo» 

 Halphen, 20 » 

Duc de Montpensicr, 920. - » 

. Hottingucr, 25 -» 

Pelleprat, 95. » 

Fould, 30 » 

Hoop, | 40 » | 

- Ÿ Duc-d’Aumale, 10 .» 

— Madame Adélaïde, T0 » 
Baron Greffhul, . oi 100 . 

Rothschild (James), : .. : 600 . » 

‘Le RoideFrance, : ©. 800. »



CNE 2, Ce © INTRODUCTION. 

  

“En parlant de ce chiffre de 600 millions en 

1848, et en accumulant les ‘intérêts à 5 0/0, 

‘nous obtiendrons le lableau de Progression 

Suivant : | . 

Fortune de James en 1848, 600 millions. 

: » :  » en 1868, 1 
. 600x 265.33 —1.591.98.. 1.592 » 
Fortune - en 1884, 1,692 » 

oi 1896, . 6.368: ». 
(Six milliards 368 millions). . 

“En prenant la moyenne entre ce calcul ct 

_ celui résultant de la part d'Hélène nous arti- 

‘verions à cinq milliards environ. | 

La maison de Londrés. est au moins: aussi 

riche, soit S autres milliards. | 

En prenant lc même chiffre pour ics maisons 

de Francfort, Naples et: Vienne, nous arrive- 
“rions à un minimum de 13 milliards. 

Le chiffre de 20 milliards doit à Lre celui qui 
se rapproëhe le plus de la vérité comme mon- 
ant total probable de la forlune réunie de 

_
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tous les Rothschild. Je pense donc que. l’his- 

toire d’une famille qui est arrivéc'à réunir 

entre ses mains une fortune de vingt milliards 

de francs, vaut la peine d’êlre écrite. Curiosité 

à part, il y avait même œuvre utile à faire, en 

démontrant au gouvernement que, celte fortu- 

ne ayant été acquise malhonnètement, il y 

avait. intérêt public à faire rendre gorge aux : 

_spéculateurs éhontés qui se sont enrichis des 

dépouilles de tous. . 

La famille de Rothschild de Paris possède 

‘une fortune minimum de 5 milliards et tout 

gouvemement franchement honnête devrait se 

faire. un devoir de confisquer ces cinq milliards 

dans le plus bref délai. 
On a bien confisqué.la fortune du elergë ct 

. les biens des émigrés, pourquoi ne confisque- 

h rait-on pas aussi celle. des “Rothschild, des 

. Hirsch, des Ephrussi, . des Cahen d': Anvers, ct 

” de toute cette bande de juifs qui ne. sont mè- 

-MC pas Français. .
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.le Das-Dannbe : car la participation des grandes Puissances 
aux travaux de la Commission mixte ne sera qu'une question‘de 
forme. 
Répondant au Times, qui conseille à Ja Roumanie d'accepter 

.les décisions de la Conférence, par le motif que ce qui importe’ 
le plus à la Roumanie, c'est de conserver la bienveillance de 
l'Europe, il fait observer qu'aujourd'hui, en Europe, le droit ne 

l'# signifie rien et-que les iutérèts du moment sont la senle règle 
des Puissances, que tout est basé sur un système de conces- 
sions mutuelles au détriment des faibles." 

« De quel droit, s'écrie-t:il, l'Europe qui sacrifie les. intérêts 
“vitaux des peuples sur le tapis de la diplomatie, prétendrait-elle 
ue nous nous sacrifions à son bon plaisir pour ne point com- 
| “promettre Ja paix g générale ? » 

Et, après avoir ‘rappelé que la Roumanic a déjà fait d'assez : 
durs sacrifices ; qu’elle a respecté scrupuleusement les obliga- 
tions internationales envers ses voisins, bien qu'il existe, sous 

Ja domination de l'étranger, ciuq millions de Roumains dont le 
cœur bat à la vue du drapeau roumain, il conclut en disant : 

« Le pays tout entier est unanime pour résister, dès que sa 
propre existence est en jeu. Il ne peut y avoir de gouverner 
ment roumain qui s'oppose an courant de l'opinion publique sur 
cette question. Les luttes de partis cessent devant le péril com- 
mun. Le cri de ralliement de tous les Roumains ne peut être 
que celui-ci : Nous voulons rester maitres chez nous. » : 

Le Fremdenblatt, organe ministériel viennois, porte sur le 
traité de Londres un jugement caractéristique : « Du moins ce 
traité assure-t-il à Ja monarchie austro-hongroise un titre diplo- 
‘matique sur lequel elle pourra toujours s'appuyer pour faire 

. valoir ses droits. » ° 
Aussi est-il naturel que les Roumains ne laissent point veni- . 

‘le momént psychologique attendu: par l'Autriche- Hongrie sans 
avoir pris leurs précautions. | : 

On a parlé de négociations entamées' à Sophia pour une 
eutente de résistance commune aux décisions de la Conférence 
de Londres. Le Temps a cru pouvoir dire, d'après une dépêche 
de Vienne; que ces tentatives paraissaieut devoir échouer. Mais 

ce jugement est prématuré. | ’ 
Rien de plus naturel qu'un accord entre la Roumawie et la 

Bulgarie, dont les plénipotentiaires ont tous: deux refusé de 
paraitre à la Conférence, en y acceptant la place secondaire qui’ 

: Jeur était offerte.” 
Taudis que le ‘prince Ion Ghica, faisait, le 12 février 1883, 

« au nom du gouvernement du roi de Roumanie les réserves 
les plus solennelles- » et protestait « contre lés Ce qui 

1



seraient prises sans la participation de Ja Roumanie, en les: 
déclarant nou obligatoires pour elle », les délégnés Voulcovich 

- et B. Chischmareff “déclaraient, le 19 février, que le gouverne- 
. mén! princier de Bulgarie ne se considéruit pas lié par les déci- 
sious de l'honorable Conférence pour tout ce qui se rapporte à. 
la règlementation de la navigation, à la police et à la sur- 
veillance du Danube depuis les Portes-de-Fer jusqu'à Galatz. 

11 est à noter que le plénipotentiaire de Russie avait appuyé 
la‘ réclamation de.la Bulgarie, de participer à la Conférence 

directement ct non par l'intermédiaire obligé du 1 plénipotentiaire 
ottoman. 

Quelques personnes ont voulu voir là une manœuvre de la 
diplomatie russe. Il est très probable que la Russie a eu simple- 
ment l'habileté de se garder de heurler le sentiment bulgare 
dans cette question, comme lorsqu'elle se pronouça ‘en 856, 
au grand étonnement de l'Europe, pour l’union des Principautés 
roumaines qui était dans le vœu des populations. 

.Les Roumains exercent, d’ailleurs, une réelle influence sur 
les Bulgares. qui les.considèreut comme leurs aînés politiques et 
dont la communauté d'idées avec eux est d'autant plus forte, 
qu'un très grand nombre de Bulgares, passant de la rive droite 
sur la rive gauche du Danube, pendant les persécutions turques, 
avaient trouvé chez les Roumains un refuge et mème une 
seconde patrie. 

PARTAGE DE LA TURQUIE 

A propos des démarches de la Porte -près des cabinets euro- 
péens pour l'exécution des dispositions du traité de Berlin rela- 
tives au tribut bulgare et à la part de la Dette Turque à assumer 
per les Etats auxquels il a été cédé des portions de territoire de 
l'empire ottoman, le correspondant du Journal des Débats lui a 
écrit de Constantinople: . 

« Les Turcs réclament et protestent ; mais ils le font un peu 
pour Ja forme : ils ontle pressentiment que de gros événements 
se préparecat contre eux; ils croient à une entente entre l'Angle- 
terre, l'Autriche et la Russie, pour les mener définitivement à 
mal: Les événements d'Erzeroum, l'agitation croissante en 
Macédoine sont des entrées en matière et comme la préparation 
de Ja poussée des Russes jusqu'à Erzeroum, de l'union de la: 
Bulgarie, de la Roumélie et de la Macédoine, de l'entrée des 
Autrichiens à Salonique. Les Turcs ne se font donc pas d'illu- 
sions sur leur avenir.» 

S'il ne peut ètre question, comme en 1853, de sauver la Tur-
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quie, du moins faudrait-il sanvegarder l'autonomie des parties 
qui s'en détachent. C'est là, pour les grandes nations civilisées, 
un devoir non moins impérieux envers elles-mêmes qu'envers - 
autrui. . ° - 

"Le point d'appui est en Roumanie: 
.  (Ville-de-Paris, 23 mars 1883.) . 

De son côlé, la Justice, par la plume de M. Camille 
Pelletan, son rédacteur en chef, écrivait (n° du 5 avril 
1883) : oo | 

Faut-il croire qu’au besoin, le puissant meneur de l'alliance 
austro-allemande achèterait le consentement de grandes Puis- 
sances par les proies qu'il leur livrerait; qu'en donnant 
l'Egypte aux Anglais, l'Arménie aux Russes, il amènerait 
l'Europe x permettre la marche de son alliée vers le Bosphore? 
Où en serait l'Europe le lendemain ? Mais, sans escompter 
l'avenir, nous nous trouvons en présence de ce fait inouï : 

‘ tous ces dangers déchaînés par un traité où l'on a adopté le 
PROJET FRANÇAIS! | - 

* est temps que nous ayons une politiqué extérieure. 

Dans ce même article, il était montré comment, pour 

arriver à ses fins, l'Autriche avait, avant tout, à an- 

nihiler les Etats du Bas-Danube ; que pour la Serbie 

c'était déjà fait ; que, pour la Roumanie qui vit du 
Danube, sur lequel elle est tout entière inclinée et par 
lequel elle reçoit.les produits de l'Europe ct lui envoie 

_les siens, lui ôler le Danube, c’est la bloquer : et que 

tel a été le rêve de l'Autriche. Réve d’une ambition 
outrecuidante'et que la France a réalisé. « Unie de 
sang à la France et à l'Italie, la Roumanie avait tou- 

-jours été défendue par nous à proportion des’ sympa- 
thies profondes que nous n'avions cessé de trouver chez 
‘lle. Eh bien! c'est la France qui a fait triompher la 
partie essentielle du-projet autrichien par un amende- 

‘ment dérisoire connu sous le nom de projet Barrère. »
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+ « Le Gouvernement français, disait le Aonileur 

-Universel (14 mars 1883), nous semble avoir été peu 
ménager des intérêts de la Roumanie dans une question 
où il était pour le muins inutile de favoriser gratuile- 
_ment ceux de l'Autriche, ». | 

_L'Intransigeant (de M. Rochefort) et le Ciloyen et la 
Bataille {de M. Lissagaray) tenaient un semblable Jan- 
gage. 

Et ce n’est pas l’un des phénomènes les moins inté- 
ressants que, dans cette question danubienne, les orga- 

nes les plus divers, les plus rouges comme les plus 
blancs, y compris les nuances intermédiaires, aient été 

favorables à la Roumanie, moins les ministériels. | 

Le XLX° Siècle, « journal républicain conservateur », 
‘ayant, entre autres, reçu le remerciment des Roumains 

reconnaissants, son directeur politique, M. Edmond 
About répondit par un mot qui fat répété par tous les 

journäux de Roumanie: 

« Dités, je vous en prie, à ces libres et généreux représen- 

tants de la France danubienne, que, si le XIX° Siècle est un 
“journal français avant “tout, il appartient de cœur aux héros 
intelligents et mal récompensés de Plewna. Nous défendrons 
toujours de notre mieux contre les gros mangeurs de peuples. 
ce'pelit pays, immense par son courage, qui a du sang de 
Michelet et de Quinct, mêlé au sang d'Etienne-le-Grand, dans 
‘ses veines. » 7 ‘ 

Au Journal des Débats qui, au commencement de 
février, disait que la France n’avait aucun intérêt direct 

.etimmédiat dans les affaires du Danube, l’i indépendance 
roumaine (9 février 1883) avait répliqué: 

. Sans doute, les affaires du Danube n'intéressent pas autant 
la France que celles de Tunisie ou d'Egypte ; mais il n’en est 
pas moins certain que de sérieux intérêts français sont direc- 
tement méêlés à ces affaires, car ce à “quoi tend l'Autriche 

,
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cest à accaparer le Danube et à en chasser le commerce 
aussi bien que l'influence des autres Puissances. ‘Or, si ce 
vilain rêve pouvait jamais se réaliser, de graves intérêts fran- 

çais se trouveraient atteints. ! 

Au Journal des Débats qui, à la fin de mars, conscil- 

lait à la France de se garder d'un zèle excessif dans 

l'exécution .des sentences rendues par le concert euro- 

péen, le mème organe roumain répondait (31 mars 

1883) : ‘ | - 

Ah! certes nous eussions préféré que la France ne se fût 
pas montrée si ardente à provoquer le prononcé de ces sen- 
tences. Car c’est elle qui a stimulé ke conoert européen ct lui 
a soumis.le brouillon de l'arrêt à rendre. . 

Mais si les Débats n'ont pas songé à conseiller à la France 
avant la Conférence’ de Londres de ne pas montrer trop de 
zèle pour la politique austro-allemande, nous sommes heureux 
de lui voir donner ce conseil après. C'est le cas de dire:: 

« Mieux vaut tard que jamais. » | . Do 

- La siluation ne manque pas d'originalité. C’est la France 

qui a le plus contribué à faire adopter par l'Europe le règle- 

ment applicable à la navigation du Danube entre Braïla et les 

Portes-de-Fer. Si la France n’avait pas tant insisté, si M. Bar-. 

rère n'avait pas montré tant de zèle dans l'élaboration de’ ce 

règlement, le concert européen n'aurait peut-être rien concerté 

du tout à Londres. La sentenëe de l'Europe est pour plus de. 

moilié l'œuvre de la France. Et maintenant que la sentence 

est rendue, c'est la France qui, si elle écoule les Débats, s'op- 

posera à l'exécution. Nous le répétons, la situation est origi- 

nale. : ° - ‘ 

. Lorsque l'empereur Napoléon IT, en vue de finir. 

plus vite son expédition d'Italie, imagina à Villafranca. 

‘un projet de Confédération ilalienne, lord Palmerston 

écrivit aussitôt au comte Persigny, alors ambassadeur” 

de France à Londres (13 juillet 4859): « Un tel arran-° 

gement serait funeste et mettrait l'Italie au désespoir.
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. La plus grande parlic des maux de l'Italie proviennent 
de l’ingérence de l'Autriche dans les af'aires des Etats 
au delà du Pô, Une fois que l'Autriche devient membre 
d'une Confédération italienne, toute l'Italie est livrée 

pieds et mains liés à l'Autriche. Jamais l'Angleterre ne 
pourra s'associer à un si mauvais arrangement. Nous 
pourrions même croire de notre devoir de protester 
hautement, et en’ face de l'Europe, contre un pareil. 
asservissement des peuples- de l'Italie. L'Autriche 
devrait, au contraire, être strictement exclue. de toute 
ingérence polilique ou militaire en dehors de ses fron- 
tières. » . a 

Ce que lord Palmerston disait de la Confédération 
italienne, dont l'Autriche eût fait partie, peut s'appli- 
quer à celte espèce de Confédération: fluviale du 
Danube dont l'Autriche est créée membre au moyen de 
la fameuse Commission mixte. L’arrangement: qu'a 

. Sanctionné la Gonférence de Londres ne serait pas 
moins funesle à la Roumanie que ne l’eût été à l'Italie 
celui de Villafranca. La Roumanie est livrée pieds et 
mains liés à l'Autriche, comme l'était l'Italie. L'Autri- 
che doit être exclue de toute ingérence particulière au 
‘delà des Portes-de-Fer, aussi strictement qu'elle le fut 
de toute immixtion dans les affaires de la Péninsule. 
: Nul doute que la fermeté de la Roumanie sera cou- | 
ronnée du même succès que le fut celle de l'Italie, et 
que la parole donnée « que la force ne scra pas employée . 
contre elle » sera respectée aussi scrupuleusement que 
pour l'Italie en 1860. oc 

.« La Question du Danube, toujours pendante, disait Ja 
Nouvelle Revue du 1° sept. 4881, serait déjà résolue ‘sans la 
courageuse résistance de ja Roumanie. Ce vigoureux Etat a -iS Son point d'honneur dans ‘la défense absolue de son droit;
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ni pression, ni promesses n'ont rien changé à cette inflexibilité ; 
avec fermeté au sein des Commissions, avec calme ‘el bon 
sens dans les querelles de presse, la: Roumanie opposé” des 
raisons aux sophismes. déroule ses adversaires par son sang- 

froid ; telle «sur les champs de Plewna, la jeune armée de 

dorobantz conquit du‘premier coup une renommée de bra- 
voure et de solidité inattendue. » 

La même revue écrivait le 1° mars 1883 : 

“Nous ‘avons le regret de constater que le malencontreux 

projet dû au zèle de M. Barrère a faussé les groupements na- 

turels des puissances dans cette question d'intérêt général. 

. L'Autriche, qui ne nous à pas même récompensés d’un peu de 

courtoisie dans ‘les affaires égyptiennes, doit beaucoup à 

l'appui inespéré du commissaire français. S | 

La Conférence de Londres a complètement échoué, si elle 

avait pour but de résoudre la question du Danube, car elle ne 

semble aÿoir.été réunie que pour encourager les prétentions 

de l'Autriche et déposséder la Roumanie. L'équité est trop 

absente de ses décisions pour qu'elles aient l'autorité pacifique 

d'un arbitrage fructueux. Une interprétation passionnée des 

‘anciens traités, une partialité exclusive en faveur de lFambi- 

tion allemande, tels sont les déplorables effets de l'indifférence, 

_pour ne pas direde la pusillanimité européenne... C'est l'exas- 

_pération du principal intéressé que la Conférence provoque et 

justifie. Est-ce un résullat flatteur pour l'aréopage interna- 

tional ? CU | 7. | 

. À la clôture de la Conférence de Londres, la  Nou- 

 yelle Revue exprimait la conviction que la proposition 

roumaine restait la solution de l'avenir, Et elle’ persis- 

tait à encourager le gouvernement roumain à la résis- 

tance. Lo ot ! | co 

La première préoccupation du Cabinet de Bucharcst 

.-a été la création: d’une Société anonyme roumaine de 

nävigation à vapeur sur le Danube, dont le projet pré- 

senté au parlement, dans les premiers jours de mars,
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fut immédiatement, approuvé, -La- Société portera le 
nom de Première Société roumaine privilégiée de navi-. 
gation. Elle aura son siège social à Galatz ei son con- 
seil général: à Bucharest, Son capital devra. être d'au 
moins 12 millions de francs. Elle établira un service ré- 
gulier de voyageurs et de marchandises trois fois la se- 
maine de Severin à Galatz et vice versa, et quotidien 
entre Galatz et Braïla, avec extension successive jusqu'à . 
Kustendjé (Costanza) et mème jusqu'à Marseille. La So- 
-ciété devra, à cet effet, avoir-des sloops et vapeurs neufs, 
classés de 1*° classe au Lloyd anglais. plus 100 s/oops 
de la capacité maximum de 2000 kilés, mesure rou- 
‘maine, pour le transport des céréales entre Severin et 
Braïla. Les bateaux. porteront le pavillon national rou- 
.main.de commerce, Le gouvernement accordera une 
Subvention annuclle et cèdera gralis les terrains néces- 
saires aux opérations de la Société. La concession aura 
une durée de 40 années. 

Et, d'autre part, la presse roumaine a commencé à 
._agiler la question d'un canal entre Cernawoda et Ku- 
stendjé,.qui, creusé sur territoire exclusivement rou- 
main, mettrait le Danube en .communicalion plus di- 
recte avec la Mer Noire, en évitant un circuit de plus 

. de 200 milles. À l'origine de la guerre d'Orient d'ily a 
strente ans, les avantages d'un {el projet avaient frappé . des voyageurs anglais; et lorsqu’après Ja guerre d'Orient 
“d'ly à six ans, qui venait de mettre la Dobroutcha 
aux mains de la Roumanie, M. C. A. Roselti, prenant 
l'initiative de cette grande entreprise, consulia, à Rome, DL ingénieur Gioia qui fut le lieutenant de M. de Lesseps ‘au Canal de Suez, il en reçut, après examen, l'assurance -Que le creusement d'un canal entre Cernawoda et Ku- 
Stendjé ne présentait pas de difficultés sérieuses.



Nous 'ajauterons que les difficultés diplomatiques 

que l’on pouvait prévoir il y a'plusieurs années, ne 

pourraicnt plus être loyalement soulevées maintenant : 
car il est clair que, après avoir reconnu à la Russié le” 
droit de faire, dans le bras de Kilia, entre rives russes, 

les travaux nécessaires à la navigation, l'Europe ne 
saurait contester à la Roumanie le droit de rendre 

pareillement' navigable le ‘bras. de Saint-Géorges qui 

coule entre rives roumaines, ni méme ‘d'ouvrir par un 

canal spécial un ‘bras abréviateur. Il serait même de 
l'intérét de’ la plupart des grandes Puissances de favi 0- 
riser une semblable création. 

Quand un Roumain jette les yeux en arrière, il voit 

comment les Turcs, durant trois cents ans, c'est-à-dire 

depuis leur conquête de Caffa en 4476 jusqu’au traité 

. de Kaïnardgi en 1774, furént seuls à naviguer et com- 

‘ mercer sur la mer Noire, et comment la Moldavie et la .- 

Valachie devaient fournir à Constantinople la plupart 

des ‘denrées nécessaires à la consommation de ses 

“habitants : la Valachie, par Giurgewo et Roustchouk, - 

de la cire, du miel, des cuirs, de la laine, du beurre, 

du suif, du chanvre, du tabac, des peaux de lièvre et 

* des grains de toute espèce; la Moldavie, par Galatr, 

les mêmes articles, et, en outre, des .mâtures, des bois 

.‘de construction et du goudron; la Bessarabie, par 

Akkerman et Otchakow, de la laine, des cuirs de 

. bœufs ct de chevaux, des peaux de chagrin, de la cire, 

du miel et des blés en ‘grande quantité. Les marchands 

et les navigateurs qui exploitaient’ce commerce .€x- 

portaient de la capitale toutes sorles de marchandises 

‘en échange, et qui consistaient, les unes, en produc- 

_ tions territoriales et d'industrie de l'empire : ottoman, 

les autres, en objets provenant du sol et des manu-
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factures de France, d'Italie, d'Angleterre, de Hollande, 
d'Allemagne et d'autres États” 
: Les écrivains de’ l'Occident célébraient le traité de 

| Kaïnardgi et félicitaient le comte de Saint-Priest, am- 
bassadeur de France à Constantinople, de la Convention 
du 10 mars. 4779, à laquelle il avait concouru. Îls 
saluaïient, dans la cessation du monopole turc, le réta- 
blissement de l’ancienne navigation qui, fondée par 

- les Égyptiens‘et les Phéniciens, cultivée par les Grecs, 
puis parles Romains et lès Génois, avait fait de la mer 
Noire le centre du commerce le plus riche de l'univers, : 
et de la Crimée le splendide ‘entrepôt des relations de 

” l'Europe avec la Porte et l'Inde par la mer Caspienne. 
(Essai historique sur le commerce et la navigation de la 
mer Noire, Paris, 1820.) . Ti 
Malheureusement la Russie ne songea qu’à substituer 

son monopole à celui des Turcs, et l’Autriche qu'à par- 
tager ce monopole. D 

Ainsi, d'un‘côté, un Français, M. le baron de Saini- 
“Joseph, qui voyagea en Orient vers 1781, à l'effet 
d'établir des räpports commerciaux et maritimes entre 

-Jes ports de la mer Noire et ceux de la Méditerranée, : 
parlant des encouragements donnés à ses sujets par . l'empereur Joseph I, qui avait réduit à cinq douzièmes 
Pour. cent les droits de sortie sur les marchandises . fabriquées dans ses Etats héréditaires, quand leur des- 
tination était pour la Russie. et la Turquie, ajoutait : 

« On lui supposait divers projets pour la mer Noire, d'abord celui d'y faire passer, du golfe Adriatique, par. la Save’et le Danube, des proiluctions de tout genre; ensuite d'exporter à l'étranger, par le Danube, toutes, celles de ses Etats, notamment les blés ‘de - Hongrie, et d'importer, en remontant le fleuve, les denrées de la
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Russie et de la Turquie, prises en échange. On disait, 

enfin que ce prince se promettait de voir exploiter, 

sous son pavillon, le commerce d'entrée et de sortie de’ 

la Moldavie et de la Valachie. ». 2. 

D'un autre côté,.un Anglais, M. Laurence Oliphant, 

qui voyagea en Orient à l’aube de l'expédition anglo- 

française, signalait que la Moldavie, favorisée d’un sol : 

magnifique, qui peut porter tous les fruits de la terre, : 

ne profitait pas même du grand fleuve qui la borde au. 

sud : que les Principautés danubiennes exportaient: 

surtout du maïs, dont l'Irlande était le principal con- 

sommateur; qu'elles faisaient une concurrence chaque: 

jour plus redoutable à ja Russie méridionale; car les 

céréales des bords du Danube étaient plus estimées : 

et obtenaient de meilleurs prix sur le marché de: 

Londres que les blés polonais: d’Odessa;: et'que c'élait: 

en grande partie pour cela que le gouvernement russe. 

avait envahi les Principautés. Du Li Li 

- Il dénonçait l'abandon auquel était livrée la navi- 

gation du ‘Danube, et rappelait comment, après ‘la: 

convention conclue en 1840, entre la Russie.et l'Au-: 

triche, pour l'entretien de celte navigation, si la Russie . 

“avait rigoureusement prélevé la taxe stipulée sur les : 

navires entrant par Ja bouche de Soulina, elle avait 

négligé d'entretenir le passage libre d'obstacles, ce. 

dont le commerce anglais notamment avait beaucoup: 

- souffert: « Non seulement la barre de Soulina n’a pas’ 

été déblayée, mais il semble qu'on ait tout mis en - 

œuvre pour en hâter la complète «bstruction. On com”: 

prend que la Russie voudrait contraindre le commerce: 

à reprendre le chemin du bras septéntrional de Kilia… 

Et la citadelle d'Ismaïla commanderait la navigalion: 

Let le commerce du fleuve... ‘A l'époque ‘où l'embou-: 

,
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churé de Soulina était en la possession de la Turquie, 
. les navires qui descendaient le Danube et passaient la 
barre, dévaient trainer après eux une sorte d'énorme 
râteau. Cet appareil suffisait pour écarter la vase, ct la 
puissance du courant faisait.le reste. Depuis la domi- 
nation russe, les équipages ont offert de continuer ce 
système; mais on le leur a formellement interdit... Et 
de plus, la Russie a, par une quarantaine rigoureuse, 
“élevé.une barrière artificielle plus ruineuse encore que 
celle de la bouche du fleuve. » : 

M. Oliphant ajoutait: « Galalz ct Braïla n’ont pas 
seulement à souffrir de la négligence et de la jalousie 
de la Russic: une’ âutre' Puissance, l'Autriche, exerce 
son contrôle sur la navigation du grand fleuve. Aussi. 
longtemps que la Compagnie de navigation à vapeur 
du Danube gardera son monopole, la prospérité des : 
Principautés rencontrera des obstacles insurmontables, 
La Moldavie et la Valachie seront. les victimes des 
déux Puissances qui les enserrent et qui sont si con- 
traires, l’une ct l'autre, à tout système de liberté com- 
merciale. Mais les influences fâcheuses qui compriment 
l'avenir des. Principautés danubiennes ne sont pas moins nuisibles aux pays qui en tirent leurs approvi- . sionnements. L'Angleterre ne peut devenir .indépen- 
dante de la Russie pour ses importations annuelles de céréales qu'avec le secours des Principautés. Malheu- 
reusement,. tandis que les bouches du’ Danube sont 
bloguées par la Russie et Ja navigation à vapeur du fleuve monopolisée par l'Autriche, la contrée qui con- Somme, tomme celle qui produit, se trouve à la merci des gouvernements intéressés à faire obstacle au com-. mere général. Le jour ne parait pas éloigné où de nouveaux traités viendront modifier la situalion de
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- cette partie de l'Europe. Il faut espérer qu'alors on 

remédiera aux vices du traité d'Andrinople et que la : 
libre navigation d’un des plus beaux fleuves de l’Eu- 

rope sera assurée au monde, » (Voyage d'un Anglais 
en {iussie et sur le littoral de la mer Noire. Paris, 1853.) 

On le tenta, maïs on ne sut élever que des digues 

.‘insuffisantes et impuissantes. Et l'on est tout près de 
‘se retrouver en face des mêmes périls qu'auparavant. 

Si des Puissances occidentales se résignent en raison 
” de certaines compensations, il est juste de reconnaitre 

que la Roumanie, qui n’a point les mêmes motifs de 
-résignation, ne peut ni ne doit que se ‘confirmer dans 
.son énergie de résistance. ‘ ee 

‘ La Roumanie a le sentiment profond qu'aujourd'hui, 

comme il y a trente ans, elle défend la cause générale 

.. de l'Europe en même temps que la-sienne propre. Et 

elle a confiance que, cette fois encore, son appel finira 

par être entendu. | : . 

Il y a incompatibilité absolue entre la libre navi- 

gation du Danube ct la concession d’une part privilégiée | 

à l’Autriche-Hongric. | | 

” L'Autriche-Hongrie ne peut figurer dans la Commis- 

sion de surveillance de la navigation du Danube, à un 

tre différent de celui des autres grandes Puissances, 

‘que si elle se présente comme riveraine du moyen 

Danube : mais alors il faudrait que la surveillance 

embrassät, comme on le voulait en 1856, le fleuve tout 

entier depuis sa source jusqu’à son embouchure. | 

La Roumanie et les autres Etats du Bas-Danube ne 

sont pas moins intéressés à la liberté de navigation en 

amont des Portes-de-Fer que l'Autriche-Hongrie et les 

autres Etats du moyen et du haut Danube ne le sont à 

la navigation en aval.
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Puisqu'à à l'expiration des six mois fixés par. la Conté- 
rence de Londres, les plénipotentiaires.se réuniront à 
nouveau pour recevoir l'adhésion des Etats riverains, 
rien n'empêche les Puissances, mieux éclairées, de tenir 
compte des observalions de ces Etats. . 
Que si l'on ne peut, à à l'égard de la Commission char- 

géc ‘de ‘veiller à l'exécution des règlements, trouver. 
une formule qui mette les riverains et .les grandes 
Puissances d'accord, pourquoi alors ne ‘pas étendre 
jusqu'aux Porles-de-Fer la juridiction de la Gommission 
européenne? Ù ot 
L'Europe y trouverait Ja meilleure sauvegarde d'une 

égalé. liberté de navigalion, et la Roumanie aurait, 
dans cette neutralisation même, la garantie européenne 
constante et + effective, de son indépendance. 
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| ‘Page 34, ligne 32, lire : session de-1879. 

«35 — 10 — en comité et, le 12 mai 1980, lui soumi- 

rent un projet qu'ils avaient rédigé. 

. en prenant 

— 64 — 17 — ce qu'il avait 

— 18 — 30 — Kerohant, u. du 12 février 1883, jotgnait 

— 82 — 24 — en 1881. 
— 85. — 10 — février 1883, 
113 — 14 — Ernest 

— 118 —. 7 — Pendant la Conférence 

— 1420 — 41 —.Et- -entre autres preuves, elle notait +, 

7. ‘ l’'empressement ts 

— 122 — 22 —. pour eux, disait-il, F$ 

— 142 & — Ils dirent oc © 

— 181 — 29 — _ont, avèc des Anglais, créé. 
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